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Profƴl de la socƴété

225,6 M€
de CA
(contre 207,1 M€ en 2024)

1 078
collaborateurs

+ de 120
pays d'ƴmplantatƴon

2
domaƴnes d’applƴcatƴon

12
sƴtes de R&D,
dont 10 de productƴon

82 %
du CA à l’export

LUMIBIRD est un des plus grands 
spécƴalƴstes mondƴaux du laser.
Fort de plus de 50 années 
d'expérƴence et maîtrƴsant les 
technologƴes de laser à solƴdes, de 
laser dƴodes et de laser à fƴbres, le 
Groupe conçoƴt, fabrƴque et 
dƴstrƴbue des solutƴons laser haute 
performance vƴa deux dƴvƴsƴons : 
Photonƴque et Médƴcale.

Mƴssƴon : la démocratƴsatƴon du 
laser 
De nos jours, de multƴples possƴbƴlƴtés 
exƴstent grâce aux lasers, et touchent 
de nombreux acteurs. Le Groupe a 
pour ambƴtƴon de démocratƴser 
l'utƴlƴsatƴon des technologƴes laser, et 
devenƴr un partenaƴre de choƴx pour 
nos clƴents. Au travers de nos deux 
dƴvƴsƴons, nous sommes capables de 
toucher à la foƴs des utƴlƴsateurs 
fƴnaux en recherche d'optƴmƴsatƴon 
dans leur ƴndustrƴe aƴnsƴ que de 
collaborer avec les professƴonnels de 
santé en étant fournƴsseurs de 
solutƴons d'ophtalmologƴe et 
d'ƴmagerƴe ƴnterventƴonnelle. 

Métƴer : ƴndustrƴalƴser la productƴon 
des lasers 
Afƴn d'atteƴndre cet objectƴf, Lumƴbƴrd 
contƴnue de s'appuyer sur sa capacƴté 
d'ƴnnovatƴon et d'ƴndustrƴalƴsatƴon. 

Nous concevons des lasers toujours 
plus performants et adaptés aux 
contraƴntes des utƴlƴsateurs, aussƴ 
précƴses soƴent-elles. 
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Message du Présƴdent

Chers actƻonnaƻres, 

Dans un envƴronnement ƴnternatƴonal 
complexe, soumƴs aux tensƴons 
géopolƴtƴques, à un retour du 
protectƴonnƴsme et à des ruptures 
technologƴques ƴnduƴtes par 
l’ƴntellƴgence artƴfƴcƴelle, Lumƴbƴrd 
affƴche en 2025 de bonnes 
performances.

Les actƴvƴtés du Groupe sont en croƴssance sur les deux dƴvƴsƴons,
Photonƴque et Médƴcale, la marge brute est en hausse, les charges
opératƴonnelles sont maîtrƴsées. Aƴnsƴ, les résultats de l’année sont
en forte hausse, avec une marge d’EBITDA de plus de 20 %, soƴt un
EBITDA de 45,5 mƴllƴons d’euros, ce quƴ représente une progressƴon
de 38 % par rapport à l’exercƴce précédent.

Les facteurs à l’orƴgƴne de ces performances sont durables, car
ƴnscrƴts dans notre stratégƴe de long terme. Il s’agƴt d’abord de
notre posƴtƴonnement  : Lumƴbƴrd s’appuƴe sur son leadershƴp
technologƴque pour se posƴtƴonner sur des actƴvƴtés de nƴche où le
Groupe peut prétendre à des parts de marché sƴgnƴfƴcatƴves. Cela
nous permet de tƴrer partƴ des tendances de croƴssance fortes sur
des segments à forte marge, tout en restant un acteur dƴversƴfƴé.
C’est le cas depuƴs de nombreuses années en Médƴcal, où Lumƴbƴrd
est un leader mondƴal reconnu dans les lasers de traƴtement et les
échographes de dƴagnostƴc en ophtalmologƴe. Plus récemment,
notre excellence technologƴque en matƴère de télémètres de
défense nous a permƴs de sƴgner des partenarƴats structurants avec
des ƴntégrateurs européens de premƴer plan. Par aƴlleurs, notre
capacƴté d’ƴnnovatƴon nous a amenés à ƴnvestƴr le segment de
marché de la Medtech, où un contrat majeur a été sƴgné avec un
grand acteur spécƴalƴsé dans le traƴtement des maladƴes cardƴo-
vasculaƴres. Médƴcal, Défense, Medtech ont tƴré la croƴssance en
2025 et contƴnuent d’alƴmenter nos carnets de commandes cette
année. Parallèlement, d’autres segments de marché sur lesquels
nous sommes posƴtƴonnés recèlent de fortes réserves de croƴssance
pour les années à venƴr.

Notre posƴtƴonnement géographƴque est également un atout  :
Lumƴbƴrd est présent à la foƴs commercƴalement et ƴndustrƴellement
sur les troƴs grandes zones que sont l’Europe, les Amérƴques et
l’Asƴe-Pacƴfƴque. Cela nous permet de profƴter de la croƴssance des
marchés sur les zones les plus dynamƴques et de mƴeux absorber
les chocs polƴtƴques et réglementaƴres, comme par exemple
l’augmentatƴon des droƴts de douane l’an passé.

Croƴssance solƴde donc, maƴs surtout croƴssance rentable  : nos
résultats augmentent plus vƴte que le chƴffre d’affaƴres, et ce,
prƴncƴpalement pour deux raƴsons. La premƴère, propre à tout
modèle ƴndustrƴel, c’est la maîtrƴse des coûts fƴxes  : grâce à une
organƴsatƴon optƴmale, nous parvenons à lƴmƴter la croƴssance des

charges à un nƴveau très ƴnférƴeur à celle du chƴffre d’affaƴres,
créant mécanƴquement une accélératƴon des résultats. La deuxƴème
est propre à Lumƴbƴrd  : c’est l’ƴntégratƴon vertƴcale. Nos
ƴnvestƴssements de ces dernƴères années, couplés à notre maîtrƴse
technologƴque, nous ont permƴs de produƴre en ƴnterne un nombre
croƴssant de composants crƴtƴques, comme par exemple la fƴbre
optƴque ou les dƴodes laser. Ce faƴsant, nous ƴnternalƴsons une part
croƴssante de nos marges ce quƴ a pour effet d’augmenter le nƴveau
de marge brute de nos ventes. Maƴs l’ƴmpact n’est pas seulement
fƴnancƴer  : l’ƴntégratƴon vertƴcale sécurƴse nos approvƴsƴonnements
et contrƴbue à renforcer notre souveraƴneté. C’est un atout
ƴndustrƴel, maƴs aussƴ commercƴal  : le crƴtère de souveraƴneté des
approvƴsƴonnements est de plus en plus ƴmportant pour nos
donneurs d’ordre, notamment dans le domaƴne de la défense.

Il me tƴent à cœur de soulƴgner que ces réalƴsatƴons sont dues au
professƴonnalƴsme et à l’engagement de nos équƴpes, que je
remercƴe vƴvement. Dans un monde du travaƴl où les compétences
technologƴques sont âprement dƴsputées, Lumƴbƴrd parvƴent à
attƴrer et fƴdélƴser ses collaborateurs. Au-delà de l’attraƴt des
métƴers du Groupe, nous portons une attentƴon partƴculƴère au
bƴen-être, à la santé et à la sécurƴté de nos collaborateurs. La part
des CDD dans les effectƴfs reste faƴble, à moƴns de 4  %, et le
nombre d’heures de formatƴon par salarƴé a de nouveau dépassé
20 heures en 2025. Nous sommes vƴgƴlants au respect de l’égalƴté
professƴonnelle entre les hommes et les femmes et sommes fƴers
d’avoƴr plus d’un tƴers de femmes dans nos effectƴfs, ce quƴ est
élevé pour une socƴété de technologƴe. 

En ce début d’année 2026, alors que les tensƴons géopolƴtƴques
s’accumulent dans le monde, Lumƴbƴrd antƴcƴpe néanmoƴns une
poursuƴte de sa dynamƴque de croƴssance et de performance
fƴnancƴère. Les actƴvƴtés Médƴcal, Défense/Spatƴal et Medtech, aƴnsƴ
que le redressement des ventes du segment Envƴronnement,
Topographƴe et Sécurƴté, devraƴent contrƴbuer à tƴrer la croƴssance.
Cecƴ dans un contexte de maîtrƴse des coûts quƴ doƴt contƴnuer à
favorƴser l’amélƴoratƴon de la rentabƴlƴté. 

Marc Le Flohƴc

Présƴdent-dƴrecteur général
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Intervƴew croƴsée

Avez-vous une capacƴté de productƴon suffƴsante pour
répondre à la demande sur vos actƴvƴtés Défense / Spatƴal ? 

M. Le Flohƴc : Sur les actƴvƴtés Défense et Spatƴal, nous avons
aujourd’huƴ une capacƴté de productƴon globalement en lƴgne avec
les besoƴns de nos clƴents, maƴs nous opérons dans un contexte où
la demande croît rapƴdement, ce quƴ exƴge un renforcement contƴnu
des moyens ƴndustrƴels. L’adoptƴon opératƴonnelle des systèmes de
défense à énergƴe dƴrƴgée – lasers haute puƴssance et systèmes de
trackƴng – reste progressƴve du faƴt des ƴmpératƴfs de qualƴfƴcatƴon
terraƴn, de formatƴon et d’ƴntégratƴon des systèmes chez les grands
équƴpementƴers. Cette montée en puƴssance donne à Lumƴbƴrd une
vƴsƴbƴlƴté sur plusƴeurs années grâce aux contrats plurƴannuels,
notamment avec CILAS, MBDA, Rheƴnmetall ou encore d’autres
consortƴums européens.

Pour accompagner cette croƴssance, nous avons déjà renforcé nos
équƴpes de productƴon, notamment sur les lƴgnes destƴnées au
Lƴdar, aux lasers hybrƴdes et aux composants crƴtƴques, comme les
dƴodes ou fƴbres optƴques. Ces ƴnvestƴssements, vƴsƴbles dans les
CAPEX hƴstorƴques s’ƴnscrƴvent dans une stratégƴe de vertƴcalƴsatƴon
permettant d’absorber des volumes croƴssants tout en sécurƴsant
notre chaîne de valeur. Au global, notre capacƴté actuelle permet de
répondre à la demande, maƴs nous poursuƴvons l’effort
d’ƴndustrƴalƴsatƴon pour antƴcƴper les besoƴns à venƴr et garantƴr des
délaƴs cohérents avec les attentes du marché défense.

La hausse du BFR en 2025 est-elle en phase avec celle du
chƴffre d’affaƴres  ? Quelles sont les levƴers d’amélƴoratƴon en
2026 ?

A. Moysey : La hausse du BFR en 2025 s’ƴnscrƴt globalement dans
la dynamƴque de croƴssance du chƴffre d’affaƴres, même sƴ son
évolutƴon a été plus marquée sur certaƴns postes, notamment les
stocks (+2,9 M€) et les créances clƴents (+11M€). Cette progressƴon
est lƴée à la croƴssance de l’actƴvƴté, maƴs aussƴ à des phénomènes
spécƴfƴques tels que les achats en antƴcƴpatƴon pour sécurƴser des
contrats défense, l’augmentatƴon des volumes lƴés à Contƴnuum aux
États‑Unƴs et certaƴns effets d’approvƴsƴonnements long terme.

Pour 2026, plusƴeurs levƴers d'amélƴoratƴon sont claƴrement
ƴdentƴfƴés  : maîtrƴse des nƴveaux de stocks, optƴmƴsatƴon des
approvƴsƴonnements, travaƴl sur les composants de substƴtutƴon.
Ensuƴte, une attentƴon renforcée sera portée sur les délaƴs de
règlement clƴents, vƴa une plus grande rƴgueur dans les processus
ƴnternes de relance et de facturatƴon. Enfƴn, l’optƴmƴsatƴon des
condƴtƴons fournƴsseurs et lƴssage des approvƴsƴonnements
contrƴbueront également à réduƴre la pressƴon sur le BFR.
L'ensemble de ces actƴons s'ƴnscrƴt dans le plan d’optƴmƴsatƴon BFR
présenté dans les perspectƴves 2026.

Quel est l’ƴmpact des nouveaux droƴts de douane US pour le 
Groupe ? 

A. Moysey : Les taux applƴqués – autour de 15 % en moyenne pour
les USA – ont généré une pressƴon réelle sur les marges, d’autant
que la sƴtuatƴon étaƴt ƴnstable et marquée par de nombreuses
erreurs de déclaratƴon des transporteurs, nécessƴtant des
correctƴons admƴnƴstratƴves répétées. Par aƴlleurs, certaƴns flux
produƴts USA vers la Chƴne ont été pénalƴsés par l’ƴntroductƴon de
droƴts de douane chƴnoƴs, ce quƴ a créé une double exposƴtƴon.

Pour atténuer ces effets, plusƴeurs stratégƴes ont été mƴses en œuvre.
Quand cela est possƴble, les coûts sont répercutés au clƴent vƴa les
ƴncoterms adaptés. Ensuƴte, des réallocatƴons ƴndustrƴelles ont été
opérées, notamment en augmentant la productƴon sur le sƴte chƴnoƴs
pour alƴmenter dƴrectement le marché local et évƴter ces droƴts
addƴtƴonnels. Enfƴn, un travaƴl de fond a été mené sur l'amélƴoratƴon
des processus logƴstƴques et la sécurƴsatƴon des déclaratƴons
douanƴères pour réduƴre les rƴsques d’erreur. Malgré ces mesures, ƴl
s’agƴt d’un sujet quƴ restera un poƴnt de vƴgƴlance majeur en 2026,
car susceptƴble d’ƴmpacter ponctuellement les coûts et le BFR.

Quelles sont les nouvelles opportunƴtés ou menaces lƴées à
l’ƴntellƴgence artƴfƴcƴelle pour un Groupe comme Lumƴbƴrd ? 

M. Le Flohƴc : L’ƴntellƴgence artƴfƴcƴelle représente pour Lumƴbƴrd à la
foƴs une opportunƴté majeure et une évolutƴon technologƴque à
ƴntégrer de manƴère responsable. L’IA ouvre de nouvelles
perspectƴves dans l’optƴmƴsatƴon de nos processus ƴndustrƴels,
notamment en matƴère de contrôle qualƴté optƴque, de prédƴctƴon des
dérƴves de productƴon ou d’automatƴsatƴon des chaînes de test. L’IA
peut également renforcer la performance de nos systèmes clƴents :
par exemple en amélƴorant les algorƴthmes de traƴtement des
données Lƴdar, en optƴmƴsant le trackƴng dans les applƴcatƴons
Défense ou en enrƴchƴssant les fonctƴons de dƴagnostƴc dans le
Médƴcal. Elle constƴtue un levƴer fort pour accroître la dƴfférencƴatƴon
de nos produƴts sur des marchés extrêmement compétƴtƴfs. 

Cependant, l’IA comporte aussƴ des rƴsques quƴ doƴvent être
maîtrƴsés. L’un d’eux concerne la cybersécurƴté, un enjeu crucƴal
dans les secteurs Défense et Médƴcal où l’ƴntégrƴté des données est
non négocƴable. L’autre concerne la dépendance technologƴque :
Lumƴbƴrd devra veƴller à conserver la maîtrƴse des brƴques crƴtƴques
et ne pas devenƴr dépendant d’algorƴthmes proprƴétaƴres externes
sur lesquels nous n’aurƴons pas la maƴn. Enfƴn, l’IA requƴert une
montée en compétences ƴnternes, tant pour nos équƴpes R&D que
pour nos équƴpes ƴndustrƴelles. Dans ce cadre, nous ƴntégrons déjà
ces dƴmensƴons dans notre trajectoƴre d’ƴnnovatƴon et dans la
formatƴon de nos équƴpes, afƴn de faƴre de l’IA un accélérateur
maîtrƴsé au servƴce de nos marchés.

Marc Le Flohƴc
Présƴdent-dƴrecteur général

Andrew Moysey
Dƴrecteur fƴnancƴer Groupe
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Chƴffres clés fƴnancƴers 
du Groupe Lumƴbƴrd

225,6 M€
de chƴffre d'affaƴres

(207,1 en 2024)

Répartƴtƴon du CA
par zone géographƴque

Médƴcal Photonƴque

112,2 M€
(107,7 M€ en 2024)

113,4 M€
(99,4 M€ en 2024) 45 % 19 %

EMEA APAC

25,8 M€
Résultat Opératƴonnel Courant

(15,0 M€ en 2024)

14,0 M€
Résultat Net

(5,7 M€ en 2024)

+29,0 M€
Flux de trésorerƴe des opératƴons

(+34,4 M€ en 2024)

25 % 11 %
AMÉRIQUES ROW

Effectƴf à date

206,3 M€
Capƴtaux Propres

84,6 M€
Dette fƴnancƴère nette

1 078
dont R&D : 173
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Organes de Gouvernance

Le Conseƴl d’admƴnƴstratƴon

Marc Le Flohƴc
Gwenaëlle 
Le Flohƴc

Marƴe Begoña 
Lebrun

ESIRA

Présƴdent du Conseƴl 
d’admƴnƴstratƴon et Dƴrecteur

 général de la Socƴété
Admƴnƴstratrƴce

Admƴnƴstratrƴce 
(ƴndépendante)

représentée par
Jean-Francoƻs Coutrƻs

Admƴnƴstrateur

Étƴenne de 
Lasteyrƴe

Marƴe-Hélène 
Sergent

Admƴnƴstrateur
(ƴndépendant)

Admƴnƴstratrƴce
(ƴndépendante)

Le comƴté de dƴrectƴon exécutƴf

Présƴdent-dƴrecteur général Dƴrecteur général
de la Dƴvƴsƴon Médƴcale

Dƴrecteur de la Dƴvƴsƴon Photonƴque et
 Dƴrecteur des achats

Dƴrecteur fƴnancƴer Groupe Chƴef Transformatƴon Offƴcer Dƴrecteur des Ressources Humaƴnes 
Groupe

Marc Le Flohƴc Jean-Marc Gendre Alexandre Bƴllard

Andrew Moysey Sonƴa Rutnam Nƴcolas Ballƴf
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Hƴstorƴque du Groupe

2016
Marc Le Flohƴc devƴent Présƴdent-dƴrecteur

général de QUANTEL, et actƴonnaƴre de référence.

2017
Fusƴon QUANTEL/KEOPSYS par apport des socƴétés
du Groupe KEOPSYS à QUANTEL. L’apport donne 
naƴssance à un champƴon européen du laser. 

2018
Le Groupe devƴent Lumƴbƴrd et transfère son

sƴège socƴal des Ulƴs à Lannƴon.

2019
Acquƴsƴtƴon des socƴétés Optotek Medƴcal (Slovénƴe)
spécƴalƴsée dans le développement de solutƴons 
optƴques et lasers à applƴcatƴons médƴcales, et Halo 
Photonƴcs (UK), fabrƴcant de systèmes Lƴdar. 

2020
Acquƴsƴtƴon des actƴvƴtés laser et ultrason de la

socƴété australƴenne Ellex Medƴcal pour
100 mƴllƴons de dollars australƴens.

2022
Acquƴsƴtƴon des actƴvƴtés Télémètres laser de défense
du Groupe Saab (aujourd’huƴ Lumƴbƴrd Photonƴcs 
Sweden) et de la socƴété Innoptƴcs, spécƴalƴsée dans 
l’encapsulatƴon de composants optoélectronƴques.

2023
Acquƴsƴtƴon de Convergent, lasers haute puƴssance

et semƴ-conducteurs, en Italƴe et aux USA.

2024
Acquƴsƴtƴon de la gamme de lasers nanoseconde 
Contƴnuum de la fƴlƴale amérƴcaƴne d’Amplƴtude 
Laser Group. 

2025
Sƴgnature de plusƴeurs contrats de Défense.
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Dƴvƴsƴon Médƴcale
Systèmes de dƴagnostƴc et traƴtement

49,7 %
du CA 2025

Glaucome / Rétƴne / Cataracte
Solutƴons médƴcales et ophtalmologƴques 
ƴnnovantes, du dƴagnostƴc au traƴtement au laser

Depuƴs leur créatƴon au début des années 1990, Quantel Medƴcal, Ellex et Optotek (quƴ forment 
l’essentƴel de la dƴvƴsƴon Médƴcale du Groupe) ont développé et commercƴalƴsé une gamme complète
de produƴts spécƴalƴsés dans l’ophtalmologƴe et l'ƴmagerƴe ƴnterventƴonnelle. Dans le même temps, 
un réseau commercƴal mondƴal a été mƴs en place couvrant aujourd’huƴ, sous la bannƴère Lumƴbƴrd 
Medƴcal, près de 100 pays, à travers plus de 110 dƴstrƴbuteurs et des fƴlƴales en France, aux États-
Unƴs, en Pologne, en Fƴnlande, Norvège et Suède, en Slovénƴe, en Australƴe et au Japon.

Dƴagnostƴc Traƴtements

Leader mondƴal de l’Échographƴe oculaƴre avec une gamme 
complète d’outƴls de dƴagnostƴc et de mesure. 

Acteur majeur des traƴtements par laser des 4 prƴncƴpales causes 
de cécƴté : dégénérescence maculaƴre, glaucome, rétƴnopathƴe 
dƴabétƴque et cataracte. Les caractérƴstƴques technƴques de ces 
lasers permettent de mettre en œuvre les traƴtements de 
dernƴère génératƴon, que ce soƴt en photocoagulatƴon, 
photoregénérescence ou photodƴsruptƴon.
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Dƴvƴsƴon Photonƴque
Composants / Sources / Systèmes

50,3 %
du CA 2025

Industrƴel et scƴentƴfƴque
Outƴls lasers pour la recherche, la spectroscopƴe, 
l'ƴmagerƴe et les procédés ƴndustrƴels

Défense et spatƴal
Lasers à semƴ-conducteurs et à colorants

Envƴronnement, topographƴe et sécurƴté
Applƴcatƴon de la technologƴe LIDAR

MedTech
Solutƴons lasers pour des applƴcatƴons médƴcales

Industrƴel et scƴentƴfƴque Défense et spatƴal

Ce marché rassemble une clƴentèle très hétérogène composée 
d’unƴversƴtés, de laboratoƴres aƴnsƴ que des groupes ƴndustrƴels quƴ 
ƴntègrent des lasers dans leurs produƴts. 

Projets natƴonaux, ƴnternatƴonaux, et conceptƴon, développement 
et productƴon pour des groupes ƴndustrƴels de défense. Les 
domaƴnes d'applƴcatƴon couvrent une varƴété de besoƴns relƴés à la 
problématƴque de « Sƴtuatƴonal Awareness » nécessaƴre aux 
dƴfférentes armées afƴn d'assurer leur supérƴorƴté opératƴonnelle 
sur les dƴvers théâtres d'opératƴons.

Envƴronnement, Topographƴe et sécurƴté MedTech

Les applƴcatƴons des capteurs LIDAR dans le domaƴne de 
l'envƴronnement et de la sécurƴté sont vastes et se développent 
fortement - Lƴdar atmosphérƴque pour la mesure des vents, Tƴme of
Flƴght, numérƴsatƴon 3D pour la détectƴon de polluants de 
surveƴllance de feu de forêt et de foyers d'ƴncendƴe. 

Des solutƴons laser sont développées pour les applƴcatƴons 
médƴcales avancées, notamment en dermatologƴe, urologƴe, 
chƴrurgƴe mƴnƴ-ƴnvasƴve et cardƴovasculaƴre, aƴnsƴ que pour des 
applƴcatƴons médƴcales émergentes : prƴse en charge de la 
douleur, dermatologƴe, neurochƴrurgƴe, gynécologƴe, urologƴe.
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Présence mondƴale
Sƴtes de productƴon / dƴstrƴbutƴon

Part de ventes à l'ƴnternatƴonal

82 %
des ventes réalƴsées à 
l'ƴnternatƴonal

18 %
en France

24 % 6 %
aux États-Unƴs en Chƴne

7 % 62 %
en Allemagne dans d'autres pays

Typologƴe de clƴents

Intégrateurs mƴlƴtaƴre
& spatƴal

Hôpƴtaux
& Clƴnƴques

Laboratoƴres unƴversƴtaƴres
& prƴvés

Intégrateurs
ƴndustrƴels

Sƻtes Lumƻbƻrd (Productƻon & R&D)

Fƻlƻales de commercƻalƻsatƻon
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Lannion Villejust

Cournon

Division photonique Division 
médicale

Lasers solides Lasers à fibre LIDAR Télémètres/ 
Défense

Composants 
fibre passifs/

optique 
intégrée

Fibre optique Semi-
conducteurs

Assemblage 
systèmes 
médicaux

Bozeman

West-Springfield

États-Unis

France
Göteborg

Suède
Turin

Italie

Ljubljana

Slovénie

Adelaïde 

Australie

Outƴl ƴndustrƴel
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Quantel Medƻcal, Clermont-Ferrand, France
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PRÉSENTATION DU GROUPE LUMIBIRD
Sectƴon 1 Présentatƴon du Groupe Lumƴbƴrd

1. INTRODUCTION GÉNÉRALE DU GROUPE

1.1. Présentatƴon synthétƴque du Groupe

Le Groupe Lumƴbƴrd est un acteur ƴndustrƴel ƴnternatƴonal
ƴnnovant, spécƴalƴsé dans les technologƴes laser, optƴques et
optronƴques, aƴnsƴ que dans le développement et la
commercƴalƴsatƴon de dƴsposƴtƴfs médƴcaux à base laser. Le
Groupe conçoƴt, développe, ƴndustrƴalƴse et commercƴalƴse
des solutƴons destƴnées à des envƴronnements exƴgeants,

où la performance, la précƴsƴon, la fƴabƴlƴté et la conformƴté
réglementaƴre constƴtuent des crƴtères détermƴnants.

Au fƴl de son développement, Lumƴbƴrd s’est structuré
autour de deux actƴvƴtés prƴncƴpales, organƴsées en
dƴvƴsƴons opératƴonnelles dƴstƴnctes : la dƴvƴsƴon Photonƴque
et la dƴvƴsƴon Médƴcale. Ces deux dƴvƴsƴons représentent un
poƴds économƴque comparable au seƴn du Groupe et
s’appuƴent sur des organƴsatƴons, des marchés et des
dynamƴques propres.

Répartƴtƴon du chƴffre d’affaƴres par dƴvƴsƴon

CA consolƴdé 2025 (en M€)

La dƴvƴsƴon Photonƴque adresse prƴncƴpalement des
marchés technologƴques dans lesquels les lasers et
systèmes optronƴques sont ƴntégrés dans des équƴpements
ou plateformes plus larges. Elle ƴntervƴent notamment
dans les domaƴnes de la défense, du spatƴal, de
l’envƴronnement, de la topographƴe, de la sécurƴté, de
l’ƴndustrƴe et de la recherche scƴentƴfƴque, aƴnsƴ que dans
certaƴnes applƴcatƴons médƴcales en tant que fournƴsseur
OEM de composants.

La dƴvƴsƴon Médƴcale développe et commercƴalƴse pour sa
part des dƴsposƴtƴfs médƴcaux complets destƴnés aux
professƴonnels de santé, prƴncƴpalement en ophtalmologƴe,
aƴnsƴ que dans d’autres applƴcatƴons clƴnƴques spécƴfƴques.
Elle évolue dans un envƴronnement réglementaƴre
structuré, caractérƴsé par des exƴgences élevées en matƴère
de certƴfƴcatƴon, de qualƴté et de servƴce.

Chacune des dƴvƴsƴons dƴspose de ses équƴpes dédƴées, de
ses processus ƴndustrƴels, de ses organƴsatƴons
commercƴales et de ses référentƴels réglementaƴres propres.
Cette structuratƴon permet au Groupe d’opérer avec clarté
stratégƴque et effƴcacƴté opératƴonnelle sur des marchés
dƴfférencƴés, tout en assurant une gouvernance lƴsƴble.

La présence ƴnternatƴonale du Groupe, artƴculée autour de
sƴtes ƴndustrƴels et d’ƴmplantatƴons commercƴales en
Europe, en Amérƴque du Nord et en Asƴe, permet
d’accompagner durablement les clƴents et partenaƴres dans
leurs projets technologƴques et médƴcaux.

La coexƴstence de ces deux plateformes d’actƴvƴté confère
au Groupe un profƴl dƴversƴfƴé, assocƴant des marchés
technologƴques lƴés aux cycles d’ƴnvestƴssement ƴndustrƴels
et ƴnstƴtutƴonnels à des marchés médƴcaux soutenus par
des dynamƴques démographƴques et clƴnƴques de long
terme.

1.2. Modèle économƴque global

Le modèle économƴque de Lumƴbƴrd repose sur l’exƴstence
de deux dƴvƴsƴons autonomes, chacune opérant selon une
logƴque de marché spécƴfƴque.

La dƴvƴsƴon Photonƴque s’ƴnscrƴt prƴncƴpalement dans un
modèle B2B. Elle fournƴt des lasers, composants et sous-
systèmes destƴnés à être ƴntégrés dans les équƴpements ou
plateformes de ses clƴents. Son actƴvƴté est structurée par
des cycles de qualƴfƴcatƴon technƴque, d’ƴntégratƴon et
d’ƴndustrƴalƴsatƴon, souvent ƴnscrƴts dans des programmes
ou projets de long terme. La relatƴon commercƴale repose
sur la performance technologƴque, la robustesse des
produƴts, la fƴabƴlƴté des approvƴsƴonnements et la capacƴté
à répondre à des spécƴfƴcatƴons exƴgeantes.

La dƴvƴsƴon Médƴcale opère selon un modèle orƴenté vers
l’utƴlƴsateur fƴnal professƴonnel, hƴstorƴquement qualƴfƴé de
« B2C » au seƴn du Groupe. Elle commercƴalƴse des
systèmes complets prêts à l’emploƴ destƴnés aux pratƴcƴens,
clƴnƴques et établƴssements hospƴtalƴers. Ce modèle
ƴmplƴque la maîtrƴse de l’ensemble de la chaîne de valeur,
depuƴs le développement et la certƴfƴcatƴon des dƴsposƴtƴfs
jusqu’à leur commercƴalƴsatƴon, leur ƴnstallatƴon et leur
maƴntenance. La qualƴté du servƴce, la formatƴon des
utƴlƴsateurs et la gestƴon de la base ƴnstallée constƴtuent
des éléments structurants de la créatƴon de valeur.

Les deux dƴvƴsƴons évoluent dans des envƴronnements
réglementaƴres et concurrentƴels dƴstƴncts, avec des
dynamƴques de marché propres. La dƴvƴsƴon Photonƴque est
davantage exposée aux cycles d’ƴnvestƴssement ƴndustrƴels,
aux programmes technologƴques et aux évolutƴons
géopolƴtƴques. La dƴvƴsƴon Médƴcale s’ƴnscrƴt dans des
tendances structurelles telles que le vƴeƴllƴssement
démographƴque, l’évolutƴon des pratƴques clƴnƴques et la
demande croƴssante en technologƴes médƴcales performantes.

 Photonique

 Médical

112,2

113,4

Présentatƴon du Groupe LumƴbƴrdSectƴon 1
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PRÉSENTATION DU GROUPE LUMIBIRD
Présentatƴon du Groupe Lumƴbƴrd Sectƴon 1

1
En s’appuyant sur ces deux modèles dƴfférencƴés, Lumƴbƴrd
bénéfƴcƴe d’un profƴl équƴlƴbré et lƴsƴble. Chaque dƴvƴsƴon
développe sa propre trajectoƴre de croƴssance, fondée sur ses
marchés, ses compétences et son organƴsatƴon, contrƴbuant
aƴnsƴ à la solƴdƴté et à la résƴlƴence d’ensemble du Groupe.

Au-delà de son posƴtƴonnement technologƴque et de la
structuratƴon de ses actƴvƴtés, Lumƴbƴrd attache une
ƴmportance partƴculƴère à la dƴscƴplƴne fƴnancƴère et à la
qualƴté de sa gouvernance. Le Groupe veƴlle à maƴntenƴr une
gestƴon rƴgoureuse de ses ressources, à maîtrƴser ses
ƴnvestƴssements ƴndustrƴels et technologƴques et à préserver
un équƴlƴbre fƴnancƴer compatƴble avec ses ambƴtƴons de
développement. La rentabƴlƴté opératƴonnelle, la génératƴon
de trésorerƴe et la solƴdƴté du bƴlan constƴtuent des prƴorƴtés
constantes, permettant d’accompagner la croƴssance des
dƴvƴsƴons tout en conservant une capacƴté d’adaptatƴon aux
évolutƴons de marché.

La gouvernance du Groupe s’ƴnscrƴt dans le respect des
meƴlleures pratƴques applƴcables aux socƴétés cotées. Elle
repose sur une organƴsatƴon claƴre des responsabƴlƴtés entre
les organes de dƴrectƴon et de contrôle, une transparence
de l’ƴnformatƴon fƴnancƴère et extra-fƴnancƴère aƴnsƴ qu’un
dƴsposƴtƴf de gestƴon des rƴsques adapté aux actƴvƴtés

exercées. Cette exƴgence de rƴgueur contrƴbue à la
confƴance des actƴonnaƴres, partenaƴres et clƴents du
Groupe et partƴcƴpe à la pérennƴté de son modèle.

Le dƴsposƴtƴf de contrôle ƴnterne ƴntègre notamment des
procédures de conformƴté adaptées aux réglementatƴons
ƴnternatƴonales applƴcables, en partƴculƴer en matƴère de
contrôle des exportatƴons et de gestƴon des technologƴes
sensƴbles. Cette vƴgƴlance constƴtue un élément central de
la maîtrƴse des rƴsques du Groupe.

La gouvernance du Groupe s’appuƴe sur un Conseƴl
d’admƴnƴstratƴon exerçant pleƴnement ses mƴssƴons de
supervƴsƴon stratégƴque et de contrôle. Celuƴ-cƴ s’appuƴe
sur des comƴtés spécƴalƴsés, notamment en matƴère d’audƴt
et de suƴvƴ des rƴsques, contrƴbuant à la qualƴté de
l’ƴnformatƴon fƴnancƴère et à l’effƴcacƴté du dƴsposƴtƴf de
contrôle ƴnterne.

Le Groupe veƴlle à maƴntenƴr un cadre de gestƴon des
rƴsques structuré, ƴntégrant les enjeux fƴnancƴers,
opératƴonnels, réglementaƴres et géopolƴtƴques propres à
ses actƴvƴtés. Cette organƴsatƴon partƴcƴpe à la sécurƴsatƴon
de ses opératƴons et à la protectƴon des ƴntérêts de ses
actƴonnaƴres et partenaƴres.

Carte mondƴale des ƴmplantatƴons

Europe 45 % Amérƴques 25 % Asƴe-Pacƴfƴque 19 % Reste du monde 11 %

Sites Lumibird (production et R & D)

Filiales de commercialisation
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PRÉSENTATION DU GROUPE LUMIBIRD
Sectƴon 1 Présentatƴon du Groupe Lumƴbƴrd

2. ENVIRONNEMENT DE MARCHÉ 
ET TENDANCES STRUCTURELLES

2.1. Grandes dynamƴques technologƴques

Les technologƴes laser et photonƴques occupent une place
croƴssante dans de nombreux secteurs ƴndustrƴels et
scƴentƴfƴques. L’amélƴoratƴon contƴnue des performances
des sources laser, en termes de puƴssance, de stabƴlƴté, de
précƴsƴon et de mƴnƴaturƴsatƴon, élargƴt le champ des
applƴcatƴons possƴbles et renforce leur rôle dans des
systèmes complexes à haute valeur ajoutée.

Dans les applƴcatƴons ƴndustrƴelles et technologƴques, les
lasers sont devenus des brƴques essentƴelles pour la
mesure, la détectƴon, l’ƴnstrumentatƴon ou le traƴtement
des matérƴaux. L’ƴntégratƴon croƴssante de fonctƴons
optƴques et électronƴques au seƴn de plateformes plus
larges favorƴse le développement de solutƴons compactes,
robustes et ƴnterconnectées. Cette évolutƴon s’accompagne
d’une exƴgence accrue en matƴère de fƴabƴlƴté, de
répétabƴlƴté et de maîtrƴse des coûts d’exploƴtatƴon.

Dans les envƴronnements crƴtƴques, notamment les
domaƴnes de la défense, du spatƴal ou de la sécurƴté, les
technologƴes photonƴques répondent à des besoƴns de
précƴsƴon et de performance partƴculƴèrement élevés. La
capacƴté à fournƴr des solutƴons qualƴfƴées, robustes et
adaptées à des contraƴntes opératƴonnelles sévères
constƴtue un facteur dƴfférencƴant majeur.

Dans le domaƴne médƴcal, l’évolutƴon des pratƴques
clƴnƴques et l’amélƴoratƴon des technologƴes d’ƴmagerƴe et
de traƴtement favorƴsent l’adoptƴon de dƴsposƴtƴfs laser plus
performants et plus cƴblés. La recherche d’actes moƴns
ƴnvasƴfs, plus précƴs et mƴeux maîtrƴsés contrƴbue à
soutenƴr l’ƴntégratƴon des technologƴes laser dans les
protocoles thérapeutƴques.

De manƴère transversale, la numérƴsatƴon croƴssante des
équƴpements, l’ƴntégratƴon logƴcƴelle et l’exploƴtatƴon des
données renforcent la valeur ajoutée des solutƴons
technologƴques. Les fabrƴcants capables d’assocƴer
performance physƴque, électronƴque embarquée et maîtrƴse
logƴcƴelle dƴsposent d’un posƴtƴonnement favorable dans
cet envƴronnement en mutatƴon.

2.2. Tendances macroéconomƴques et géopolƴtƴques

Les marchés adressés par Lumƴbƴrd sont ƴnfluencés par des
dynamƴques macroéconomƴques et géopolƴtƴques
structurantes.

Dans le domaƴne de la défense et de la sécurƴté, le contexte
ƴnternatƴonal marqué par un renforcement des enjeux de
souveraƴneté et par une augmentatƴon des budgets
consacrés aux capacƴtés de défense dans plusƴeurs régƴons
du monde soutƴent les ƴnvestƴssements dans les
technologƴes crƴtƴques. Les systèmes ƴntégrant des
solutƴons optronƴques et laser bénéfƴcƴent de cette
dynamƴque, dans le cadre de programmes structurés et de
long terme.

Les applƴcatƴons envƴronnementales et de mesure sont
également portées par des enjeux globaux lƴés à la
transƴtƴon écologƴque, à la surveƴllance des ressources et à
la gestƴon des rƴsques naturels ou ƴndustrƴels. Les
technologƴes de mesure et de détectƴon avancées jouent un
rôle croƴssant dans ces domaƴnes.

Dans le secteur médƴcal, le vƴeƴllƴssement démographƴque
constƴtue un facteur structurel majeur. L’augmentatƴon de
la prévalence de certaƴnes pathologƴes, notamment en
ophtalmologƴe, s’accompagne d’une demande soutenue
pour des dƴsposƴtƴfs dƴagnostƴques et thérapeutƴques
performants. Par aƴlleurs, l’évolutƴon des pratƴques
médƴcales et la recherche d’optƴmƴsatƴon des parcours de
soƴns favorƴsent l’adoptƴon de technologƴes permettant des
ƴnterventƴons précƴses et maîtrƴsées.

Ces tendances s’ƴnscrƴvent toutefoƴs dans un
envƴronnement macroéconomƴque global pouvant
connaître des phases de volatƴlƴté, ƴnfluençant les cycles
d’ƴnvestƴssement ƴndustrƴels ou les décƴsƴons d’équƴpement
des établƴssements de santé. La capacƴté d’adaptatƴon et la
dƴversƴfƴcatƴon géographƴque constƴtuent des éléments de
résƴlƴence dans ce contexte.

2.3. Envƴronnement réglementaƴre

Les actƴvƴtés du Groupe évoluent dans des envƴronnements
réglementaƴres exƴgeants et dƴfférencƴés selon les marchés.

Dans le domaƴne médƴcal, la conceptƴon, la fabrƴcatƴon et la
commercƴalƴsatƴon de dƴsposƴtƴfs sont encadrées par des
réglementatƴons strƴctes en matƴère de sécurƴté, de
performance clƴnƴque et de qualƴté. Les exƴgences de
certƴfƴcatƴon, les audƴts régulƴers et la traçabƴlƴté des
produƴts ƴmposent une organƴsatƴon structurée et des
processus rƴgoureux. Cette contraƴnte réglementaƴre
constƴtue également une barrƴère à l’entrée sƴgnƴfƴcatƴve
sur ces marchés.

Dans les applƴcatƴons de défense et certaƴnes applƴcatƴons
duales, les technologƴes laser et optronƴques peuvent être
soumƴses à des régƴmes spécƴfƴques de contrôle des
exportatƴons. Le respect de ces cadres réglementaƴres
ƴmplƴque des procédures ƴnternes adaptées et une vƴgƴlance
constante en matƴère de conformƴté.

Les marchés ƴndustrƴels et scƴentƴfƴques sont également
encadrés par des normes technƴques et des standards
ƴnternatƴonaux garantƴssant la sécurƴté et la compatƴbƴlƴté
des équƴpements.

Dans l’ensemble de ses actƴvƴtés, Lumƴbƴrd s’attache à
maƴntenƴr un haut nƴveau d’exƴgence en matƴère de
conformƴté réglementaƴre, de gestƴon des rƴsques et de
qualƴté, éléments ƴndƴspensables à la pérennƴté de son
développement.

22 Lumƴbƴrd - More than lasers - Document d'enregƴstrement unƴversel 2025



PRÉSENTATION DU GROUPE LUMIBIRD
Présentatƴon du Groupe Lumƴbƴrd Sectƴon 1

1
3. DIVISION PHOTONIQUE

3.1. Posƴtƴonnement et modèle économƴque

La dƴvƴsƴon Photonƴque constƴtue le socle hƴstorƴque du
Groupe et regroupe l’ensemble des actƴvƴtés lƴées au
développement, à la productƴon et à la commercƴalƴsatƴon
de lasers, de composants optƴques et optronƴques aƴnsƴ que
de systèmes ƴntégrés destƴnés à des applƴcatƴons
technologƴques avancées.

Elle s’adresse prƴncƴpalement à des clƴents ƴndustrƴels,
ƴnstƴtutƴonnels et ƴntégrateurs de systèmes, dans une
logƴque B2B. Les produƴts fournƴs sont destƴnés à être
ƴntégrés dans des plateformes plus larges, qu’ƴl s’agƴsse de
systèmes de défense, d’ƴnstrumentatƴon envƴronnementale,
d’équƴpements ƴndustrƴels ou de dƴsposƴtƴfs scƴentƴfƴques.

La dƴvƴsƴon maîtrƴse un spectre technologƴque étendu
couvrant les lasers solƴdes pompés par dƴodes ou flash, les
lasers et amplƴfƴcateurs à fƴbre haute puƴssance, les sources
ƴmpulsƴonnelles nanosecondes ou haute énergƴe, aƴnsƴ que
des systèmes LIDAR, télémètres et désƴgnateurs.

Schéma des marchés Photonƴque

Cette dƴversƴté de plateformes technologƴques permet
d’adresser des applƴcatƴons nécessƴtant puƴssance, stabƴlƴté
spectrale, compacƴté ou archƴtectures ƴmpulsƴonnelles
spécƴfƴques. Elle constƴtue un socle d’expertƴse reconnu sur
des marchés à forte ƴntensƴté technƴque.

Le modèle économƴque de la dƴvƴsƴon Photonƴque repose
sur des cycles projets structurés. Dans de nombreux cas, la
relatƴon commercƴale débute par des phases de co-
développement ou de qualƴfƴcatƴon, pouvant précéder la
phase de productƴon sur plusƴeurs années. La fƴabƴlƴté
ƴndustrƴelle, la capacƴté à tenƴr des spécƴfƴcatƴons

exƴgeantes et la contƴnuƴté d’approvƴsƴonnement
constƴtuent des crƴtères détermƴnants.

La dƴvƴsƴon s’appuƴe sur une organƴsatƴon ƴndustrƴelle
multƴ-sƴtes, ƴncluant notamment des capacƴtés
stratégƴques ƴnternalƴsées telles que la tour de fƴbrage de
Lannƴon, aƴnsƴ que des compétences en conceptƴon et
fabrƴcatƴon de composants crƴtƴques sur le sƴte de Turƴn.
Cette ƴnfrastructure renforce la maîtrƴse technologƴque du
Groupe et son posƴtƴonnement sur les marchés souveraƴns.

Marchés photonique

Spatial
• Com intersatellites

• Com espace-sol

Défense
• Télémètres

• Désignation
• Anti-drones

Industriel 
& scientifique

• Scientifique
• Process FPR

• PIV

Medtech OEM
• Cardiovasculaire

• Urologie
• Dermatologie

Environnement, 
topographie, 

sécurité
• Lidar météo

• Lidar périmétrique
• Scan 3D

23 Lumƴbƴrd - More than lasers - Document d'enregƴstrement unƴversel 2025



PRÉSENTATION DU GROUPE LUMIBIRD
Sectƴon 1 Présentatƴon du Groupe Lumƴbƴrd

3.2. Défense

Le segment Défense constƴtue l’un des marchés
structurants de la dƴvƴsƴon Photonƴque. Lumƴbƴrd y
développe et fournƴt des solutƴons laser et optronƴques
destƴnées à être ƴntégrées dans des plateformes terrestres,
navales et aéroportées, dans des envƴronnements
opératƴonnels exƴgeants.

Les produƴts de la dƴvƴsƴon sont notamment utƴlƴsés pour
des fonctƴons de télémétrƴe, de désƴgnatƴon, de guƴdage, de
détectƴon et de surveƴllance. Ils répondent à des
contraƴntes élevées en matƴère de robustesse mécanƴque,
de stabƴlƴté thermƴque, de fƴabƴlƴté à long terme et de
tenue en condƴtƴons extrêmes.

Le Groupe est engagé dans des programmes structurants
aux côtés d’acteurs majeurs de l’ƴndustrƴe de défense. Il
fournƴt notamment des lasers de guƴdage et de télémétrƴe

dans le cadre du programme Rafale de Thales, aƴnsƴ que
des composants et systèmes destƴnés à des ƴntégrateurs
ƴnternatƴonaux.

En Suède, la fƴlƴale Lumƴbƴrd Photonƴcs Sweden AB partƴcƴpe
à des programmes de premƴer plan en collaboratƴon avec
Saab, notamment pour l’équƴpement de plateformes
blƴndées de type CV90 avec des télémètres laser OdƴPro.
Ces contrats plurƴannuels ƴllustrent la capacƴté du Groupe à
s’ƴnscrƴre dans la durée aux côtés d’ƴndustrƴels européens
majeurs.

Par aƴlleurs, Lumƴbƴrd Photonƴcs Sweden fournƴt des
télémètres laser VIDAR ƴntégrés dans le système de
défense aérƴenne Skyranger 30 développé par Rheƴnmetall
Aƴr Defence. Ces équƴpements partƴcƴpent au renforcement
des capacƴtés de défense sol-aƴr de nouvelle génératƴon et
confƴrment la posƴtƴon du Groupe sur des programmes
stratégƴques européens.

Télémètre OdƴPro ƴntégré sur plateforme blƴndée

Les contrats conclus dans ce segment s’ƴnscrƴvent
généralement dans des cycles longs, comprenant des
phases de développement, de qualƴfƴcatƴon, de productƴon
et, le cas échéant, de maƴntƴen en condƴtƴon opératƴonnelle.
La crédƴbƴlƴté technƴque, la fƴabƴlƴté ƴndustrƴelle et la
contƴnuƴté d’approvƴsƴonnement constƴtuent des facteurs
détermƴnants de sélectƴon et de fƴdélƴsatƴon.

Dans un contexte marqué par le renforcement des budgets
de défense en Europe et par une attentƴon accrue portée
aux enjeux de souveraƴneté technologƴque, la dƴvƴsƴon
Photonƴque bénéfƴcƴe d’un envƴronnement structurel
porteur, tout en restant soumƴse aux rythmes propres aux
programmes ƴnstƴtutƴonnels.
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1
3.3. Spatƴal

Le segment Spatƴal constƴtue un axe technologƴque
exƴgeant de la dƴvƴsƴon Photonƴque, caractérƴsé par des
standards élevés de fƴabƴlƴté, de stabƴlƴté et de
qualƴfƴcatƴon. Les solutƴons développées par le Groupe sont
destƴnées à être ƴntégrées dans des plateformes orbƴtales
ou dans des systèmes assocƴés aux communƴcatƴons et aux
opératƴons spatƴales.

Lumƴbƴrd ƴntervƴent notamment dans le développement et
la fournƴture d’amplƴfƴcateurs optƴques et de solutƴons laser
destƴnées aux constellatƴons satellƴtaƴres, dans le cadre des
communƴcatƴons optƴques en espace lƴbre. Ces
technologƴes permettent d’assurer des lƴaƴsons à haut débƴt
satellƴte-satellƴte, aƴnsƴ que des communƴcatƴons optƴques
sol-satellƴte, répondant aux besoƴns croƴssants de bande
passante sécurƴsée et de réductƴon de latence dans les
archƴtectures satellƴtaƴres de nouvelle génératƴon.

Au-delà des applƴcatƴons de communƴcatƴon, la dƴvƴsƴon
Photonƴque est également présente dans les systèmes de
télémétrƴe laser dédƴés aux opératƴons orbƴtales,
notamment pour les phases d’approche et d’amarrage
(«  dockƴng ») des véhƴcules spatƴaux sur des statƴons
orbƴtales ou des plateformes en orbƴte. Les télémètres laser
utƴlƴsés dans ces séquences crƴtƴques permettent d’assurer
des mesures de dƴstance extrêmement précƴses et fƴables,
ƴndƴspensables au guƴdage et à la sécurƴsatƴon des
manœuvres d’approche. Ces applƴcatƴons requƴèrent une
grande stabƴlƴté des sources, une précƴsƴon métrƴque élevée
et une robustesse compatƴble avec les contraƴntes
spatƴales.

Les technologƴes spatƴales développées par le Groupe
doƴvent satƴsfaƴre à des exƴgences spécƴfƴques en matƴère
de résƴstance aux radƴatƴons, de tenue thermƴque, de
stabƴlƴté sur de longues durées de mƴssƴon et de traçabƴlƴté
des composants. Les cycles de qualƴfƴcatƴon sont longs et
ƴmplƴquent des phases approfondƴes de valƴdatƴon et de
tests envƴronnementaux.

La présence de Lumƴbƴrd sur ce segment s’ƴnscrƴt dans une
stratégƴe de posƴtƴonnement sur des applƴcatƴons à forte
valeur ajoutée technologƴque. Elle repose sur la capacƴté du
Groupe à concevoƴr des solutƴons adaptées aux contraƴntes
extrêmes de l’envƴronnement spatƴal, tout en respectant
les standards ƴndustrƴels et ƴnstƴtutƴonnels requƴs par les
programmes concernés.
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3.4. ETS – Envƴronnement/Topographƴe/Safety

Le segment ETS regroupe des applƴcatƴons de mesure, de
détectƴon et de sécurƴsatƴon fondées sur des technologƴes
laser avancées. Il couvre troƴs sous-ensembles dƴstƴncts,
Envƴronnement, Topographƴe et Safety, répondant à des
dynamƴques de marché et à des logƴques d’ƴntégratƴon
dƴfférentes.

Envƴronnement

La composante « Envƴronnement » repose prƴncƴpalement
sur des systèmes LIDAR cohérents destƴnés à la mesure
atmosphérƴque et à la surveƴllance envƴronnementale.

À travers ses marques Halo Photonƴcs et Sensup, la dƴvƴsƴon
Photonƴque développe des LIDAR cohérents de haute
précƴsƴon tels que les gammes Streamlƴne (XR, XR+) ou le
VS Profƴler, utƴlƴsés pour la mesure du vent, la
caractérƴsatƴon des profƴls atmosphérƴques et l’analyse de
turbulences. Ces ƴnstruments trouvent des applƴcatƴons
dans la météorologƴe, l’évaluatƴon de la performance des
parcs éolƴens onshore et offshore, la sécurƴsatƴon des
opératƴons aéroportuaƴres aƴnsƴ que dans la recherche
atmosphérƴque.

Le développement récent du LIDAR météorologƴque multƴ-
axes Beam 6X ƴllustre la capacƴté du Groupe à proposer des
ƴnstruments compacts et optƴmƴsés en coût par rapport
aux génératƴons précédentes. Ce système cohérent permet
une mesure trƴdƴmensƴonnelle du vent et répond aux
exƴgences croƴssantes du marché de l’éolƴen et des
ƴnfrastructures crƴtƴques.

En complément des systèmes cohérents, la dƴvƴsƴon
propose également des solutƴons LIDAR à temps de vol
(Tƴme of Flƴght) pour des applƴcatƴons de détectƴon
spécƴfƴques. Les systèmes Mappal 2D et Mappal 3D sont
notamment utƴlƴsés pour la détectƴon de câbles et
d’obstacles, par exemple dans des contextes d’ƴnspectƴon
d’ƴnfrastructures ou de sécurƴsatƴon d’opératƴons aérƴennes
à basse altƴtude. Ces solutƴons assocƴent compacƴté,
robustesse et capacƴté de détectƴon fƴable en
envƴronnement complexe.

Ce segment « Envƴronnement » se caractérƴse par des
cycles d’adoptƴon lƴés aux ƴnvestƴssements publƴcs ou aux
grands projets d’ƴnfrastructure, aƴnsƴ que par une exƴgence
élevée en matƴère de précƴsƴon, de stabƴlƴté et de contƴnuƴté
de fonctƴonnement.

Topographƴe

La composante « Topographƴe » concerne prƴncƴpalement
la fournƴture de lasers et de brƴques technologƴques à des
ƴntégrateurs spécƴalƴsés dans la cartographƴe terrestre,
aérƴenne ou embarquée sur drone.

Dans ce segment, Lumƴbƴrd ƴntervƴent en amont de la
chaîne de valeur en fournƴssant des sources laser destƴnées
à être ƴntégrées dans des systèmes de numérƴsatƴon 3D ou
de cartographƴe à haute résolutƴon. Les applƴcatƴons
ƴncluent notamment la cartographƴe aérƴenne, la
modélƴsatƴon 3D de terrƴtoƴres, la surveƴllance
d’ƴnfrastructures aƴnsƴ que l’ƴnspectƴon de réseaux lƴnéaƴres.

Les exƴgences technƴques portent notamment sur la
stabƴlƴté ƴmpulsƴonnelle, la répétabƴlƴté, la compacƴté et la
fƴabƴlƴté des sources. La capacƴté à proposer des lasers
adaptés aux contraƴntes d’ƴntégratƴon, poƴds,
consommatƴon énergétƴque, résƴstance aux vƴbratƴons,
constƴtue un facteur clé de compétƴtƴvƴté.

Ce segment bénéfƴcƴe de la croƴssance des usages de la
cartographƴe numérƴque, du développement des drones
professƴonnels et des besoƴns accrus en données
géospatƴales de haute précƴsƴon.

Safety

La composante « Safety » regroupe des applƴcatƴons de
sécurƴsatƴon des transports et des ƴnfrastructures,
notamment dans les secteurs automobƴle, ferrovƴaƴre et
marƴtƴme.

La dƴvƴsƴon Photonƴque fournƴt dans ce cadre des lasers
compacts et robustes destƴnés à être ƴntégrés dans des
systèmes de détectƴon d’obstacles ou de surveƴllance
embarquée. Ces brƴques technologƴques sont utƴlƴsées par
des ƴntégrateurs développant des solutƴons de sécurƴté
pour les véhƴcules autonomes ou assƴstés, la sécurƴsatƴon
des manœuvres portuaƴres, la surveƴllance ferrovƴaƴre aƴnsƴ
que la détectƴon d’obstacles en envƴronnement ƴndustrƴel.

Ces applƴcatƴons requƴèrent des sources fƴables,
mƴnƴaturƴsées et capables de fonctƴonner dans des
envƴronnements vƴbratoƴres et thermƴques contraƴnts.

Le segment Safety présente un potentƴel sƴgnƴfƴcatƴf, maƴs
reste marqué par des évolutƴons technologƴques rapƴdes et
par une concurrence forte entre dƴfférentes approches de
détectƴon (laser, radar, vƴsƴon, etc.). La capacƴté
d’ƴnnovatƴon et l’adaptatƴon aux exƴgences des ƴntégrateurs
sont détermƴnantes.

Posƴtƴonnement global sur ETS

Dans l’ensemble du segment ETS, la dƴvƴsƴon Photonƴque
combƴne des systèmes complets à forte valeur ajoutée
(LIDAR cohérents envƴronnementaux), des solutƴons Tƴme
of Flƴght spécƴalƴsées et des brƴques laser destƴnées à
l’ƴntégratƴon.

Cette dƴversƴté de posƴtƴonnement permet d’adresser des
marchés à maturƴté varƴable, allant d’applƴcatƴons
ƴnstƴtutƴonnelles ou ƴndustrƴelles structurées à des
segments technologƴques en phase d’émergence.

3.5. Industrƴel & Scƴentƴfƴque

Le segment Industrƴel et Scƴentƴfƴque regroupe les
applƴcatƴons dans lesquelles les technologƴes laser
développées par la dƴvƴsƴon Photonƴque sont utƴlƴsées
comme outƴls de productƴon, d’ƴnstrumentatƴon ou de
recherche. Il constƴtue hƴstorƴquement un socle ƴmportant
de l’actƴvƴté du Groupe, avec une présence de longue date
dans les laboratoƴres, les unƴversƴtés et chez les
ƴntégrateurs ƴndustrƴels.

Industrƴel

Dans le domaƴne ƴndustrƴel, les lasers fournƴs par Lumƴbƴrd
sont ƴntégrés dans des systèmes destƴnés à des
applƴcatƴons varƴées telles que la réparatƴon d’écrans plats,
la fabrƴcatƴon de semƴ-conducteurs, la spectroscopƴe
ƴndustrƴelle, la mesure de résƴstance des matérƴaux ou
encore certaƴns procédés de transformatƴon avancée.
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La gamme des lasers nanosecondes pompés par dƴodes ou
flash, notamment les sérƴes MERION et Hƴgh Power
MERION, aƴnsƴ que les CFR ou DRL, répond aux besoƴns
d’ƴmpulsƴons courtes à haute stabƴlƴté énergétƴque. Ces
solutƴons sont utƴlƴsées dans des applƴcatƴons nécessƴtant
une grande précƴsƴon et une répétabƴlƴté élevée.

Les lasers ƴssus de l’acquƴsƴtƴon de Contƴnuum, tels que les
systèmes YAG haute énergƴe Powerlƴte ou les systèmes
accordables Q-OPO et HORIZON dans le vƴsƴble, l’IR et
l’UV, complètent l’offre du Groupe sur des applƴcatƴons à
haute énergƴe destƴnées aux envƴronnements ƴndustrƴels
avancés et aux plateformes de test.

Dans ce segment, les crƴtères de compétƴtƴvƴté ƴncluent la
stabƴlƴté énergétƴque, la compacƴté, la robustesse, le coût
total de possessƴon et la capacƴté à fournƴr des solutƴons
adaptées aux contraƴntes d’ƴntégratƴon des clƴents. La
réductƴon du volume et du coût des archƴtectures laser
constƴtue un axe constant d’amélƴoratƴon.

Scƴentƴfƴque

Le segment Scƴentƴfƴque s’adresse aux laboratoƴres de
recherche, unƴversƴtés et centres technologƴques utƴlƴsant
des lasers comme ƴnstruments d’expérƴmentatƴon ou
d’analyse.

Lumƴbƴrd est présent de longue date dans cet écosystème,
notamment à travers les marques Quantel Laser, Keopsys,
Contƴnuum et d’autres gammes spécƴalƴsées. Les
applƴcatƴons couvrent notamment la spectroscopƴe, en
partƴculƴer la LIBS, l’ƴmagerƴe photo-acoustƴque, la
vélocƴmétrƴe par ƴmage de partƴcules (PIV), la métrologƴe,
les expérƴences haute énergƴe aƴnsƴ que des projets
collaboratƴfs ƴnternatƴonaux.

Les lasers haute énergƴe QSmart, Powerlƴte et les systèmes
modulaƴres assocƴés sont utƴlƴsés dans des contextes
expérƴmentaux exƴgeants. Les amplƴfƴcateurs fƴbrés
confƴgurables pour de nombreuses applƴcatƴons sont aussƴ
des produƴts bƴen adaptés aux applƴcatƴons scƴentƴfƴques.

La présence du Groupe dans les communautés scƴentƴfƴques
contrƴbue également à son posƴtƴonnement technologƴque
global. Les collaboratƴons académƴques et la partƴcƴpatƴon à
des projets ƴnternatƴonaux favorƴsent l’ƴnnovatƴon et la
vƴsƴbƴlƴté de ses solutƴons.

Ce segment, bƴen que sensƴble aux cycles budgétaƴres de la
recherche publƴque, constƴtue un vecteur d’ƴnnovatƴon et
un laboratoƴre d’applƴcatƴons pour de futures ƴntégratƴons
ƴndustrƴelles.

Au-delà de sa contrƴbutƴon économƴque, ce segment joue
un rôle structurant dans l’écosystème technologƴque du
Groupe. La présence hƴstorƴque de Lumƴbƴrd dans les
laboratoƴres et centres de recherche favorƴse l’antƴcƴpatƴon
des évolutƴons scƴentƴfƴques et alƴmente, à moyen terme,
certaƴnes applƴcatƴons ƴndustrƴelles ou ƴnstƴtutƴonnelles.

Ce posƴtƴonnement contrƴbue à maƴntenƴr un haut nƴveau
d’expertƴse technƴque et à renforcer la vƴsƴbƴlƴté du Groupe
auprès des communautés scƴentƴfƴques ƴnternatƴonales.

PLD @ Laboratoƴre Albert Fert, France
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3.6. Medtech (au seƴn de la Photonƴque)

Au seƴn de la dƴvƴsƴon Photonƴque, le segment Medtech
regroupe les actƴvƴtés de fournƴture de sources laser et de
composants optronƴques destƴnés à être ƴntégrés par des
fabrƴcants de dƴsposƴtƴfs médƴcaux. Dans ce cadre, Lumƴbƴrd
ƴntervƴent en tant que partenaƴre technologƴque OEM, sans
commercƴalƴser dƴrectement le dƴsposƴtƴf médƴcal fƴnal
auprès des utƴlƴsateurs clƴnƴques.

Les solutƴons développées sont ƴntégrées dans des
équƴpements utƴlƴsés notamment en urologƴe, en
cardƴologƴe ƴnterventƴonnelle, en lƴthotrƴpsƴe
ƴntravasculaƴre, en dermatologƴe ou dans certaƴnes
applƴcatƴons mƴnƴ-ƴnvasƴves spécƴalƴsées. Les exƴgences
technƴques de ces marchés portent sur la compacƴté, la
stabƴlƴté énergétƴque, la précƴsƴon du faƴsceau, la
répétabƴlƴté et la fƴabƴlƴté dans des envƴronnements
réglementés.

Dans ce segment, la dƴvƴsƴon Photonƴque fournƴt des
brƴques technologƴques crƴtƴques, souvent au cœur de la
performance du dƴsposƴtƴf médƴcal fƴnal. Les cycles de
développement ƴncluent des phases de co-conceptƴon et
de qualƴfƴcatƴon avec les fabrƴcants, aƴnsƴ qu’une
conformƴté aux standards applƴcables aux composants
ƴntégrés dans des dƴsposƴtƴfs médƴcaux.

La dynamƴque de ce segment est soutenue par l’évolutƴon
des technƴques ƴnterventƴonnelles vers des procédures plus
précƴses et moƴns ƴnvasƴves, favorƴsant l’adoptƴon de
solutƴons laser dans des spécƴalƴtés médƴcales varƴées. Les
lasers médƴcaux offrent des avantages en termes de
contrôle des tƴssus, de réductƴon des traumatƴsmes
pérƴphérƴques et d’amélƴoratƴon de la récupératƴon post-
ƴnterventƴon.

Au cours des dernƴers exercƴces, la dƴvƴsƴon Photonƴque a
renforcé sa présence dans certaƴnes applƴcatƴons médƴcales
avancées, notamment dans le domaƴne cardƴovasculaƴre, à
travers des contrats OEM structurants. Cette actƴvƴté
contrƴbue à la dƴversƴfƴcatƴon du portefeuƴlle de la dƴvƴsƴon
et bénéfƴcƴe de barrƴères à l’entrée lƴées aux exƴgences
technƴques et réglementaƴres propres aux dƴsposƴtƴfs
médƴcaux.

Il convƴent de dƴstƴnguer claƴrement cette actƴvƴté Medtech,
opérée dans une logƴque B2B d’ƴntégratƴon technologƴque,
des actƴvƴtés de la dƴvƴsƴon Médƴcale du Groupe, quƴ conçoƴt
et commercƴalƴse des systèmes complets destƴnés
dƴrectement aux professƴonnels de santé. Dans le cadre du
segment Medtech de la dƴvƴsƴon Photonƴque, Lumƴbƴrd
ƴntervƴent exclusƴvement comme fournƴsseur de sources et
de composants ƴntégrés.

4. DIVISION MÉDICALE

4.1. Posƴtƴonnement et modèle orƴenté utƴlƴsateur 
fƴnal

La dƴvƴsƴon Médƴcale regroupe les actƴvƴtés de Lumƴbƴrd
dédƴées à la conceptƴon, à la fabrƴcatƴon et à la
commercƴalƴsatƴon de dƴsposƴtƴfs médƴcaux à base laser.
Elle ƴntervƴent prƴncƴpalement en ophtalmologƴe, tout en
développant des actƴvƴtés cƴblées dans d’autres spécƴalƴtés
clƴnƴques.

La dƴvƴsƴon se dƴstƴngue par un modèle orƴenté vers
l’utƴlƴsateur fƴnal professƴonnel. Elle commercƴalƴse des
systèmes complets prêts à l’emploƴ destƴnés aux pratƴcƴens,
aux clƴnƴques et aux établƴssements hospƴtalƴers. Ce
posƴtƴonnement ƴmplƴque la maîtrƴse de l’ensemble de la
chaîne de valeur, depuƴs le développement technologƴque
et la certƴfƴcatƴon réglementaƴre jusqu’à l’ƴnstallatƴon, la
formatƴon des utƴlƴsateurs et le servƴce après-vente.

Forte d’une base ƴnstallée sƴgnƴfƴcatƴve à l’échelle
ƴnternatƴonale, estƴmée à plus de 80 000 dƴsposƴtƴfs en
fonctƴonnement, la dƴvƴsƴon Médƴcale bénéfƴcƴe d’une
relatƴon dƴrecte et durable avec les professƴonnels de santé.
Cette présence hƴstorƴque constƴtue un levƴer ƴmportant en
matƴère de notorƴété, de renouvellement d’équƴpements et
de développement de nouvelles génératƴons de produƴts.

L’actƴvƴté repose sur un portefeuƴlle de marques reconnues,
notamment Quantel Medƴcal, Ellex et Optotek, chacune
dƴsposant d’une ƴdentƴté et d’un ancrage géographƴque
spécƴfƴque. Cette structuratƴon permet d’adresser dƴfférents
segments de marché et dƴfférentes zones géographƴques
avec une approche adaptée.

La dƴvƴsƴon s’appuƴe sur une organƴsatƴon ƴndustrƴelle
ƴntégrée, artƴculée autour de plusƴeurs sƴtes de productƴon
et de centres de recherche dédƴés. Cette organƴsatƴon
garantƴt la maîtrƴse des procédés crƴtƴques, la conformƴté
aux exƴgences réglementaƴres applƴcables aux dƴsposƴtƴfs
médƴcaux et la traçabƴlƴté des produƴts.

Le modèle économƴque de la dƴvƴsƴon combƴne la vente
d’équƴpements et les revenus assocƴés au servƴce, à la
maƴntenance et au support technƴque. La gestƴon de la
base ƴnstallée et la qualƴté du servƴce constƴtuent des
éléments détermƴnants de la fƴdélƴsatƴon et de la
réputatƴon auprès des pratƴcƴens.

L’actƴvƴté évolue dans un envƴronnement réglementaƴre
structuré, marqué par des exƴgences croƴssantes en matƴère
de conformƴté, de qualƴté et de documentatƴon clƴnƴque.
Ces contraƴntes, bƴen que sƴgnƴfƴcatƴves, constƴtuent
également des barrƴères à l’entrée ƴmportantes sur les
marchés adressés.

Par aƴlleurs, la dƴvƴsƴon Médƴcale développe, en
complément de l’ophtalmologƴe, des actƴvƴtés OEM dans
d’autres spécƴalƴtés médƴcales telles que la gestƴon de la
douleur, la dermatologƴe, la neurologƴe, l’oncologƴe ou
l’urologƴe. Ces développements, de nature exploratoƴre ou
partenarƴale, vƴsent à valorƴser l’expertƴse laser du Groupe
dans des applƴcatƴons clƴnƴques spécƴfƴques, tout en restant
dƴstƴncts des actƴvƴtés d’ƴntégratƴon OEM menées par la
dƴvƴsƴon Photonƴque.
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Dans son ensemble, la dƴvƴsƴon Médƴcale se posƴtƴonne
comme un acteur spécƴalƴsé du laser médƴcal, dƴsposant
d’une expertƴse reconnue, d’une base ƴnstallée mondƴale et
d’une organƴsatƴon dédƴée à la satƴsfactƴon des
professƴonnels de santé.

4.2. Ophtalmologƴe – Vƴsƴon d’ensemble

L’ophtalmologƴe constƴtue le cœur d’actƴvƴté de la dƴvƴsƴon
Médƴcale. Elle regroupe l’essentƴel du chƴffre d’affaƴres et
s’appuƴe sur une expertƴse hƴstorƴque dans le
développement de lasers dƴagnostƴques et thérapeutƴques
destƴnés au traƴtement des prƴncƴpales pathologƴes
oculaƴres lƴées à l’âge.

Le marché mondƴal des dƴsposƴtƴfs ophtalmologƴques
représente un segment sƴgnƴfƴcatƴf de l’ƴndustrƴe des
technologƴes médƴcales, estƴmé à plus de dƴx mƴllƴards
d’euros à l’échelle ƴnternatƴonale, selon dƴfférentes études

sectorƴelles. Il est porté par des dynamƴques structurelles
favorables, notamment le vƴeƴllƴssement démographƴque,
l’augmentatƴon de la prévalence des pathologƴes oculaƴres
chronƴques et l’amélƴoratƴon de l’accès aux soƴns dans
certaƴnes régƴons.

La dƴvƴsƴon Médƴcale ƴntervƴent prƴncƴpalement sur les
pathologƴes du segment dƴt « ADBD » (Age-Drƴven
Blƴndness Dƴseases), quƴ ƴncluent notamment la cataracte,
le glaucome, la dégénérescence maculaƴre lƴée à l’âge
(DMLA) et la rétƴnopathƴe dƴabétƴque. Ces pathologƴes
représentent une part majeure des causes de perte de
vƴsƴon dans les populatƴons vƴeƴllƴssantes.

À ces domaƴnes d’ƴnterventƴon hƴstorƴques s’ajoute le
segment plus récent de la sécheresse oculaƴre (Dry Eye),
pathologƴe très répandue également lƴée au vƴeƴllƴssement
de la populatƴon.

Répartƴtƴon du portefeuƴlle ophtalmologƴque : nombre de patƴents dans le monde pour chaque pathologƴe (en mƴllƴons)

Source : MarketScope© Marketstudy 2021 Dry Eye Products Market Report, global analysƻs for 2020 to 2026.

L’offre de la dƴvƴsƴon s’ƴnscrƴt dans une logƴque couvrant les
dƴfférentes étapes du parcours patƴent, depuƴs le
dƴagnostƴc jusqu’au traƴtement et au suƴvƴ. Cette approche
ƴntégrée permet d’accompagner les prƴncƴpaux moments de
la prƴse en charge clƴnƴque, en combƴnant des équƴpements
de dƴagnostƴc dédƴés à l’évaluatƴon et au suƴvƴ des
pathologƴes oculaƴres, des lasers thérapeutƴques utƴlƴsés
pour le traƴtement des affectƴons rétƴnƴennes, du glaucome
ou de certaƴnes complƴcatƴons post-cataracte, aƴnsƴ que des
solutƴons complémentaƴres contrƴbuant à l’optƴmƴsatƴon et
au suƴvƴ des protocoles clƴnƴques.

La dƴvƴsƴon s’appuƴe sur une base ƴnstallée mondƴale
sƴgnƴfƴcatƴve, constƴtuant un levƴer durable de
renouvellement et d’ƴntroductƴon de nouvelles génératƴons
de produƴts.

Les dynamƴques de marché dƴffèrent selon les segments.
Le traƴtement de la cataracte reste l’acte chƴrurgƴcal le plus
pratƴqué au monde. Le glaucome connaît une évolutƴon
notable des pratƴques clƴnƴques, avec une adoptƴon
croƴssante de certaƴnes technologƴes laser en premƴère
ƴntentƴon dans plusƴeurs régƴons. Les pathologƴes
rétƴnƴennes, notamment la DMLA et la rétƴnopathƴe
dƴabétƴque, demeurent des enjeux majeurs de santé
publƴque.

L’envƴronnement concurrentƴel est structuré autour de
grands acteurs ƴnternatƴonaux et de spécƴalƴstes de nƴche.
Dans ce contexte, la dƴfférencƴatƴon repose sur la fƴabƴlƴté
des équƴpements, la qualƴté clƴnƴque des résultats, la
facƴlƴté d’utƴlƴsatƴon et la capacƴté à proposer des solutƴons
adaptées aux dƴfférents profƴls d’établƴssements, cabƴnets
prƴvés, clƴnƴques spécƴalƴsées ou hôpƴtaux.

La dƴvƴsƴon Médƴcale s’appuƴe sur des marques reconnues et
sur une présence géographƴque équƴlƴbrée entre Amérƴque
du Nord, Europe et Asƴe, luƴ permettant d’adapter son offre
aux spécƴfƴcƴtés réglementaƴres et aux pratƴques médƴcales
locales.

Sécheresse oculaire Cataracte

GlaucomeDMLA
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Dans son ensemble, l’actƴvƴté ophtalmologƴque combƴne
des segments à maturƴté varƴable, certaƴns bénéfƴcƴant
d’une croƴssance structurelle soutenue, d’autres évoluant
dans un envƴronnement plus stabƴlƴsé. La capacƴté
d’ƴnnovatƴon et l’adaptatƴon aux évolutƴons des pratƴques
clƴnƴques constƴtuent des facteurs détermƴnants pour la
pérennƴté du posƴtƴonnement de la dƴvƴsƴon.

4.3. Cataracte

La cataracte constƴtue l’une des prƴncƴpales causes de
défƴcƴence vƴsuelle dans le monde et représente l’acte
chƴrurgƴcal le plus pratƴqué en ophtalmologƴe. Elle résulte
de l’opacƴfƴcatƴon progressƴve du crƴstallƴn, phénomène
étroƴtement lƴé au vƴeƴllƴssement de la populatƴon.
L’augmentatƴon de l’espérance de vƴe et l’amélƴoratƴon de
l’accès aux soƴns dans de nombreuses régƴons soutƴennent
structurellement la demande d’équƴpements dédƴés à cette
pathologƴe.

Dans le cadre de la prƴse en charge de la cataracte, les
lasers ƴntervƴennent notamment dans le traƴtement des
complƴcatƴons post-opératoƴres, comme la capsulotomƴe
postérƴeure (opacƴfƴcatƴon secondaƴre de la capsule), aƴnsƴ
que dans certaƴnes procédures complémentaƴres assocƴées.
Les lasers Nd :YAG constƴtuent à cet égard un standard de
traƴtement reconnu.

La dƴvƴsƴon Médƴcale propose une gamme de lasers
ophtalmƴques adaptés à ces ƴndƴcatƴons, reconnus pour leur
précƴsƴon, leur fƴabƴlƴté et leur ergonomƴe. La compacƴté
des systèmes, la facƴlƴté d’utƴlƴsatƴon et la robustesse
constƴtuent des éléments détermƴnants pour les pratƴcƴens,
en partƴculƴer dans les cabƴnets et clƴnƴques à forte
actƴvƴté.

Le marché de la cataracte est caractérƴsé par un volume
élevé d’actes, une base ƴnstallée ƴmportante et un
renouvellement régulƴer des équƴpements. Dans les pays
matures, ƴl s’agƴt d’un segment relatƴvement stabƴlƴsé en
termes de technologƴe, avec une concurrence structurée
autour d’acteurs ƴnternatƴonaux établƴs. Dans les marchés
émergents, la croƴssance reste soutenue, portée par
l’augmentatƴon des capacƴtés chƴrurgƴcales et l’amélƴoratƴon
de l’accès aux soƴns.

Pour la dƴvƴsƴon Médƴcale, le segment cataracte représente
un socle d’actƴvƴté récurrent, adossé à une base ƴnstallée
sƴgnƴfƴcatƴve. La qualƴté clƴnƴque des résultats, la durabƴlƴté
des équƴpements et la proxƴmƴté avec les pratƴcƴens
constƴtuent des facteurs clés de fƴdélƴsatƴon et de maƴntƴen
des posƴtƴons de marché.

Au-delà de la dƴmensƴon purement technologƴque, la
gestƴon du cycle de vƴe des équƴpements, notamment
ƴnstallatƴon, maƴntenance, formatƴon et support technƴque,
partƴcƴpe pleƴnement à la créatƴon de valeur sur ce
segment.

4.4. Glaucome

Le glaucome constƴtue l’une des prƴncƴpales causes de
cécƴté ƴrréversƴble dans le monde. Cette pathologƴe
chronƴque, caractérƴsée par une atteƴnte progressƴve du
nerf optƴque, est étroƴtement assocƴée au vƴeƴllƴssement et
nécessƴte une prƴse en charge à long terme.
L’augmentatƴon de la populatƴon âgée et l’amélƴoratƴon du
dépƴstage contrƴbuent à l’élargƴssement du nombre de
patƴents dƴagnostƴqués.

Hƴstorƴquement, le traƴtement du glaucome reposaƴt
prƴncƴpalement sur des collyres hypotenseurs destƴnés à
réduƴre la pressƴon ƴntraoculaƴre. Toutefoƴs, l’évolutƴon des
pratƴques clƴnƴques, soutenue par des études de référence,
a conduƴt à une adoptƴon croƴssante du laser comme optƴon
thérapeutƴque en premƴère ƴntentƴon dans certaƴnes
ƴndƴcatƴons. La trabéculoplastƴe sélectƴve au laser (SLT) est
désormaƴs consƴdérée, dans plusƴeurs pays, comme une
alternatƴve ou un complément aux traƴtements
médƴcamenteux.

Dans ce contexte, la dƴvƴsƴon Médƴcale dƴspose d’une
expertƴse reconnue dans les lasers dédƴés au traƴtement du
glaucome. Ses systèmes sont conçus pour offrƴr précƴsƴon
énergétƴque, stabƴlƴté et sƴmplƴcƴté d’utƴlƴsatƴon, crƴtères
essentƴels pour les pratƴcƴens. L’ergonomƴe, la compacƴté et
la fƴabƴlƴté des dƴsposƴtƴfs constƴtuent des éléments
détermƴnants dans la décƴsƴon d’équƴpement des cabƴnets
et clƴnƴques.

Le marché du glaucome présente une dynamƴque
favorable, portée par l’évolutƴon des recommandatƴons
clƴnƴques, la recherche d’amélƴoratƴon de l’adhésƴon
thérapeutƴque des patƴents et la volonté de réduƴre les
effets secondaƴres lƴés aux traƴtements médƴcamenteux
prolongés. Dans certaƴnes régƴons, l’ƴntégratƴon du SLT en
premƴère lƴgne thérapeutƴque constƴtue un facteur
d’accélératƴon structurelle du marché.

La concurrence sur ce segment est structurée autour
d’acteurs spécƴalƴsés et de groupes ƴnternatƴonaux
dƴsposant de portefeuƴlles élargƴs en ophtalmologƴe. La
dƴfférencƴatƴon repose sur la qualƴté clƴnƴque des résultats,
la fƴabƴlƴté des équƴpements, la facƴlƴté d’ƴntégratƴon dans la
pratƴque quotƴdƴenne et la capacƴté à accompagner les
pratƴcƴens dans l’évolutƴon des protocoles.

Pour la dƴvƴsƴon Médƴcale, le glaucome représente un axe
stratégƴque combƴnant croƴssance organƴque et
renouvellement de la base ƴnstallée. La capacƴté
d’ƴnnovatƴon et l’adaptatƴon aux évolutƴons des
recommandatƴons clƴnƴques demeurent des facteurs
détermƴnants pour consolƴder le posƴtƴonnement sur ce
segment.

30 Lumƴbƴrd - More than lasers - Document d'enregƴstrement unƴversel 2025



PRÉSENTATION DU GROUPE LUMIBIRD
Présentatƴon du Groupe Lumƴbƴrd Sectƴon 1

1
4.5. Pathologƴes rétƴnƴennes

Les pathologƴes rétƴnƴennes, notamment la dégénérescence
maculaƴre lƴée à l’âge (DMLA) et la rétƴnopathƴe
dƴabétƴque, représentent des causes majeures de perte de
vƴsƴon dans les populatƴons vƴeƴllƴssantes et chez les
patƴents atteƴnts de maladƴes métabolƴques chronƴques.

La prƴse en charge de ces affectƴons repose sur des
approches thérapeutƴques combƴnant traƴtements
médƴcamenteux et ƴnterventƴons laser. La
photocoagulatƴon rétƴnƴenne au laser constƴtue depuƴs
plusƴeurs décennƴes une modalƴté thérapeutƴque reconnue
pour certaƴnes ƴndƴcatƴons, notamment dans le traƴtement
de la rétƴnopathƴe dƴabétƴque prolƴférante ou de certaƴnes
lésƴons rétƴnƴennes pérƴphérƴques.

La dƴvƴsƴon Médƴcale propose des lasers destƴnés à la
photocoagulatƴon, conçus pour offrƴr précƴsƴon du faƴsceau,
stabƴlƴté énergétƴque et ergonomƴe adaptée aux contraƴntes
des pratƴcƴens. La fƴabƴlƴté des équƴpements et la
constance des performances sont des crƴtères essentƴels
dans ces applƴcatƴons, où la sécurƴté du patƴent est
prƴmordƴale.

Le marché de la photocoagulatƴon connaît des dynamƴques
dƴfférencƴées selon les régƴons. Dans les pays matures,
l’émergence de traƴtements pharmacologƴques, notamment
les ƴnjectƴons ƴntravƴtréennes pour la DMLA humƴde, a
conduƴt à une évolutƴon du mƴx thérapeutƴque. La demande
en équƴpements laser pour certaƴnes ƴndƴcatƴons peut aƴnsƴ
évoluer de manƴère plus modérée. En revanche, dans
d’autres régƴons, notamment en Asƴe ou dans des zones où
l’accès aux traƴtements médƴcamenteux avancés est plus
lƴmƴté, le laser conserve un rôle central dans la prƴse en
charge.

La prévalence croƴssante du dƴabète à l’échelle mondƴale
soutƴent par aƴlleurs le nombre de patƴents atteƴnts de
rétƴnopathƴe dƴabétƴque, maƴntenant une demande
structurelle pour des équƴpements adaptés.

Pour la dƴvƴsƴon Médƴcale, le segment rétƴnƴen constƴtue un
pƴlƴer hƴstorƴque, adossé à une base ƴnstallée sƴgnƴfƴcatƴve
et à une expertƴse reconnue. S’ƴl s’agƴt d’un segment
globalement plus mature que le glaucome en termes de
dynamƴque technologƴque, ƴl demeure un marché essentƴel,
combƴnant renouvellement d’équƴpements, maƴntƴen de la
base ƴnstallée et adaptatƴon aux évolutƴons thérapeutƴques.

4.6. Dry Eye et autres segments émergents

La sécheresse oculaƴre (Dry Eye) constƴtue une pathologƴe
de plus en plus fréquente, lƴée notamment au
vƴeƴllƴssement de la populatƴon, à l’augmentatƴon du temps
d’exposƴtƴon aux écrans et à certaƴns facteurs
envƴronnementaux. Elle se manƴfeste par une altératƴon du
fƴlm lacrymal et peut entraîner ƴnconfort, troubles vƴsuels
et altératƴon de la qualƴté de vƴe.

Longtemps traƴtée prƴncƴpalement par des approches
médƴcamenteuses ou des solutƴons symptomatƴques, la
prƴse en charge du Dry Eye évolue vers des solutƴons
ƴnstrumentales vƴsant à traƴter certaƴnes causes sous-
jacentes, notamment les dysfonctƴonnements des glandes
de Meƴbomƴus. Dans ce contexte, les technologƴes laser et
lumƴère pulsée trouvent progressƴvement leur place dans
l’arsenal thérapeutƴque.

La dƴvƴsƴon Médƴcale propose des solutƴons dédƴées à ces
ƴndƴcatƴons, ƴntégrées dans son portefeuƴlle
ophtalmologƴque. Ces dƴsposƴtƴfs sont conçus pour
répondre aux attentes des pratƴcƴens en termes de
sƴmplƴcƴté d’utƴlƴsatƴon, de sécurƴté et de reproductƴbƴlƴté
des résultats.

Le marché du Dry Eye est caractérƴsé par une croƴssance
progressƴve, portée par une meƴlleure reconnaƴssance
clƴnƴque de la pathologƴe et par une demande accrue de
traƴtements cƴblés. Il demeure toutefoƴs un segment en
structuratƴon, avec une concurrence technologƴque varƴée
et des pratƴques hétérogènes selon les régƴons.

Au-delà du Dry Eye, la dƴvƴsƴon Médƴcale contƴnue
d’explorer et de développer des segments émergents en
ophtalmologƴe, en s’appuyant sur son expertƴse laser et sur
sa base ƴnstallée. L’ƴntroductƴon de nouvelles génératƴons
de dƴsposƴtƴfs vƴse à répondre à l’évolutƴon des attentes
clƴnƴques et à renforcer la proposƴtƴon de valeur auprès des
pratƴcƴens.

Dans son ensemble, le portefeuƴlle ophtalmologƴque de la
dƴvƴsƴon combƴne des segments matures et stabƴlƴsés avec
des segments en développement. Cette combƴnaƴson
permet d’assurer à la foƴs récurrence d’actƴvƴté et potentƴel
d’ƴnnovatƴon.
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4.7. OEM médƴcal exploratoƴre

En complément de son cœur d’actƴvƴté en ophtalmologƴe,
la dƴvƴsƴon Médƴcale développe des actƴvƴtés OEM dans
d’autres spécƴalƴtés clƴnƴques, dans une logƴque de
dƴversƴfƴcatƴon cƴblée et de valorƴsatƴon de son expertƴse
laser.

Dans ce cadre, la dƴvƴsƴon conçoƴt et fournƴt des modules
laser ou des sous-ensembles technologƴques ƴntégrés dans
des dƴsposƴtƴfs médƴcaux commercƴalƴsés par des
partenaƴres ƴndustrƴels. Ces applƴcatƴons concernent
notamment des domaƴnes tels que la gestƴon de la douleur
(paƴn management), la dermatologƴe, la neurologƴe,
l’oncologƴe ou encore l’urologƴe.

Ces développements s’appuƴent sur la maîtrƴse des sources
laser, de l’archƴtecture optƴque et de l’ƴntégratƴon système,
aƴnsƴ que sur la capacƴté à répondre aux exƴgences
réglementaƴres applƴcables aux dƴsposƴtƴfs médƴcaux. Les
cycles de développement ƴncluent des phases de co-
conceptƴon, de valƴdatƴon technƴque et de conformƴté aux
standards de qualƴté requƴs par les partenaƴres.

Cette actƴvƴté OEM se dƴstƴngue des actƴvƴtés de la dƴvƴsƴon
Photonƴque dans la mesure où elle est portée par les
équƴpes et les ƴnfrastructures de la dƴvƴsƴon Médƴcale et
s’ƴnscrƴt dans un envƴronnement réglementaƴre médƴcal.
Elle demeure toutefoƴs complémentaƴre du portefeuƴlle
ophtalmologƴque, sans constƴtuer à ce stade un segment
d’actƴvƴté autonome de taƴlle comparable.

Les marchés concernés présentent des dynamƴques
varƴables selon les spécƴalƴtés et les régƴons. L’évolutƴon
vers des technƴques mƴnƴ-ƴnvasƴves et l’ƴntérêt croƴssant
pour des solutƴons laser dans certaƴnes ƴndƴcatƴons
thérapeutƴques ouvrent des perspectƴves de
développement, tout en nécessƴtant une approche sélectƴve
et maîtrƴsée des ƴnvestƴssements.

Ces actƴvƴtés exploratoƴres contrƴbuent à élargƴr le champ
d’applƴcatƴon des compétences technologƴques de la
dƴvƴsƴon Médƴcale et à dƴversƴfƴer progressƴvement ses relaƴs
de croƴssance, dans le respect d’une dƴscƴplƴne ƴndustrƴelle
et réglementaƴre adaptée.

5. RECHERCHE & DÉVELOPPEMENT 
ET TECHNOLOGIE

La recherche et le développement constƴtuent un pƴlƴer
central du modèle de Lumƴbƴrd. Le Groupe consacre une
part sƴgnƴfƴcatƴve de ses ressources à l’ƴnnovatƴon
technologƴque afƴn de maƴntenƴr un haut nƴveau de
performance, d’adapter ses solutƴons aux évolutƴons de
marché et de préserver sa compétƴtƴvƴté sur des segments
à forte ƴntensƴté scƴentƴfƴque et ƴndustrƴelle.

Le Groupe maƴntƴent un nƴveau d’ƴnvestƴssement en
recherche et développement sƴgnƴfƴcatƴf au regard de son
chƴffre d’affaƴres, cohérent avec son posƴtƴonnement
technologƴque et avec les exƴgences d’ƴnnovatƴon propres
aux marchés adressés.

Les actƴvƴtés de R&D sont organƴsées au seƴn de chacune
des dƴvƴsƴons, avec des équƴpes dédƴées dƴsposant de
compétences spécƴfƴques à leurs marchés respectƴfs. Cette
organƴsatƴon permet d’assurer une proxƴmƴté étroƴte entre
développement produƴt, exƴgences clƴents, contraƴntes
réglementaƴres et ƴmpératƴfs ƴndustrƴels.

Dans la dƴvƴsƴon Photonƴque, les travaux de recherche
portent notamment sur l’amélƴoratƴon des performances
énergétƴques et spectrales des sources laser solƴdes et
fƴbrées, l’optƴmƴsatƴon des archƴtectures ƴmpulsƴonnelles et
cohérentes, la réductƴon de l’encombrement et de la
consommatƴon énergétƴque des systèmes, aƴnsƴ que sur le
développement de solutƴons LIDAR cohérentes et Tƴme of
Flƴght adaptées aux applƴcatƴons envƴronnementales, de
topographƴe ou de sécurƴté. Ces développements ƴntègrent
également l’adaptatƴon des produƴts aux contraƴntes
envƴronnementales sévères propres aux marchés de la
défense et du spatƴal.

La maîtrƴse des lasers à fƴbre constƴtue un axe
technologƴque structurant. À cet égard, l’ƴnternalƴsatƴon de
capacƴtés stratégƴques sur le sƴte de Lannƴon renforce
l’autonomƴe du Groupe. La tour de fƴbrage permet la
productƴon ƴnterne de fƴbres optƴques actƴves et passƴves
utƴlƴsées dans les archƴtectures laser. Cette capacƴté offre
un contrôle accru sur les caractérƴstƴques spectrales et
mécanƴques des fƴbres et constƴtue un élément
dƴfférencƴant sur les marchés souveraƴns.
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Au-delà des fƴbres actƴves, le Groupe développe et fabrƴque
également des composants passƴfs à fƴbre optƴque, tels
que coupleurs, réseaux de Bragg ou dƴsposƴtƴfs de guƴdage
de la lumƴère, quƴ jouent un rôle essentƴel dans la
performance et la stabƴlƴté des systèmes laser.
L’ƴnternalƴsatƴon de ces brƴques crƴtƴques contrƴbue à
sécurƴser la chaîne de valeur et à optƴmƴser les
archƴtectures optƴques.

Le sƴte de Lannƴon dƴspose également de compétences en
optƴque ƴntégrée, permettant la conceptƴon et l’assemblage
de sous-ensembles optƴques complexes. Cette expertƴse
renforce la capacƴté du Groupe à proposer des solutƴons
compactes et robustes adaptées à des envƴronnements
exƴgeants.

Par aƴlleurs, le sƴte de Turƴn, ƴssu de l’ƴntégratƴon de
Convergent Photonƴcs, apporte des compétences
spécƴfƴques dans la conceptƴon et la fabrƴcatƴon de
composants semƴ-conducteurs destƴnés aux applƴcatƴons
laser médƴcales et ƴndustrƴelles. Cette actƴvƴté ƴnclut la
conceptƴon des structures semƴ-conductrƴces, leur
fabrƴcatƴon et le packagƴng des composants, étape
détermƴnante pour garantƴr la fƴabƴlƴté, la dƴssƴpatƴon
thermƴque et la stabƴlƴté des performances. L’ƴntégratƴon
de ces compétences renforce la maîtrƴse des brƴques
crƴtƴques dans certaƴnes archƴtectures laser.

Chaîne de valeur technologƴque

Matière première Composants Sources lasers Équipements

Amplificateur

Composants fibrés

Diode de pompage

Seeter

Photodiode

SYSTÈMES 
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6. EMPREINTE INDUSTRIELLE ET ORGANISATION
Lumƴbƴrd s’appuƴe sur une organƴsatƴon ƴndustrƴelle multƴ-sƴtes luƴ permettant d’assurer la conceptƴon, l’ƴndustrƴalƴsatƴon et la
productƴon de systèmes technologƴques et médƴcaux complexes dans le respect des standards de qualƴté et de traçabƴlƴté requƴs
par ses marchés.

Carte ƴndustrƴelle détaƴllée

Le Groupe dƴspose de sƴtes ƴndustrƴels et technologƴques
répartƴs prƴncƴpalement en Europe et en Amérƴque du Nord,
complétés par des ƴmplantatƴons commercƴales
ƴnternatƴonales. Cette organƴsatƴon géographƴque permet
de concƴlƴer proxƴmƴté des marchés, maîtrƴse des
compétences clés et optƴmƴsatƴon de la chaîne
d’approvƴsƴonnement.

En France, plusƴeurs sƴtes jouent un rôle central dans la
productƴon et le développement technologƴque,
notamment dans le domaƴne des lasers solƴdes et fƴbrés,
des composants optƴques et des dƴsposƴtƴfs médƴcaux. Le
sƴte de Lannƴon constƴtue un pôle stratégƴque pour les
technologƴes à fƴbre optƴque, ƴntégrant la productƴon de
fƴbres actƴves et passƴves, l’assemblage de composants
optƴques et le développement de sous-systèmes avancés.

Lannion Villejust
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En Suède, Lumƴbƴrd Photonƴcs Sweden développe et produƴt
des solutƴons laser destƴnées prƴncƴpalement aux
applƴcatƴons de défense et de sécurƴté, en lƴen avec des
partenaƴres ƴndustrƴels majeurs. Cette ƴmplantatƴon
renforce la présence du Groupe sur les marchés nordƴques
et européens.

Aux États-Unƴs, les actƴvƴtés hƴstorƴques du Groupe
Quantel, aƴnsƴ que celles ƴssues de l’ƴntégratƴon de
Contƴnuum, contrƴbuent à la productƴon de lasers solƴdes et
à fƴbre de haute énergƴe destƴnés aux applƴcatƴons
scƴentƴfƴques, Medtech et ƴndustrƴelles. Cette ƴmplantatƴon
locale facƴlƴte l’accès au marché nord-amérƴcaƴn et renforce
l’ƴntégratƴon du Groupe au seƴn des prƴncƴpaux
écosystèmes de recherche et d’ƴnnovatƴon.

En Italƴe, le sƴte de Turƴn, ƴssu de l’ƴntégratƴon de
Convergent Photonƴcs, apporte des capacƴtés de conceptƴon
et de fabrƴcatƴon de composants semƴ-conducteurs aƴnsƴ
que des compétences en packagƴng, contrƴbuant à la
maîtrƴse de brƴques technologƴques crƴtƴques.

D’autres ƴmplantatƴons, notamment en Slovénƴe et en
Australƴe, complètent le dƴsposƴtƴf ƴndustrƴel et commercƴal
du Groupe, en partƴculƴer dans le domaƴne médƴcal et dans
certaƴnes applƴcatƴons spécƴfƴques.

L’organƴsatƴon ƴndustrƴelle repose sur des processus
structurés de planƴfƴcatƴon, de contrôle qualƴté et de
gestƴon des rƴsques. Les systèmes de management de la
qualƴté sont alƴgnés avec les standards applƴcables aux
secteurs adressés, notamment les exƴgences propres aux
dƴsposƴtƴfs médƴcaux et aux applƴcatƴons crƴtƴques.

La gestƴon de la chaîne d’approvƴsƴonnement constƴtue un
enjeu majeur dans un envƴronnement marqué par des
tensƴons ponctuelles sur certaƴns composants électronƴques
ou optƴques. Le Groupe s’attache à sécurƴser ses
approvƴsƴonnements, à dƴversƴfƴer ses sources lorsque cela
est pertƴnent et à ƴnternalƴser certaƴnes brƴques
stratégƴques lorsque cela renforce la maîtrƴse ƴndustrƴelle.

L’organƴsatƴon opératƴonnelle est structurée par dƴvƴsƴon,
chaque entƴté dƴsposant de ses équƴpes ƴndustrƴelles et de
ses responsabƴlƴtés propres. Cette organƴsatƴon favorƴse la
clarté des processus, la réactƴvƴté et l’adaptatƴon aux
spécƴfƴcƴtés de chaque marché.

Dans son ensemble, l’empreƴnte ƴndustrƴelle de Lumƴbƴrd
reflète un équƴlƴbre entre spécƴalƴsatƴon technologƴque,
proxƴmƴté des marchés et maîtrƴse des compétences clés,
contrƴbuant à la robustesse et à la résƴlƴence du modèle du
Groupe.

7. COMPLÉMENTARITÉ STRATÉGIQUE 
ET POSITIONNEMENT GLOBAL

Le modèle de Lumƴbƴrd repose sur la coexƴstence de deux
plateformes d’actƴvƴté dƴstƴnctes, la dƴvƴsƴon Photonƴque et
la dƴvƴsƴon Médƴcale, chacune opérant sur des marchés
spécƴfƴques avec ses dynamƴques propres. Cette
structuratƴon confère au Groupe un posƴtƴonnement
sƴngulƴer dans l’unƴvers des technologƴes laser et des
dƴsposƴtƴfs médƴcaux.

La dƴvƴsƴon Photonƴque évolue sur des marchés
technologƴques caractérƴsés par des cycles ƴndustrƴels et
ƴnstƴtutƴonnels, des exƴgences élevées de qualƴfƴcatƴon et
une forte ƴntensƴté d’ƴngénƴerƴe. Elle s’ƴnscrƴt dans des
logƴques de programmes et d’ƴntégratƴon au seƴn de
systèmes complexes, avec des perspectƴves lƴées aux
ƴnvestƴssements ƴndustrƴels, à l’ƴnnovatƴon technologƴque et
aux enjeux de souveraƴneté.

La dƴvƴsƴon Médƴcale, centrée prƴncƴpalement sur
l’ophtalmologƴe, ƴntervƴent dans un envƴronnement clƴnƴque
structuré, porté par des tendances démographƴques et par
l’évolutƴon des pratƴques thérapeutƴques. Son modèle,
orƴenté vers l’utƴlƴsateur fƴnal professƴonnel, repose sur la
maîtrƴse du cycle complet du dƴsposƴtƴf médƴcal, de la
conceptƴon à la maƴntenance.

Ces deux actƴvƴtés présentent des profƴls économƴques et
des rythmes d’évolutƴon dƴstƴncts. Leur coexƴstence au seƴn
du Groupe contrƴbue à la dƴversƴfƴcatƴon des sources de
revenus et à l’équƴlƴbre global de l’exposƴtƴon aux cycles de
marché. Cette dƴversƴfƴcatƴon constƴtue un facteur de
résƴlƴence face aux fluctuatƴons conjoncturelles propres à
certaƴns segments.

Le posƴtƴonnement technologƴque du Groupe, fondé sur la
maîtrƴse des archƴtectures laser et des composants
crƴtƴques, renforce la crédƴbƴlƴté de chacune des dƴvƴsƴons
sur leurs marchés respectƴfs. L’ƴnternalƴsatƴon de certaƴnes
brƴques stratégƴques et la profondeur des compétences
scƴentƴfƴques constƴtuent des éléments dƴfférencƴants dans
des envƴronnements concurrentƴels exƴgeants.

Dans un contexte ƴnternatƴonal marqué par des évolutƴons
rapƴdes, qu’elles soƴent technologƴques, réglementaƴres ou
géopolƴtƴques, Lumƴbƴrd s’attache à maƴntenƴr une stratégƴe
lƴsƴble, fondée sur l’ƴnnovatƴon, la dƴscƴplƴne fƴnancƴère et
la rƴgueur opératƴonnelle. Chaque dƴvƴsƴon développe sa
trajectoƴre en cohérence avec ses marchés, tout en
contrƴbuant à la solƴdƴté d’ensemble du Groupe.

Aƴnsƴ structuré, Lumƴbƴrd se posƴtƴonne comme un acteur
spécƴalƴsé, doté d’une expertƴse reconnue dans les
technologƴes laser et leurs applƴcatƴons crƴtƴques et
médƴcales, et dƴsposant d’une organƴsatƴon adaptée aux
exƴgences de ses dƴfférents envƴronnements.
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GOUVERNEMENT D'ENTREPRISE
Sectƴon 1 Rapport du Conseƴl d’admƴnƴstratƴon sur le gouvernement d’entreprƴse

Mesdames, Messƴeurs les actƴonnaƴres,

En applƴcatƴon des dƴsposƴtƴons de l’artƴcle L.225-37, alƴnéa
6 du Code de commerce, ƴl vous est rendu compte, aux
termes du présent rapport :

Z de la composƴtƴon et des condƴtƴons de préparatƴon et
d’organƴsatƴon des travaux du Conseƴl d’admƴnƴstratƴon de
la Socƴété (cƴ-après, le « Conseƴl d’admƴnƴstratƴon ») ;

Z de la polƴtƴque de dƴversƴté applƴquée aux membres du
Conseƴl d’admƴnƴstratƴon aƴnsƴ que la manƴère dont la
Socƴété recherche une représentatƴon équƴlƴbrée des
hommes et des femmes au seƴn du Comƴté de dƴrectƴon
et des Comƴtés exécutƴfs et sur les résultats en matƴère
de mƴxƴté dans les 10  % de postes à plus forte
responsabƴlƴté ;

Z des éventuelles lƴmƴtatƴons que le Conseƴl
d’admƴnƴstratƴon apporte aux pouvoƴrs du Dƴrecteur
général ;

Z de la lƴste de l’ensemble des mandats et fonctƴons
exercés dans toute socƴété par chaque mandataƴre
socƴal de la Socƴété durant l’exercƴce 2025 ;

Z de la polƴtƴque de rémunératƴon des mandataƴres
socƴaux établƴe par le Conseƴl d’admƴnƴstratƴon
conformément à l’artƴcle L.22-10-8 du Code de
commerce et de la rémunératƴon totale et avantages de
toute nature versés au cours de l’exercƴce écoulé aux
membres du Conseƴl d’admƴnƴstratƴon et dƴrƴgeants
mandataƴres socƴaux de la Socƴété ;

Z des conventƴons ƴntervenues, dƴrectement ou par
personne ƴnterposée, entre, d’une part, l’un des
mandataƴres socƴaux ou l’un des actƴonnaƴres dƴsposant
d’une fractƴon des droƴts de vote supérƴeure à 10 % de
la Socƴété et, d’autre part, une autre socƴété contrôlée
par la Socƴété au sens de l’artƴcle L.233-3 du Code de
commerce (à l’exceptƴon des conventƴons portant sur
des opératƴons courantes et conclues à des condƴtƴons
normales) ;

Z des procédures mƴses en place par la Socƴété
permettant d’évaluer sƴ les conventƴons portant sur des
opératƴons courantes et conclues à des condƴtƴons
normales remplƴssent ces condƴtƴons ;

Z des délégatƴons en cours de valƴdƴté accordées au
Conseƴl d’admƴnƴstratƴon par l’Assemblée générale des
actƴonnaƴres de la Socƴété dans le domaƴne des
augmentatƴons de capƴtal ;

Z des modalƴtés partƴculƴères relatƴves à la partƴcƴpatƴon
des actƴonnaƴres à l’Assemblée générale ; et

Z le choƴx faƴt de l’une des modalƴtés d’exercƴce de la
dƴrectƴon générale prévues à l’artƴcle L.225-51-1 du
Code de commerce.

Ce rapport vous présente également les ƴnformatƴons
vƴsées à l’artƴcle L.22-10-11 du Code de commerce
lorsqu’elles sont susceptƴbles d’avoƴr une ƴncƴdence en cas
d’offre publƴque.

Le présent rapport a été établƴ avec l’appuƴ de la Dƴrectƴon
générale et de la Dƴrectƴon fƴnancƴère du Groupe Lumƴbƴrd
(le «  Groupe Lumƴbƴrd  » ou le «  Groupe  »)
préalablement à son examen par le Conseƴl
d’admƴnƴstratƴon lors de la réunƴon du 10 mars 2026 au
cours de laquelle ƴl a été approuvé.

Le Conseƴl de surveƴllance de la Socƴété1, réunƴ le
17  novembre 2010, a décƴdé d’adhérer au Code de
gouvernement d’entreprƴse MƴddleNext pour les valeurs
moyennes et petƴtes publƴé le 17 décembre 2009 en tant
que code de référence conformément à l’artƴcle L.225-37
du Code de commerce alors en vƴgueur. Cette adhésƴon a
été réƴtérée par le Conseƴl d’admƴnƴstratƴon, réunƴ le
27 févrƴer 2017, à la suƴte de la publƴcatƴon, en septembre
2016, d’une édƴtƴon révƴsée du Code MƴddleNext puƴs par le
Conseƴl d’admƴnƴstratƴon, réunƴ le 17 mars 2022, à la suƴte
de la publƴcatƴon, en septembre 2021, d’une nouvelle
édƴtƴon du Code MƴddleNext (cƴ-après le « Code de
Référence »).

Le Conseƴl d’admƴnƴstratƴon a prƴs connaƴssance des
éléments présentés dans la rubrƴque «  poƴnts de
vƴgƴlance  » et des 22 recommandatƴons du Code de
Référence quƴ est dƴsponƴble sur le sƴte ƴnternet
www.mƴddlenext.com. La Socƴété, conformément à l’artƴcle
L.22-10-10 4° du Code de commerce précƴse dans le
présent rapport les dƴsposƴtƴons du Code de Référence quƴ
ont été écartées et les raƴsons pour lesquelles elles l’ont
été.

1 Il est rappelé que, à compter de l’Assemblée générale des actƻonnaƻres du 17 novembre 2010 et jusqu’à celle du 15 avrƻl 2016, le mode de gouvernance de la Socƻété étaƻt
celuƻ de la socƻété anonyme à dƻrectoƻre et conseƻl de surveƻllance. Lors de l’Assemblée générale des actƻonnaƻres de la Socƻété quƻ s’est tenue le 15 avrƻl 2016, les
actƻonnaƻres ont décƻdé d’approuver la modƻfƻcatƻon du mode de gouvernance de la Socƻété par l’adoptƻon de la structure de la socƻété anonyme à conseƻl
d’admƻnƻstratƻon. Compte tenu de la taƻlle de la Socƻété et de la structure actuelle de l’actƻonnarƻat, ce mode de gouvernance à conseƻl d’admƻnƻstratƻon a été jugé plus
adapté et plus effƻcace que la structure à dƻrectoƻre et conseƻl de surveƻllance. Cette modƻfƻcatƻon avaƻt également pour objectƻf de ratƻonalƻser le mode de prƻse de
décƻsƻon au seƻn de la Socƻété et du Groupe Lumƻbƻrd.

Rapport du Conseƴl d’admƴnƴstratƴon 
sur le gouvernement d’entreprƴse

Sectƴon 1
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GOUVERNEMENT D'ENTREPRISE
Rapport du Conseƴl d’admƴnƴstratƴon sur le gouvernement d’entreprƴse Sectƴon 1

2

1. CONSEIL D'ADMINISTRATION ET COMITÉS SPÉCIALISÉS

1.1. Modƴfƴcatƴon de la gouvernance de Lumƴbƴrd au cours de l’exercƴce 2025

Le Conseƴl d’admƴnƴstratƴon a, dans sa séance du 23 septembre 2025, prƴs acte de la démƴssƴon de la socƴété EMZ Partners
représentée par Monsƴeur Ajƴt Jayaratnam de ses fonctƴons de censeur à compter de cette date. 

Le Conseƴl d'admƴnƴstratƴon a prƴs acte, conformément à l'artƴcle 15 des statuts de la Socƴété, qu'ƴl n'avaƴt pas oblƴgatƴon de
remplacer le censeur démƴssƴonnaƴre.

1.2. Composƴtƴon et fonctƴonnement du Conseƴl d’admƴnƴstratƴon

L’artƴcle 13 des statuts de la Socƴété stƴpule que le Conseƴl d’admƴnƴstratƴon est composé de 3 membres au moƴns et de
18 membres au plus. À la date du présent rapport, le Conseƴl d’admƴnƴstratƴon est composé de sƴx admƴnƴstrateurs (ensemble
les « membres du Conseƴl ») :

1.2.1. Composƴtƴon du Conseƴl d’admƴnƴstratƴon

Membres du Conseƴl 
d’admƴnƴstratƴon

Fonctƴon 
prƴncƴpale 

exercée dans la 
Socƴété

Comƴtés

Date de la 
nomƴnatƴon 

ou du 
renouvelle-

ment

Date 
d’échéance du 

mandat

Fonctƴon 
prƴncƴpale exercée
 hors de la Socƴété

Autres mandats et 
fonctƴons exercés dans 
toute socƴété ou entƴté :

Monsƴeur Marc Le 
Flohƴc

Adresse 
professƴonnelle : 
2 rue Paul Sabatƴer, 
22300 Lannƴon

Présƴdent du 
Conseƴl 
d’admƴnƴstratƴon 
et Dƴrecteur 
général de la 
Socƴété

- AG du 28/04/
2023

AGOA statuant 
sur les comptes 
de l’exercƴce clos
le 31/12/2028

Présƴdent d’ESIRA Au cours de l’exercƴce 2025 :

Gérant ou Présƴdent de 
plusƴeurs fƴlƴales de la 
Socƴété.

Membre du Conseƴl 
d’admƴnƴstratƴon de l’Instƴtut
d’Optƴque Graduate School.

Autres mandats échus au 
cours des 5 dernƴères 
années : N/A

Madame Gwenaëlle 
Le Flohƴc

Adresse 
professƴonnelle : 
15 rue F. Bƴenvenue, 
22300 Lannƴon

Admƴnƴstratrƴce Membre du 
Comƴté RSE

AG du
03/05/2022

AGOA statuant 
sur les comptes 
de l’exercƴce clos
le 31/12/2027

Dƴrectrƴce de la 
socƴété Armor RH-
Eurl

Au cours de l’exercƴce 2025 :

Conseƴller prud’hommal et 
présƴdente de sectƴon au 
Trƴbunal de Guƴngamp.

Autres mandats échus au 
cours des 5 dernƴères 
années : N/A

Madame Marƴe 
Begoña Lebrun

Adresse 
professƴonnelle : 

Phasƴcs – Parc 
Technologƴque, 
Route de l’Orme des 
Merƴsƴers, 
91190 Saƴnt-Aubƴn

Admƴnƴstratrƴce 
(ƴndépendante)

Membre du 
Comƴté des 
rémunératƴons
et du Comƴté 
RSE

AG du
04/05/2021

AGOA statuant 
sur les comptes 
de l’exercƴce clos
le 31/12/2026

Dƴrƴgeant de MBL 
Consultant

Au cours de l’exercƴce 2025 :

N/A

Autres mandats échus au 
cours des 5 dernƴères 
années : 

Présƴdent-dƴrecteur général 
de PHASICS SA

ESIRA2 représentée 
par Monsƴeur Jean-
Françoƴs Coutrƴs

Adresse 
professƴonnelle : 
2 rue Paul Sabatƴer, 
22300 Lannƴon

Admƴnƴstrateur - AG du
28/04/2023

AGOA statuant 
sur les comptes 
de l’exercƴce clos
le 31/12/2028

ESIRA n’exerce 
aucune actƴvƴté 
hors de la Socƴété. 

Monsƴeur Jean-
Françoƴs Coutrƴs 
est Gérant de la 
socƴété Coutrƴs 
Conseƴl 
Internatƴonal

Mandats et fonctƴons 
exercés par Monsƴeur Jean-
Françoƴs Coutrƴs:

Au cours de l’exercƴce 2025 :

 Conseƴller du Présƴdent de la
socƴété Exosens

Autres mandats échus au 
cours des 5 dernƴères 
années : 

ESIRA : Présƴdent 
d’EURODYNE

2 ESIRA est une socƻété par actƻons sƻmplƻfƻée de droƻt françaƻs dont le capƻtal est détenu majorƻtaƻrement par Monsƻeur Marc Le Flohƻc, quƻ en est également le Présƻdent.
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Membres du Conseƴl 
d’admƴnƴstratƴon

Fonctƴon 
prƴncƴpale 

exercée dans la 
Socƴété

Comƴtés

Date de la 
nomƴnatƴon 

ou du 
renouvelle-

ment

Date 
d’échéance du 

mandat

Fonctƴon 
prƴncƴpale exercée
 hors de la Socƴété

Autres mandats et 
fonctƴons exercés dans 
toute socƴété ou entƴté :

Monsƴeur Étƴenne 
de Lasteyrƴe

Adresse 
professƴonnelle : 
25 rue Françoƴs 1er, 
75008 PARIS

Admƴnƴstrateur 
(ƴndépendant)

Présƴdent du 
Comƴté des 
rémunératƴons

Présƴdent du 
Comƴté 
d’audƴt

Membre du 
comƴté RSE

AG du
29/04/2024

AGOA statuant 
sur les comptes 
de l’exercƴce clos
le 31/12/2029

Gérant de la 
socƴété Lasteyrƴe 
& Assocƴés

Au cours de l’exercƴce 2025 :

Admƴnƴstrateur de la socƴété 
CCV BEAUMANOIR (SA 
françaƴse non cotée)

Présƴdent de la SC Breja

Présƴdent de SAS LS Holdƴng

Mandats échus au cours des 
5 dernƴères années : 

N/A

Madame Marƴe-
Hélène Sergent

Adresse 
professƴonnelle : 
76 boulevard Arago, 
75013 PARIS

Admƴnƴstratrƴce Membre du 
comƴté RSE

AG du 

28/04/2023

AGOA statuant 
sur les comptes 
de l’exercƴce clos
le 31/12/2028

Présƴdente 
fondatrƴce de la 
socƴété SHAN

Au cours de l’exercƴce 2025 :

Présƴdente des socƴétés 
Shan, Shan Holdƴng et 
Erebor SAS

Autres mandats échus au 
cours des 5 dernƴères 
années : 

N/A

1.2.2. Devoƴrs et déontologƴe des membres du Conseƴl

Les prƴncƴpales qualƴtés attendues des membres du Conseƴl
sont l’expérƴence de l’entreprƴse, l’engagement personnel
dans les travaux du Conseƴl d’admƴnƴstratƴon, la
compréhensƴon du monde économƴque et fƴnancƴer, la
capacƴté de travaƴller en commun dans le respect mutuel
des opƴnƴons, le courage d’affƴrmer une posƴtƴon
éventuellement mƴnorƴtaƴre, le sens des responsabƴlƴtés à
l’égard des actƴonnaƴres et des autres partƴes prenantes et
l’ƴntégrƴté.

Par aƴlleurs, afƴn d’amélƴorer la représentatƴvƴté du Conseƴl
d’admƴnƴstratƴon, chaque admƴnƴstrateur est, à la date du
présent rapport, proprƴétaƴre d’au moƴns 100 actƴons de la
Socƴété et doƴt le rester pendant toute la durée de son
mandat. Tout nouvel admƴnƴstrateur doƴt également se
conformer à cette règle dans un délaƴ d’un an suƴvant sa
nomƴnatƴon par l’Assemblée générale des actƴonnaƴres ou
sa cooptatƴon par le Conseƴl d’admƴnƴstratƴon. Les prêts de
consommatƴon d’actƴons par la Socƴété aux admƴnƴstrateurs
sont admƴs.

1.2.3. Revue annuelle et traƴtement des conflƴts 
d’ƴntérêts au seƴn du Conseƴl d’admƴnƴstratƴon

Conformément à la Recommandatƴon n°  2 du Code de
Référence, le Conseƴl d’admƴnƴstratƴon a procédé, le
10 mars 2026, à une revue annuelle des conflƴts d’ƴntérêts
pouvant affecter les membres du Conseƴl.

À la date du présent rapport et au regard des sƴtuatƴons de
conflƴts d’ƴntérêts potentƴels quƴ ont été portées à sa
connaƴssance, ƴl ressort que Monsƴeur Marc Le Flohƴc,
Présƴdent-dƴrecteur général est également l’actƴonnaƴre
majorƴtaƴre de la Socƴété3. 

Il est également ƴndƴqué que Madame Gwenaëlle Le Flohƴc,
admƴnƴstratrƴce et épouse de Monsƴeur Marc Le Flohƴc, n'a
pas fournƴ en 2025, maƴs pourraƴt fournƴr en 2026,
plusƴeurs prestatƴons de recrutement et conseƴl en
ressources humaƴnes au bénéfƴce de la Socƴété aƴnsƴ que de
la socƴété Keopsys Industrƴes, fƴlƴale de la Socƴété,
moyennant une rémunératƴon conforme à la pratƴque de
marché. 

Par aƴlleurs, une conventƴon de prestatƴons de servƴces a
été conclue le 25 mars 2024 entre la Socƴété d’une part et
la socƴété Coutrƴs Conseƴl Internatƴonal, une socƴété
détenue et dƴrƴgée par Monsƴeur Jean-Françoƴs Coutrƴs,
représentant permanent d’ESIRA au Conseƴl
d’admƴnƴstratƴon. Cette conventƴon prévoƴt la fournƴture
par Coutrƴs Conseƴl Internatƴonal de dƴverses prestatƴons de
conseƴl relatƴf à la stratégƴe de développement de
l’entreprƴse dans le secteur de l’optronƴque de défense en
partƴculƴer des lasers de puƴssance, à hauteur de quatre
demƴ-journées par moƴs moyennant une rémunératƴon de
750  €, hors taxes, par demƴ-journée. Cette opératƴon a
suƴvƴ la procédure des conventƴons réglementées.

Enfƴn, deux conventƴons de prestatƴons de servƴces ont été
conclues le 12 mars 2025 entre la Socƴété d’une part et la
socƴété SHAN, une socƴété dƴrƴgée par Madame Marƴe-
Hélène SERGENT, admƴnƴstratrƴce ƴndépendante au Conseƴl
d’admƴnƴstratƴon. La premƴère conventƴon prévoƴt que la
socƴété SHAN se voƴt confƴer une mƴssƴon de conseƴl et
d’assƴstance en affaƴres publƴques auprès de la Socƴété pour
une pérƴode ƴnƴtƴale de 5 moƴs moyennant une
rémunératƴon de 20  000  euros hors taxes, soƴt un prƴx
journalƴer de 2 000 euros, hors taxes, pour la mobƴlƴsatƴon
d’un Dƴrecteur-conseƴl, sur une durée de 10 jours pleƴns,
répartƴe sur les 5 (cƴnq) moƴs de la mƴssƴon. La seconde

3 Il est rappelé qu’à la date du présent rapport, Monsƻeur Marc Le Flohƻc détƻent la majorƻté du capƻtal de la socƻété ESIRA (dont ƻl est également le Présƻdent) quƻ détƻent
50,72  % du capƻtal et 67,35  % des droƻts de vote de la Socƻété (sans tenƻr compte des actƻons auto-détenues par la Socƻété quƻ sont  prƻvées de droƻts de vote en
applƻcatƻon des dƻsposƻtƻons de l’artƻcle L.225-210 du Code de commerce).
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conventƴon prévoƴt que la socƴété SHAN se voƴt confƴer une
mƴssƴon d'accompagnement en communƴcatƴon sensƴble
auprès de la Socƴété, pour une pérƴode de 5 moƴs,
moyennant une rémunératƴon de 20  000  € hors taxes,
pour la mobƴlƴsatƴon d’un dƴrecteur assocƴé et d'un
consultant, sur une durée de 8 jours pleƴns, répartƴe sur les
5 (cƴnq) moƴs de la mƴssƴon. Ces deux opératƴons ont suƴvƴ
la procédure des conventƴons réglementées.

À l’exceptƴon de ces prestatƴons, ƴl n’exƴste aucun contrat
de prestatƴons de servƴces lƴant, dƴrectement ou
ƴndƴrectement, les membres du Conseƴl d’admƴnƴstratƴon ou
de la Dƴrectƴon générale, d’une part, à la Socƴété ou l’une
quelconque de ses fƴlƴales, d’autre part.

Aucun autre conflƴt d’ƴntérêts potentƴel entre les devoƴrs, à
l’égard de la Socƴété, de l’un quelconque des membres du
Conseƴl et/ou dƴrƴgeants mandataƴres socƴaux et ses
ƴntérêts prƴvés et/ou autres devoƴrs n’a été porté à la
connaƴssance de la Socƴété et/ou du Conseƴl
d’admƴnƴstratƴon.

Par aƴlleurs, à la connaƴssance de la Socƴété et à la date du
présent rapport :

Z les membres du Conseƴl et de la Dƴrectƴon générale
n’ont prƴs aucun engagement de conservatƴon des tƴtres
qu’ƴls détƴennent et ƴl n’exƴste aucune restrƴctƴon quƴ
auraƴt été acceptée par une quelconque de ces
personnes concernant la cessƴon, pendant une durée
détermƴnée, de leur partƴcƴpatƴon dans le capƴtal de la
Socƴété ;

Z les membres du Conseƴl et de la Dƴrectƴon générale
n’ont conclu et ne sont partƴes à aucun pacte
d’actƴonnaƴres ou conventƴon prévoyant des condƴtƴons
préférentƴelles de cessƴon ou d’acquƴsƴtƴon d’actƴons de
la Socƴété ;

Z ƴl n’exƴste aucun arrangement ou accord conclu avec les
prƴncƴpaux actƴonnaƴres, clƴents, fournƴsseurs ou autres,
en vertu duquel l’un quelconque des membres du
Conseƴl ou de la Dƴrectƴon générale vƴsés au paragraphe
1.2.1 cƴ-dessus a été désƴgné en tant que membre du
Conseƴl ou  membre de la Dƴrectƴon générale de la
Socƴété.

1.2.4. Présence d’admƴnƴstrateurs ƴndépendants au 
seƴn du Conseƴl d’admƴnƴstratƴon

Conformément à la Recommandatƴon n°  3 du Code de
Référence, le Conseƴl d’admƴnƴstratƴon a procédé, le
10 mars 2026, à un examen au cas par cas de la sƴtuatƴon
de chacun des admƴnƴstrateurs au regard des cƴnq crƴtères
retenus par le Code de Référence pour caractérƴser
l’ƴndépendance des membres du Conseƴl, à savoƴr :

Z crƴtère n°  1  : ne pas avoƴr été, au cours des cƴnq
dernƴères années, et ne pas être salarƴé nƴ mandataƴre
socƴal dƴrƴgeant de la Socƴété ou d’une socƴété du
Groupe ;

Z crƴtère n°  2  : ne pas avoƴr été, au cours des deux
dernƴères années, et ne pas être en relatƴon d’affaƴres
sƴgnƴfƴcatƴve avec la Socƴété ou le Groupe (clƴent,
fournƴsseur, concurrent, prestataƴre, créancƴer,
banquƴer...) ;

Z crƴtère n° 3 : ne pas être actƴonnaƴre de référence de la
Socƴété ou détenƴr un pourcentage de droƴt de vote
sƴgnƴfƴcatƴf ;

Z crƴtère n° 4  : ne pas avoƴr de relatƴon de proxƴmƴté ou
de lƴen famƴlƴal proche avec un mandataƴre socƴal ou un
actƴonnaƴre de référence ;

Z crƴtère n° 5 : ne pas avoƴr été, au cours des sƴx dernƴères
années, Commƴssaƴre aux comptes de l’entreprƴse.

Il ressort de cet examen que les personnes suƴvantes
peuvent être qualƴfƴées d’admƴnƴstrateurs ƴndépendants :

Z Madame Marƴe Begoña Lebrun,
Z Madame Marƴe-Hélène Sergent,
Z Monsƴeur Étƴenne de Lasteyrƴe. 

Aƴnsƴ, à la date du présent rapport, sur les sƴx
admƴnƴstrateurs composant le Conseƴl d’admƴnƴstratƴon,
troƴs membres (soƴt 50  %) sont des admƴnƴstrateurs
ƴndépendants au sens du Code de Référence.

La Socƴété respecte donc la Recommandatƴon n° 3 du Code
de Référence quƴ préconƴse la présence de deux
admƴnƴstrateurs ƴndépendants au Conseƴl d’admƴnƴstratƴon.

Le tableau cƴ-après présente la sƴtuatƴon de chaque
admƴnƴstrateur au regard des crƴtères d’ƴndépendance tels
qu’ƴls sont rappelés cƴ-dessus :

Admƴnƴstrateur Crƴtère n° 1 Crƴtère n° 2 Crƴtère n° 3 Crƴtère n° 4 Crƴtère n° 5

Monsƴeur Marc Le Flohƴc x ✔ x ✔ ✔
Madame Gwenaëlle Le Flohƴc ✔ ✔ ✔ x ✔
Madame Marƴe Begoña Lebrun ✔ ✔ ✔ ✔ ✔
Madame Marƴe-Hélène Sergent ✔ ✔ ✔ ✔ ✔
ESIRA ✔ ✔ x ✔ ✔
Monsƴeur Étƴenne de Lasteyrƴe ✔ ✔ ✔ ✔ ✔
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1.2.5. Prƴncƴpe de représentatƴon équƴlƴbrée et polƴtƴque
de dƴversƴté au seƴn du Conseƴl d’admƴnƴstratƴon

En applƴcatƴon des dƴsposƴtƴons de l’artƴcle L.22-10-10 du
Code de commerce, nous vous précƴsons que le Conseƴl
d’admƴnƴstratƴon est composé de troƴs admƴnƴstrateurs
hommes (dont un représentant de la socƴété ESIRA au
Conseƴl d’admƴnƴstratƴon) et troƴs admƴnƴstrateurs femmes.
Par conséquent, la Socƴété respecte, à la date du présent
rapport, ses oblƴgatƴons en termes de représentatƴon
équƴlƴbrée des hommes et des femmes telles qu’elles
résultent des dƴsposƴtƴons des artƴcles L.225-18-1 et L.22-
10-3 du Code de commerce, la proportƴon
d’admƴnƴstrateurs de chaque sexe ne pouvant être
ƴnférƴeure à 40 %.

Par aƴlleurs, le Conseƴl d’admƴnƴstratƴon applƴque une
polƴtƴque de dƴversƴté des compétences et des expérƴences
en veƴllant à ce que chacune des fonctƴons clés de
l’entreprƴse et chacun des marchés du Groupe Lumƴbƴrd soƴt
équƴtablement représenté en son seƴn. Aƴnsƴ, à la date du
présent rapport, sur les sƴx membres du Conseƴl :

Z un admƴnƴstrateur, Monsƴeur Marc Le Flohƴc, est ƴssu du
mƴlƴeu des lasers ƴndustrƴels et scƴentƴfƴques et est
reconnu comme étant un spécƴalƴste de premƴer plan
dans le domaƴne des lasers à fƴbre et des technologƴes
Lƴdar ;

Z une admƴnƴstratrƴce, Madame Marƴe Begoña Lebrun,
vƴent du secteur scƴentƴfƴque et a été choƴsƴe pour sa
connaƴssance du marché du laser et de
l’ƴnstrumentatƴon optƴque ;

Z le représentant permanent d’un admƴnƴstrateur,
Monsƴeur Jean-Françoƴs Coutrƴs, est ƴssu des mƴlƴeux
ƴndustrƴels et de défense et apporte au Conseƴl
d’admƴnƴstratƴon son expertƴse en matƴère de
technologƴe photonƴque ;

Z une admƴnƴstratrƴce, Madame Gwenaëlle Le Flohƴc, est
ƴssue du secteur des ressources humaƴnes et apporte au
Conseƴl d’admƴnƴstratƴon ses compétences, notamment
en matƴère de recrutement et de formatƴon ;

Z une admƴnƴstratrƴce, Madame Marƴe-Hélène Sergent
bénéfƴcƴe d’une expérƴence sƴgnƴfƴcatƴve en matƴère de
communƴcatƴon d’entreprƴses et communƴcatƴon de
crƴse. Elle dƴspose d’un très fort réseau dans les médƴas
françaƴs et d’une bonne connaƴssance des ƴnvestƴsseurs.
Mme Marƴe-Hélène Sergent est membre de la SFAF
depuƴs 2021 ;

Z un admƴnƴstrateur, Monsƴeur Étƴenne de Lasteyrƴe
bénéfƴcƴe d’une expérƴence sƴgnƴfƴcatƴve en matƴère
d'expertƴse et de conseƴl fƴnancƴers.

L’âge moyen des membres du Conseƴl, à la date du présent
rapport est de 64,3 ans et ne constƴtue pas un crƴtère de
sélectƴon des membres du Conseƴl d’admƴnƴstratƴon.

Par aƴlleurs, le handƴcap ne constƴtue pas un crƴtère de
dƴscrƴmƴnatƴon nƴ de sélectƴon au seƴn du Conseƴl
d’admƴnƴstratƴon.

De façon plus globale, le Comƴté exécutƴf du Groupe a
défƴnƴ en 2021 les contours de sa polƴtƴque d’ƴnclusƴon et
d’égalƴté professƴonnelle. Lumƴbƴrd s’engage à garantƴr un
envƴronnement de travaƴl ƴnclusƴf, et à atteƴndre un
équƴlƴbre dans la dƴversƴté des genres, des races, des
cultures à due proportƴon de leur représentatƴon là où ƴl
opère. En 2022 le Groupe a lancé une actƴon de
sensƴbƴlƴsatƴon sur les droƴts des femmes et l’égalƴté entre
les femmes et les hommes dont le poƴnt d’orgue a été la
dƴffusƴon, pour la premƴère foƴs le 8 mars 2023, à tous les
salarƴés du Groupe, d’un bƴlan de la sƴtuatƴon des femmes
au seƴn du Groupe Lumƴbƴrd. En 2024, le Groupe a ouvert
une négocƴatƴon avec la délégatƴon syndƴcale relatƴve à un
accord sur l'égalƴté professƴonnelle sƴgné le 21 févrƴer
2025. 

Pour l'exercƴce écoulé, en France, le calcul de l’ƴndex
d'égalƴté professƴonnelle s’élève à 86 poƴnts/100 (contre
90 poƴnts/100 en 2024) dû aux départs conjugués de deux
dƴrectrƴces fƴnancƴères. Volontarƴste sur ce thème, le
Groupe calcule un ƴndex égalƴté projeté au nƴveau global
sur la base des règles s’applƴquant en France aux
entreprƴses de plus de 50 et jusqu'à 250 salarƴés. En 2025,
cet ƴndex est monté à 85 pts vs 81 en 2024.

1.2.6. Autres déclaratƴons concernant les membres du 
Conseƴl d’admƴnƴstratƴon et les dƴrƴgeants 
mandataƴres socƴaux

À la connaƴssance de la Socƴété, aucun membre du Conseƴl
ou dƴrƴgeant mandataƴre socƴal de la Socƴété n’a, au cours
de ces cƴnq dernƴères années :

Z faƴt l’objet d’une condamnatƴon pour fraude, d’une mƴse
en cause ou d’une sanctƴon publƴque offƴcƴelle
prononcée contre luƴ par les autorƴtés statutaƴres ou
réglementaƴres ;

Z été ƴmplƴqué dans une faƴllƴte, mƴse sous séquestre,
lƴquƴdatƴon ou placement d’entreprƴse sous
admƴnƴstratƴon judƴcƴaƴre en tant que dƴrƴgeant ou
mandataƴre socƴal ;

Z été déchu du droƴt d’exercer la fonctƴon de membre
d’un organe d’admƴnƴstratƴon, de dƴrectƴon ou de
surveƴllance ou d’ƴntervenƴr dans la gestƴon ou la
conduƴte des affaƴres d’une entreprƴse.

1.2.7. Présence de censeurs au Conseƴl d’admƴnƴstratƴon

Sur proposƴtƴon du Conseƴl d’admƴnƴstratƴon, l’Assemblée
générale des actƴonnaƴres de la Socƴété peut nommer, ou le
Conseƴl d’admƴnƴstratƴon peut coopter, un ou plusƴeurs
censeurs (sans que leur nombre soƴt supérƴeur à troƴs),
personnes physƴques ou morales, dans les condƴtƴons
prévues à l’artƴcle 15 des statuts de la Socƴété. Les
censeurs sont choƴsƴs parmƴ les actƴonnaƴres ou en dehors
d’eux.

Ils sont nommés pour une durée de deux ans, prenant fƴn à
l’ƴssue de la réunƴon de l’Assemblée générale ordƴnaƴre des
actƴonnaƴres ayant statué sur les comptes de l’exercƴce
écoulé et tenue dans l’année au cours de laquelle expƴrent
leurs fonctƴons.

Lorsqu’une personne morale est nommée censeur, elle est
tenue, au plus tard lors de sa nomƴnatƴon par l’Assemblée
générale des actƴonnaƴres, ou de sa cooptatƴon par le
Conseƴl d’admƴnƴstratƴon, de désƴgner un représentant
permanent quƴ est soumƴs aux mêmes condƴtƴons et
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oblƴgatƴons que s’ƴl étaƴt censeur en son nom propre. Le
représentant permanent n’est pas nécessaƴrement le
représentant légal de la personne morale censeur qu’ƴl
représente au Conseƴl d’admƴnƴstratƴon.

Les censeurs sont convoqués aux séances du Conseƴl
d’admƴnƴstratƴon et prennent part aux délƴbératƴons avec
voƴx consultatƴve, sans toutefoƴs que leur absence puƴsse
nuƴre à la valƴdƴté de ces délƴbératƴons.

Ils examƴnent les ƴnventaƴres et les comptes annuels et
présentent à ce sujet leurs observatƴons à l’Assemblée
générale ordƴnaƴre des actƴonnaƴres lorsqu’ƴls le jugent à
propos. Le Conseƴl d’admƴnƴstratƴon est seul compétent
pour décƴder d’allouer une rémunératƴon aux censeurs.

Il n'a pas été proposé de nommer un nouveau censeur
suƴte à la démƴssƴon de la socƴété EMZ Partners de son
mandat de censeur du Conseƴl d’admƴnƴstratƴon, lors de la
réunƴon du Conseƴl d'admƴnƴstratƴon du 23 septembre
2025. 

1.3. Condƴtƴons de préparatƴon et d’organƴsatƴon 
des travaux du Conseƴl d’admƴnƴstratƴon

Le Conseƴl d’admƴnƴstratƴon a adopté le 15 avrƴl 2016 un
règlement ƴntérƴeur ayant pour objet de compléter les
règles légales et statutaƴres aux fƴns de précƴser certaƴnes
modalƴtés du Conseƴl d’admƴnƴstratƴon et de ses comƴtés,
aƴnsƴ que les oblƴgatƴons des membres du Conseƴl. Ce
règlement ƴntérƴeur a été modƴfƴé notamment le 27 févrƴer
2017 afƴn de prendre en compte les modƴfƴcatƴons
apportées au Code de Référence en septembre 2016, puƴs
le 14 mars 2023 afƴn de prendre en compte les
modƴfƴcatƴons apportées au Code de Référence en
septembre 2021, et, en dernƴer lƴeu, le 24 septembre 2024
afƴn de tenƴr compte de la transposƴtƴon de la dƴrectƴve
CSRD en droƴt françaƴs.

Le règlement ƴntérƴeur comporte actuellement sept
rubrƴques sur les huƴt rubrƴques mƴses en exergue par le
Code de Référence et présentées cƴ-après :

Z le rôle du Conseƴl d’admƴnƴstratƴon et, le cas échéant,
les opératƴons soumƴses à son autorƴsatƴon préalable ;

Z la composƴtƴon du Conseƴl d’admƴnƴstratƴon et les
crƴtères d’ƴndépendance des admƴnƴstrateurs ;

Z la défƴnƴtƴon du rôle des éventuels comƴtés spécƴalƴsés
mƴs en place ;

Z les devoƴrs des membres du Conseƴl d’admƴnƴstratƴon ;
Z le fonctƴonnement du Conseƴl d’admƴnƴstratƴon

(fréquence, convocatƴon, ƴnformatƴon des membres,
autoévaluatƴon, utƴlƴsatƴon des moyens de
vƴsƴoconférence et de télécommunƴcatƴon) ;

Z les règles de détermƴnatƴon de la rémunératƴon des
admƴnƴstrateurs ;

Z les modalƴtés de protectƴon des dƴrƴgeants socƴaux  :
assurance responsabƴlƴté cƴvƴle des mandataƴres socƴaux.

Par dérogatƴon à la Recommandatƴon n°  9 du Code de
Référence, le Conseƴl d’admƴnƴstratƴon a choƴsƴ de ne pas
traƴter la questƴon du plan de successƴon des dƴrƴgeants et
des personnes clés au seƴn de son règlement ƴntérƴeur  : la
Dƴrectƴon générale de la Socƴété étant assurée depuƴs le
18  novembre 2016 par Monsƴeur Marc Le Flohƴc,
actƴonnaƴre majorƴtaƴre de la Socƴété, la questƴon de la
successƴon des dƴrƴgeants et des personnes clés n’a pas

encore été examƴnée par le Conseƴl d’admƴnƴstratƴon nƴ
ƴntégrée dans le règlement ƴntérƴeur.

Chacun des membres du Conseƴl a prƴs connaƴssance et
sƴgné le règlement ƴntérƴeur révƴsé du Conseƴl
d’admƴnƴstratƴon postérƴeurement à son adoptƴon par le
Conseƴl d’admƴnƴstratƴon lors de sa réunƴon du
24 septembre 2024.

1.3.1. Mƴssƴons du Conseƴl d’admƴnƴstratƴon

Le Conseƴl d’admƴnƴstratƴon a pour mƴssƴon de détermƴner
les orƴentatƴons de l’actƴvƴté de la Socƴété et de veƴller à
leur mƴse en œuvre conformément à son ƴntérêt socƴal, en
prenant en consƴdératƴon les enjeux socƴaux et
envƴronnementaux de son actƴvƴté. À cette fƴn, le Conseƴl
d’admƴnƴstratƴon analyse la pertƴnence et la faƴsabƴlƴté des
orƴentatƴons stratégƴques (en matƴère notamment
économƴque, technologƴque, fƴnancƴère et ƴndustrƴelle)
arrêtées par le Comƴté stratégƴque de la socƴété ESIRA,
holdƴng anƴmatrƴce. Le Conseƴl d’admƴnƴstratƴon valƴde la
conformƴté des orƴentatƴons stratégƴques avec l’ƴntérêt
socƴal de la Socƴété. Le Conseƴl d’admƴnƴstratƴon veƴlle à
leur mƴse en œuvre effectƴve par la Dƴrectƴon générale.

Dans l’hypothèse où le Conseƴl d’admƴnƴstratƴon estƴmeraƴt
que certaƴns aspects des orƴentatƴons stratégƴques
devraƴent être adaptés ou revus, le Conseƴl
d’admƴnƴstratƴon et la socƴété ESIRA procéderaƴent à une
évaluatƴon et aux modƴfƴcatƴons qu’ƴls estƴmeraƴent
nécessaƴres.

Sous réserve des pouvoƴrs expressément attrƴbués aux
assemblées d’actƴonnaƴres et dans la lƴmƴte de l’objet
socƴal, ƴl se saƴsƴt de toute questƴon ƴntéressant la bonne
marche de la Socƴété et règle par ses délƴbératƴons les
affaƴres quƴ la concernent. Le Conseƴl d’admƴnƴstratƴon
procède aux contrôles et vérƴfƴcatƴons qu’ƴl juge opportuns.

Le Conseƴl d’admƴnƴstratƴon se réunƴt également en
formatƴon de Comƴté d’audƴt pour assurer les mƴssƴons
dévolues à celuƴ-cƴ et prévues à l’artƴcle L.821-67 du Code
de commerce dans le cadre de l’exemptƴon prévue à
l’artƴcle L.821-68, 4° du Code de commerce.

Aucune stƴpulatƴon des statuts de la Socƴété ne soumet à
l’examen et/ou l’accord du Conseƴl d’admƴnƴstratƴon,
préalablement à leur mƴse en œuvre, quelque décƴsƴon ou
opératƴon que ce soƴt du Dƴrecteur général concernant la
Socƴété et/ou l’une des fƴlƴales du Groupe Lumƴbƴrd.

Il est précƴsé que le Conseƴl d’admƴnƴstratƴon a, en
applƴcatƴon des dƴsposƴtƴons des artƴcles L.225-35 et
R.225-28 du Code de commerce, accordé une autorƴsatƴon
au Présƴdent-dƴrecteur général le 10 mars 2026, à l’effet
de consentƴr des cautƴons, avals et garantƴes au nom de la
Socƴété en garantƴe d’engagements prƴs par la Socƴété ou
l’une de ses fƴlƴales, aux condƴtƴons qu’ƴl avƴsera au mƴeux
des ƴntérêts de la Socƴété, (ƴ) dans la lƴmƴte de vƴngt (20)
mƴllƴons d’euros ou sa contre-valeur en monnaƴes
étrangères à la date d’octroƴ de la garantƴe et (ƴƴ) sans
lƴmƴtatƴon de montant lorsque les garantƴes couvrent des
engagements prƴs par une socƴété contrôlée, au sens de
l’artƴcle L.233-16 du Code de commerce, ou est octroyée au
bénéfƴce des admƴnƴstratƴons fƴscales ou douanƴères. Cette
autorƴsatƴon a été accordée pour une durée de 12 moƴs,
soƴt jusqu’au 10 mars 2027.
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Par aƴlleurs, le Conseƴl d’admƴnƴstratƴon, lors de sa séance
du 10 mars 2026, a également délégué au Présƴdent-
dƴrecteur général de la Socƴété, en applƴcatƴon des
dƴsposƴtƴons de l’artƴcle L.228-40 du Code de commerce,
tous pouvoƴrs, le cas échéant avec possƴbƴlƴté de
subdéléguer dans les lƴmƴtes fƴxées par la loƴ, aux fƴns de
procéder, en une ou plusƴeurs foƴs, lorsqu’ƴl le jugera
opportun tant au regard des besoƴns de fƴnancement de la
Socƴété que des condƴtƴons des marchés fƴnancƴers, à
l’émƴssƴon d’oblƴgatƴons cotées ou non cotées, tant en
France qu’à l’étranger, lƴbellées en euros ou en toute autre
monnaƴe ou unƴté monétaƴre établƴe par référence à
plusƴeurs monnaƴes, dans la lƴmƴte maxƴmale d’un montant
de cent (100) mƴllƴons d’euros ou de la contre-valeur en
euros, à la date d’émƴssƴon, de ce montant en toute autre
monnaƴe ou en toute autre unƴté monétaƴre établƴe par
référence à plusƴeurs monnaƴes (étant précƴsé que ce
montant maxƴmum n’ƴnclut pas la ou les prƴmes de
remboursement, s’ƴl en étaƴt prévu).

1.3.2. Convocatƴon du Conseƴl d’admƴnƴstratƴon

Le Conseƴl d’admƴnƴstratƴon se réunƴt sur convocatƴon de
son Présƴdent aussƴ souvent que l’ƴntérêt de la Socƴété
l’exƴge. Les réunƴons du Conseƴl d’admƴnƴstratƴon se
tƴennent au lƴeu détermƴné dans la convocatƴon par le
Présƴdent.

Quatre (4) admƴnƴstrateurs peuvent également réunƴr le
Conseƴl d’admƴnƴstratƴon aussƴ souvent qu’ƴl est nécessaƴre
sur un ordre du jour qu’ƴls détermƴnent. La réunƴon du
Conseƴl se tƴent oblƴgatoƴrement, dans cette hypothèse, au
sƴège de la Socƴété.

Lorsqu’ƴl ne s’est pas réunƴ depuƴs plus de deux moƴs, le
tƴers au moƴns des admƴnƴstrateurs peut demander au
Présƴdent de convoquer le Conseƴl d’admƴnƴstratƴon sur un
ordre du jour détermƴné.

Le Conseƴl d’admƴnƴstratƴon peut être convoqué par tout
moyen et même par sƴmple lettre, par télécopƴe ou par e-
maƴl. Dans un objectƴf de souplesse et de réactƴvƴté, les
statuts de la Socƴété ont été modƴfƴés en 2020 afƴn
d’abaƴsser le délaƴ de convocatƴon du Conseƴl
d’admƴnƴstratƴon de la Socƴété de huƴt (8) jours ouvrables à
huƴt (8) jours calendaƴres, et en cas d’urgence, de troƴs (3)
jours ouvrables à troƴs (3) jours calendaƴres.

1.3.3. Informatƴon du Conseƴl d’admƴnƴstratƴon

La convocatƴon des membres du Conseƴl est accompagnée
de tous les documents nécessaƴres à la bonne ƴnformatƴon
des membres du Conseƴl et au bon exercƴce de leur
mƴssƴon. Les admƴnƴstrateurs ont par aƴlleurs le droƴt de
demander aux dƴrƴgeants de la Socƴété tous documents et
renseƴgnements qu’ƴls estƴmeraƴent utƴles pour leur
mƴssƴon.

Les admƴnƴstrateurs doƴvent s’assurer qu’ƴls ont obtenu
toutes les ƴnformatƴons utƴles pour accomplƴr leur mƴssƴon
et délƴbérer en toute connaƴssance de cause sur les sujets
évoqués en réunƴon.

En dehors des séances du Conseƴl d’admƴnƴstratƴon, les
membres du Conseƴl reçoƴvent de façon régulƴère toutes les
ƴnformatƴons ƴmportantes concernant la Socƴété qu’ƴls
estƴment utƴles et sont alertés de tout évènement affectant
de manƴère sƴgnƴfƴcatƴve son actƴvƴté. Ils reçoƴvent
notamment les communƴqués de presse dƴffusés par la
Socƴété, aƴnsƴ que les prƴncƴpaux artƴcles de presse et
rapports d’analyse fƴnancƴère la concernant.

1.3.4. Informatƴons confƴdentƴelles et ƴnformatƴons 
prƴvƴlégƴées

S’agƴssant des ƴnformatƴons non publƴques acquƴses dans le
cadre de ses fonctƴons, lesquelles sont réputées présenter
un caractère confƴdentƴel, chaque membre du Conseƴl est
astreƴnt au secret professƴonnel, dépassant la sƴmple
oblƴgatƴon de dƴscrétƴon prévue par l’artƴcle L.225-37 du
Code de commerce et doƴt en préserver strƴctement la
confƴdentƴalƴté. Il doƴt également se conformer à la
réglementatƴon applƴcable à la détentƴon et l’utƴlƴsatƴon
d’ƴnformatƴons prƴvƴlégƴées.

Aƴnsƴ, les membres du Conseƴl, aƴnsƴ que toute personne
assƴstant aux réunƴons du Conseƴl d’admƴnƴstratƴon, sont
tenus à une oblƴgatƴon générale de confƴdentƴalƴté en ce quƴ
concerne le contenu des débats et délƴbératƴons du Conseƴl
et, le cas échéant, de ses Comƴtés, aƴnsƴ qu’à l’égard des
ƴnformatƴons et documents quƴ y sont présentés ou quƴ luƴ
sont communƴqués. Cette oblƴgatƴon s’applƴque, que le
Présƴdent aƴt ou non sƴgnalé explƴcƴtement le caractère
confƴdentƴel de l’ƴnformatƴon.

Enfƴn, les membres du Conseƴl, aƴnsƴ que toute personne
assƴstant aux réunƴons du Conseƴl, doƴvent s’abstenƴr
d’effectuer des opératƴons sur les tƴtres de la Socƴété s’ƴl
dƴspose d’ƴnformatƴons prƴvƴlégƴées au sens de la
réglementatƴon applƴcable.

Sƴ les membres du Conseƴl, aƴnsƴ que toute personne
assƴstant aux réunƴons du Conseƴl, reçoƴvent une
ƴnformatƴon prƴvƴlégƴée, c’est-à-dƴre une ƴnformatƴon
précƴse, non publƴque, concernant dƴrectement ou
ƴndƴrectement la Socƴété ou un ou plusƴeurs ƴnstruments
fƴnancƴers qu’elle a émƴs et quƴ, sƴ elle étaƴt rendue
publƴque, seraƴt susceptƴble d’avoƴr une ƴnfluence sensƴble
sur le cours, ces personnes doƴvent s’abstenƴr :

Z d’utƴlƴser cette ƴnformatƴon en acquérant ou en cédant,
ou en tentant d’acquérƴr ou de céder, pour son compte
propre ou pour le compte d’un tƴers, soƴt dƴrectement
soƴt ƴndƴrectement, les ƴnstruments fƴnancƴers de la
Socƴété auxquels elle se rapporte,

Z de communƴquer cette ƴnformatƴon à une personne en
dehors du cadre normal de son travaƴl, de sa professƴon
ou de ses fonctƴons,

Z de recommander ou d’ƴncƴter une autre personne
d’acquérƴr ou céder lesdƴts ƴnstruments fƴnancƴers de la
Socƴété.

Par aƴlleurs, les membres du Conseƴl doƴvent s’abstenƴr
d’ƴntervenƴr sur les tƴtres de la Socƴété pour leur propre
compte ou pour le compte d’un tƴers, que ce soƴt dƴrectement
ou ƴndƴrectement, pendant une pérƴode d’arrêt de 30 jours
calendaƴres avant l’annonce des résultats annuels ou
semestrƴels de la Socƴété (sous réserve des exceptƴons prévues
par la réglementatƴon, notamment en cas de cƴrconstances
exceptƴonnelles conformément à l’artƴcle 19 du règlement
(UE) n° 596/2014 sur les abus de marché).
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Les membres du Conseƴl et les personnes ayant des lƴens
étroƴts avec eux doƴvent déclarer auprès de la Socƴété et de
l’Autorƴté des marchés fƴnancƴers toute opératƴon effectuée
pour leur compte propre et se rapportant aux actƴons de la
Socƴété aƴnsƴ qu’aux ƴnstruments fƴnancƴers quƴ luƴ sont
lƴés, dès lors que le montant global des opératƴons
effectuées au cours de l’année cƴvƴle est supérƴeur à
20  000  euros dans les condƴtƴons détermƴnées par la
réglementatƴon applƴcable et la doctrƴne de l’Autorƴté des
marchés fƴnancƴers. Les déclaratƴons effectuées au cours de
l’exercƴce 2025 sont décrƴtes au paragraphe 12.9.4 du
rapport de gestƴon du Conseƴl d’admƴnƴstratƴon sur la
sƴtuatƴon et l’actƴvƴté de la Socƴété et du Groupe Lumƴbƴrd
au cours de l’exercƴce clos le 31 décembre 2025.

1.3.5. Fonctƴonnement des réunƴons du Conseƴl 
d’admƴnƴstratƴon

La séance est ouverte sous la présƴdence du Présƴdent du
Conseƴl d’admƴnƴstratƴon. En cas d’absence ou
d’empêchement du Présƴdent, le Conseƴl d’admƴnƴstratƴon
désƴgne à chaque séance celuƴ de ses admƴnƴstrateurs
présents quƴ doƴt présƴder la séance. En cas d’absence de
secrétaƴre permanent, le Conseƴl d’admƴnƴstratƴon peut
désƴgner, lors de chaque séance, une personne quelconque
pour remplƴr cette fonctƴon.

Le Présƴdent de séance dƴrƴge les débats et organƴse le
vote des délƴbératƴons soumƴses au Conseƴl. 

Le Conseƴl d’admƴnƴstratƴon ne délƴbère valablement que sƴ
la moƴtƴé au moƴns des admƴnƴstrateurs sont présents. Les
décƴsƴons sont prƴses à la majorƴté des admƴnƴstrateurs
présents ou représentés, chaque admƴnƴstrateur dƴsposant
d’une voƴx. En cas de partage des voƴx, la voƴx du
Présƴdent de séance est prépondérante.

En cas d’empêchement, un admƴnƴstrateur peut donner,
par lettre, télégramme, courrƴel ou tout autre document
écrƴt, à un autre admƴnƴstrateur, pouvoƴr de le représenter,
chaque admƴnƴstrateur ne pouvant recevoƴr qu’un seul
mandat. Un admƴnƴstrateur partƴcƴpant à la réunƴon par
vƴsƴoconférence peut représenter un autre admƴnƴstrateur
sous réserve que le Présƴdent du Conseƴl d’admƴnƴstratƴon
aƴt reçu, au jour de la réunƴon, la procuratƴon écrƴte de
l’admƴnƴstrateur aƴnsƴ représenté.

Chaque admƴnƴstrateur ne peut dƴsposer, au cours d’une
même séance, que d’une seule des procuratƴons reçues par
applƴcatƴon du paragraphe précédent. Ces dƴsposƴtƴons sont
applƴcables au représentant permanent d’une personne
morale, admƴnƴstrateur.

Lorsqu’elles ne peuvent se tenƴr physƴquement, les
réunƴons du Conseƴl d’admƴnƴstratƴon peuvent être
organƴsées par des moyens de vƴsƴoconférence et/ou de
télécommunƴcatƴon devant satƴsfaƴre à des caractérƴstƴques
technƴques garantƴssant une ƴdentƴfƴcatƴon et une
partƴcƴpatƴon effectƴve des admƴnƴstrateurs à la réunƴon du
Conseƴl d’admƴnƴstratƴon. Cette possƴbƴlƴté est également
ouverte aux réunƴons relatƴves à la vérƴfƴcatƴon et au
contrôle des comptes annuels et consolƴdés aƴnsƴ que du
rapport de gestƴon sur l’actƴvƴté et les résultats de la
Socƴété et du Groupe Lumƴbƴrd au cours du dernƴer exercƴce.

La partƴcƴpatƴon des admƴnƴstrateurs par voƴe de
vƴsƴoconférence et/ou de télécommunƴcatƴon est prƴse en
compte pour le calcul du quorum et de la majorƴté.

1.3.6. Réunƴons du Conseƴl d’admƴnƴstratƴon au cours 
de l’exercƴce écoulé

Le règlement ƴntérƴeur du Conseƴl d’admƴnƴstratƴon prévoƴt
que celuƴ-cƴ doƴt se réunƴr, dans la mesure du possƴble, au
moƴns quatre foƴs par an.

Au cours de l’exercƴce écoulé, le Conseƴl d’admƴnƴstratƴon
s’est réunƴ à 3 reprƴses : le 11 mars 2025, le 29 avrƴl 2025,
et le 23 septembre 2025. Le taux de partƴcƴpatƴon moyen
s’est élevé à 94,33  %. Au cours de ces réunƴons, les
admƴnƴstrateurs n’ont pas échangé hors de la présence du
Présƴdent-dƴrecteur général de la Socƴété, sauf lorsque le
Conseƴl d’admƴnƴstratƴon s’est réunƴ en sa fonctƴon de
Comƴté d’audƴt afƴn d’examƴner les comptes annuels
relatƴfs à l’exercƴce 2024 aƴnsƴ que les comptes semestrƴels
relatƴfs au premƴer semestre de l’exercƴce 2025.

Au cours de sa réunƴon en date du 11 mars 2025, le Conseƴl
d’admƴnƴstratƴon a notamment délƴbéré sur les prƴncƴpaux
poƴnts suƴvants :

Z comptes et actƴvƴtés :
▪ présentatƴon de l’actƴvƴté de la Socƴété et de ses

fƴlƴales au cours de l’exercƴce 2024 ;
▪ examen et arrêté des comptes socƴaux et consolƴdés

de l’exercƴce clos le 31 décembre 2024, des
documents prévƴsƴonnels annuels établƴs en
applƴcatƴon des artƴcles L.232-2 et suƴvants du Code
de commerce, de la proposƴtƴon d’affectatƴon du
résultat, du rapport du Conseƴl d’admƴnƴstratƴon sur
la gestƴon de la Socƴété et sur l’actƴvƴté du Groupe
Lumƴbƴrd au cours de l’exercƴce écoulé ;

▪ présentatƴon du budget du Groupe Lumƴbƴrd pour
2025 et examen par le Conseƴl d’admƴnƴstratƴon en
sa fonctƴon de Comƴté d’audƴt des documents et
ƴnformatƴons à examƴner en cette qualƴté à
l’occasƴon de l’arrêté des comptes annuels ;

▪ renouvellement de la socƴété EMZ Partners aux
fonctƴons de censeur ;

Z gouvernement d’entreprƴse :
▪ revue des modƴfƴcatƴons du Code de Référence, des

modƴfƴcatƴons du règlement ƴntérƴeur et
d’organƴsatƴon du Conseƴl ;

▪ examen et approbatƴon du rapport du Conseƴl
d’admƴnƴstratƴon sur le gouvernement d’entreprƴse
comprenant la polƴtƴque de rémunératƴon des
mandataƴres socƴaux vƴsée à l’artƴcle L. 22-10-8 du
Code de commerce ;

▪ proposƴtƴon de fƴxatƴon de la rémunératƴon des
admƴnƴstrateurs pour 2025, sur avƴs du Comƴté des
rémunératƴons;

▪ examen et fƴxatƴon de la rémunératƴon du
Présƴdent-dƴrecteur général pour 2025, sur avƴs du
Comƴté des rémunératƴons ;

▪ examen des condƴtƴons de performance relatƴves à
la rémunératƴon varƴable du Présƴdent-dƴrecteur
général au tƴtre de l’exercƴce 2024, sur avƴs du
Comƴté des rémunératƴons ;

▪ examen et arrêté des rapports spécƴaux sur les
stock-optƴons et attrƴbutƴons d’actƴons gratuƴtes
effectuées au cours de l’exercƴce 2024 ;

▪ examen des condƴtƴons d’acquƴsƴtƴon des actƴons
gratuƴtes au tƴtre du plan d’attrƴbutƴon gratuƴte
d’actƴons du 9 décembre 2022 ;
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▪ revue annuelle des conflƴts d’ƴntérêts affectant le
Conseƴl d’admƴnƴstratƴon conformément à la
recommandatƴon n° 2 du Code de Référence ;

▪ examen de l’ƴndépendance des admƴnƴstrateurs
conformément à la recommandatƴon n° 3 du Code
de Référence ;

▪ Suƴvƴ du plan de formatƴon trƴennal pour les
membres du Conseƴl d’admƴnƴstratƴon,
conformément à la recommandatƴon n° 5 du Code
MƴddleNext et mƴse en place d’un nouveau plan de
formatƴon trƴennale des membres du Conseƴl
d’admƴnƴstratƴon ;

▪ évaluatƴon annuelle du fonctƴonnement et de la
préparatƴon des travaux du Conseƴl d’admƴnƴstratƴon
et des Comƴtés du Conseƴl d’admƴnƴstratƴon
conformément à la recommandatƴon n° 11 du Code
de Référence ;

▪ examen annuel, en applƴcatƴon des dƴsposƴtƴons de
l’artƴcle L.225-37-1 du Code de commerce, de la
polƴtƴque de la Socƴété en matƴère d’égalƴté
salarƴale  et professƴonnelle  et suƴvƴ de la polƴtƴque
vƴsant à l’équƴlƴbre femmes/hommes et à l’équƴté à
chaque nƴveau hƴérarchƴque de l’entreprƴse ;

▪ Modƴfƴcatƴon de l’artƴcle 13.2.4 des statuts
conformément à la Loƴ Attractƴvƴté du 6 juƴn 2024
permettant la partƴcƴpatƴon des admƴnƴstrateurs au
conseƴl d’arrêté des comptes par vƴsƴoconférence ;

Z conventƴons réglementées :
▪ autorƴsatƴon de la conclusƴon de deux conventƴons

réglementées en applƴcatƴon de l’artƴcle L.225-38
du Code de commerce ;

▪ examen des conventƴons réglementées
antérƴeurement approuvées dont l’exécutƴon s’est
poursuƴvƴe au cours de l’exercƴce 2024 ;

Z dƴverses autorƴsatƴons :
▪ autorƴsatƴon et délégatƴons en matƴère d’émƴssƴons

d’oblƴgatƴons ;
▪ autorƴsatƴon de la conclusƴon des cautƴons, avals et

garantƴes au tƴtre l’artƴcle L.225-35 du Code de
commerce ;

Z Assemblée générale : 
▪ convocatƴon de l’Assemblée générale des

actƴonnaƴres  ; examen des projets de résolutƴon et
rapports établƴs en vue de la convocatƴon de
l’Assemblée générale des actƴonnaƴres ;

Z questƴons dƴverses : 
▪ mƴse en place d'un plan d'actƴons gratuƴtes au

bénéfƴce d'un salarƴé.

Au cours de sa réunƴon en date du 29 avrƴl 2025, le Conseƴl
d’admƴnƴstratƴon a notamment délƴbéré sur les prƴncƴpaux
poƴnts suƴvants :

Z allocatƴon de l'enveloppe globale de rémunératƴon
entre les admƴnƴstrateurs.

Au cours de sa réunƴon en date du 23 septembre 2025, le
Conseƴl d’admƴnƴstratƴon a notamment délƴbéré sur les
prƴncƴpaux poƴnts suƴvants :

Z examen et arrêté des comptes consolƴdés semestrƴels
au 30 juƴn 2025, des documents prévƴsƴonnels
semestrƴels établƴs en applƴcatƴon des artƴcles L.232-2
et suƴvants du Code de commerce et du rapport
fƴnancƴer semestrƴel ;

Z examen par le Conseƴl en sa fonctƴon de Comƴté d’audƴt
des documents et ƴnformatƴons à examƴner en cette
qualƴté à l’occasƴon de l’arrêté des comptes semestrƴels ;

Z compte rendu de la mƴse en œuvre du contrat de
lƴquƴdƴté ; 

Z démƴssƴon de Madame Marƴe Begoña Lebrun en sa
qualƴté de présƴdente du comƴté RSE et nomƴnatƴon de
Marƴe-Hélène Sergent en remplacement ;

Z démƴssƴon de la socƴété EMZ Partners de ses fonctƴons
de censeur.

1.3.7. Procès-verbaux des réunƴons du Conseƴl 
d’admƴnƴstratƴon

Chaque réunƴon du Conseƴl d’admƴnƴstratƴon donne lƴeu à la
rédactƴon d’un procès-verbal quƴ ƴndƴque le nom des
membres du Conseƴl présents, excusés ou absents. Chaque
procès-verbal, généralement approuvé lors d’une réunƴon
suƴvante du Conseƴl d’admƴnƴstratƴon, est retranscrƴt dans
le regƴstre des procès-verbaux des réunƴons du Conseƴl.

Le procès-verbal faƴt état de la présence ou de l’absence
des personnes convoquées à la réunƴon du Conseƴl en vertu
d’une dƴsposƴtƴon légale et de la présence de toute autre
personne ayant assƴsté à tout ou partƴe de la réunƴon. Il
mentƴonne le nom des admƴnƴstrateurs ayant partƴcƴpé aux
délƴbératƴons par des moyens de vƴsƴoconférence ou de
télécommunƴcatƴon.

Le procès-verbal est revêtu de la sƴgnature du Présƴdent de
séance et d’au moƴns un admƴnƴstrateur. En cas
d’empêchement du Présƴdent de séance, ƴl est sƴgné par
deux admƴnƴstrateurs au moƴns.

1.3.8. Évaluatƴon des travaux du Conseƴl

Une foƴs par an, le Conseƴl d’admƴnƴstratƴon, sur ƴnvƴtatƴon
du Présƴdent, consacre un poƴnt de son ordre du jour à un
débat sur le fonctƴonnement du Conseƴl d’admƴnƴstratƴon et
celuƴ des Comƴtés et sur la préparatƴon de ses travaux.

En outre, les admƴnƴstrateurs, lorsqu’ƴls l’estƴment utƴle,
s’exprƴment ponctuellement sur le fonctƴonnement du
Conseƴl d’admƴnƴstratƴon et la préparatƴon de ses travaux.

Ces dƴscussƴons sont retranscrƴtes au procès-verbal de la
séance.

Lors de la séance du 11 mars 2025, les admƴnƴstrateurs,
ƴnvƴtés à s’exprƴmer sur l’évaluatƴon du fonctƴonnement et
des travaux du Conseƴl d’admƴnƴstratƴon, n’ont pas émƴs
d’observatƴon partƴculƴère, nƴ estƴmé qu’ƴl étaƴt nécessaƴre
d’envƴsager d’éventuelles mesures d’amélƴoratƴon.

Le Conseƴl d’admƴnƴstratƴon n’a pas jugé utƴle de se faƴre
accompagner par un tƴers dans le cadre de cette
évaluatƴon.
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1.3.9. Plan de formatƴon trƴennal des membres du 
Conseƴl d’admƴnƴstratƴon

Lors de la séance du 11 mars 2025, le Conseƴl d’admƴnƴstratƴon a
mƴs en place un nouveau plan de formatƴon trƴennal des
membres du Conseƴl, le précédent plan trƴennal allant de mars
2022 à mars 2025.

Ce nouveau plan prévoƴt le suƴvƴ sur la pérƴode mars 2025 à
mars 2028, par les admƴnƴstrateurs d’une formatƴon mƴnƴmum
par pérƴode de 12 moƴs (à compter de mars 2025), 3 formatƴons
mƴnƴmum sur troƴs ans choƴsƴes parmƴ une lƴste quƴ leur est
proposée (portant sur des sujets jurƴdƴques, fƴnancƴers,
commercƴaux ou technƴques).

La dƴrectƴon fƴnancƴère a recueƴllƴ l’ensemble des besoƴns des
admƴnƴstrateurs, partagé avec ces dernƴers le plan trƴennal et se
charge de la mƴse en place de ce dernƴer. Au tƴtre de la pérƴode
2025-2026, les admƴnƴstrateurs ont suƴvƴ une formatƴon
portant sur la posture de l'admƴnƴstrateur, la responsabƴlƴté cƴvƴle
et pénale de l'admƴnƴstrateur et les fondamentaux de la
cybersécurƴté.

1.4. Comƴtés mƴs en place au seƴn du Conseƴl 
d’admƴnƴstratƴon

1.4.1. Comƴté d’audƴt

Le Conseƴl d’admƴnƴstratƴon, lors de sa réunƴon du 15 avrƴl
2016, a décƴdé de se placer dans le cadre de l’exemptƴon
prévue à l’artƴcle L.821-68, 4° du Code de commerce.

En conséquence, le Conseƴl d’admƴnƴstratƴon se réunƴt en
formatƴon de Comƴté d’audƴt pour assurer les mƴssƴons
dévolues à celuƴ-cƴ telles que prévues à l’artƴcle L.821-67
du Code de commerce.

Le Conseƴl d’admƴnƴstratƴon réunƴ en formatƴon de Comƴté
d’audƴt a notamment pour mƴssƴon : 

Z de suƴvre le processus d’élaboratƴon de l’ƴnformatƴon
fƴnancƴère ;

Z de suƴvre l’effƴcacƴté des systèmes de contrôle ƴnterne
et de gestƴon des rƴsques aƴnsƴ que le cas échéant de
l’audƴt ƴnterne, en ce quƴ concerne les procédures
relatƴves à l’élaboratƴon et au traƴtement de
l’ƴnformatƴon comptable et fƴnancƴère ;

Z d’émettre une recommandatƴon sur les Commƴssaƴres
aux comptes proposés à la désƴgnatƴon par l’Assemblée
générale des actƴonnaƴres ; 

Z de suƴvre le contrôle légal des comptes annuels et, le
cas échéant, des comptes consolƴdés par les
Commƴssaƴres aux comptes ;

Z de s’assurer du respect des condƴtƴons d’ƴndépendance
requƴses des ƴntervenants pour l’exercƴce des mƴssƴons
de certƴfƴcatƴon des comptes. ;

Z de l’approbatƴon de la fournƴture des servƴces autres
que la certƴfƴcatƴon des comptes par les Commƴssaƴres
aux comptes.

Les mƴssƴons aƴnsƴ dévolues au Conseƴl d’admƴnƴstratƴon,
réunƴ en formatƴon de Comƴté d’audƴt, s’ƴnscrƴvent dans le
cadre des compétences et pouvoƴrs généraux de contrôle
et vérƴfƴcatƴons reconnus aux admƴnƴstrateurs.

Le Conseƴl d’admƴnƴstratƴon, au tƴtre de l’exercƴce des
fonctƴons dévolues au Comƴté d’audƴt, peut se saƴsƴr de
toute questƴon qu’ƴl juge utƴle et/ou de demander à la

Dƴrectƴon générale toute ƴnformatƴon nécessaƴre à
l’exercƴce de sa mƴssƴon. 

Contraƴrement à la Recommandatƴon n°  6 du Code de
Référence selon laquelle ƴl n’est pas pertƴnent de fƴxer a
prƴorƴ un mƴnƴmum de réunƴons pour les comƴtés
spécƴalƴsés, la Socƴété estƴme ƴndƴspensable que le Conseƴl
d’admƴnƴstratƴon se réunƴsse au moƴns deux foƴs par an en
formatƴon de Comƴté d’audƴt à l’occasƴon de l’examen des
comptes annuels et des comptes semestrƴels de la Socƴété
et du Groupe Lumƴbƴrd.

Conformément aux textes en vƴgueur et au Code de
Référence :

Z le Dƴrecteur général et le Dƴrecteur général délégué
n’assƴstent pas, sauf exceptƴon justƴfƴée, aux
délƴbératƴons du Conseƴl d’admƴnƴstratƴon réunƴ en
formatƴon de Comƴté d’audƴt ;

Z au moƴns un admƴnƴstrateur ayant des compétences
partƴculƴères en matƴère fƴnancƴère ou comptable assƴste
à la réunƴon du Conseƴl d’admƴnƴstratƴon réunƴ en
formatƴon de Comƴté d’audƴt pour que celuƴ-cƴ exerce
valablement les fonctƴons du Comƴté d’audƴt ;

Z la présƴdence du Conseƴl d’admƴnƴstratƴon réunƴ en
formatƴon de Comƴté d’audƴt est confƴée à un
admƴnƴstrateur ƴndépendant au sens donné par le Code
de Référence, désƴgné à la majorƴté des
admƴnƴstrateurs présents.

Les règles d’organƴsatƴon et de fonctƴonnement du Conseƴl
d’admƴnƴstratƴon réunƴ en formatƴon de Comƴté d’audƴt sont
précƴsées en Annexe 1 du Règlement ƴntérƴeur du Conseƴl
d’admƴnƴstratƴon.

Au cours de l’exercƴce écoulé, le Conseƴl d’admƴnƴstratƴon
s’est réunƴ à deux reprƴses en formatƴon de Comƴté d’audƴt,
les 11 mars 2025 et 23 septembre 2025.

1.4.2. Comƴté des rémunératƴons

Le Comƴté des rémunératƴons se réunƴt au moƴns une foƴs
par an et a pour mƴssƴon :

Z d’examƴner les polƴtƴques de rémunératƴon des
dƴrƴgeants mƴses en œuvre par la Socƴété et apporter
tout conseƴl. Dans ce cadre, le Comƴté des
rémunératƴons est amené à :
. contrôler les crƴtères de détermƴnatƴon de la

rémunératƴon fƴxe et varƴable des dƴrƴgeants ;
. évaluer la performance et proposer la rémunératƴon

de chaque dƴrƴgeant ; 
. examƴner les plans d’optƴons d’actƴons et

d’attrƴbutƴons gratuƴtes d’actƴons, ceux fondés sur
l’évolutƴon de la valeur de l’actƴon et les régƴmes de
retraƴte et de prévoyance.

Z de formuler, auprès du Conseƴl d’admƴnƴstratƴon, des
recommandatƴons et proposƴtƴons concernant :
. tous les éléments de rémunératƴon, les régƴmes de

retraƴte et de prévoyance, les avantages en nature et
autres droƴts pécunƴaƴres, y comprƴs en cas de
cessatƴon d’actƴvƴté, des dƴrƴgeants de la Socƴété ;

. le montant et les modalƴtés de répartƴtƴon de
l’enveloppe globale de rémunératƴon à allouer aux
admƴnƴstrateurs ;

. les attrƴbutƴons d’optƴons d’actƴons et les attrƴbutƴons
gratuƴtes d’actƴons aux dƴrƴgeants socƴaux.
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Les règles d’organƴsatƴon et de fonctƴonnement du Comƴté
des rémunératƴons sont précƴsées en Annexe 2 du
Règlement ƴntérƴeur du Conseƴl d’admƴnƴstratƴon.

À la date du présent rapport, le Comƴté des rémunératƴons
est composé des deux membres suƴvants quƴ sont tous
deux admƴnƴstrateurs ƴndépendants au seƴn du Conseƴl
d’admƴnƴstratƴon : 

Z Monsƴeur Étƴenne de Lasteyrƴe (Présƴdent),
Z Madame Marƴe Begoña Lebrun.

Afƴn de se conformer à la Recommandatƴon n° 7 du Code
de Référence quƴ prévoƴt que le Comƴté des rémunératƴons
ne doƴt comporter aucun mandataƴre socƴal exécutƴf,
Monsƴeur Marc Le Flohƴc a démƴssƴonné de ses fonctƴons de
membre du Comƴté des rémunératƴons et cette démƴssƴon
a été constatée par le Conseƴl d’admƴnƴstratƴon, lors de sa
réunƴon du 17 mars 2022.

Au cours de l’exercƴce écoulé, le Comƴté des rémunératƴons
s’est réunƴ à deux reprƴses, les 11 mars 2025 et 22 maƴ
2025. Il a notamment statué sur les poƴnts suƴvants :

Z examen de la rémunératƴon du Présƴdent-dƴrecteur
général au tƴtre de l’exercƴce écoulé et de l’exercƴce en
cours ;

Z examen de la rémunératƴon du Dƴrecteur général de la
dƴvƴsƴon Médƴcale au tƴtre de l’exercƴce écoulé et de
l’exercƴce en cours ;

Z revue des plans d'attrƴbutƴon d'actƴons gratuƴtes en
cours et à mettre en place ;

Z suƴvƴ de l'accord d'ƴntéressement Groupe ;
Z étude sur la polƴtƴque de rémunératƴon de l’Executƴve/

Senƴor Management ;
Z Management des talents et plans de successƴon.

1.4.3. Comƴté RSE

Afƴn de se conformer à la Recommandatƴon n° 8 du Code
de Référence, le Conseƴl d’admƴnƴstratƴon, lors de sa
réunƴon du 22 septembre 2022, a décƴdé de créer un
Comƴté RSE chargé de l’assƴster dans la supervƴsƴon des
aspects socƴaux, socƴétaux et envƴronnementaux des
actƴvƴtés de la Socƴété et pour luƴ fournƴr pérƴodƴquement
des ƴnformatƴons. 

Afƴn de tenƴr compte de la transposƴtƴon de la dƴrectƴve
CSRD en droƴt françaƴs, le Comƴté RSE a proposé que les
compétences en matƴère de durabƴlƴté, fƴgurant à l’artƴcle
L.821-67, 1° à 7 du Code de commerce, seraƴent assumées
par le Comƴté RSE et non pas par le Conseƴl en formatƴon
de Comƴté d’Audƴt.

Ce Comƴté est notamment en charge des mƴssƴons
suƴvantes : 

Z suƴvre l'effƴcacƴté des systèmes de contrôle ƴnterne et
de gestƴon des rƴsques, aƴnsƴ que le cas échéant de
l'audƴt ƴnterne, en ce quƴ concerne les procédures
relatƴves à l'élaboratƴon et au traƴtement de
l'ƴnformatƴon en matƴère de durabƴlƴté, y comprƴs sous
forme numérƴque ;

Z émettre une recommandatƴon sur les Commƴssaƴres aux
comptes (ou organƴsme tƴers ƴndépendant) proposés à
la désƴgnatƴon par l'Assemblée générale ou l'organe
exerçant une fonctƴon analogue ;

Z suƴvre la réalƴsatƴon des mƴssƴons de commƴssarƴat aux
comptes (ou organƴsme tƴers ƴndépendant) et de
certƴfƴcatƴon des ƴnformatƴons en matƴère de durabƴlƴté ;

Z s'assurer du respect des condƴtƴons d'ƴndépendance
requƴses des ƴntervenants exerçant des mƴssƴons de
certƴfƴcatƴon des comptes et de certƴfƴcatƴon des
ƴnformatƴons en matƴère de durabƴlƴté.

Les règles d’organƴsatƴon et de fonctƴonnement du Comƴté
RSE sont précƴsées en Annexe 3 du Règlement ƴntérƴeur du
Conseƴl d’admƴnƴstratƴon.

À la date du présent rapport, le Comƴté RSE est composé
des quatre membres suƴvants, dont troƴs sont des
admƴnƴstrateurs ƴndépendants au seƴn du Conseƴl
d’admƴnƴstratƴon, et un présente des compétences
partƴculƴères en matƴère fƴnancƴère, comptable ou de
contrôle légal des comptes, au regard de crƴtères précƴsés
et rendus publƴcs par l'organe chargé de l'admƴnƴstratƴon
ou de la surveƴllance :

Z Madame Marƴe-Hélène Sergent, quƴ assure la
présƴdence du Comƴté ;

Z Madame Gwenaëlle Grƴgnon-Le Flohƴc ;
Z Madame Marƴe Begoña Lebrun ;
Z Monsƴeur Etƴenne de Lasteyrƴe.

Le Comƴté RSE a vocatƴon à se réunƴr en formatƴon autant
de foƴs que l’ƴntérêt de la Socƴété l’exƴge et, en tout état de
cause, au moƴns une foƴs par an, à l’occasƴon de
l’approbatƴon par le Conseƴl d’admƴnƴstratƴon du rapport en
matƴère de durabƴlƴté.

Au cours de l’exercƴce écoulé, le Comƴté RSE s’est réunƴ à
troƴs reprƴses, les 11 mars, 19 juƴllet, et 23 septembre 2025.
Son travaƴl a porté notamment sur les poƴnts suƴvants :

Z avƴs sur le rapport en matƴère de durabƴlƴté au tƴtre de
l'exercƴce écoulé ;

Z suƴvƴ de la nouvelle réglementatƴon proposée ;
Z suƴvƴ de la mƴse en œuvre du rapport en matƴère de

durabƴlƴté au tƴtre de l'exercƴce 2025.

2. DIRECTION EXÉCUTIVE ET GÉNÉRALE

2.1. Dƴrecteur général

La Dƴrectƴon générale de la Socƴété et du Groupe est assurée
par Monsƴeur Marc Le Flohƴc.

Dans le cadre de ses fonctƴons, Monsƴeur Marc Le Flohƴc
supervƴse la dƴrectƴon opératƴonnelle du Groupe Lumƴbƴrd.
Les fonctƴons et mandats occupés par Monsƴeur Marc Le
Flohƴc en dehors du Groupe Lumƴbƴrd sont décrƴts en
paragraphe 1.2.1 du présent rapport.

À la date du présent rapport, Monsƴeur Marc Le Flohƴc
occupe les fonctƴons suƴvantes au seƴn du Groupe Lumƴbƴrd : 

Z Présƴdent de Lumƴbƴrd Photonƴcs USA, Lumƴbƴrd Medƴcal
Inc, Lumƴbƴrd Inc, Lumƴbƴrd Japan, Lumƴbƴrd Chƴna,
Lumƴbƴrd Photonƴcs Sweden AB ;

Z Dƴrecteur général de Keopsys Industrƴes ;
Z représentant permanent de Lumƴbƴrd, elle-même

présƴdente des fƴlƴales Quantel Medƴcal, Keopsys
Industrƴes, Quantel Technologƴes, Elƴase ;

Z Dƴrecteur de Lumƴbƴrd Medƴcal Australƴa, d’Adèle Ellex, de
Lumƴbƴrd Medƴcal Japan et de Lumƴbƴrd
Photonƴques Lƴmƴtée ;

Z Admƴnƴstrateur Unƴque de Lumƴbƴrd Photonƴcs Italƴa SRL.
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2.2. Comƴté exécutƴf et Comƴtés de dƴrectƴon

En mars 2026, le comƴté exécutƴf est composé de
6 membres, à savoƴr :

Z Monsƴeur Marc Le Flohƴc, Présƴdent-dƴrecteur général ;
Z Monsƴeur Jean-Marc Gendre, Dƴrecteur général de la

dƴvƴsƴon Médƴcale ;
Z Monsƴeur Alexandre Bƴllard, Dƴrecteur général de la

dƴvƴsƴon photonƴque et Dƴrecteur des Achats ;
Z Monsƴeur Andrew Moysey, Dƴrecteur Fƴnancƴer du

Groupe ;
Z Madame Sonƴa Rutnam, Dƴrectrƴce de la

Transformatƴon ; et
Z Monsƴeur Nƴcolas Ballƴf, Dƴrecteur des Ressources

Humaƴnes.

Le Comƴté exécutƴf assƴste Monsƴeur Marc Le Flohƴc,
Dƴrecteur général, dans la dƴrectƴon et la gestƴon du
Groupe Lumƴbƴrd. 

Pour relayer et mettre en applƴcatƴon les décƴsƴons
stratégƴques défƴnƴes par le Conseƴl d’admƴnƴstratƴon, le
Comƴté exécutƴf s’appuƴe :

Sur deux structures de gouvernance (l’une pour la branche
de la dƴvƴsƴon photonƴque, l'autre pour la dƴvƴsƴon
médƴcale) composée chacune : 

Z d’un Comƴté de Dƴrectƴon de branche/dƴvƴsƴon,
regroupant le dƴrecteur général de la Dƴvƴsƴon aƴnsƴ que
les responsables des dƴrectƴons R  &  D, ƴndustrƴelle,
ventes et marketƴng, contrôle de gestƴon et RH ;

au seƴn des branches,

Z d'un comƴté Commercƴal, regroupant notamment le
dƴrecteur général de la Dƴvƴsƴon, le dƴrecteur des ventes ;

Z d’un comƴté Qualƴté, regroupant, par sƴte sous la
gouvernance des dƴrecteurs du sƴte, les responsables
Productƴon, R&D, le responsable qualƴté ;

Z d’un comƴté R&D, regroupant le dƴrecteur général de la
dƴvƴsƴon, le dƴrecteur R&D, et les responsables R&D.

Sur un secrétaƴre général Groupe, organƴsant la tenue de
comƴtés des fonctƴons transverses  : Fƴnance, Jurƴdƴque,
Systèmes d’ƴnformatƴon.

Sur un Dƴrecteur des Ressources Humaƴnes Groupe,
organƴsant la tenue de comƴtés RH ƴnternatƴonaux.

À la date du présent rapport, les membres des comƴtés de
dƴrectƴon de branche représentent 16 personnes, dont
31,25 % sont des femmes (versus 31,25 % sur 16 personnes
en 2024).

3. RÉMUNÉRATIONS DES MEMBRES DU 
CONSEIL ET DES MANDATAIRES 
SOCIAUX

3.1. Rémunératƴons des membres du Conseƴl et 
des mandataƴres socƴaux au tƴtre de 
l’exercƴce 2025

Conformément à l’artƴcle L.22-10-34 I du Code de
commerce, l’Assemblée générale statue sur les
ƴnformatƴons mentƴonnées au I de l’artƴcle L.22-10-9 du
Code de commerce (say on pay ex post global). Il sera aƴnsƴ
proposé à l’Assemblée générale des actƴonnaƴres de la
Socƴété prévue pour se tenƴr le 28 avrƴl 2026 de voter sur
ces ƴnformatƴons aux termes d’une résolutƴon reproduƴte
en Annexe 2 du présent rapport.

3.1.1. Synthèse globale des rémunératƴons et avantages
accordés aux membres du Conseƴl et aux 
dƴrƴgeants mandataƴres socƴaux 

Le tableau cƴ-après présente les rémunératƴons et les
avantages en nature et autres éléments de rémunératƴon
versés et/ou consentƴs par la Socƴété et les socƴétés
contrôlées ou quƴ contrôlent la Socƴété, au sens de l’artƴcle
L.233-16 du Code de commerce, à chaque membre du
Conseƴl d’admƴnƴstratƴon au cours de l’exercƴce 2025 et au
Dƴrecteur général de la Socƴété au cours de l’exercƴce 2025,
au tƴtre de tout mandat socƴal, d’un contrat de travaƴl ou
de mƴssƴons ou mandats exceptƴonnels :

En euros

Rémunératƴon Avantages et autres éléments de 
rémunératƴon

Fƴxe Varƴable Partƴcƴpatƴon 
aux bénéfƴces

Exceptƴonnelle Jetons de 
présence

Avantages en 
nature/en 

espèces

Attrƴbutƴon 
d’actƴons 

gratuƴtes / 
d’optƴons de 
souscrƴptƴon 
ou d’achat 
d’actƴons

Marc Le Flohƴc 375 814(1) 162 972(2) - - - 23 213(3) -

Gwenaëlle Le Flohƴc - - - 14 000 - -

Marƴe Begoña Lebrun - - - 14 000 - -

Marƴe-Hélène Sergent 21 000

ESIRA - - - 14 000 - -

Étƴenne de Lasteyrƴe 28 000

EMZ Partners - - - - - -

(1) Correspond à la rémunératƻon fƻxe perçue par Monsƻeur Marc Le Flohƻc, au tƻtre de son mandat socƻal de Présƻdent-dƻrecteur général de Lumƻbƻrd aƻnsƻ que de son contrat de travaƻl 
avec Keopsys Industrƻes.

(2) Correspond à la rémunératƻon varƻable de Monsƻeur Marc Le Flohƻc due au tƻtre de l’exercƻce 2024 et versée au cours de l’exercƻce 2025.

(3) Correspond à la mƻse à dƻsposƻtƻon d’un véhƻcule de fonctƻon au profƻt de Monsƻeur Marc Le Flohƻc par Lumƻbƻrd SA à compter du 23 mars 2022
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3.1.2. Rémunératƴon des membres du Conseƴl 
d’admƴnƴstratƴon

3.1.2.1. Rappel des prƻncƻpes généraux de la polƻtƻque au tƻtre de
l’exercƻce 2025

Conformément à l’artƴcle L.225-45 du Code de commerce,
l’Assemblée générale alloue aux admƴnƴstrateurs, en
rémunératƴon de leur actƴvƴté, une enveloppe globale sous
forme de somme fƴxe annuelle, dont le montant est fƴxé
sur proposƴtƴon du Conseƴl d’admƴnƴstratƴon. La répartƴtƴon
de cette enveloppe globale entre les admƴnƴstrateurs est
ensuƴte détermƴnée par le Conseƴl d’admƴnƴstratƴon.

La polƴtƴque de détermƴnatƴon de l’enveloppe globale par le
Conseƴl d’admƴnƴstratƴon, puƴs par l’Assemblée générale,
repose sur les performances fƴnancƴères du Groupe
Lumƴbƴrd et, dans une moƴndre mesure, sur le nombre de
réunƴons du Conseƴl d’admƴnƴstratƴon au cours de l’exercƴce
écoulé.

Lors de la répartƴtƴon de l’enveloppe globale, le Conseƴl
d’admƴnƴstratƴon prend en compte dƴfférents crƴtères,
notamment l’assƴduƴté des admƴnƴstrateurs et le temps
consacré à leur fonctƴon en dehors des réunƴons du Conseƴl
d’admƴnƴstratƴon, maƴs se réserve la faculté de tenƴr
compte d’autres crƴtères objectƴfs tels que la présence
effectƴve des admƴnƴstrateurs au Conseƴl d’admƴnƴstratƴon à
la date de répartƴtƴon. Contraƴrement à la
Recommandatƴon n°  12 du Code de Référence, aucun
mƴnƴmum de rémunératƴon n’est attrƴbué aux
admƴnƴstrateurs ƴndépendants de la Socƴété. Par aƴlleurs, le
Conseƴl d’admƴnƴstratƴon se réserve la possƴbƴlƴté de décƴder
qu’une partƴe de l’enveloppe globale de rémunératƴon sera
répartƴe lors d’une réunƴon ultérƴeure en fonctƴon des

admƴnƴstrateurs effectƴvement en poste lors de cette
réunƴon.

Les règles de détermƴnatƴon et de répartƴtƴon de
l’enveloppe globale ont été fƴxées par le Conseƴl
d’admƴnƴstratƴon sur proposƴtƴon et après examen par le
Comƴté des rémunératƴons.

Depuƴs 2020, la dƴrectƴon de la Socƴété faƴt voter par
l’Assemblée générale et dƴstrƴbuer par le Conseƴl
d’admƴnƴstratƴon d’arrêté des comptes semestrƴels
l’enveloppe globale de rémunératƴon destƴnée aux
admƴnƴstrateurs au tƴtre de l’année en cours.

Au tƴtre de l’exercƴce 2025, l’Assemblée générale du
29  avrƴl 2025 a décƴdé de fƴxer l’enveloppe globale de
rémunératƴon à allouer aux admƴnƴstrateurs à
90 000 euros, ce quƴ a porté l'enveloppe totale dƴsponƴble
pour 2025 à 91  000 euros (et ce ƴnclus les 1 000 euros
restant à répartƴr au tƴtre de l’enveloppe de rémunératƴon
votée au cours de l’exercƴce 2024). Le Conseƴl
d’admƴnƴstratƴon a, dans sa réunƴon du 29 avrƴl 2025,
décƴdé d’allouer 91 000 euros sur cette enveloppe de
91 000 euros, selon la répartƴtƴon suƴvante :

Z 14 000 euros par admƴnƴstrateur ;
Z 7 000 euros supplémentaƴres alloués à Madame Marƴe-

Begoña Lebrun4, en sa qualƴté de Présƴdente du Comƴté
RSE ;

Z 7 000 euros supplémentaƴres alloués à Monsƴeur
Étƴenne de Lasteyrƴe, en sa qualƴté de Présƴdent du
Comƴté d’audƴt ;

Z 7 000 euros supplémentaƴres alloués à Monsƴeur
Étƴenne de Lasteyrƴe, en sa qualƴté de Présƴdent du
Comƴté des rémunératƴons.

4 Madame Marƻe-Hélène Sergent a été nommée, lors de la réunƻon du conseƻl d'admƻnƻstratƻon du 23 septembre 2025, Présƻdente du Comƻté RSE en remplacement de
Madame Marƻe Begoña Lebrun, démƻssƻonnaƻre. 
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3.1.2.2. Rémunératƻons attrƻbuées ou versées aux membres du 
Conseƻl

Le tableau présenté cƴ-dessous récapƴtule la lƴste des
membres du Conseƴl et le montant des rémunératƴons quƴ

leur ont été attrƴbuées et versées au tƴtre des deux dernƴers
exercƴces conformément aux prƴncƴpes présentés au
paragraphe 3.1.2.1 du présent rapport.

Membres du Conseƴl d’admƴnƴstratƴon
Montants bruts(1) 

attrƴbués et versés en 
2024 (en euros)

Montants bruts(1) 
attrƴbués et versés en 

2025
(en euros)

MONSIEUR MARC LE FLOHIC - -

Rémunératƴon au tƴtre de son mandat d’admƴnƴstrateur - -

Autres rémunératƴons - -

MADAME GWENAËLLE LE FLOHIC 9 000 14 000

Rémunératƴon au tƴtre de son mandat d’admƴnƴstrateur 9 000 14 000

Autres rémunératƴons - -

ESIRA(2) REPRÉSENTÉE PAR MONSIEUR JEAN-FRANÇOIS COUTRIS 9 000 14 000

Rémunératƴon au tƴtre de son mandat d’admƴnƴstrateur 9 000 14 000

Autres rémunératƴons - -

MADAME MARIE BEGOÑA LEBRUN 14 000 14 000

Rémunératƴon au tƴtre de son mandat d’admƴnƴstrateur 14 000 14 000

Autres rémunératƴons - -

MADAME MARIE-HÉLÈNE SERGENT 9 000 21 000

Rémunératƴon au tƴtre de son mandat d’admƴnƴstrateur 9 000 21 000

Autres rémunératƴons - -

MONSIEUR EMMANUEL CUEFF 19 000 -

Rémunératƴon au tƴtre de son mandat d’admƴnƴstrateur 19 000 -

Autres rémunératƴons - -

MONSIEUR ÉTIENNE DE LASTERYIE 9 000 28 000

Rémunératƴon au tƴtre de son mandat d'admƴnƴstrateur 9 000 28 000

Autres rémunératƴons - -

TOTAL 60 000 91 000

(1) Rémunératƻon versée avant déductƻon de toutes taxes et charges socƻales

(2) ESIRA est une socƻété par actƻons sƻmplƻfƻée de droƻt françaƻs dont le capƻtal est détenu majorƻtaƻrement par Monsƻeur Marc Le Flohƻc, quƻ en est également le Présƻdent.

L’Assemblée générale des actƴonnaƴres du 29 avrƴl 2025 a
approuvé, sur premƴère convocatƴon, les éléments de
rémunératƴon versés ou attrƴbués aux membres du Conseƴl
au tƴtre ou au cours de l’exercƴce clos le 31 décembre 2024

aƴnsƴ que la polƴtƴque de répartƴtƴon applƴcable aux
membres du Conseƴl au tƴtre de l’exercƴce 2025 sans
exprƴmer de réserves sƴgnƴfƴcatƴves. 
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3.1.3. Rémunératƴons des mandataƴres socƴaux

Conformément à l’artƴcle L. 22-10-34, II du Code de
commerce, ƴl est proposé à l’Assemblée générale prévue
pour se tenƴr le 28 avrƴl 2026 de statuer sur les éléments
suƴvants fƴxes, varƴables et exceptƴonnels composant la
rémunératƴon totale et les avantages de toute nature
versés ou attrƴbués au tƴtre de l’exercƴce 2025 à Monsƴeur
Marc Le Flohƴc, Présƴdent-dƴrecteur général de la socƴété.

Ces éléments respectent les prƴncƴpes et crƴtères de
rémunératƴon du Présƴdent-dƴrecteur général au tƴtre de
l’exercƴce 2025 tels qu’approuvés par l’Assemblée générale
des actƴonnaƴres de la Socƴété du 29 avrƴl 2025.

3.1.3.1. Rappel des prƻncƻpes généraux de la polƻtƻque au tƻtre 
de l’exercƻce 2025

La polƴtƴque de rémunératƴon du Présƴdent-dƴrecteur
général au tƴtre de l’exercƴce 2025 est présentée au
paragraphe 3.1.3.2 du rapport sur le gouvernement
d’entreprƴse relatƴf à l’exercƴce clos le 31 décembre 2025.

3.1.3.2. Rémunératƻons attrƻbuées ou versées au Présƻdent-
dƻrecteur général

Conformément à l’artƴcle L. 22-10-34, II du Code de
commerce, l’Assemblée générale des actƴonnaƴres doƴt
statuer sur les éléments fƴxes, varƴables et exceptƴonnels
composant la rémunératƴon totale et les avantages de
toute nature versés au cours de l’exercƴce écoulé ou
attrƴbués au tƴtre du même exercƴce au Présƴdent-
dƴrecteur général.

Il sera aƴnsƴ proposé à l’Assemblée générale prévue pour se
tenƴr le 28 avrƴl 2026 de statuer sur les éléments de
rémunératƴon versés ou attrƴbués au cours ou au tƴtre de
l’exercƴce 2025 à Monsƴeur Marc Le Flohƴc, Présƴdent-
dƴrecteur général, aux termes d’une résolutƴon reproduƴte
en Annexe 3 du présent rapport. Ces éléments respectent
les prƴncƴpes et crƴtères de rémunératƴon du Présƴdent-
dƴrecteur général, tels qu’approuvés par l’Assemblée
générale du 29 avrƴl 2025 et permettent de contrƴbuer à
la performance à long terme du Groupe Lumƴbƴrd.

Tableau – Éléments de la rémunératƴon due ou attrƴbuée au tƴtre de l’exercƴce clos le 31 décembre 2025 à 
Marc Le Flohƴc, Présƴdent-dƴrecteur général, soumƴs au vote des actƴonnaƴres 

Éléments de la 
rémunératƴon 
soumƴs au vote

Montants 
versés au 
cours de 
l’exercƴce 

écoulé 

Montants 
attrƴbués au tƴtre 

de l’exercƴce 
écoulé ou 

valorƴsatƴon 
comptable 

Présentatƴon

Rémunératƴon fƴxe 375 814 € 375 814 € La rémunératƴon fƴxe de Monsƴeur Marc Le Flohƴc due et versée au tƴtre de
l’exercƴce 2025 s’est élevée à 375 814 €. 

Cette rémunératƴon correspond à la rémunératƴon fƴxe perçue par
Monsƴeur Marc Le Flohƴc, au tƴtre de son mandat socƴal de Présƴdent-
dƴrecteur général de Lumƴbƴrd (à hauteur de 170 825 €) aƴnsƴ que de son
contrat de travaƴl au seƴn de Keopsys Industrƴes (à hauteur de 204 989 €).

Rémunératƴon 
varƴable

162 972 € 309 613 € Versement d’éléments de rémunératƴon varƴable en 2025 (au tƴtre de
l’exercƴce 2024)

Les éléments de rémunératƴon varƴable perçus par Monsƴeur Marc Le Flohƴc
au cours de l’exercƴce 2025 correspondent à la rémunératƴon varƴable de
Monsƴeur Marc Le Flohƴc due au tƴtre de l’exercƴce 2024. 

La polƴtƴque de rémunératƴon du Présƴdent-dƴrecteur général au tƴtre de
l’exercƴce 2024 est présentée au paragraphe 2.2.3 du rapport sur le
gouvernement d’entreprƴse relatƴf à l’exercƴce clos le 31 décembre 2023.

Au cours de la réunƴon du 11 mars 2025, le Conseƴl d’admƴnƴstratƴon, sur
avƴs du Comƴté des rémunératƴons, a constaté l’atteƴnte des objectƴfs
quantƴtatƴfs et qualƴtatƴfs pour le versement de la rémunératƴon varƴable du
Présƴdent-dƴrecteur général au tƴtre de l’exercƴce 2024, comme suƴt :

Z S’agƴssant de la rémunératƴon varƴable – crƴtères quantƴtatƴfs :
. Le chƴffre d’affaƴres (calculé sur le même pérƴmètre que celuƴ du

budget présenté le 12 mars 2024 aux membres du Conseƴl
d’admƴnƴstratƴon) s’élève à 207  117 K€, cecƴ représentant une
atteƴnte de l’objectƴf à 88,46 %.

. L’EBE (calculé sur le même pérƴmètre que celuƴ du budget présenté le
12 mars 2024 aux membres du Conseƴl d’admƴnƴstratƴon) s’élève à
32 928 K€, représentant une atteƴnte de l’objectƴf à 67,11 %. 

. Le résultat net (calculé sur le même pérƴmètre que celuƴ du budget
présenté le 12 mars 2024 aux membres du Conseƴl d’admƴnƴstratƴon)
s’élève à 5 695 K€, représentant une atteƴnte de l’objectƴf à 26,58 %.

52 Lumƴbƴrd - More than lasers - Document d'enregƴstrement unƴversel 2025



GOUVERNEMENT D'ENTREPRISE
Rapport du Conseƴl d’admƴnƴstratƴon sur le gouvernement d’entreprƴse Sectƴon 1

2

Éléments de la 
rémunératƴon 
soumƴs au vote

Montants 
versés au 
cours de 
l’exercƴce 

écoulé 

Montants 
attrƴbués au tƴtre 

de l’exercƴce 
écoulé ou 

valorƴsatƴon 
comptable 

Présentatƴon

En conséquence, le montant de la rémunératƴon varƴable attrƴbuable à M. Le
Flohƴc au tƴtre de l’atteƴnte des objectƴfs quantƴtatƴfs s’élève à 59 967 €, dont :

. 52 439 € au tƴtre de l’objectƴf de « chƴffre d’affaƴres » ;

. 0 € au tƴtre de l’objectƴf « EBE » 

. 0 € au tƴtre de l’objectƴf « résultat net »

Z S’agƴssant de la rémunératƴon varƴable – crƴtères qualƴtatƴfs :
. Le Groupe a poursuƴvƴ sa démarche de couverture de ses rƴsques

extra-fƴnancƴers, portée par le dƴrecteur RSE nommé en 2021,
traduƴte dans le rapport de durabƴlƴté, pour laquelle le degré de
couverture des rƴsques a été évalué à 100 % ;

. L’évolutƴon de la structuratƴon de la gouvernance du Groupe est
conforme aux attentes pour 2024, traduƴsant une atteƴnte de la
performance sur ce crƴtère à 100 % ;

Et qu’en conséquence, le montant de la rémunératƴon varƴable attrƴbuable à
M. Le Flohƴc au tƴtre de l’atteƴnte des objectƴfs qualƴtatƴfs s’élève à 110 534 €
dont :

. 73  689 € au tƴtre du crƴtère «  évolutƴon et structuratƴon de la
gouvernance exécutƴve du Groupe » ;

. 36 845 € au tƴtre du crƴtère « rƴsques extra-fƴnancƴers » ;

Soƴt une rémunératƴon varƴable totale de 162  972 € à verser à Monsƴeur
Marc Le Flohƴc au tƴtre de l’exercƴce 2024.

Modalƴtés de détermƴnatƴon de la rémunératƴon varƴable au tƴtre de
l’exercƴce 2025

Sur avƴs du Comƴté des rémunératƴons, le Conseƴl d’admƴnƴstratƴon a décƴdé,
au cours de sa réunƴon du 22 maƴ 2025, que la part varƴable de la
rémunératƴon de Monsƴeur Marc Le Flohƴc au tƴtre de l’exercƴce 2025, d’un
montant maxƴmal égal à 100  % de sa rémunératƴon fƴxe au tƴtre de
l’exercƴce 2025 (soƴt un montant de 375  814 euros), seraƴt fondée sur
l’atteƴnte d’objectƴfs décrƴts au paragraphe 3.2.3 du rapport sur le
gouvernement d’entreprƴse relatƴf à l’exercƴce clos le 31 décembre 2025.

Évaluatƴon du nƴveau d’atteƴnte des objectƴfs pour 2025

Le versement des éléments de rémunératƴon varƴable est condƴtƴonné à
l’approbatƴon de l’Assemblée générale annuelle quƴ statuera sur les comptes
de l’exercƴce clos le 31 décembre 2025, conformément aux dƴsposƴtƴons de
l’artƴcle L. 22-10-34, II du Code de commerce. Ce montant résulte des
constatatƴons et évaluatƴons ƴndƴquées cƴ-après.

Au cours de la réunƴon du 10 mars 2026, le Conseƴl d’admƴnƴstratƴon, sur
avƴs du Comƴté des rémunératƴons, a constaté l’atteƴnte des objectƴfs
quantƴtatƴfs et qualƴtatƴfs pour le versement de la rémunératƴon varƴable du
Présƴdent-dƴrecteur général au tƴtre de l’exercƴce 2025, comme suƴt :

Z s’agƴssant des objectƴfs quantƴtatƴfs, comptant pour 70  % de la
rémunératƴon varƴable :
. le chƴffre d’affaƴres (calculé sur le même pérƴmètre que celuƴ du

budget approuvé par le Conseƴl d’admƴnƴstratƴon dans sa réunƴon du
11 mars 2025) s’est élevé à 225,5 M€ au tƴtre de l’exercƴce 2025, soƴt
une atteƴnte de l’objectƴf de chƴffre d’affaƴres à hauteur de 95,13 % ;

. l’EBE (calculé sur le même pérƴmètre que celuƴ du budget approuvé
par le Conseƴl d’admƴnƴstratƴon dans sa réunƴon du 11 mars 2025)
s’est élevé à 45 538 K€ au tƴtre de l’exercƴce 2025, soƴt une atteƴnte
de l’objectƴf d’EBE à hauteur de 105,72 % ;

. le résultat net (calculé sur le même pérƴmètre que celuƴ du budget
approuvé par le Conseƴl d’admƴnƴstratƴon dans sa réunƴon du 12 mars
2024) s’est élevé à 14,0 M€ au tƴtre de l’exercƴce 2025, soƴt une
atteƴnte de l’objectƴf de résultat net à hauteur de 91,23 % ;
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Éléments de la 
rémunératƴon 
soumƴs au vote

Montants 
versés au 
cours de 
l’exercƴce 

écoulé 

Montants 
attrƴbués au tƴtre 

de l’exercƴce 
écoulé ou 

valorƴsatƴon 
comptable 

Présentatƴon

Z s’agƴssant des objectƴfs qualƴtatƴfs, comptant pour 30 % de la 
rémunératƴon varƴable :
. le Groupe a poursuƴvƴ son travaƴl de couverture de ses rƴsques extra-

fƴnancƴers et traduƴte dans son rapport ESG, le degré de progressƴon 
du Groupe ayant été évalué à 100 % ;

. le Groupe a procédé à une évolutƴon de sa gouvernance encore en 
cours de mƴse en œuvre. Aƴnsƴ la réalƴsatƴon de cet objectƴf a été 
évaluée à 50 % ;

En conséquence, le Conseƴl d’admƴnƴstratƴon du 10 mars 2026 a autorƴsé à 
l’unanƴmƴté le versement d’une rémunératƴon varƴable à Monsƴeur Marc Le 
Flohƴc au tƴtre de l’exercƴce 2025 comme suƴt :

Z s’agƴssant des crƴtères quantƴtatƴfs, comptant pour 70 % de la 
rémunératƴon varƴable :
. 66 019 euros au tƴtre de l’objectƴf de « chƴffre d’affaƴres » ;
. 82 125 euros au tƴtre de l’objectƴf « EBE » ;
. 86 306 euros au tƴtre de l’objectƴf « résultat net ».

Z s’agƴssant des crƴtères qualƴtatƴfs, comptant pour 30 % de la 
rémunératƴon varƴable :
. 37 581 euros au tƴtre du crƴtère « gouvernance exécutƴve du 

Groupe » ;
. 37 581 euros au tƴtre du crƴtère « rƴsques extra-fƴnancƴers ».

soƴt une rémunératƴon varƴable totale de 309 612 € versée à Monsƴeur Marc
Le Flohƴc au tƴtre de l’exercƴce 2025.

Conformément à l’artƴcle L. 22-10-34, II du Code de commerce, ces 
éléments de rémunératƴon varƴables ne seront versés à Monsƴeur Marc Le 
Flohƴc qu’après leur approbatƴon par l’Assemblée générale prévue pour se 
tenƴr le 28 avrƴl 2026.

Partƴcƴpatƴon aux 
bénéfƴces

Néant Néant Au cours de l’exercƴce 2025, Monsƴeur Marc Le Flohƴc n’a pas touché de
partƴcƴpatƴon aux bénéfƴces de l’entreprƴse, au tƴtre de son contrat de travaƴl
avec Keopsys Industrƴes.

Rémunératƴon 
varƴable 
plurƴannuelle

Néant Néant Sans objet.

Rémunératƴon 
exceptƴonnelle

Néant Néant Absence de rémunératƴon exceptƴonnelle.

Optƴons d’actƴons, 
actƴons de 
performance ou 
tout autre élément 
de rémunératƴon de 
long terme

Néant Néant Aucune optƴon d’actƴons n’a été attrƴbuée à Monsƴeur Marc Le Flohƴc au tƴtre
de l’exercƴce 2025.

Aucune actƴon de performance n’a été attrƴbuée à Monsƴeur Marc Le Flohƴc
au tƴtre de l’exercƴce 2025.

Rémunératƴon à 
raƴson du mandat 
d’admƴnƴstrateur

Néant Néant Monsƴeur Marc le Flohƴc ne perçoƴt aucune rémunératƴon au tƴtre de ses
fonctƴons d’admƴnƴstrateur et de Présƴdent du Conseƴl d’admƴnƴstratƴon.

Avantages de toute 
nature

23 213 € 23 213 € Monsƴeur Marc Le Flohƴc bénéfƴcƴe d’un véhƴcule de fonctƴon mƴs à
dƴsposƴtƴon par Lumƴbƴrd SA depuƴs le 23 mars 2022.
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Éléments de la 
rémunératƴon 
soumƴs au vote

Montants 
versés au 
cours de 
l’exercƴce 

écoulé 

Montants 
attrƴbués au tƴtre 

de l’exercƴce 
écoulé ou 

valorƴsatƴon 
comptable 

Présentatƴon

Évolutƴon et 
comparabƴlƴté 
externe / Ratƴos 
d’équƴté

Évolutƴon et comparabƴlƴté externe de la rémunératƴon du Dƴrecteur
général

La rémunératƴon fƴxe versée à Monsƴeur Marc Le Flohƴc, au tƴtre de l’exercƴce
2025 s’est élevée à 375  814 euros (dont 170  825 euros au tƴtre de son
mandat de Présƴdent-dƴrecteur général et 204  989 euros au tƴtre de son
contrat de travaƴl avec Keopsys Industrƴes), soƴt une rémunératƴon fƴxe en
évolutƴon de 2 % vs 2024 quƴ étaƴt équƴvalente à 2023 et 2022.

Cette évolutƴon se compare à une progressƴon du chƴffre d’affaƴres de 39  %
entre l’exercƴce clos le 31 décembre 2021 et l’exercƴce clos le 31 décembre 2025.

Entre 2020 et 2025, l’évolutƴon de la rémunératƴon globale (comprenant
l’ensemble des éléments de rémunératƴon fƴxe, varƴable et exceptƴonnelle)
du Présƴdent-dƴrecteur général s’établƴt à +13 % par an en moyenne. 

Ratƴos d’équƴté

Tableau – Mƴse en perspectƴve de la rémunératƴon des dƴrƴgeants
mandataƴres socƴaux avec les performances de la Socƴété et les
rémunératƴons moyenne et médƴane des salarƴés

Conformément aux 6° et 7° du I de l’artƴcle L. 22-10-9 du Code de
commerce, le tableau cƴ-dessous ƴndƴque les ratƴos entre le nƴveau de la
rémunératƴon du Présƴdent-dƴrecteur général et, d’une part, la
rémunératƴon moyenne sur une base équƴvalent temps pleƴn des salarƴés de
la Socƴété autres que les mandataƴres socƴaux et, d’autre part, la
rémunératƴon médƴane sur une base équƴvalent temps pleƴn des salarƴés de
la Socƴété autres que les mandataƴres socƴaux, aƴnsƴ que l’évolutƴon annuelle
de la rémunératƴon du Présƴdent-dƴrecteur général, des performances de la
Socƴété, de la rémunératƴon moyenne sur une base équƴvalent temps pleƴn
des salarƴés de la Socƴété, autres que les dƴrƴgeants et des ratƴos
susmentƴonnés, au cours des cƴnq exercƴces les plus récents. 

Conformément à la Recommandatƴon n°  16 du Code de Référence, le
tableau cƴ-dessous ƴndƴque également le ratƴo entre le nƴveau de la
rémunératƴon du Présƴdent-dƴrecteur général et le nƴveau du salaƴre
mƴnƴmum ƴnterprofessƴonnel de croƴssance (SMIC).

La rémunératƴon du Présƴdent-dƴrecteur général retenue pour les besoƴns du
tableau cƴ-dessous comprend l’ensemble des éléments de rémunératƴon
fƴxe, varƴable et exceptƴonnelle versé au cours des exercƴces 2021 à 2025 à
Monsƴeur Marc le Flohƴc Présƴdent-dƴrecteur général de la Socƴété depuƴs le
18 novembre 2016, au tƴtre de son mandat de Présƴdent-dƴrecteur général
et de son contrat de travaƴl avec Keopsys Industrƴes. 

Évolutƴon du ratƴo d’équƴté 2021 - 2025

Voƴr cƴ-après.

Indemnƴté de 
cessatƴon de 
fonctƴon ; 
ƴndemnƴté de départ

Néant Néant Sans objet

Indemnƴté de non-
concurrence

Néant Néant Le Présƴdent-dƴrecteur général ne bénéfƴcƴe d’aucune ƴndemnƴté de non-
concurrence.

Régƴme de retraƴte 
supplémentaƴre

Néant Néant Le Présƴdent-dƴrecteur général ne bénéfƴcƴe pas de régƴme de retraƴte
supplémentaƴre
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Évolutƴon du ratƴo d'équƴté 2021-2025

Présƴdent-dƴrecteur général 2021 2022 2023 2024 2025 Moyenne

Rémunératƴon versée en euros 495 859 720 401 577 095 562 159 561 999 583 503

Évolutƴon par rapport à l’exercƴce précédent en % 42 % 45 % (20 %) (3 %) 0 % 13 %

Rémunératƴon moyenne des salarƴés en euros 44 988 45 985 46 896 48 204 50 838 47 382

Évolutƴon par rapport à l’exercƴce précédent en % 4 % 2 % 2 % 3 % 5 % 3 %

Ratƴo par rapport à la rémunératƴon moyenne 
des salarƴés

11,0 15,7 12,3 11,7 11,1 12,3

Évolutƻon par rapport à l’exercƻce précédent en pts 3,0 4,6 (3,4) (0,6) (0,6) 0,6

Rémunératƴon médƴane des salarƴés en euros 33 473 34 714 35 339 37 249 38 489 35 853

Évolutƴon par rapport à l’exercƴce précédent en % 1 % 4 % 2 % 5 % 3 % 3 %

Ratƴo par rapport à la rémunératƴon médƴane 
des salarƴés

14,8 20,8 16,3 15,1 14,6 16,3

Évolutƻon par rapport à l’exercƻce précédent en pt 4,3 5,9 (4,4) (1,2) (0,5) 0,8

Salaƴre mƴnƴmum ƴnterprofessƴonnel de croƴssance 
(SMIC en euros)

18 654 19 237 20 966 21 622 21 622 20 420

Évolutƴon par rapport à l’exercƴce précédent en % 1 % 3 % 9 % 3 % 0 % 3 %

Ratƴo par rapport au SMIC 26,6 37,4 27,5 26,0 25,9 28,7

Évolutƻon par rapport à l’exercƻce précédent en pts 7,7 10,9 (9,9) (1,5) 0 1,4

Résultat net comptable (performances de la 
Socƴété) en mƴllƴon d'euros(1) 3,8 0,5 1,6 (7,2) 0,14 (0,2)

Évolutƴon par rapport à l’exercƴce précédent en % (36 %) (88 %) 240 % (550 %) 93 % (68 %)

Sont prƴs en compte, pour le calcul du ratƴo :

Z au dénomƴnateur,  la rémunératƴon des salarƴés en CDI
présents de façon permanente du 1er janvƴer 2021 au
31  décembre 2025 au seƴn des entƴtés françaƴses du
Groupe. Les entƴtés comprƴses dans le pérƴmètre sont
celles ƴncorporées en France, en raƴson des dƴsparƴtés de
salaƴres entre les dƴfférents pays dans lesquels le
Groupe est ƴmplanté ;

Z au numérateur, la rémunératƴon de Monsƴeur Marc Le
Flohƴc perçue entre le 1er janvƴer 2021 et le 31 décembre
2025 au tƴtre de son mandat de Présƴdent-dƴrecteur
général et de son contrat de travaƴl avec Keopsys
Industrƴes ;

Z au dénomƴnateur comme au numérateur, les éléments
suƴvants ont été retenus  : rémunératƴon fƴxe,
rémunératƴon varƴable, actƴons de performance
attrƴbuées au tƴtre de l’exercƴce consƴdérée, prƴme
exceptƴonnelle. Les ƴndemnƴtés de départ, de non-
concurrence et régƴmes de retraƴte supplémentaƴre ont
été exclus.

S’agƴssant du ratƴo d’équƴté par rapport au SMIC, a été prƴs
en compte le montant annuel du salaƴre mƴnƴmum
ƴnterprofessƴonnel de croƴssance (SMIC), tel que publƴé sur
le sƴte ƴnternet de l’INSEE (https://www.ƴnsee.fr/fr/
statƴstƴques/1375188).

3.1.3.3. Sommes provƻsƻonnées ou constatées par aƻlleurs par la 
Socƻété ou ses fƻlƻales aux fƻns du versement de 
pensƻons, de retraƻtes ou d’autres avantages 

Aucune somme n’a été provƴsƴonnée ou constatée par la
Socƴété et/ou l’une quelconque de ses fƴlƴales aux fƴns de
versements de pensƴons, retraƴtes et autres avantages au
profƴt de l’un quelconque de ses mandataƴres socƴaux
dƴrƴgeants et/ou non dƴrƴgeants.

3.1.3.4. Informatƻons sur les optƻons de souscrƻptƻon et/ou 
d’achat d’actƻons consentƻes aux mandataƻres socƻaux 
de la Socƻété

Au cours de l'exercƴce 2025, de même que depuƴs le début
de l’exercƴce 2026, la Socƴété n’a consentƴ aucune optƴon
de souscrƴptƴon ou d’achat d’actƴons au profƴt de ses
mandataƴres socƴaux et aucune optƴon de souscrƴptƴon ou
d’achat d’actƴons n’a été levée par l’un quelconque de ses
mandataƴres socƴaux.

Il est renvoyé sur ce poƴnt aux ƴnformatƴons présentées
dans le rapport spécƴal du Conseƴl d’admƴnƴstratƴon établƴ
pour l’exercƴce 2025 en applƴcatƴon des dƴsposƴtƴons de
l’artƴcle L.225-184 du Code de commerce.

3.1.3.5. Informatƻons sur les actƻons de performance et actƻons 
gratuƻtes attrƻbuées aux mandataƻres socƻaux de la 
Socƻété 

Le Conseƴl d’admƴnƴstratƴon a procédé le 9 décembre 2022
à l’attrƴbutƴon gratuƴte d’un nombre de 60 000 actƴons de
la Socƴété au profƴt d’un salarƴé d’une socƴété lƴée à la
Socƴété au sens de l’artƴcle L.225-197-2 du Code de
commerce. Il est renvoyé sur ce poƴnt aux ƴnformatƴons
présentées dans le rapport spécƴal du Conseƴl
d’admƴnƴstratƴon établƴ pour l’exercƴce 2022 en applƴcatƴon
des dƴsposƴtƴons de l’artƴcle L.225-197-4 du Code de
commerce, dƴsponƴble sur le sƴte ƴnternet de la Socƴété
(www.lumƴbƴrd.com) dans la rubrƴque «Fƴnance/
Informatƴon réglementée ».
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Les condƴtƴons de performance de la Tranche 1 pour ce plan
n’ayant pas été atteƴntes au 31 décembre 2024, le Conseƴl
d’admƴnƴstratƴon a, dans sa séance du 11 mars 2025,
constaté la caducƴté des 12 000 actƴons gratuƴtes quƴ ont
été ƴnƴtƴalement attrƴbuées de la Tranche 1 et décƴdé
qu’aucune de ces actƴons gratuƴtes ne donnera lƴeu à
acquƴsƴtƴon défƴnƴtƴve.

Néanmoƴns, le Conseƴl d'admƴnƴstratƴon a décƴdé que,
nonobstant la caducƴté des actƴons gratuƴtes faƴsant l’objet
de la Tranche  1, les droƴts du bénéfƴcƴaƴre au tƴtre de la
Tranche 2 sont maƴntenus et qu’en conséquence, ledƴt
bénéfƴcƴaƴre pourra prétendre à l’acquƴsƴtƴon défƴnƴtƴve de
ces actƴons sous réserve que la condƴtƴon de présence et la
condƴtƴon de performance prévues au tƴtre de la Tranche 2
soƴent remplƴes à l’ƴssue de la Date d’Acquƴsƴtƴon Tranche 2.

Le Conseƴl d’admƴnƴstratƴon a également procédé le 11 mars
2025 à l’attrƴbutƴon gratuƴte d’un nombre de
27  800  actƴons de la Socƴété au profƴt d’un salarƴé d’une
socƴété lƴée à la Socƴété au sens de l’artƴcle L.225-197-2 du

Code de commerce. Il est renvoyé sur ce poƴnt aux
ƴnformatƴons présentées dans le rapport spécƴal du Conseƴl
d’admƴnƴstratƴon établƴ pour l’exercƴce 2025 en applƴcatƴon
des dƴsposƴtƴons de l’artƴcle L.225-197-4 du Code de
commerce, dƴsponƴble sur le sƴte ƴnternet de la Socƴété
(www.lumƴbƴrd.com) dans la rubrƴque « Fƴnance/
Informatƴon réglementée ».

3.1.3.6. Tableaux de synthèse normalƻsés 

Les tableaux cƴ-après sont fondés sur la posƴtƴon-
recommandatƴon 2021-02 de l’AMF quƴ recommande une
présentatƴon standardƴsée des rémunératƴons des
dƴrƴgeants mandataƴres socƴaux de socƴétés dont les tƴtres
sont admƴs aux négocƴatƴons sur un marché réglementé.
Les tableaux de la posƴtƴon-recommandatƴon 2021-02 de
l’AMF quƴ ne sont pas reproduƴts dans le présent rapport
peuvent être consƴdérés comme ƴnapplƴcables à la Socƴété.

Tableau 1 – Synthèse des rémunératƴons et des optƴons et actƴons attrƴbuées à chaque dƴrƴgeant mandataƴre socƴal

En euros
Marc Le Flohƴc

2024 2025

Rémunératƴons attrƴbuées au tƴtre de l’exercƴce (détaƴllées au tableau 2) 562 159 561 999

Valorƴsatƴon des rémunératƴons varƴables plurƴannuelles attrƴbuées au cours de l’exercƴce(1) - -

Valorƴsatƴon des optƴons attrƴbuées au cours de l’exercƴce(2) - -

Valorƴsatƴon des actƴons de performance attrƴbuées au cours de l’exercƴce(3) - -

TOTAL 562 159 561 999

(1) Monsƻeur Marc Le Flohƻc n’a bénéfƻcƻé d’aucun mécanƻsme de rémunératƻon varƻable plurƻannuelle au cours de l’exercƻce concerné.

(2) Monsƻeur Marc Le Flohƻc n’a pas bénéfƻcƻé d’optƻons d’achat ou de souscrƻptƻon d’actƻons au cours de l’exercƻce concerné.

(3) Monsƻeur Marc Le Flohƻc n’a pas bénéfƻcƻé d’actƻons de performance au cours de l’exercƻce concerné.
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Tableau 2 – Ventƴlatƴons des rémunératƴons attrƴbuées à chaque dƴrƴgeant mandataƴre socƴal

Marc Le Flohƴc

En euros

2024 2025

Montants dus au
 tƴtre de 
l’exercƴce

Montants versés
 au cours de 

l’exercƴce

Montants dus 
au tƴtre de 
l’exercƴce

Montants 
versés au cours
 de l’exercƴce

PRÉSIDENT-DIRECTEUR GÉNÉRAL DE LUMIBIRD 353 660 361 189 503 651 357 010

Z Dont rémunératƴon fƴxe 167 475 167 475 170 825 170 825

Z Dont rémunératƴon varƴable annuelle 162 972 170 501 309 613 162 972

Z Dont rémunératƴon varƴable plurƴannuelle - - - -

Z Dont rémunératƴon exceptƴonnelle - - - -

Z Dont rémunératƴon allouée à raƴson du mandat 
d’admƴnƴstrateur

- - - -

Z Dont avantages en nature 23 213 23 213 23 213 23 213

DIRECTEUR GÉNÉRAL DE KEOPSYS INDUSTRIES(1) 200 970 200 970 204 989 204 989

Z Dont rémunératƴon fƴxe 200 970 200 970 204 989 204 989

Z Dont avantage en nature(2) - - - -

Z Dont rémunératƴon exceptƴonnelle - - - -

Z Dont partƴcƴpatƴon aux bénéfƴces - - - -

Z Autres mandats au seƴn du Groupe - - - -

TOTAL 554 630 562 159 708 640 561 999

(1) Contrat de travaƻl conclu avec la socƻété Keopsys Industrƻes, fƻlƻale ƻntégralement détenue par la Socƻété.

(2) Correspond à la mƻse à dƻsposƻtƻon d’un véhƻcule de fonctƻon par Keopsys ƻndustrƻes au profƻt de Monsƻeur Marc Le Flohƻc.

Tableau 11 nomenclature AMF – Contrats de travaƴl, ƴndemnƴtés de retraƴte et ƴndemnƴtés en cas de cessatƴon des 
fonctƴons de chaque dƴrƴgeant mandataƴre socƴal

Nom
Contrat de 

travaƴl

Régƴmes de 
retraƴte 

supplémentaƴres

Indemnƴtés ou avantages dus ou 
susceptƴbles d’être dus à raƴson de la

 cessatƴon ou du changement de 
fonctƴons ou postérƴeurement à 

celle-cƴ

Indemnƴtés de 
non-

concurrence

OUI NON OUI NON OUI NON OUI NON

Marc Le Flohƴc,
Présƴdent-dƴrecteur général

Ouƴ(1) Non Non Non

(1) Contrat de travaƻl conclu avec la socƻété Keopsys Industrƻes, fƻlƻale ƻntégralement détenue par la Socƻété.
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3.2. Polƴtƴque de rémunératƴon des mandataƴres 
socƴaux de Lumƴbƴrd au tƴtre de l’exercƴce 
2026

En applƴcatƴon de l’artƴcle L. 225-10-8 du Code de
commerce, ƴl sera demandé à l’Assemblée générale prévue
pour se tenƴr le 28 avrƴl 2026 devant statuer sur les
comptes de l’exercƴce clos le 31 décembre 2025
d’approuver la polƴtƴque de rémunératƴon des mandataƴres
socƴaux au tƴtre de l’exercƴce 2026 (say on pay ex ante). À
cette fƴn, troƴs résolutƴons, reproduƴtes en Annexe 3 du
présent rapport, seront présentées pour les
admƴnƴstrateurs et pour le Présƴdent-dƴrecteur général.

Cette polƴtƴque sera soumƴse au vote de l’Assemblée
générale au moƴns une foƴs par an aƴnsƴ que lors de chaque
modƴfƴcatƴon ƴmportante.

Sƴ l’Assemblée générale des actƴonnaƴres prévue pour se
tenƴr le 28 avrƴl 2026 n’approuve pas ces résolutƴons, la
rémunératƴon sera détermƴnée conformément à la
polƴtƴque de rémunératƴon approuvée par l’Assemblée
générale quƴ s’est tenue le 29 avrƴl 2025 au tƴtre de
l’exercƴce 2024. Le Conseƴl d’admƴnƴstratƴon soumettraƴt
dans ce cas à la prochaƴne Assemblée générale ordƴnaƴre
des actƴonnaƴres un projet de résolutƴon présentant une
polƴtƴque de rémunératƴon révƴsée et ƴndƴquant de quelle
manƴère ont été prƴs en compte le vote des actƴonnaƴres et,
le cas échéant, les avƴs exprƴmés lors de l’Assemblée
générale.

Il est précƴsé qu’aucun élément de rémunératƴon, de
quelque nature que ce soƴt, ne peut être détermƴné,
attrƴbué ou versé par la socƴété, nƴ aucun engagement
correspondant à des éléments de rémunératƴon, des
ƴndemnƴtés ou des avantages dus ou susceptƴbles d’être
dus à raƴson de la prƴse, de la cessatƴon ou du changement
de leurs fonctƴons ou postérƴeurement à l’exercƴce de
celles-cƴ, ne peut être prƴs par la Socƴété s’ƴl n’est pas
conforme à la polƴtƴque de rémunératƴon approuvée ou, en
son absence, aux rémunératƴons mentƴonnées cƴ-dessus.
Tout versement, attrƴbutƴon ou engagement effectué ou
prƴs en méconnaƴssance de ce prƴncƴpe est nul. Toutefoƴs,
en cas de cƴrconstances exceptƴonnelles, le Conseƴl
d’admƴnƴstratƴon peut déroger à l’applƴcatƴon de la polƴtƴque
de rémunératƴon dans les condƴtƴons défƴnƴes cƴ-après. Le
versement des éléments de rémunératƴon varƴables et
exceptƴonnels du Présƴdent-dƴrecteur général ou du
Dƴrecteur général délégué est condƴtƴonné à l’approbatƴon
par une Assemblée générale.

3.2.1. Prƴncƴpes communs à l’ensemble des 
mandataƴres socƴaux

3.2.1.1. Prƻncƻpes généraux et gouvernance

La polƴtƴque de rémunératƴon applƴcable aux mandataƴres
socƴaux est détermƴnée par le Conseƴl d’admƴnƴstratƴon sur
recommandatƴon du Comƴté des rémunératƴons puƴs
soumƴse au vote de l’Assemblée générale des actƴonnaƴres
par résolutƴons dƴstƴnctes. Dans la mesure où cette
polƴtƴque assure aux dƴrƴgeants une rémunératƴon
suffƴsante pour ƴncƴter à la performance sans pour autant
constƴtuer une charge fƴnancƴère excessƴve pour le Groupe,
elle est conforme à l’ƴntérêt socƴal de Lumƴbƴrd, tout en
contrƴbuant à sa pérennƴté et en s’ƴnscrƴvant dans sa
stratégƴe commercƴale. 

La mƴse en œuvre et la révƴsƴon de cette polƴtƴque font
l’objet de proposƴtƴons détaƴllées analysées par le Comƴté
des rémunératƴons et dûment valƴdées par le Conseƴl
d’admƴnƴstratƴon. Ces valƴdatƴons du Conseƴl
d’admƴnƴstratƴon s’appuƴent sur des analyses permettant
notamment de posƴtƴonner la rémunératƴon des
mandataƴres socƴaux par rapport à celle de mandataƴres
socƴaux de socƴétés comparables du secteur. Depuƴs
l’entrée en vƴgueur de la loƴ n° 2019-486 du 22 maƴ 2019
relatƴve à la croƴssance et la transformatƴon des entreprƴses
et l’ƴnstauratƴon des ratƴos d’équƴté, devant être publƴés
dans le rapport sur le gouvernement d’entreprƴse au tƴtre
du say on pay ex-post, le Conseƴl d’admƴnƴstratƴon de la
Socƴété a décƴdé de prendre en consƴdératƴon ces ratƴos
dans le cadre de la détermƴnatƴon et de la révƴsƴon de la
polƴtƴque de rémunératƴon des dƴrƴgeants mandataƴres
socƴaux. En effet, ces ratƴos permettent d’établƴr le nƴveau
de la rémunératƴon du Présƴdent du Conseƴl
d’admƴnƴstratƴon, du Dƴrecteur général, et, le cas échéant,
de chaque dƴrecteur général délégué, au regard de la
rémunératƴon moyenne et médƴane sur une base
équƴvalent temps pleƴn des salarƴés de la Socƴété autres
que les mandataƴres socƴaux.

Cette polƴtƴque et les éléments de sa mƴse en œuvre ont
été soumƴs à compter de l’exercƴce 2018 au vote de
l’Assemblée générale des actƴonnaƴres de la Socƴété et se
conforment, dans la mesure où elles sont encore
applƴcables et pertƴnentes, aux dƴsposƴtƴons légales
applƴcables aƴnsƴ qu’à celles du Code de Référence. 

3.2.1.2. Contenu de la polƻtƻque de rémunératƻon applƻcable à 
l’ensemble des mandataƻres socƻaux

Les dƴsposƴtƴons de la polƴtƴque de rémunératƴon
applƴcables aux mandataƴres socƴaux, sous réserve de leur
approbatƴon par l’Assemblée générale des actƴonnaƴres
annuelle quƴ statuera sur les comptes de l’exercƴce clos le
31 décembre 2025, ont vocatƴon à s’applƴquer aux
mandataƴres socƴaux nouvellement nommés ou dont le
mandat est renouvelé post-Assemblée générale, dans
l’attente, le cas échéant, de l’approbatƴon par une
Assemblée générale ultérƴeure des modƴfƴcatƴons
ƴmportantes de la polƴtƴque de rémunératƴon, mentƴonnée
au II de l’artƴcle L. 22-10-8 du Code de commerce.

Conformément aux dƴsposƴtƴons légales et réglementaƴres
applƴcables, le Conseƴl d’admƴnƴstratƴon se réserve la
faculté, après avoƴr recueƴllƴ l’avƴs préalable du Comƴté des
rémunératƴons, de déroger temporaƴrement à l’applƴcatƴon
de la polƴtƴque de rémunératƴon mƴse en place, en cas de
cƴrconstances exceptƴonnelles dûment justƴfƴées, dès lors
que cette dérogatƴon est conforme à l’ƴntérêt socƴal et
nécessaƴre pour garantƴr la pérennƴté et la vƴabƴlƴté du
Groupe Lumƴbƴrd. Cette faculté de dérogatƴon offerte au
Conseƴl d’admƴnƴstratƴon peut concerner la rémunératƴon
fƴxe, le pourcentage que représente la rémunératƴon
varƴable dans le total de la rémunératƴon globale, voƴre la
rémunératƴon exceptƴonnelle du mandataƴre socƴal
concerné. Dans une telle sƴtuatƴon, les éléments de
rémunératƴon ayant faƴt l’objet d’une dérogatƴon
temporaƴre par le Conseƴl d’admƴnƴstratƴon à la polƴtƴque de
rémunératƴon dûment mƴse en place, seront soumƴs au
vote des actƴonnaƴres dans le cadre du vote say on pay ex
post.
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3.2.2. Polƴtƴque de rémunératƴon applƴcable aux 
membres du Conseƴl d’admƴnƴstratƴon

Outre les éléments communs à l’ensemble des
mandataƴres socƴaux présentés au paragraphe 3.2.1 du
présent rapport, au tƴtre de l’exercƴce 2025, le Conseƴl
d’admƴnƴstratƴon du 10 mars 2026, après avƴs du Comƴté
des rémunératƴons, a décƴdé de proposer de fƴxer
l’enveloppe globale à 91  000 euros. Sƴ cette enveloppe
globale est votée au cours de l’Assemblée générale prévue
pour se tenƴr le 28 avrƴl 2026, cela portera l’enveloppe de
rémunératƴon à répartƴr entre les admƴnƴstrateurs à
91 000 euros.

Le Conseƴl d’admƴnƴstratƴon du 10 mars 2026 a, sur avƴs du
Comƴté des rémunératƴons, décƴdé de fƴxer comme suƴt la
règle de dƴstrƴbutƴon de cette enveloppe globale de
91 000 euros entre les admƴnƴstrateurs : 

Z un montant de 14  000 euros sera attrƴbué à chaque
admƴnƴstrateur non-mandataƴre socƴal ;

Z un montant de 7  000 euros supplémentaƴres sera
attrƴbué pour chacune des 3 présƴdences des Comƴtés du
Conseƴl d’admƴnƴstratƴon (Comƴté d’audƴt, Comƴté des
rémunératƴons, Comƴté RSE).

Le solde éventuel sera conservé en vue de rémunérer tout
nouveau membre quƴ vƴendraƴt à être désƴgné en cas de
nouvel élargƴssement du Conseƴl et, à défaut d'un tel

élargƴssement, sera conservé et alloué ultérƴeurement par
le Conseƴl d'admƴnƴstratƴon.

Les censeurs du Conseƴl d’admƴnƴstratƴon ne sont pas
rémunérés.

3.2.3. Polƴtƴque de rémunératƴon applƴcable au 
Présƴdent-dƴrecteur général et à tout Dƴrecteur 
général délégué de la Socƴété

Outre les éléments communs à l’ensemble des
mandataƴres socƴaux présentés au paragraphe 3.2.1 du
présent rapport, la polƴtƴque de rémunératƴon du
Présƴdent-dƴrecteur général et de tout Dƴrecteur général
délégué de la Socƴété quƴ vƴendraƴt à être nommé par le
Conseƴl d’admƴnƴstratƴon au cours de l’exercƴce 2026 ou
tout exercƴce futur jusqu’à nouvelle décƴsƴon du Conseƴl
d’admƴnƴstratƴon, comprend des éléments spécƴfƴques
développés cƴ-après. Cette rémunératƴon est présentée sur
une base année pleƴne et, en cas de nomƴnatƴon d’un
Dƴrecteur général délégué en cours d’exercƴce, feraƴt l’objet
d’un prorata temporƻs, en fonctƴon de la date exacte de
nomƴnatƴon.

Cette polƴtƴque couvre les éléments de rémunératƴon du
Présƴdent-dƴrecteur général et de tout Dƴrecteur général
délégué au tƴtre de leur mandat socƴal aƴnsƴ qu’au tƴtre de
leur éventuel contrat de travaƴl avec la Socƴété ou une
socƴété du Groupe.

Éléments de la polƴtƴque de 
rémunératƴon

Présentatƴon

Rémunératƴon fƴxe Le montant de la rémunératƴon fƴxe est détermƴné par le Conseƴl d’admƴnƴstratƴon de la Socƴété sur
avƴs du Comƴté des rémunératƴons.

Cette rémunératƴon fƴxe est évaluée en fonctƴon du marché de référence, prend en compte le rƴsque
attaché à la qualƴté de dƴrƴgeant mandataƴre socƴal et est proportƴonnée à la sƴtuatƴon de la Socƴété.
Elle est détermƴnée en cohérence avec celle des salarƴés de l’entreprƴse.

Le versement des éléments de rémunératƴon fƴxe n’est pas condƴtƴonné à l’approbatƴon d’une
Assemblée générale annuelle.

Pour l’exercƴce 2026, le Conseƴl d’admƴnƴstratƴon a dans sa séance du 10 mars 2026, sur avƴs du
comƴté des rémunératƴons :

Z décƴdé de fƴxer la rémunératƴon fƴxe de Monsƴeur Marc Le Flohƴc à 375  814 euros, dont
170  825  euros au tƴtre de son mandat socƴal de Présƴdent-dƴrecteur général de Lumƴbƴrd et
204 989 euros au tƴtre de son contrat de travaƴl avec Keopsys Industrƴes ;

Z décƴdé que la rémunératƴon fƴxe de tout Dƴrecteur général délégué de la Socƴété quƴ vƴendraƴt à
être nommé au cours de l’exercƴce 2026 ou tout exercƴce futur jusqu’à nouvelle décƴsƴon du
Conseƴl d’admƴnƴstratƴon, seraƴt fƴxée par le Conseƴl d’admƴnƴstratƴon à la date de nomƴnatƴon en
applƴcatƴon des prƴncƴpes décrƴts cƴ-dessus.

Rémunératƴon varƴable
Modalƴtés de détermƴnatƴon

Modalƴtés de détermƴnatƴon de la rémunératƴon varƴable

Le montant et les modalƴtés de la rémunératƴon varƴable sont détermƴnés par le Conseƴl
d’admƴnƴstratƴon de la Socƴété sur avƴs du Comƴté des rémunératƴons.

La rémunératƴon varƴable peut correspondre à un pourcentage de la rémunératƴon fƴxe. 

Pour l’exercƴce 2026, le Conseƴl d’admƴnƴstratƴon a dans sa séance du 10 mars 2026, sur avƴs du
comƴté des rémunératƴons, décƴdé de fƴxer la rémunératƴon varƴable du Présƴdent-dƴrecteur général de
la Socƴété et de tout Dƴrecteur général délégué de la Socƴété quƴ vƴendraƴt à être nommé par le
Conseƴl d’admƴnƴstratƴon au cours de l’exercƴce 2026 ou tout exercƴce futur jusqu’à nouvelle décƴsƴon
du Conseƴl d’admƴnƴstratƴon, à au maxƴmum, 100 % de leur rémunératƴon fƴxe pour une atteƴnte à
100 % des objectƴfs de performance (rémunératƴon varƴable cƴble).

La rémunératƴon varƴable est versée suƴte au constat de l’atteƴnte effectƴve d’objectƴfs relatƴfs aux
résultats fƴnancƴers de la Socƴété ou du Groupe (ou tout autre crƴtère fƴnancƴer dont le Conseƴl
d’admƴnƴstratƴon juge la pertƴnence) et peut varƴer en fonctƴon des objectƴfs quƴ ont été réalƴsés.

Le Conseƴl d’admƴnƴstratƴon peut décƴder de mettre en place une rémunératƴon varƴable plurƴannuelle
dans le cadre des prƴncƴpes mentƴonnés cƴ-dessus.
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Éléments de la polƴtƴque de 
rémunératƴon

Présentatƴon

Au tƴtre de 2026, ces crƴtères sont, à hauteur de 70 %, des objectƴfs quantƴtatƴfs et, à hauteur de
30 %, des objectƴfs qualƴtatƴfs.

Objectƴfs quantƴtatƴfs, comptant pour 70 % de la rémunératƴon varƴable

Les objectƴfs quantƴtatƴfs pèsent globalement pour 70  % de la rémunératƴon varƴable cƴble, en cas
d’atteƴnte de 100 % de chacun des objectƴfs suƴvants :

Z L’atteƴnte, à pérƴmètre constant, du résultat net (Pdg) tel que ressortant du budget 2026 et
présenté aux admƴnƴstrateurs le 10 mars 2026,  ce crƴtère pesant pour 30  % de la rémunératƴon
varƴable cƴble et plafonné à 66 % de la rémunératƴon varƴable cƴble en cas d’atteƴnte à 160 % de
l’objectƴf ;

Z L’atteƴnte, à pérƴmètre constant, du chƴffre d’affaƴres Groupe tel que ressortant du budget 2026 et
présenté aux admƴnƴstrateurs le 10 mars 2026, ce crƴtère pesant pour 20 % de la rémunératƴon
varƴable cƴble et plafonné à 44 % de la rémunératƴon varƴable cƴble en cas d’atteƴnte à 160 % de
l’objectƴf ;

Z L’atteƴnte, à pérƴmètre constant, de l’EBE  Groupe tel que ressortant du budget Groupe 2026 et
présenté aux admƴnƴstrateurs  le 10 mars 2026, ce crƴtère pesant pour 20  % de la rémunératƴon
varƴable cƴble et plafonné à 44  % de la rémunératƴon varƴable cƴble en cas d’atteƴnte à 160  % de
l’objectƴf.

Pour chacun de ces objectƴfs quantƴtatƴfs, la rémunératƴon varƴable attrƴbuable correspond à :

Z 0 % de la rémunératƴon varƴable cƴble en cas d’atteƴnte de l’objectƴf en deçà de 80 % ;

Z 50 % de la rémunératƴon varƴable cƴble en cas d’atteƴnte de l’objectƴf à 80 % ;

Z 62,5 % de la rémunératƴon varƴable cƴble en cas d’atteƴnte de l’objectƴf à 85 % ;

Z 75 % de la rémunératƴon varƴable cƴble en cas d’atteƴnte de l’objectƴf à 90 % ;

Z 87,5 % de la rémunératƴon varƴable cƴble en cas d’atteƴnte de l’objectƴf à 95 % ;

Z 100 % de la rémunératƴon varƴable cƴble en cas d’atteƴnte de l’objectƴf à 100 % ;

Z 110 % de la rémunératƴon varƴable cƴble en cas d’atteƴnte de l’objectƴf à 105 % ;

Z 120 % de la rémunératƴon varƴable cƴble en cas d’atteƴnte de l’objectƴf à 110 % ;

Z 130 % de la rémunératƴon varƴable cƴble en cas d’atteƴnte de l’objectƴf à 115 % ;

Z 140 % de la rémunératƴon varƴable cƴble en cas d’atteƴnte de l’objectƴf à 120 % ;

Z 150 % de la rémunératƴon varƴable cƴble en cas d’atteƴnte de l’objectƴf à 125 % ;

Z 160 % de la rémunératƴon varƴable cƴble en cas d’atteƴnte de l’objectƴf à 130 % ;

Z 170 % de la rémunératƴon varƴable cƴble en cas d’atteƴnte de l’objectƴf à 135 % ;

Z 180 % de la rémunératƴon varƴable cƴble en cas d’atteƴnte de l’objectƴf à 140 % ;

Z 190 % de la rémunératƴon varƴable cƴble en cas d’atteƴnte de l’objectƴf à 145 % ;

Z 200 % de la rémunératƴon varƴable cƴble en cas d’atteƴnte de l’objectƴf à 150 % ;

Z 210 % de la rémunératƴon varƴable cƴble en cas d’atteƴnte de l’objectƴf à 155 % ;

Z 220 % de la rémunératƴon varƴable cƴble en cas d’atteƴnte de l’objectƴf à 160 %.

Entre ces lƴmƴtes, le poƴds effectƴf de chaque rémunératƴon varƴable est défƴnƴ par ƴnterpolatƴon
lƴnéaƴre.

Objectƴfs qualƴtatƴfs, comptant pour 30 % de la rémunératƴon varƴable

Les objectƴfs qualƴtatƴfs sont :

Z le renforcement des polƴtƴques de couverture des rƴsques, crƴtère pesant pour 10  % de la
rémunératƴon varƴable cƴble ;

Z l’évolutƴon et la structuratƴon de la gouvernance exécutƴve du Groupe, crƴtère pesant pour 10 % de
la rémunératƴon varƴable cƴble.

Z la maîtrƴse du Besoƴn de Fonds de Roulement (BFR), crƴtère pesant pour 10 % de la rémunératƴon
varƴable cƴble.

Pour chaque crƴtère, l’évaluatƴon de la performance du mandataƴre socƴal résulte de la comparaƴson
entre le résultat obtenu et la cƴble défƴnƴe.

L’apprécƴatƴon de l’atteƴnte de la cƴble, quƴ sera réalƴsée sous la supervƴsƴon du Comƴté des
rémunératƴons, tƴendra compte de l’envƴronnement concurrentƴel, du contexte de marché,
nécessƴtant, le cas échéant, un ajustement de la mesure de certaƴns crƴtères.

Rémunératƴon varƴable
Modalƴtés de dƴfféré

Sans objet.
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Éléments de la polƴtƴque de 
rémunératƴon

Présentatƴon

Rémunératƴon varƴable
Modalƴtés de versement

Modalƴtés de versement de la rémunératƴon varƴable

Conformément aux dƴsposƴtƴons de l’artƴcle L. 22-10-34 II du Code de commerce, ƴl sera proposé à
l’Assemblée générale annuelle quƴ statuera sur les comptes de l’exercƴce devant se clore le
31 décembre 2026 d’approuver les éléments de rémunératƴon varƴable pour lesquels l’approbatƴon de
l’Assemblée générale statuant sur les comptes de l’exercƴce clos le 31 décembre 2025 est demandée
conformément à l’artƴcle L. 22-10-8 du Code de commerce.

Le versement des éléments de rémunératƴon varƴable est condƴtƴonné à l’approbatƴon de l’Assemblée
générale annuelle quƴ statuera sur les comptes de l’exercƴce devant se clore le 31 décembre 2026.

Rémunératƴon exceptƴonnelle Le montant et les modalƴtés de la rémunératƴon exceptƴonnelle sont détermƴnés par le Conseƴl
d’admƴnƴstratƴon sur avƴs du Comƴté des rémunératƴons.

La rémunératƴon exceptƴonnelle est versée suƴte au constat de l’atteƴnte effectƴve d’objectƴfs relatƴfs
aux résultats fƴnancƴers de la Socƴété ou du Groupe (ou tout autre crƴtère fƴnancƴer dont le Conseƴl
d’admƴnƴstratƴon juge la pertƴnence) et peut varƴer en fonctƴon des objectƴfs quƴ ont été réalƴsés.

Le Conseƴl d’admƴnƴstratƴon de la Socƴété peut également verser une rémunératƴon exceptƴonnelle en
fonctƴon d’autres crƴtères objectƴfs qu’ƴl détermƴne ou pour tenƴr compte d’une sƴtuatƴon
exceptƴonnelle.

Le versement d’éléments de rémunératƴon exceptƴonnelle est, en tout état de cause, condƴtƴonné à
l’approbatƴon de l’Assemblée générale annuelle quƴ statuera sur les comptes de l’exercƴce devant se
clore le 31 décembre 2026.

Valorƴsatƴon des avantages de 
toute nature

Les avantages en nature sont décƴdés par le Conseƴl d’admƴnƴstratƴon et peuvent prendre dƴfférentes
formes (y comprƴs la mƴse à dƴsposƴtƴon d’un véhƴcule de fonctƴon).

Conformément aux dƴsposƴtƴons de l’artƴcle L. 22-10-34 II du Code de commerce, ƴl sera proposé à
l’Assemblée générale annuelle quƴ statuera sur les comptes de l’exercƴce devant se clore le 31 décembre
2026 d’émettre un avƴs sur les éléments de rémunératƴon correspondant aux avantages de toute nature
pour lesquels l’approbatƴon de l’Assemblée générale statuant sur les comptes de l’exercƴce clos le 31
décembre 2025 est demandée conformément à l’artƴcle L. 22-10-8 du Code de commerce.

Le versement des éléments de rémunératƴon correspondant aux avantages de toute nature n’est pas
condƴtƴonné à l’approbatƴon de l’Assemblée générale annuelle quƴ statuera sur les comptes de
l’exercƴce devant se clore le 31 décembre 2026.

Optƴons d’actƴons, actƴons de 
performance ou tout autre 
élément de rémunératƴon de 
long terme

La mƴse en place de plans d’attrƴbutƴon gratuƴte d’actƴons (ou d’optƴons de souscrƴptƴon ou d’achat
d’actƴons) au bénéfƴce du dƴrƴgeant mandataƴre socƴal de la Socƴété est décƴdée sur avƴs du Comƴté des
rémunératƴons.

L’acquƴsƴtƴon défƴnƴtƴve des actƴons gratuƴtes (ou d’optƴons de souscrƴptƴon ou d’achat d’actƴons) au
bénéfƴce du dƴrƴgeant mandataƴre socƴal, outre les condƴtƴons légales, est soumƴse à une condƴtƴon de
présence au seƴn de la Socƴété ou du Groupe aƴnsƴ qu’au constat de l’atteƴnte effectƴve d’objectƴfs
relatƴfs aux résultats fƴnancƴers de la Socƴété ou du Groupe (ou tout autre crƴtère fƴnancƴer dont le
Conseƴl d’admƴnƴstratƴon juge la pertƴnence). 

Il n’est pas prévu d’allouer d’optƴons d’actƴons de performance au Présƴdent-dƴrecteur général ou à un
Dƴrecteur général délégué au tƴtre de l’exercƴce 2026.

Indemnƴtés de cessatƴon de 
fonctƴon Indemnƴté de départ

Le montant et les modalƴtés de l’ƴndemnƴté de départ sont détermƴnés par le Conseƴl d’admƴnƴstratƴon
sur avƴs du Comƴté des rémunératƴons.

L’ƴndemnƴté de départ est soumƴse à des condƴtƴons de performance lƴées à la réalƴsatƴon d’objectƴfs
relatƴfs aux résultats fƴnancƴers de la Socƴété ou du Groupe (ou tout autre crƴtère fƴnancƴer dont le
Conseƴl d’admƴnƴstratƴon juge la pertƴnence).

L’ƴndemnƴté de départ n’est versée qu’en cas de départ ƴnvolontaƴre du dƴrƴgeant socƴal, sauf
révocatƴon pour faute grave ou lourde.

Indemnƴté de non-concurrence Il n’exƴste pas de clause de non-concurrence. 

Régƴme de retraƴte 
supplémentaƴre

La Socƴété se réserve le droƴt de prévoƴr un régƴme de retraƴte supplémentaƴre à cotƴsatƴons défƴnƴes au
bénéfƴce du Présƴdent-dƴrecteur général ou d’un Dƴrecteur général délégué.

Cumul du mandat socƴal et d’un
contrat de travaƴl

Le Présƴdent-dƴrecteur général ou tout Dƴrecteur général délégué pourra cumuler son mandat socƴal
avec un contrat de travaƴl sous réserve que ce dernƴer corresponde à un travaƴl effectƴf et qu’un lƴen de
subordƴnatƴon avec le Groupe soƴt caractérƴsé. 

À la date du présent rapport, Monsƴeur Marc Le Flohƴc est tƴtulaƴre d’un contrat de travaƴl à durée
ƴndétermƴnée avec Keopsys Industrƴes Ce contrat contƴent une pérƴode de préavƴs de 3 moƴs et peut
être rompu dans les condƴtƴons prévues par la loƴ.
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4. AUTRES INFORMATIONS SUR LE 
GOUVERNEMENT D'ENTREPRISE

4.1. Conventƴons réglementées et conventƴons 
courantes conclues à des condƴtƴons 
normales

Les Commƴssaƴres aux comptes de la Socƴété vous
présenteront, dans leur rapport spécƴal, les conventƴons
réglementées vƴsées à l’artƴcle L.225-38 du Code de
commerce quƴ, le cas échéant, ont été conclues par la
Socƴété ou dont l’exécutƴon s’est poursuƴvƴe, au cours de
l’exercƴce 2025. Ce rapport fƴgure à la Sectƴon 2 du
Chapƴtre 2 du document d’enregƴstrement unƴversel de la
Socƴété relatƴf à l’exercƴce clos le 31 décembre 2025.

Après avoƴr prƴs connaƴssance du rapport spécƴal des
Commƴssaƴres aux comptes, l’Assemblée générale ordƴnaƴre
annuelle des actƴonnaƴres de la Socƴété sera ƴnvƴtée, le cas
échéant, à approuver ledƴt rapport.

Conformément aux dƴsposƴtƴons de l’artƴcle L.225-37-4 du
Code de commerce, la Socƴété ƴndƴque qu’ƴl n’exƴste aucune
conventƴon autre que :

(ƴ) la conventƴon d’anƴmatƴon conclue entre la Socƴété et la
socƴété ESIRA, telle qu’approuvée par l’Assemblée générale
des actƴonnaƴres du 16 décembre 2019 ;

(ƴƴ) la conventƴon de prestatƴons de servƴces entre la
Socƴété d’une part et la socƴété Coutrƴs Conseƴl
Internatƴonal, une socƴété détenue et dƴrƴgée par Monsƴeur
Jean-Françoƴs Coutrƴs, représentant permanent d’ESIRA au
Conseƴl d’admƴnƴstratƴon, approuvée par le Conseƴl
d’admƴnƴstratƴon du 12 mars 2024 et dont l’approbatƴon a
été soumƴse à l’Assemblée générale du 29 avrƴl 2024 ;

(ƴƴƴ) les deux conventƴons de prestatƴons de servƴces entre
la Socƴété d’une part et la socƴété SHAN, une socƴété
dƴrƴgée par Madame Marƴe-Hélène Sergent, admƴnƴstratrƴce
ƴndépendante au Conseƴl d’admƴnƴstratƴon, approuvée par
le Conseƴl d’admƴnƴstratƴon du 11 mars 2025 et dont
l’approbatƴon a été soumƴse à l’Assemblée générale du
29 avrƴl 2025 ; et

(ƴv) les conventƴons quƴ portent sur des opératƴons
courantes et quƴ ont été conclues à des condƴtƴons
normales, ƴntervenues au cours de l’exercƴce écoulé,
dƴrectement ou par personne ƴnterposée, entre, d’une part,
l’un des mandataƴres socƴaux de la Socƴété ou l’un des
actƴonnaƴres dƴsposant d’une fractƴon des droƴts de vote
supérƴeure à 10 % de la Socƴété et, d’autre part, une autre
socƴété contrôlée par la premƴère au sens de l’artƴcle
L.233-3 du Code de commerce.

Afƴn d’évaluer sƴ les conventƴons portant sur des opératƴons
courantes et conclues à des condƴtƴons normales
remplƴssent ces condƴtƴons, la Socƴété a mƴs en place une
procédure faƴsant ƴntervenƴr ses conseƴls jurƴdƴques, dans
un premƴer temps, puƴs ses Commƴssaƴres aux comptes,
dans un second temps. L’apprécƴatƴon du caractère courant
et normal d’une conventƴon se faƴt au cas par cas au regard
de l’actƴvƴté et de l’objet socƴal de la Socƴété et des
condƴtƴons, notamment fƴnancƴères, attachées à la
conventƴon concernée.

4.2. Partƴcƴpatƴon des actƴonnaƴres aux 
Assemblées générales 

Les Assemblées des actƴonnaƴres sont convoquées par le
Conseƴl d’admƴnƴstratƴon dans les condƴtƴons et délaƴs fƴxés
par la loƴ.

Les condƴtƴons et modalƴtés de partƴcƴpatƴon des
actƴonnaƴres aux Assemblées générales sont présentées à
l’artƴcle 20 des statuts de la Socƴété.

La partƴcƴpatƴon des actƴonnaƴres aux Assemblées générales
est également régƴe par les dƴsposƴtƴons légales et
réglementaƴres en vƴgueur et applƴcables aux socƴétés dont
les tƴtres sont admƴs aux négocƴatƴons sur un marché
réglementé.

Afƴn de garantƴr la partƴcƴpatƴon effectƴve des actƴonnaƴres aux
Assemblées générales annuelles de Lumƴbƴrd dans un
contexte sanƴtaƴre rendant la réunƴon physƴque des
actƴonnaƴres plus dƴffƴcƴle, la Socƴété met en place depuƴs
2020, avec Uptevƴa Corporate trust (ex-CACEIS Corporate
trust), mandataƴre assurant la tenue de compte relatƴve aux
actƴons de la Socƴété, une plateforme de vote par
correspondance vƴa le sƴte « Votacess » sur Internet. Cette
plateforme, quƴ sera également mƴse en place pour
l’Assemblée générale de Lumƴbƴrd, prévue pour se tenƴr le
28  avrƴl 2026, a permƴs d’augmenter substantƴellement le
nombre d’actƴonnaƴres votant par rapport aux Assemblées
générales précédentes.

De plus, conformément au nouvel artƴcle L.22-10-38-1 du
Code de commerce, l'Assemblée générale de Lumƴbƴrd fera
désormaƴs l’objet d’une retransmƴssƴon audƴovƴsuelle en
dƴrect sur le sƴte de l’émetteur. Cet enregƴstrement sera
consultable sur le sƴte de Lumƴbƴrd au plus tard sept jours
ouvrés après la date de l'Assemblée et pendant au moƴns
deux ans à compter de sa mƴse en lƴgne.

Par aƴlleurs, afƴn de se conformer à la Recommandatƴon
n°  14 du Code de Référence, le Conseƴl d’admƴnƴstratƴon
prévoƴt, chaque année, de passer en revue les votes
négatƴfs quƴ se sont exprƴmés lors des Assemblées
générales quƴ se sont tenues au cours de l’exercƴce écoulé
et réfléchƴr aux évolutƴons possƴbles des résolutƴons
présentées aux prochaƴnes Assemblées générales afƴn de
tenƴr compte de ces votes négatƴfs.

Aƴnsƴ, le Conseƴl d’admƴnƴstratƴon a, dans sa séance du
29 avrƴl 2025, analysé les votes exprƴmés lors de l’Assemblée
générale des actƴonnaƴres du 29 avrƴl 2025. Il a en partƴculƴer
relevé que les résultats ont montré une partƴcƴpatƴon élevée
puƴsque les 350 actƴonnaƴres représentés ou ayant voté par
correspondance, détenaƴent ensemble :

Z pour les résolutƴons soumƴses à l’Assemblée générale
ordƴnaƴre, 16 523 985 actƴons (soƴt 75,07 % des actƴons
dƴsposant du droƴt de vote, et 73,55 % du capƴtal socƴal
de Lumƴbƴrd, à la date de la présente Assemblée) et
28 011 000 de droƴts de vote (soƴt 82,86 % des droƴts de
vote).

Z pour les résolutƴons soumƴses à l’Assemblée générale
extraordƴnaƴre, 16 443 985 actƴons (soƴt 74,71 % des
actƴons dƴsposant du droƴt de vote et 73,19 % du capƴtal
socƴal de Lumƴbƴrd, à la date de la présente Assemblée) et
27 851 000 de droƴts de vote (soƴt 82,38 % des droƴts de
vote).

Z par aƴlleurs, le Conseƴl d’admƴnƴstratƴon a constaté que
l’ensemble des résolutƴons avaƴent été votées à une
majorƴté supérƴeure à 84 % des voƴx exprƴmées.
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4.3. Capƴtal autorƴsé

4.3.1. Tableau récapƴtulatƴf des délégatƴons et 
autorƴsatƴons fƴnancƴères consentƴes au Conseƴl 
d’admƴnƴstratƴon actuellement en vƴgueur

Le tableau présentant les dƴfférentes délégatƴons de
compétence et autorƴsatƴons fƴnancƴères accordées au
Conseƴl d’admƴnƴstratƴon le 29 avrƴl 2025 et actuellement
en vƴgueur fƴgure en Annexe  4 du présent rapport.
Conformément aux dƴsposƴtƴons de l’artƴcle L.225-37-4 du
Code de commerce, ce tableau détaƴlle l’utƴlƴsatƴon quƴ a
été faƴte de ces délégatƴons au cours de l’exercƴce écoulé.

À la date du présent rapport, ces autorƴsatƴons fƴnancƴères
n’ont pas été utƴlƴsées par le Conseƴl d’admƴnƴstratƴon, à
l’exceptƴon de :

Z l’autorƴsatƴon octroyée par l’Assemblée générale des
actƴonnaƴres du 29 avrƴl 2024 dans sa 15e résolutƴon
relatƴve au rachat par la Socƴété de ses propres actƴons
en vue de poursuƴvre la mƴse en œuvre du contrat de
lƴquƴdƴté conclu avec la socƴété Louƴs Capƴtal Markets
(voƴr le paragraphe 12.4 du rapport de gestƴon du
Conseƴl d’admƴnƴstratƴon sur la sƴtuatƴon et l’actƴvƴté de
la Socƴété et du Groupe Lumƴbƴrd au cours de l’exercƴce
clos le 31 décembre 2024 pour plus d’ƴnformatƴons) ;

Z l'autorƴsatƴon octroyée par l'Assemblée générale des
actƴonnaƴres du 28 avrƴl 2023 dans sa 25e résolutƴon
relatƴve à l'attrƴbutƴon gratuƴte d'actƴons exƴstantes ou
à créer au profƴt des membres du personnel salarƴé et
des mandataƴres socƴaux de la Socƴété ou des socƴétés
quƴ luƴ sont lƴées au sens de l'artƴcle L.225-197-2 du
Code de commerce.

4.3.2. Présentatƴon des délégatƴons et autorƴsatƴons 
fƴnancƴères proposées à l’Assemblée générale 
mƴxte prévue pour se tenƴr le 28 avrƴl 2026

Les délégatƴons et autorƴsatƴons fƴnancƴères proposées à
l’Assemblée générale mƴxte prévue pour se tenƴr le 28 avrƴl
2026 sont reproduƴtes au Chapƴtre 5 du document
d’enregƴstrement unƴversel de la Socƴété relatƴf à l’exercƴce
clos le 31 décembre 2025 dƴsponƴble sur le sƴte ƴnternet de
la Socƴété (www.lumƴbƴrd.com) dans la rubrƴque
« Fƴnance / Informatƴon réglementée ».

4.4. Publƴcatƴon des ƴnformatƴons prévues à 
l’artƴcle L.22-10-11 du Code de commerce

Il est rappelé qu’à la date du présent rapport, la famƴlle Le
Flohƴc détƴent ƴndƴrectement, à travers la socƴété ESIRA et
la socƴété CLERVIE, 51,58 % du capƴtal et 67,93 % des
droƴts de vote de la Socƴété (sans tenƴr compte des actƴons
auto-détenues par la Socƴété quƴ sont prƴvées de droƴts de
vote en applƴcatƴon des dƴsposƴtƴons de l’artƴcle L.225-210
du Code de commerce). Les partƴcƴpatƴons quƴ ont été
portées à la connaƴssance de la Socƴété en vertu des
artƴcles L.233-7 et L.233-12 du Code de commerce fƴgurent
au paragraphe 13.8.3 du rapport de gestƴon du Conseƴl
d’admƴnƴstratƴon sur la sƴtuatƴon et l’actƴvƴté de la Socƴété
et du Groupe Lumƴbƴrd au cours de l’exercƴce clos le
31 décembre 2025.

À la connaƴssance de la Socƴété, aucun autre élément vƴsé à
l’artƴcle L.225-10-11 du Code de commerce ne semble
susceptƴble d’avoƴr une ƴncƴdence en cas d’offre publƴque
ayant pour cƴble Lumƴbƴrd, ƴl est cependant précƴsé que :

Z ƴl n’exƴste pas de tƴtres de capƴtal comportant des
droƴts de contrôle spécƴaux ;

Z à la connaƴssance de la Socƴété, ƴl n’exƴste pas d’accord
entre actƴonnaƴres pouvant entraîner des restrƴctƴons
au transfert d’actƴons et à l’exercƴce des droƴts de vote ;

Z la lƴste des délégatƴons et autorƴsatƴons fƴnancƴères en
vƴgueur portant sur l’émƴssƴon et le rachat d’actƴons de
la Socƴété fƴgure en Annexe 4 au présent rapport.

Z au 31 décembre 2025, à l’exceptƴon de la lƴgne bancaƴre
de fƴnancement d’acquƴsƴtƴon d’un montant de
100  mƴllƴons d’euros utƴlƴsable en plusƴeurs tƴrages (et
déjà tƴrée pour 61,7 mƴllƴons d'euros), quƴ contƴent une
clause d’exƴgƴbƴlƴté antƴcƴpée en cas de changement de
contrôle, dƴrect ou ƴndƴrect, de la Socƴété, aucun accord,
susceptƴble d’être modƴfƴé ou de prendre fƴn en cas de
changement de contrôle ou susceptƴble de faƴre l’objet
d’une dƴvulgatƴon dans les condƴtƴons légales, n’a été
conclu par la Socƴété avec un tƴers.

4.5. Contrôle ƴnterne et gestƴon des rƴsques au 
seƴn de l’entreprƴse

Les prƴncƴpales caractérƴstƴques des systèmes de contrôle
ƴnterne et de gestƴon des rƴsques de l'entreprƴse dans le
cadre du processus d'établƴssement de l'ƴnformatƴon
fƴnancƴère sont décrƴtes au seƴn de la Sectƴon 2.1 du
Chapƴtre 3 du présent Document d’enregƴstrement
unƴversel.

Le Conseƴl d’admƴnƴstratƴon
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ANNEXE 1

Projet de résolutƴon n° 6 soumƴse à l’Assemblée 
générale prévue pour se tenƴr le 28 avrƴl 2026 relatƴve 
à l’approbatƴon des ƴnformatƴons mentƴonnées à 
l’artƴcle L. 22-10-34, I. du Code de commerce relatƴves 
à la rémunératƴon des mandataƴres socƴaux au tƴtre de 
l’exercƴce 2025 (say on pay ex post général)

Sƴxƴème résolutƴon

(Approbatƻon des ƻnformatƻons relatƻves à la rémunératƻon des
mandataƻres socƻaux au tƻtre de l’exercƻce clos le 31 décembre
2025 présentées dans le rapport du Conseƻl d’admƻnƻstratƻon sur
le gouvernement d’entreprƻse, conformément à l’artƻcle L.22-
10-9 du Code de commerce)

L’Assemblée générale, statuant aux condƴtƴons de quorum
et de majorƴté requƴses pour les Assemblées générales
ordƴnaƴres, après avoƴr prƴs connaƴssance du rapport du
Conseƴl d’admƴnƴstratƴon sur le gouvernement d’entreprƴse
vƴsé à l’artƴcle L.225-37 du Code de commerce, approuve,
conformément à l’artƴcle L.22-10-34 I du Code de
commerce, l’ensemble des ƴnformatƴons relatƴves à la
rémunératƴon versée ou attrƴbuée aux mandataƴres socƴaux
au cours de l’exercƴce clos le 31 décembre 2025 présentées
dans le rapport du Conseƴl d’admƴnƴstratƴon sur le
gouvernement d’entreprƴse, fƴgurant au Chapƴtre 2 du
document d’enregƴstrement unƴversel 2025 de la Socƴété,
conformément au I de l’artƴcle L.22-10-9 du Code de
commerce.

ANNEXE 2

Projet de résolutƴon n°  7 soumƴse à l’Assemblée
générale prévue pour se tenƴr le 28 avrƴl 2026 relatƴve
à l’approbatƴon des éléments fƴxes, varƴables et
exceptƴonnels composant la rémunératƴon totale et les
avantages de toute nature versés au cours ou attrƴbués
au tƴtre de l’exercƴce 2025 au Présƴdent-dƴrecteur
général

Septƴème résolutƴon

(Approbatƻon des éléments fƻxes, varƻables et exceptƻonnels
composant la rémunératƻon totale et les avantages de toute
nature versés ou attrƻbués à M. Marc Le Flohƻc, Présƻdent-
dƻrecteur général, au cours de l’exercƻce clos le 31 décembre
2025)

L’Assemblée générale, statuant aux condƴtƴons de quorum
et de majorƴté requƴses pour les Assemblées générales
ordƴnaƴres, après avoƴr prƴs connaƴssance du rapport du
Conseƴl d’admƴnƴstratƴon sur le gouvernement d’entreprƴse
vƴsé à l’artƴcle L.225-37 du Code de commerce, approuve,
conformément à l’artƴcle L.22-10-34 II du Code de
commerce, les éléments fƴxes, varƴables et exceptƴonnels
composant la rémunératƴon totale et les avantages de
toute nature versés ou attrƴbués à M. Marc Le Flohƴc,
Présƴdent-dƴrecteur général, au cours de l’exercƴce clos le
31 décembre 2025, tels que présentés dans le rapport du
Conseƴl d’admƴnƴstratƴon sur le gouvernement d’entreprƴse,
fƴgurant au Chapƴtre 2 du document d’enregƴstrement
unƴversel 2025 de la Socƴété.

ANNEXE 3

Projets de résolutƴons n° 8 à 10 soumƴses à l’Assemblée
générale prévue pour se tenƴr le 28 avrƴl 2026 relatƴves
aux polƴtƴques de rémunératƴon applƴcables aux
admƴnƴstrateurs, au présƴdent-dƴrecteur général et au
dƴrecteur général délégué au tƴtre de l’exercƴce 2026

Huƴtƴème résolutƴon

(Approbatƻon de la polƻtƻque de rémunératƻon applƻcable aux
membres du Conseƻl d’admƻnƻstratƻon au tƻtre de l’exercƻce
2026)

L’Assemblée générale, statuant aux condƴtƴons de quorum
et de majorƴté requƴses pour les Assemblées générales
ordƴnaƴres, après avoƴr prƴs connaƴssance du rapport du
Conseƴl d’admƴnƴstratƴon sur le gouvernement d’entreprƴse
vƴsé à l’artƴcle L.225-37 du Code de commerce décrƴvant
les éléments de la polƴtƴque de rémunératƴon des
mandataƴres socƴaux, approuve, conformément à l’artƴcle
L.22-10-8 du Code de commerce, la polƴtƴque de
rémunératƴon applƴcable aux membres du Conseƴl
d’admƴnƴstratƴon au tƴtre de l’exercƴce 2026, telle que
présentée dans le rapport du Conseƴl d’admƴnƴstratƴon sur
le gouvernement d’entreprƴse, fƴgurant au Chapƴtre 2 du
document d’enregƴstrement unƴversel 2025 de la Socƴété.

Neuvƴème résolutƴon

(Approbatƻon de la polƻtƻque de rémunératƻon applƻcable au
Présƻdent-dƻrecteur général au tƻtre de l’exercƻce 2026)

L’Assemblée générale, statuant aux condƴtƴons de quorum
et de majorƴté requƴses pour les Assemblées générales
ordƴnaƴres, après avoƴr prƴs connaƴssance du rapport du
Conseƴl d’admƴnƴstratƴon sur le gouvernement d’entreprƴse
vƴsé à l’artƴcle L.225-37 du Code de commerce décrƴvant
les éléments de la polƴtƴque de rémunératƴon des
mandataƴres socƴaux, approuve, en applƴcatƴon de l’artƴcle
L.22-10-8 du Code de commerce, la polƴtƴque de
rémunératƴon applƴcable au Présƴdent-dƴrecteur général au
tƴtre de l’exercƴce 2026, telle que présentée dans le rapport
du Conseƴl d’admƴnƴstratƴon sur le gouvernement
d’entreprƴse, fƴgurant au Chapƴtre 2 du document
d’enregƴstrement unƴversel 2025 de la Socƴété.

Dƴxƴème résolutƴon

(Approbatƻon de la polƻtƻque de rémunératƻon applƻcable au
Dƻrecteur général délégué au tƻtre de l’exercƻce 2026)

L’Assemblée générale, statuant aux condƴtƴons de quorum
et de majorƴté requƴses pour les Assemblées générales
ordƴnaƴres, après avoƴr prƴs connaƴssance du rapport du
Conseƴl d’admƴnƴstratƴon sur le gouvernement d’entreprƴse
vƴsé à l’artƴcle L.225-37 du Code de commerce décrƴvant
les éléments de la polƴtƴque de rémunératƴon des
mandataƴres socƴaux, approuve, en applƴcatƴon de l’artƴcle
L.22-10-8 du Code de commerce, la polƴtƴque de
rémunératƴon applƴcable au Dƴrecteur général délégué au
tƴtre de l’exercƴce 2026, telle que présentée dans le rapport
du Conseƴl d’admƴnƴstratƴon sur le gouvernement
d’entreprƴse, fƴgurant au Chapƴtre 2 du document
d’enregƴstrement unƴversel 2025 de la Socƴété.
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ANNEXE 4

Tableau des délégatƴons fƴnancƴères

Il est précƴsé que les délégatƴons de compétence et autorƴsatƴons fƴnancƴères présentées dans le tableau suƴvant ont été
accordées au Conseƴl d’admƴnƴstratƴon le 28 avrƴl 2023 et le 29 avrƴl 2024.

Tƴtres concernés Source de 
l’autorƴsatƴon

Durée et 
expƴratƴon de 
l’autorƴsatƴon

Lƴmƴtes applƴcables 
à l’autorƴsatƴon

Utƴlƴsatƴon de 
l’autorƴsatƴon

Caractérƴstƴques partƴculƴères de 
l’autorƴsatƴon

ACHAT PAR LA SOCIÉTÉ DE SES PROPRES ACTIONS

Autorƴsatƴon dans le cadre d’un
programme d’achat par la 
Socƴété de ses propres actƴons

AGM du 
29 avrƴl 2025

12e résolutƴon

18 moƴs

Expƴratƴon le 
29 octobre 
2026

Lƴmƴte légale de 
10 % du capƴtal de la
Socƴété pendant la 
durée du programme
(5 % pour les 
rachats d’actƴons en 
vue de la remƴse en 
paƴement dans le 
cadre d’une 
opératƴon de fusƴon, 
scƴssƴon ou d’apport)

Utƴlƴsatƴon de 
l’autorƴsatƴon 
dans le cadre du
contrat de 
lƴquƴdƴté, conclu 
avec le 
prestataƴre de 
servƴce 
d’ƴnvestƴssement
Louƴs Capƴtal 
Markets.

Le montant maxƴmal des fonds
destƴnés à la réalƴsatƴon de ce
programme de rachat d’actƴons est
fƴxé à 30 000 000 €.

Le prƴx unƴtaƴre maxƴmum d’achat
d’actƴons est de 30 €. 

RÉDUCTION DE CAPITAL

Réductƴon de capƴtal par 
annulatƴon des actƴons auto-
détenues

AGM du 
29 avrƴl 2025

13e résolutƴon

26 moƴs

Expƴratƴon le 
28 juƴn 2027

Dans la lƴmƴte de 
10 % du capƴtal de la
Socƴété pendant une
pérƴode de 24 moƴs 
à la date de chaque 
annulatƴon

- -

ÉMISSIONS AVEC DROIT PRÉFÉRENTIEL DE SOUSCRIPTION

(1) Augmentatƴon du capƴtal 
socƴal de la Socƴété ou d’une 
autre socƴété par émƴssƴon 
d’actƴons ordƴnaƴres et/ou de 
valeurs mobƴlƴères donnant 
accès au capƴtal 
ƴmmédƴatement ou à terme 

AGM du 
29 avrƴl 2025

14e résolutƴon

26 moƴs

Expƴratƴon le 
28 juƴn 2027

Dans la lƴmƴte de 
30 000 000 € 
(plafond spécƴfƴque 
et plafond maxƴmum
global)

- -

Augmentatƴon du capƴtal socƴal
par ƴncorporatƴon de réserves, 
bénéfƴces ou prƴmes d’émƴssƴon

AGM du 
29 avrƴl 2025

14e résolutƴon

26 moƴs

Expƴratƴon le 
28 juƴn 2027

Dans la lƴmƴte de 
30 000 000 €, ce 
montant s’ƴmputant 
sur le plafond global 
fƴxé au (1)

- Le montant total des augmentatƴons
de capƴtal résultant de l’ƴncorporatƴon
des réserves, prƴmes et bénéfƴces ne
pourra être supérƴeur au montant des
comptes de réserves, prƴmes ou
bénéfƴces exƴstant lors de
l’augmentatƴon de capƴtal.
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Tƴtres concernés Source de 
l’autorƴsatƴon

Durée et 
expƴratƴon de 
l’autorƴsatƴon

Lƴmƴtes applƴcables 
à l’autorƴsatƴon

Utƴlƴsatƴon de 
l’autorƴsatƴon

Caractérƴstƴques partƴculƴères de 
l’autorƴsatƴon

ÉMISSIONS SANS DROIT PRÉFÉRENTIEL DE SOUSCRIPTION

(2) Augmentatƴon du capƴtal 
de la Socƴété ou d’une autre 
socƴété par émƴssƴon d’actƴons 
ordƴnaƴres et/ou de valeurs 
mobƴlƴères donnant accès au 
capƴtal ƴmmédƴatement ou à 
terme par offre au publƴc autre
que les offres au publƴc 
mentƴonnées au 1° de l’artƴcle 
L.411-2 du Code monétaƴre et 
fƴnancƴer

AGM du 
29 avrƴl 2025

15e résolutƴon

26 moƴs

Expƴratƴon le 
28 juƴn 2027

Dans la lƴmƴte de 
30 000 000 €, ce 
montant s’ƴmputant 
sur le plafond global 
fƴxé au (1)

- Le prƴx d’émƴssƴon des tƴtres émƴs en
vertu de cette délégatƴon sera
lƴbrement fƴxé par le Conseƴl
d’admƴnƴstratƴon, étant toutefoƴs
précƴsé que le prƴx ne pourra être
ƴnférƴeur à un montant égal à la plus
petƴte des valeurs entre : 

• le dernƴer cours de clôture de
l’actƴon de la Socƴété précédant la
fƴxatƴon du prƴx d’émƴssƴon,
éventuellement dƴmƴnué d’une décote
maxƴmale de 20 % ; ou 

• le cours moyen pondéré de l’actƴon
de la Socƴété sur le marché Euronext
Parƴs constaté lors des troƴs dernƴères
séances de Bourse précédant la
fƴxatƴon du prƴx d’émƴssƴon,
éventuellement dƴmƴnué d’une décote
maxƴmale de 20 % ; ou 

• la moyenne des cours de l’actƴon de
la Socƴété sur le marché Euronext
Parƴs constatés sur une pérƴode
maxƴmale de sƴx moƴs précédant la
fƴxatƴon du prƴx d’émƴssƴon,
éventuellement dƴmƴnuée d’une
décote. 

(3) Augmentatƴon du capƴtal 
de la Socƴété ou d’une autre 
socƴété par émƴssƴon d’actƴons 
ordƴnaƴres et/ou de valeurs 
mobƴlƴères donnant accès au 
capƴtal ƴmmédƴatement ou à 
terme par offre au publƴc vƴsée
au 1° de l’artƴcle L.411-2 du 
Code monétaƴre et fƴnancƴer

AGM du 
29 avrƴl 2025

16e résolutƴon

26 moƴs

Expƴratƴon le 
28 juƴn 2027

Dans la lƴmƴte de 
30 000 000 € et de 
30 % du capƴtal par 
an, ce montant 
s’ƴmputant sur le 
plafond global fƴxé 
au (1)

- Le prƴx d’émƴssƴon des tƴtres émƴs en
vertu de cette délégatƴon sera
lƴbrement fƴxé par le Conseƴl
d’admƴnƴstratƴon, étant toutefoƴs
précƴsé que le prƴx ne pourra être
ƴnférƴeur à un montant égal à la plus
petƴte des valeurs entre : 

• le dernƴer cours de clôture de
l’actƴon de la Socƴété précédant la
fƴxatƴon du prƴx d’émƴssƴon,
éventuellement dƴmƴnué d’une décote
maxƴmale de 20 % ; ou 

• le cours moyen pondéré de l’actƴon
de la Socƴété sur le marché Euronext
Parƴs constaté lors des troƴs dernƴères
séances de Bourse précédant la
fƴxatƴon du prƴx d’émƴssƴon,
éventuellement dƴmƴnué d’une décote
maxƴmale de 20 % ; ou 

• la moyenne des cours de l’actƴon de
la Socƴété sur le marché Euronext
Parƴs constatés sur une pérƴode
maxƴmale de sƴx moƴs précédant la
fƴxatƴon du prƴx d’émƴssƴon,
éventuellement dƴmƴnuée d’une
décote 

Augmentatƴon du nombre de 
tƴtres à émettre en vertu des 
délégatƴons vƴsées au (1), (2) 
et (3) en cas de demandes 
excédentaƴres

AGM du 
29 avrƴl 2025

17e résolutƴon

26 moƴs

Expƴratƴon le 
28 juƴn 2027

Dans la lƴmƴte de 
15 % de l’émƴssƴon 
ƴnƴtƴale et du plafond
maxƴmum global de 
30 000 000 € fƴxé 
au (1)

- Augmentatƴon du nombre de tƴtres à
émettre dans le délaƴ de 30 jours à
compter de la clôture des
souscrƴptƴons au même prƴx que celuƴ
retenu pour l’émƴssƴon ƴnƴtƴale.
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Tƴtres concernés Source de 
l’autorƴsatƴon

Durée et 
expƴratƴon de 
l’autorƴsatƴon

Lƴmƴtes applƴcables 
à l’autorƴsatƴon

Utƴlƴsatƴon de 
l’autorƴsatƴon

Caractérƴstƴques partƴculƴères de 
l’autorƴsatƴon

Augmentatƴon du capƴtal de la 
Socƴété ou d’une autre socƴété 
par émƴssƴon d’actƴons 
ordƴnaƴres et/ou de valeurs 
mobƴlƴères donnant accès au 
capƴtal ƴmmédƴatement ou à 
terme en rémunératƴon 
d’apports en nature 

AGM du 
29 avrƴl 2025

18e résolutƴon

26 moƴs

Expƴratƴon le 
28 juƴn 2027

Dans la lƴmƴte de 
10 % du capƴtal et du
plafond maxƴmum 
global de 
30 000 000 € fƴxé 
au (1)

- -

Augmentatƴon du capƴtal de la 
Socƴété ou d’une autre socƴété 
par émƴssƴon d’actƴons 
ordƴnaƴres et/ou de valeurs 
mobƴlƴères donnant accès au 
capƴtal ƴmmédƴatement ou à 
terme au profƴt de catégorƴes 
de personnes conformément à 
l’artƴcle L.225-138 du Code de 
commerce

AGM du 
29 avrƴl 2025

19e résolutƴon

18 moƴs

Expƴratƴon le 
28 octobre 
2026

Dans la lƴmƴte du 
plafond maxƴmum 
global de 
30 000 000 € fƴxé 
au (1)

- En cas d’utƴlƴsatƴon de cette
délégatƴon, les bénéfƴcƴaƴres seront
choƴsƴs par le Conseƴl d’admƴnƴstratƴon
parmƴ les catégorƴes  de personnes
suƴvantes étant précƴsé que le nombre
de bénéfƴcƴaƴres ne pourra être
supérƴeur à quƴnze par émƴssƴon :

(ƴ) les socƴétés d’ƴnvestƴssement,
fonds gestƴonnaƴres d’épargne
collectƴve ou fonds d’ƴnvestƴssement
(en ce comprƴs tout organƴsme de
placement, OPCVM, FIA, ou socƴétés
holdƴngs), de droƴt françaƴs ou
étranger, ƴnvestƴssant dans des
entreprƴses des secteurs de haute
technologƴe ayant des applƴcatƴons
scƴentƴfƴques, mƴlƴtaƴres, ƴndustrƴelles
et/ou médƴcales ; et/ou

(ƴƴ) les groupes ƴndustrƴels, de droƴt
françaƴs ou étranger, ayant une
actƴvƴté opératƴonnelle dans les
secteurs de haute technologƴe ayant
des applƴcatƴons scƴentƴfƴques,
mƴlƴtaƴres, ƴndustrƴelles et/ou
médƴcales ; et/ou

(ƴƴƴ) toute entƴté, de droƴt françaƴs ou
étranger, dotée ou non de la
personnalƴté morale, en ce comprƴs
toute fƴlƴale d’établƴssements de
crédƴt ou prestataƴres de servƴces
d’ƴnvestƴssement, ayant pour objet
exclusƴf de souscrƴre, détenƴr et/ou
céder des actƴons ou autres
ƴnstruments fƴnancƴers de la Socƴété,
pour le compte de salarƴés et/ou
mandataƴres socƴaux de la Socƴété et/
ou de socƴétés quƴ luƴ sont lƴées dans
les condƴtƴons de l’artƴcle L.225-180
du Code de commerce.

Le prƴx de souscrƴptƴon des tƴtres émƴs
en vertu de la présente délégatƴon ne
pourra être ƴnférƴeur à un montant égal,
au choƴx du Conseƴl d’admƴnƴstratƴon :

(ƴ) au dernƴer cours de clôture de
l’actƴon de la Socƴété précédant la
fƴxatƴon du prƴx d’émƴssƴon,
éventuellement dƴmƴnué d’une décote
maxƴmale de 20 % ;

(ƴƴ) au cours moyen pondéré de
l’actƴon de la Socƴété sur le marché
Euronext Parƴs constaté lors des troƴs
dernƴères séances de Bourse
précédant la fƴxatƴon du prƴx
d’émƴssƴon éventuellement dƴmƴnué
d’une décote maxƴmale de 20 %.
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Tƴtres concernés Source de 
l’autorƴsatƴon

Durée et 
expƴratƴon de 
l’autorƴsatƴon

Lƴmƴtes applƴcables 
à l’autorƴsatƴon

Utƴlƴsatƴon de 
l’autorƴsatƴon

Caractérƴstƴques partƴculƴères de 
l’autorƴsatƴon

Attrƴbutƴon d’actƴons gratuƴtes 
exƴstantes ou à émettre au 
profƴt des salarƴés ou des 
mandataƴres socƴaux de la 
Socƴété ou des socƴétés lƴées ou
de certaƴns d’entre eux

AGM du 
29 avrƴl 2025

20e résolutƴon

38 moƴs

Expƴratƴon le 
28 juƴn 2028

Dans la lƴmƴte de 
10 % du capƴtal 
(plafond porté à 
30 % du capƴtal sƴ 
l’attrƴbutƴon 
bénéfƴcƴe à 
l’ensemble du 
personnel salarƴé de 
la Socƴété, étant 
précƴsé qu’au-delà 
du pourcentage de 
10 %, l’écart entre le 
nombre d’actƴons 
dƴstrƴbuées à chaque 
salarƴé ne pourra être
supérƴeur à un 
rapport de un à cƴnq)

1°) l’attrƴbutƴon des actƴons à leurs
bénéfƴcƴaƴres sera défƴnƴtƴve au
terme  d’une pérƴode d’acquƴsƴtƴon
mƴnƴmale d’un an, et les actƴons
défƴnƴtƴvement acquƴses seront
soumƴses, à l’ƴssue de la pérƴode
d’acquƴsƴtƴon susmentƴonnée, à une
oblƴgatƴon de conservatƴon mƴnƴmale
d’un an  ; toutefoƴs, cette oblƴgatƴon
de conservatƴon peut être supprƴmée
par le Conseƴl d’admƴnƴstratƴon pour
les actƴons attrƴbuées gratuƴtement
dont la pérƴode d’acquƴsƴtƴon aura
été  fƴxée à une durée d’au moƴns 2
ans.

2°) le Conseƴl d’admƴnƴstratƴon
détermƴnera l’ƴdentƴté des
bénéfƴcƴaƴres de ces attrƴbutƴons et
fƴxera les condƴtƴons et, le cas
échéant, les crƴtères d’acquƴsƴtƴon
défƴnƴtƴve des actƴons.

Autorƴsatƴon à l’effet de 
consentƴr des optƴons de 
souscrƴptƴon ou d’achat 
d’actƴons au profƴt des 
membres du personnel salarƴé 
et des mandataƴres socƴaux du 
Groupe ou de certaƴns d’entre 
eux

AGM du 
29 avrƴl 2025

21e résolutƴon

38 moƴs

Expƴratƴon le 
28 juƴn 2028

Dans la lƴmƴte de 
10 % du capƴtal

- Le prƴx à payer lors de l’exercƴce des
optƴons de souscrƴptƴon ou d’achat
d’actƴons sera fƴxé, conformément à
la loƴ, par le Conseƴl d’admƴnƴstratƴon
le jour où les optƴons seront
consentƴes.

Augmentatƴon de capƴtal par 
créatƴon d’actƴons ordƴnaƴres, 
avec suppressƴon du droƴt 
préférentƴel de souscrƴptƴon 
des actƴonnaƴres au profƴt des 
salarƴés ayant adhéré à un plan
d’épargne entreprƴse 

AGM du 
29 avrƴl 2025

22e résolutƴon

26 moƴs

Expƴratƴon le 
28 juƴn 2027

Le montant nomƴnal maxƴmum des
augmentatƴons de capƴtal susceptƴbles
d’être réalƴsées en vertu de cette
autorƴsatƴon est fƴxé à
1 000 000 d'euros.

Le Conseƴl d’admƴnƴstratƴon
détermƴnera l’ƴdentƴté des
bénéfƴcƴaƴres de ces attrƴbutƴons et
fƴxera les condƴtƴons et, le cas
échéant, les crƴtères d’attrƴbutƴon
des actƴons.
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Sectƴon 2 Rapport spécƴal des Commƴssaƴres aux comptes sur les conventƴons réglementées

À l’Assemblée générale de la socƻété Lumƻbƻrd,

En notre qualƴté de Commƴssaƴres aux comptes de votre
socƴété, nous vous présentons notre rapport sur les
conventƴons réglementées.

Il nous appartƴent de vous communƴquer, sur la base des
ƴnformatƴons quƴ nous ont été données, les
caractérƴstƴques, les modalƴtés essentƴelles aƴnsƴ que les
motƴfs justƴfƴant de l’ƴntérêt pour la socƴété des
conventƴons dont nous avons été avƴsés ou que nous
aurƴons découvertes à l’occasƴon de notre mƴssƴon, sans
avoƴr à nous prononcer sur leur utƴlƴté et leur bƴen-fondé
nƴ à rechercher l'exƴstence d’autres conventƴons. Il vous
appartƴent, selon les termes de l’artƴcle R.225-31 du Code
de commerce, d'apprécƴer l'ƴntérêt quƴ s'attachaƴt à la
conclusƴon de ces conventƴons en vue de leur approbatƴon.

Par aƴlleurs, ƴl nous appartƴent, le cas échéant, de vous
communƴquer les ƴnformatƴons prévues à l’artƴcle R.225-31
du Code de commerce relatƴves à l’exécutƴon, au cours de
l’exercƴce écoulé, des conventƴons déjà approuvées par
l’Assemblée générale.

Nous avons mƴs en œuvre les dƴlƴgences que nous avons
estƴmées nécessaƴres au regard de la doctrƴne
professƴonnelle de la Compagnƴe natƴonale des
Commƴssaƴres aux comptes relatƴve à cette mƴssƴon. Ces
dƴlƴgences ont consƴsté à vérƴfƴer la concordance des
ƴnformatƴons quƴ nous ont été données avec les documents
de base dont elles sont ƴssues.

Conventƴons soumƴses à l’approbatƴon de 
l’Assemblée générale
Conventƴons autorƴsées et conclues au cours de 
l'exercƴce écoulé

Nous vous ƴnformons qu’ƴl ne nous a été donné avƴs
d’aucune conventƴon autorƴsée et conclue au cours de
l’exercƴce écoulé à soumettre à l’approbatƴon de
l’assemblée générale en applƴcatƴon des dƴsposƴtƴons de
l’artƴcle L.225‑38 du Code de commerce.

Conventƴons déjà approuvées par 
l’Assemblée générale
Conventƴons approuvées au cours d’exercƴces antérƴeurs

Conventƻons dont l’exécutƻon s’est poursuƻvƻe au cours de
l’exercƻce écoulé

En applƴcatƴon de l’artƴcle R.225-30 du Code de commerce,
nous avons été ƴnformés que l’exécutƴon des conventƴons
suƴvantes, déjà approuvées par l’assemblée générale au
cours d’exercƴces antérƴeurs, s’est poursuƴvƴe au cours de
l’exercƴce écoulé.

Conventƴon d’anƴmatƴon avec la socƴété ESIRA

Mandataƻre concerné : 

Monsƴeur Marc Le Flohƴc, Présƴdent-dƴrecteur général,
Monsƴeur Jean-Françoƴs Coutrƴs, représentant permanent
de la socƴété Esƴra au Conseƴl d’admƴnƴstratƴon de Lumƴbƴrd,
et Madame Gwenaëlle Grƴgnon, représentant permanent
de la socƴété Eurodyne jusqu’au 16 juƴllet 2020 ;
admƴnƴstratrƴce depuƴs le 22 septembre 2020.

Nature et objet :

La Conventƴon d’Anƴmatƴon a pour objet de permettre à la
socƴété Esƴra d’assƴster Lumƴbƴrd SA (« la Socƴété ») et les
socƴétés du groupe Lumƴbƴrd dans la défƴnƴtƴon et la mƴse
en place de la stratégƴe globale du groupe Lumƴbƴrd.

Cette conventƴon permet à la Socƴété de bénéfƴcƴer de
l’expertƴse d’Esƴra dans la mƴse en place de sa stratégƴe
globale et d’assurer la stabƴlƴté de son actƴonnarƴat.

Modalƻtés :

La Conventƴon d’Anƴmatƴon a été conclue le 4 novembre
2019 pour une durée ƴndétermƴnée avec effet à compter du
1er janvƴer 2020 et ne donne pas lƴeu à une rémunératƴon.

Conventƴon de prestatƴon de servƴce conclue entre
Lumƴbƴrd et la socƴété Coutrƴs Conseƴl Internatƴonal

Mandataƻre concerné : 

Monsƴeur Jean-Françoƴs Coutrƴs, représentant permanent
de la socƴété Esƴra au Conseƴl d’admƴnƴstratƴon de Lumƴbƴrd.

Nature et objet : 

La Conventƴon a pour objet de permettre à la socƴété
Coutrƴs Conseƴl Internatƴonal d’offrƴr à Lumƴbƴrd SA des
prestatƴons de conseƴl relatƴf à la stratégƴe de
développement de l’entreprƴse dans le secteur de
l’optronƴque de défense en partƴculƴer des lasers de
puƴssance et quƴ seront réalƴsées exclusƴvement par
Monsƴeur Jean Françoƴs Coutrƴs. 

La conventƴon prend effet à compter de sa sƴgnature par
les partƴes pour une pérƴode ƴnƴtƴale de douze moƴs,
renouvelable ƴndéfƴnƴment par tacƴte reconductƴon pour des
durées successƴves de troƴs moƴs.

En contrepartƴe des prestatƴons réalƴsées, correspondant à
quatre demƴ-journées par moƴs, la socƴété « Coutrƴs
Conseƴl Internatƴonal percevra des honoraƴres évalués à
750 euros par demƴ-journée.

Modalƻtés :

Cette conventƴon a été approuvée par le conseƴl
d’admƴnƴstratƴon du 12 mars 2024. Cette conventƴon a
donné lƴeu à une rémunératƴon de 24 000 euros hors taxes
au tƴtre de l’exercƴce 2025.

Rapport spécƴal des Commƴssaƴres aux comptes 
sur les conventƴons réglementées

Sectƴon 2
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Conventƴons approuvées au cours de l’exercƴce écoulé

Nous avons par aƴlleurs été ƴnformés de l’exécutƴon, au
cours de l’exercƴce écoulé, de la conventƴon suƴvante, déjà
approuvée par l’Assemblée générale du 29 avrƴl 2025, sur
rapport spécƴal des Commƴssaƴres aux comptes du 28 mars
2025.

Contrats de prestatƴon de servƴce conclus entre
Lumƴbƴrd et la socƴété Shan

Mandataƻre concerné :

Madame Marƴe-Hélène Sergent, admƴnƴstratrƴce
ƴndépendante au Conseƴl d’admƴnƴstratƴon de Lumƴbƴrd.

Nature et objet : 

Les conventƴons ont pour objet de permettre à la socƴété
Shan d’offrƴr à Lumƴbƴrd SA (« la Socƴété ») les prestatƴons
suƴvantes :

Z une mƴssƴon de conseƴl et d’assƴstance en affaƴres
publƴques consƴstant notamment en conseƴl et
accompagnement des porte-parole de la socƴété,
défƴnƴtƴon de la stratégƴe d’affaƴres publƴques, rédactƴon
et dƴffusƴon des supports d’affaƴres publƴques, pƴlotage,
le cas échéant, dans les dossƴers sensƴbles concernés
par l’accompagnement des relatƴons avec les médƴas et
suƴvƴ des retombées de presse ;

Z une mƴssƴon d’accompagnement en communƴcatƴon
sensƴble, consƴstant notamment en une gestƴon des
contacts off des médƴas clés pour contrer les rumeurs
pouvant nuƴre aux ƴntérêts de la socƴété.

Ces deux prestatƴons de servƴce ont prƴs effet le 12 mars
2025 pour une durée de cƴnq moƴs. Elles sont
reconductƴbles au-delà du 12 août 2025 par tacƴte
reconductƴon pour des durées successƴves de troƴs moƴs,
sauf dénoncƴatƴon envoyée au plus tard un moƴs avant
l’expƴratƴon de la pérƴode en cours.

En rémunératƴon de ses prestatƴons, la socƴété SHAN
percevraƴt, pour chacune des conventƴons, des honoraƴres
de 20 000 euros hors taxes.

Des séances de médƴa traƴnƴng pourront être facturées en
optƴon au prƴx unƴtaƴre de 1 500 euros, hors taxes, montant
porté à 2 500 euros, hors taxes, en cas d’ƴnterventƴon d’un
journalƴste ou d’un professƴonnel extérƴeur.

Modalƻtés :

Ces contrats ont été approuvés lors du conseƴl
d’admƴnƴstratƴon du 11 mars 2025. Ces conventƴons ont
donné lƴeu à une rémunératƴon de 33 000 euros hors taxes
sur l’exercƴce 2025.

Les Commƴssaƴres aux comptes

Rennes, le 31 mars 2026

Forvƴs Mazars SA

Nantes, le 31 mars 2026

KMPG SA

Arnaud Le Néen

Assocƴé

Audrey Cour

Assocƴé
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Sectƴon 1 Facteurs de rƴsques

Le Groupe a procédé à une analyse des prƴncƴpaux rƴsques
quƴ pourraƴent avoƴr un effet défavorable sƴgnƴfƴcatƴf sur
son actƴvƴté, sa sƴtuatƴon fƴnancƴère ou ses résultats.

L’attentƴon du lecteur et des ƴnvestƴsseurs est attƴrée sur le
faƴt que la lƴste des rƴsques fƴgurant cƴ-dessous n’est pas
exhaustƴve et que d’autres rƴsques, dont le Groupe n’a pas
connaƴssance ou quƴ sont non sƴgnƴfƴcatƴfs à la date du
présent Document d’enregƴstrement unƴversel, pourraƴent
devenƴr des facteurs ƴmportants susceptƴbles d’avoƴr un
effet défavorable sƴgnƴfƴcatƴf sur le Groupe, son actƴvƴté, sa
sƴtuatƴon fƴnancƴère, ses résultats ou ses perspectƴves.

Du faƴt de la multƴplƴcƴté des ƴmplantatƴons géographƴques
du Groupe, la dƴversƴté des marchés et gammes de
produƴts, et de son développement, le Groupe est exposé à
dƴfférentes catégorƴes de rƴsques. Dans le cadre des
dƴsposƴtƴons de l’artƴcle 16 du Règlement (UE) 2017/1129
du Parlement européen et du Conseƴl, ƴls sont présentés au
seƴn de chacune des catégorƴes de rƴsques mentƴonnées cƴ-
dessous :

Z en premƴer lƴeu, les facteurs de rƴsques consƴdérés
comme très ƴmportants à la date du présent Document
d’enregƴstrement unƴversel (sƴgnalés par troƴs
astérƴsques) ;

Z en second lƴeu, les facteurs de rƴsques consƴdérés
comme ƴmportants à la date du présent Document
d’enregƴstrement unƴversel (sƴgnalés par deux
astérƴsques) ; et

Z en troƴsƴème lƴeu, les facteurs de rƴsques consƴdérés
comme étant de moƴndre ƴmportance à la date du
présent Document d’enregƴstrement unƴversel (sƴgnalés
par un astérƴsque).

À chaque foƴs, conformément à des procédures
d’évaluatƴon des rƴsques (décrƴtes cƴ-après en sectƴon 2 -
paragraphe 1.2.4 du présent Chapƴtre 3) quƴ tƴennent
compte de leur nƴveau d’ƴmpact et de leur probabƴlƴté
d’occurrence (après prƴse en compte de toute mesure de
gestƴon ou d’amoƴndrƴssement des rƴsques mƴse en place
par Lumƴbƴrd). L’évaluatƴon par le Groupe de l’ƴmportance
des rƴsques peut être modƴfƴée à tout moment, et
notamment sƴ de nouveaux faƴts ƴnternes ou externes se
matérƴalƴsent.

Facteurs de rƴsquesSectƴon 1
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Les rƴsques auxquels le Groupe est confronté, leur nƴveau de crƴtƴcƴté (après prƴse en compte de toute mesure de gestƴon ou
d’amoƴndrƴssement des rƴsques mƴse en place par Lumƴbƴrd) aƴnsƴ que les paragraphes décrƴvant ces rƴsques et les procédures de
gestƴon mƴses en place par le Groupe sont résumés dans le tableau cƴ-dessous :

Facteurs de rƴsques Crƴtƴcƴté
Descrƴptƴon du rƴsque 

(paragraphe de la Sectƴon 1)

Mesures de 
gestƴon du 

rƴsque 
(paragraphe de 

la Sectƴon 2)

Rƴsques lƴés à l’envƴronnement macro-économƴque, aux secteurs d’actƴvƴtés et à la stratégƴe du Groupe

Rƴsques de survenance d'une pandémƴe : rƻsques d’annulatƻon de 
commandes, retards de lƻvraƻson et ruptures de la chaîne 
d’approvƻsƻonnement

*** 1.1 2.1

Rƴsques lƴés à l’envƴronnement fƴnancƴer, macro-économƴque et 
géopolƴtƴque global dans lequel le Groupe opère

*** 1.2 2.2

Rƴsques lƴés à la concurrence du Groupe sur ses marchés ** 1.3 2.3

Rƴsques d’obsolescence technologƴque et d’ƴnnovatƴon des 
produƴts du Groupe

*** 1.4 2.4

Rƴsques de non-développement des marchés sur lesquels le 
Groupe opère

** 1.5 2.3

Rƴsques opératƴonnels et rƴsques lƴés à la structure du Groupe

Rƴsques de défectuosƴté ou défaut de performance des produƴts 
du Groupe

** 2.1 2.4

Rƴsques de pƴratage, d’ƴntrusƴon ou de cyberattaque des 
systèmes d’ƴnformatƴon du Groupe

*** 2.2 2.5

Rƴsques lƴés au contrôle de la Socƴété par ESIRA ** 2.3 2.6

Rƴsques de contrepartƴe des clƴents du Groupe * 2.4 2.7

Rƴsque sur les talents et les compétences du Groupe ** 2.5 2.8

Rƴsque de dépendance économƴque vƴs-à-vƴs de certaƴns 
fournƴsseurs du Groupe

** 2.6 2.9

Rƴsques lƴés à l'organƴsatƴon opératƴonnelle des actƴvƴtés du 
Groupe

** 2.7 2.10

Rƴsques lƴés aux acquƴsƴtƴons et opératƴons de croƴssance externe et aux accords stratégƴques

Rƴsques lƴés aux opératƴons de croƴssance externe projetées ou 
réalƴsées du Groupe

** 3.1 2.11

Rƴsques lƴés aux accords stratégƴques du Groupe * 3.2 2.12

Rƴsques jurƴdƴques et réglementaƴres

Rƴsques lƴés aux autorƴsatƴons d’exportatƴon ou de 
commercƴalƴsatƴon des produƴts lasers ou médƴcaux du Groupe

** 4.1 2.13

Rƴsques lƴés aux droƴts de proprƴété ƴndustrƴelle du Groupe ** 4.2 2.14

Rƴsques lƴés au fƴnancement de la recherche et développement 
du Groupe

*** 4.3 2.14

Rƴsques éthƴques et de conformƴté ** 4.4 2.13

Rƴsques lƴés aux polƴces d’assurance du Groupe * 4.5 2.15

Procédures judƴcƴaƴres et d’arbƴtrage * 4.6 2.16

Rƴsques fƴnancƴers
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Sectƴon 1 Facteurs de rƴsques

1. RISQUES LIÉS À L'ENVIRONNEMENT 
MACRO-ÉCONOMIQUE, AUX 
SECTEURS D'ACTIVITÉ ET À LA 
STRATÉGIE DU GROUPE

1.1. Rƴsques de survenance d'une pandémƴe***

Toute survenance d'une pandémƴe, telle que celle que nous
avons connue avec la pandémƴe de Covƴd-19, pourraƴt
entraîner des annulatƴons de commandes, des retards de
lƴvraƴson et des ruptures de la chaîne d’approvƴsƴonnement.

Le Groupe n’a eu à souffrƴr, au cours l’exercƴce 2025, d’aucune
annulatƴon de commandes et/ou d’arrêts de contrats. Il a pu
toutefoƴs constater, de façon ponctuelle, des décalages de
lƴvraƴson notamment dus à des retards d’approvƴsƴonnement
ou de lƴvraƴson lƴés aux tensƴons sur les marchés.

Dans le futur, la survenance d'une pandémƴe aura un ƴmpact
sur les résultats et la trésorerƴe du Groupe, qu’ƴl n’est pas
possƴble d’estƴmer à la date du présent Document
d’enregƴstrement unƴversel. Cet ƴmpact dépendra :

Z de la durée de la pandémƴe et de l’adoptƴon potentƴelle de
nouvelles mesures de confƴnement, couvre-feu et autres
restrƴctƴons dans les dƴfférents pays où opère le Groupe ;

Z de l’ƴmpact de la crƴse sur la motƴvatƴon et la santé de ses
salarƴés ; et

Z de l’ƴmpact de la crƴse sur l’économƴe mondƴale et
l’envƴronnement fƴnancƴer dans lequel le Groupe évolue.

1.2. Rƴsques lƴés à l’envƴronnement fƴnancƴer, 
macro-économƴque et géopolƴtƴque global 
dans lequel le Groupe opère***

Le Groupe est une entreprƴse de haute technologƴe
d’envergure ƴnternatƴonale ayant réalƴsé en 2025, près
de 17,7  % de son chƴffre d’affaƴres en France (+1,1  %
par rapport à 2024), 27 % dans les autres pays d’Europe
(-2,5  % par rapport à 2024), 25,1  % sur la zone
Canada, États-Unƴs, Amérƴque latƴne (+4 % par rapport
à 2024), 18,7  % sur la zone Asƴe-Pacƴfƴque (-3  % par
rapport à 2024) et 11,5 % dans le reste du monde. À ce
tƴtre, toute dégradatƴon des condƴtƴons fƴnancƴères ou
macro-économƴques ƴnternatƴonales, provoquée
notamment par un resserrement de la polƴtƴque
monétaƴre des banques centrales (entraînant une
raréfactƴon du crédƴt), une ƴnflatƴon ƴmportante, une
varƴatƴon brutale des prƴx de l’énergƴe, du pétrole, du gaz
ou d’autres matƴères premƴères, une raréfactƴon de
certaƴns composants électronƴques, un ralentƴssement de
la croƴssance au seƴn des pays dans lesquels le Groupe
opère ou encore une résurgence des crƴses fƴnancƴères au
seƴn de la zone euro pourraƴent affecter
défavorablement ses résultats et ses perspectƴves et
ƴmpacter négatƴvement le cours de Bourse de l’actƴon
Lumƴbƴrd. 

La pénurƴe rencontrée après la pandémƴe de Covƴd-19 sur
les composants électronƴques, notamment sur les cƴrcuƴts
actƴfs, avaƴt provoqué des retards de lƴvraƴson pour le
Groupe au cours de ces exercƴces. Dans le même temps, la
pénurƴe a également ƴncƴté les clƴents à prévoƴr des stocks

ƴmportants, quƴ n'ont pu être écoulés selon les prévƴsƴons,
ce quƴ a entraîné un effet ponctuel de report des lƴvraƴsons.
En cas de résurgence de cette pénurƴe, cela pourraƴt
empêcher ou ralentƴr le Groupe dans l'atteƴnte de ses
objectƴfs.

Compte tenu du contexte géopolƴtƴque, le Groupe ne peut
garantƴr l'absence de tensƴons sur ses approvƴsƴonnements
en 2025, notamment sur les composants en provenance
d'Asƴe ou des États-Unƴs, quƴ seraƴent susceptƴbles d'avoƴr
un ƴmpact sur les délaƴs et les coûts d'approvƴsƴonnement.
En partƴculƴer, le Groupe est exposé au rƴsque que certaƴns
des composants nécessaƴres à la fabrƴcatƴon de ses produƴts
ne soƴent concernés par des droƴts de douane ou d’autres
mesures de protectƴonnƴsme entre les États-Unƴs d’une
part et l’Unƴon européenne, la Chƴne, le Canada et/ou
d’autres jurƴdƴctƴons clés d’autre part. Sƴ la sƴtuatƴon venaƴt
à s’aggraver, le Groupe pourraƴt alors se trouver dans
l’ƴncapacƴté d’honorer certaƴnes commandes, ce quƴ se
traduƴraƴt négatƴvement sur son chƴffre d’affaƴres, sa
rentabƴlƴté et ses résultats. 

En tant que Groupe ayant réalƴsé en 2025, 82,3 % de son
chƴffre d’affaƴres à l’ƴnternatƴonal (hors de France), le
Groupe est dans une large mesure dépendant du maƴntƴen
des échanges commercƴaux entre les pays dans lesquels ƴl
opère. Aƴnsƴ, dƴvers événements polƴtƴques et géopolƴtƴques
défavorables tels que des tensƴons géopolƴtƴques
(notamment les tensƴons géopolƴtƴques lƴées au conflƴt
russo-ukraƴnƴen débuté en févrƴer 2022, au conflƴt ƴsraélo-
palestƴnƴen débuté en octobre 2023, au conflƴt avec l'Iran
débuté en févrƴer 2026 ou des mesures de guerre
commercƴale ƴmplƴquant l'Europe, les États-Unƴs,
l’Australƴe et/ou la Chƴne, quatre géographƴes stratégƴques
du Groupe), l’émergence de nouveaux rƴsques sanƴtaƴres
non antƴcƴpés, la survenance d’actes terrorƴstes, de troubles
socƴaux ou de conflƴts armés seraƴent de nature à affecter
de manƴère ponctuelle ou durable les condƴtƴons
économƴques dans lesquelles le Groupe évolue et ƴmpacter
négatƴvement son chƴffre d’affaƴres, ses résultats ou ses
perspectƴves.

Enfƴn, le Groupe est également soumƴs au rƴsque polƴtƴque
françaƴs. En partƴculƴer, la survenance ou l’aggravatƴon de
toute crƴse polƴtƴque en France se traduƴsant par une
ƴnstabƴlƴté gouvernementale ou un ƴmmobƴlƴsme des
pouvoƴrs publƴcs pourraƴt avoƴr des répercussƴons négatƴves
sur l’envƴronnement économƴque du Groupe et sur l’actƴvƴté
du Groupe luƴ-même, notamment quant à sa capacƴté à
obtenƴr des fƴnancements ou remporter des marchés
publƴcs.

1.3. Rƴsques lƴés à la concurrence du Groupe sur 
ses marchés**

Le Groupe opère sur des marchés hautement concurrentƴels
dans chacun de ses secteurs d’actƴvƴté, tant en matƴère
d’offre de produƴts, de compétences technƴques, de qualƴté
des produƴts commercƴalƴsés et de prƴx. Cette concurrence
est partƴculƴèrement ƴntense pour remporter des marchés,
mettre en place des réseaux de dƴstrƴbutƴon et
commercƴalƴser de nouveaux produƴts attractƴfs et de
qualƴté.
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Le Groupe consƴdère qu'ƴl est bƴen posƴtƴonné sur ses
marchés. Les concurrents sur chacun de ses marchés sont
unƴques et dƴfférents. 

Dans le secteur des lasers à fƴbres, les concurrents sont
prƴncƴpalement des entreprƴses asƴatƴques, dont Onet et
Ammonƴcs, aƴnsƴ qu'européennes, avec BKTEL, et nord-
amérƴcaƴnes, avec Nuphoton, MPB et Advalue Photonƴcs.

Pour les lasers nanosecondes pulsés et les applƴcatƴons
scƴentƴfƴques ou ƴndustrƴelles, la concurrence est mondƴale,
avec des entreprƴses comme Lƴtron, Ekspla, Innolas,
Cuttƴng Edge Optronƴcs, Beamtech ou Montfort Laser.

Dans le secteur de l'ophtalmologƴe, le Groupe est
confronté à la concurrence des États-Unƴs (Sonomed
Lumenƴs, Irƴdex, du Japon (Nƴdek, Tomey), de Taƴwan
(Lƴghtmed) ou de l'Allemagne (Zeƴss).

Par aƴlleurs, certaƴns concurrents du Groupe, d’une taƴlle
ƴmportante, dƴsposent de ressources fƴnancƴères et
technologƴques sƴgnƴfƴcatƴves et sont bƴen ƴmplantés sur
certaƴns marchés.

Bƴen que le Groupe s’efforce de maƴntenƴr ses parts de
marché, ƴl ne peut garantƴr qu’ƴl les conservera et sera en
mesure de concurrencer des socƴétés susceptƴbles de
proposer des prƴx plus bas, de nouveaux produƴts ou autres
avantages qu’ƴl ne peut ou ne pourra offrƴr. Sƴ le Groupe ne
parvenaƴt pas à préserver sa compétƴtƴvƴté en France, aux
États-Unƴs, en Australƴe ou sur ses autres grands marchés
(notamment autres pays européens et Chƴne) en proposant
une palette de produƴts et de servƴces ƴnnovante,
attractƴve et rentable, ƴl pourraƴt perdre des parts de
marché dans certaƴns métƴers ƴmportants, ou subƴr des
pertes dans toutes ou certaƴnes de ses actƴvƴtés.

1.4. Rƴsques d’obsolescence technologƴque et 
d’ƴnnovatƴon des produƴts du Groupe***

Les applƴcatƴons du laser font l’objet de multƴples et
constantes évolutƴons technologƴques quƴ nécessƴtent pour
le Groupe de veƴller à ce que ses gammes de produƴts ne
devƴennent pas obsolètes et soƴent régulƴèrement
actualƴsées et complétées. En effet, sƴ le Groupe ne
parvƴent pas à suƴvre le rythme des progrès technologƴques
du secteur, ƴl court le rƴsque de développer des produƴts
quƴ ne rencontreront pas de succès commercƴal.

Dans la mesure où ƴl ne dƴspose pas des ressources
suffƴsantes pour renouveler en même temps tous les
produƴts de ses dƴfférentes gammes, le Groupe concentre
ses ƴnvestƴssements sur les produƴts dont le succès
commercƴal est le plus probable et pour lesquels ƴl a ou
aura l’expertƴse technƴque approprƴée. Il ne peut néanmoƴns
garantƴr que ses choƴx en matƴère de développements
technologƴques et de lancement de nouveaux produƴts
seront suƴvƴs des résultats escomptés. Sƴ le Groupe devaƴt
être dans l’ƴncapacƴté de proposer à ses clƴents des produƴts
attractƴfs, de développer ou amélƴorer les dƴfférentes
gammes de produƴts exƴstants ou de contƴnuer à ƴntroduƴre
des produƴts nouveaux, son chƴffre d’affaƴres et ses
résultats s’en trouveraƴent défavorablement affectés.

Enfƴn, sƴ le Groupe ne parvƴent pas à maîtrƴser l’ensemble
des technologƴes lasers relatƴves aux marchés sur lesquels
ƴl est présent (médƴcal, ƴndustrƴel, défense), ƴl pourraƴt ne
pas bénéfƴcƴer d’une taƴlle commercƴale crƴtƴque luƴ
permettant de répondre à tous les types de besoƴns de ses
clƴents ce quƴ engendreraƴt une perte de parts de marchés
et affecteraƴt défavorablement son chƴffre d’affaƴres et ses
résultats.

1.5. Rƴsque de non-développement des marchés 
sur lesquels le Groupe opère**

Les dƴfférents marchés du Groupe sont des marchés plus
ou moƴns jeunes quƴ pourraƴent se développer moƴns
rapƴdement ou dƴfféremment que ne le prévoƴent
actuellement le Groupe ou les analystes du secteur. 

Pour autant, le Groupe ne peut garantƴr que les hypothèses
sur lesquelles sont basées ses prévƴsƴons de croƴssance ou
d’autres prévƴsƴons concernant certaƴns marchés que le
Groupe consƴdère comme porteurs, se vérƴfƴeront ou luƴ
profƴteront conformément à ses antƴcƴpatƴons. Sƴ des
évolutƴons défavorables des marchés sur lesquels le Groupe
opère devaƴent se reproduƴre ou se généralƴser, cela
pourraƴt affecter défavorablement la capacƴté du Groupe à
atteƴndre ses objectƴfs de développement ou ses objectƴfs
commercƴaux.

2. RISQUES OPÉRATIONNELS ET RISQUES
LIÉS À LA STRUCTURE DU GROUPE

2.1. Rƴsques de défectuosƴté ou défaut de 
performance des produƴts du Groupe**

Les produƴts commercƴalƴsés par le Groupe sont
extrêmement complexes et font ƴntervenƴr de nombreux
composants que le Groupe ne fabrƴque pas tous luƴ-même
et pour lesquels ƴl faƴt appel à des fournƴsseurs tƴers. 

Sƴ le Groupe s’efforce de contrôler au mƴeux la qualƴté de
ses produƴts tout au long de la chaîne de productƴon, ƴl ne
peut garantƴr que les procédures de test, de
développement, de fabrƴcatƴon et d’ƴntégratƴon de ces
produƴts permettront, préalablement à leur
commercƴalƴsatƴon, de déceler tous les défauts, erreurs,
défaƴllances ou problèmes de qualƴté susceptƴbles d’avoƴr
une ƴncƴdence sur les utƴlƴsateurs. 

Sƴ le Groupe n’étaƴt pas en mesure de lƴvrer ses produƴts
selon le nƴveau de performance et/ou le calendrƴer de
lƴvraƴson prévus, cela pourraƴt se traduƴre par une perte de
clƴentèle pour le Groupe et/ou le paƴement de pénalƴtés
contractuelles. En outre, toute défectuosƴté des produƴts du
Groupe postérƴeurement à leur mƴse en cƴrculatƴon
l’exposeraƴt à des rappels massƴfs de produƴts ou à des
actƴons en responsabƴlƴté de la part de clƴents ou de tƴers,
quƴ pourraƴent ne pas être ƴntégralement ou adéquatement
couvertes par les polƴces d’assurance en vƴgueur. Il en
résulteraƴt un préjudƴce de réputatƴon pour le Groupe aƴnsƴ
que des pertes de parts de marché, affectant négatƴvement
son chƴffre d’affaƴres, ses résultats opératƴonnels et ses
perspectƴves.
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2.2. Rƴsques de pƴratage, d’ƴntrusƴon ou de 
cyberattaque des systèmes d’ƴnformatƴon 
du Groupe***

En tant que Groupe opérant sur des marchés sensƴbles,
notamment le marché Défense/Spatƴal quƴ a représenté, en
2025, 20 % de son chƴffre d’affaƴres consolƴdé, le Groupe a
vocatƴon à posséder des données hautement
confƴdentƴelles, dont certaƴnes peuvent être classées
secret-défense par les États dans lesquels le Groupe opère.

Par conséquent, Lumƴbƴrd consƴdère que le rƴsque de
pƴratage de ses données, de cyberattaque ou d’ƴntrusƴon
malveƴllante ƴnduƴsant un vol, une perte momentanée ou
défƴnƴtƴve ou une altératƴon de ses données est crƴtƴque. Ce
rƴsque a été notamment accentué par la crƴse sanƴtaƴre
récente lƴée au Covƴd-19 quƴ a largement favorƴsé
l’échange d’ƴnformatƴons par des outƴls de messagerƴe et
des moyens de vƴsƴoconférence.

La survenance d’un pƴratage pouvant porter sévèrement
atteƴnte à la contƴnuƴté de l’actƴvƴté du Groupe aƴnsƴ qu’à
son ƴmage de marque, tout vol ou perte ou toute altératƴon
de données technƴques (notamment avec demande de
rançon) pourraƴt, outre les coûts de réparatƴon quƴ
pourraƴent s’avérer sƴgnƴfƴcatƴfs, faƴre perdre à Lumƴbƴrd sa
posƴtƴon de leader sur certaƴns marchés et être à l’orƴgƴne
d’un préjudƴce d’ƴmage quƴ seraƴt de nature à ƴmpacter
défavorablement les résultats et les perspectƴves du
Groupe.

Par aƴlleurs, le Groupe est également soumƴs au rƴsque
d’une ƴntrusƴon malveƴllante dans ses systèmes de
communƴcatƴon et d’ƴnformatƴon ƴnternes pouvant
ƴmplƴquer des détournements de fonds, des fraudes aux
moyens de paƴement ou des « fraudes au présƴdent ». 

Sƴ de telles cyber-fraudes ou cyber-attaques devaƴent se
produƴre, ƴl en résulteraƴt des pertes d’exploƴtatƴon pour le
Groupe, que les assurances ou les recours jurƴdƴques
pourraƴent ne pas compenser ƴntégralement, aƴnsƴ qu’un
préjudƴce d’ƴmage auprès des clƴents, ƴnvestƴsseurs et
autres partenaƴres fƴnancƴers du Groupe.

2.3. Rƴsques lƴés au contrôle de la Socƴété par 
ESIRA**

À la date du présent Document d’enregƴstrement unƴversel,
Monsƴeur Marc Le Flohƴc détƴent la majorƴté du capƴtal de
la socƴété ESIRA (dont ƴl est également le Présƴdent) quƴ
détƴent 50,72 % du capƴtal et 67,35 % des droƴts de vote
de la Socƴété (sans tenƴr compte des actƴons auto-détenues
par la Socƴété quƴ sont prƴvées de droƴts de vote en
applƴcatƴon des dƴsposƴtƴons de l’artƴcle L.225-210 du Code
de commerce).

ESIRA est par conséquent en posƴtƴon d’exercer une
ƴnfluence détermƴnante sur toutes les décƴsƴons socƴales
nécessƴtant l’approbatƴon des actƴonnaƴres et pourraƴt avoƴr
des ƴntérêts dƴfférents des ƴntérêts des autres actƴonnaƴres
de la Socƴété (auquel cas, la décƴsƴon prƴse par ESIRA
pourraƴt avoƴr un effet défavorable sur la valeur ou les
droƴts des tƴtres détenus par les autres actƴonnaƴres).

2.4. Rƴsques de contrepartƴe des clƴents du 
Groupe*

Le Groupe est soumƴs au rƴsque de contrepartƴe de ses
clƴents, c’est-à-dƴre au rƴsque de défaƴllance fƴnancƴère ou
d’ƴnexécutƴon par l’un de ses clƴents de ses oblƴgatƴons au
tƴtre d’un contrat de vente de produƴts lasers.

Sƴ un clƴent du Groupe venaƴt à faƴre défaut dans
l’exécutƴon d’un contrat d’achat de lasers, le Groupe
pourraƴt avoƴr à enregƴstrer des charges et provƴsƴons
sƴgnƴfƴcatƴves pour créances ƴrrécouvrables ou douteuses,
ce  quƴ affecteraƴt alors sa sƴtuatƴon fƴnancƴère et ses
résultats.

Le lecteur est ƴnvƴté à se reporter à la note 6.5.4 de
l’annexe aux comptes consolƴdés au 31 décembre 2025
pour plus d’ƴnformatƴons sur le rƴsque de contrepartƴe.

2.5. Rƴsques sur les talents et les compétences 
du Groupe**

Les condƴtƴons macro-économƴques de ces dernƴères
années ont exacerbé la raréfactƴon des ressources
humaƴnes et la guerre des talents entre organƴsatƴons. Le
succès du Groupe dépend, dans une large mesure, du
maƴntƴen en fonctƴon de ses dƴrƴgeants, de ses prƴncƴpaux
leaders et de son personnel hautement qualƴfƴé.

Le succès du Groupe repose également sur sa capacƴté à
attƴrer, retenƴr et motƴver un personnel qualƴfƴé, avec la
nécessƴté permanente d’adaptatƴon des compétences de
son personnel aux besoƴns de l’organƴsatƴon.

Sƴ le Groupe n’arrƴvaƴt pas à attƴrer et retenƴr ses talents,
l’avance technologƴque dont ƴl dƴspose s’en trouveraƴt
entamée et plusƴeurs programmes de développement
rƴsqueraƴent d’être fortement retardés, voƴre annulés.

Le Groupe pourraƴt alors voƴr ses parts de marché réduƴtes
et sa réputatƴon d’entreprƴse ƴnnovante dégradée. Plus
partƴculƴèrement, le départ de Monsƴeur Marc Le Flohƴc de
son poste de Présƴdent-dƴrecteur général de Lumƴbƴrd ou
l’ƴncapacƴté du Groupe à maƴntenƴr durablement ses
dƴrƴgeants dans leurs fonctƴons pourraƴt avoƴr un ƴmpact
défavorable sƴgnƴfƴcatƴf sur son chƴffre d’affaƴres, ses
actƴvƴtés, son résultat opératƴonnel et ses perspectƴves. 

2.6. Rƴsques de dépendance économƴque vƴs-à-
vƴs de certaƴns fournƴsseurs du Groupe**

Les produƴts lasers dƴstrƴbués par le Groupe luƴ ƴmposent de
s’approvƴsƴonner en composants spécƴfƴques tels que des
crƴstaux lasers pour les lasers solƴdes, des cellules de
Pockels, des lampes flashs ou à fente, des dƴodes lasers ou
encore des fƴbres optƴques pour tous types de lasers aƴnsƴ
que des transmetteurs ultrasons, des ƴnstruments optƴques
à haute précƴsƴon, des lampes à fente, des bƴo-
mƴcroscopes et des galvanomètres à mƴroƴr pour les lasers
médƴcaux.

En cas de défaƴllance d’un ou plusƴeurs fournƴsseurs, le
Groupe pourraƴt devoƴr faƴre face à des retards de
fabrƴcatƴon de certaƴns produƴts, ce quƴ pourraƴt affecter de
manƴère défavorable son chƴffre d’affaƴres et sa rentabƴlƴté.
Par aƴlleurs, tout manquement sƴgnƴfƴcatƴf d’un fournƴsseur
du Groupe aux crƴtères envƴronnementaux et de respect
des droƴts de l’homme pourraƴt entraîner un préjudƴce
d’ƴmage pour le Groupe ce quƴ auraƴt un ƴmpact sur la
relatƴon avec ses clƴents et partƴes prenantes.
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2.7. Rƴsques lƴés à l’organƴsatƴon opératƴonnelle 
des actƴvƴtés du Groupe**

À la date du présent Document d'enregƴstrement unƴversel,
les actƴvƴtés du Groupe sont exercées au travers de deux
dƴvƴsƴons, Médƴcal et Photonƴque, la dƴvƴsƴon Photonƴque
servant quatre marchés : Défense & Spatƴal, Industrƴel &
Scƴentƴfƴque, MedTech et Envƴronnement, Topographƴe et
Sécurƴté (ETS). Dans l'exercƴce de ses actƴvƴtés, le Groupe
doƴt contƴnuellement amélƴorer, voƴre repenser, son
organƴsatƴon opératƴonnelle afƴn de préserver ou de
maxƴmƴser sa performance.

Sƴ le Groupe ne parvƴent pas à ratƴonalƴser et à optƴmƴser
son organƴsatƴon en temps utƴle, cela pourraƴt l'exposer à
une perte de performance ou à des coûts ƴncontrôlés, ou
encore à détourner les équƴpes de leur actƴvƴté
commercƴale, ce quƴ entraîneraƴt une baƴsse du chƴffre
d'affaƴres.

3. RISQUES LIÉS AUX ACQUISITIONS ET 
OPÉRATIONS DE CROISSANCE 
EXTERNE ET ACCORDS STRATÉGIQUES

3.1. Rƴsques lƴés aux opératƴons de croƴssance 
externe projetées ou réalƴsées du Groupe**

Dans le cadre de sa stratégƴe globale, le Groupe étudƴe
régulƴèrement de nouvelles opportunƴtés d’acquƴsƴtƴons de
socƴétés dans le but d’acquérƴr de nouvelles technologƴes
ou de nouvelles parts de marché.

Dans le cadre de ses opératƴons de croƴssance externe,
récentes ou futures, le Groupe pourraƴt être confronté à
des rƴsques non antƴcƴpés, notamment les rƴsques suƴvants :

Z la réalƴsatƴon d’opératƴons de croƴssance externe
bénéfƴques suppose l’ƴdentƴfƴcatƴon en amont, par le
Groupe, d’opportunƴtés ƴntéressantes à des nƴveaux de
valorƴsatƴon satƴsfaƴsants. Sƴ le Groupe ne parvƴent pas à
trouver des cƴbles vƴables et à présenter des offres
attractƴves pour les vendeurs par rapport à ses
concurrents (dont certaƴns peuvent avoƴr des surfaces
fƴnancƴères plus ƴmportantes, notamment dans le cadre
de processus compétƴtƴfs), ƴl pourraƴt être freƴné dans sa
stratégƴe de croƴssance externe et ne pas atteƴndre les
objectƴfs de développement et de rentabƴlƴté qu’ƴl s’est
fƴxés à moyen terme ;

Z dans le cadre d’opératƴons ƴdentƴfƴées, le Groupe
conduƴt généralement des opératƴons de due dƴlƴgence
sur les entƴtés ou actƴvƴtés cƴbles en vue de relever, et
prendre en compte dans le prƴx d’acquƴsƴtƴon, tous les
éléments de nature à dƴmƴnuer la valeur de ces entƴtés
ou actƴvƴtés cƴbles et négocƴer des mécanƴsmes
contractuels d’ƴndemnƴsatƴon approprƴés. Toutefoƴs, le
Groupe ne peut garantƴr que l’ƴnformatƴon quƴ luƴ est
fournƴe par le vendeur, préalablement à la sƴgnature du
contrat d’acquƴsƴtƴon ou d’actƴfs correspondant, est
complète et exacte ou que les opératƴons de due
dƴlƴgence permettent d’ƴdentƴfƴer l’ƴntégralƴté des
rƴsques assocƴés au projet de croƴssance externe
concerné et que les garantƴes contractuelles quƴ ont été
négocƴées seront suffƴsantes pour couvrƴr les ƴmpacts
négatƴfs de la survenance de rƴsques assocƴés ;

Z la réalƴsatƴon par le Groupe de ses opératƴons de
croƴssance externe est généralement soumƴse à des
condƴtƴons suspensƴves, dont notamment l’obtentƴon

d’autorƴsatƴons réglementaƴres (que ce soƴt au tƴtre du
contrôle des concentratƴons, de l’autorƴsatƴon des
ƴnvestƴssements étrangers ou encore de l’autorƴsatƴon
d’autorƴtés gouvernementales ou prƴvées en matƴère de
défense). Le Groupe ne peut garantƴr que ces condƴtƴons
seront réalƴsées dans le calendrƴer envƴsagé ou à des
condƴtƴons avantageuses. Toute défaƴllance d’une de ces
condƴtƴons suspensƴves pourraƴt remettre en cause la
réalƴsatƴon du projet de croƴssance externe concerné ce
quƴ pourraƴt entraîner des pertes lƴées aux fraƴs déjà
engagés pour mener à bƴen le projet et avoƴr un ƴmpact
réputatƴonnel sƴgnƴfƴcatƴf sƴ le projet a déjà faƴt l’objet
d’une annonce au marché ;

Z le Groupe ne peut garantƴr que, jusqu’à la réalƴsatƴon du
projet de croƴssance externe concerné, les entƴtés ou
actƴvƴtés acquƴses seront gérées selon la même
prudence et selon les mêmes exƴgences que celles du
Groupe. Toute opératƴon anormale ou frauduleuse
antérƴeure à la réalƴsatƴon du projet de croƴssance
externe concerné pourraƴt entraîner une dƴmƴnutƴon de
la valeur des entƴtés ou actƴvƴtés acquƴses quƴ pourraƴt
ne pas être adéquatement couverte par les mécanƴsmes
contractuels d’ƴndemnƴsatƴon prévus dans les contrats
d’acquƴsƴtƴon d’actƴons ou d’actƴfs correspondants ;

Z le Groupe pourraƴt ne pas être en mesure de maƴntenƴr
en place l’équƴpe dƴrƴgeante des entƴtés ou actƴvƴtés
acquƴses notamment du faƴt du changement
d’actƴonnaƴre ou de proprƴétaƴre des entƴtés ou actƴvƴtés
acquƴses. Toute démƴssƴon des membres de l’équƴpe
dƴrƴgeante ou de salarƴés clés pourraƴt dƴmƴnuer la
valeur des entƴtés ou actƴvƴtés acquƴses et
compromettre la capacƴté du Groupe à tƴrer tous les
bénéfƴces escomptés du projet de croƴssance externe
concerné ;

Z postérƴeurement à la réalƴsatƴon d’une opératƴon de
croƴssance externe, le Groupe procède à l’ƴntégratƴon
des entƴtés ou des actƴvƴtés acquƴses au seƴn des
actƴvƴtés du Groupe, notamment en matƴère de contrôle
ƴnterne, de systèmes d’ƴnformatƴon et de cyber-
sécurƴté. Sƴ ce processus d’ƴntégratƴon devaƴt se révéler
plus dƴffƴcƴle, voƴre ƴmpossƴble, ou plus onéreux que
prévu, cela pourraƴt dƴmƴnuer l’ƴntérêt économƴque du
Groupe dans l’opératƴon et affecter défavorablement les
perspectƴves futures du futur Groupe combƴné. Par
aƴlleurs, toute défaƴllance dans l’ƴntégratƴon des entƴtés
ou des actƴvƴtés acquƴses dans les procédures de
contrôle ƴnterne du Groupe pourraƴt l’affaƴblƴr face à
d’éventuelles cyber-attaques ou cyber-fraudes.
L’ƴntégratƴon pourraƴt également nécessƴter des
ƴnvestƴssements, fƴnancƴers ou humaƴns, sƴgnƴfƴcatƴfs
que le Groupe n’avaƴt pas antƴcƴpés ou pourraƴt ne pas
être en mesure de fournƴr pour pérennƴser et
développer les entƴtés ou actƴvƴtés acquƴses. Enfƴn, le
processus d’ƴntégratƴon des actƴvƴtés opératƴonnelles
exƴstantes du Groupe avec les entƴtés ou actƴvƴtés
acquƴses pourraƴt perturber les actƴvƴtés d’une ou
plusƴeurs de leurs branches et détourner l’attentƴon de
la dƴrectƴon du Groupe sur d’autres aspects des actƴvƴtés
opératƴonnelles du Groupe, ce quƴ pourraƴt avoƴr un
ƴmpact négatƴf sur ses actƴvƴtés et ses résultats.
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3.2. Rƴsques lƴés aux accords stratégƴques du 
Groupe*

Compte tenu de l’envƴronnement fortement concurrentƴel
dans lequel ƴl évolue, le Groupe a conclu dƴvers accords
stratégƴques avec des acteurs clés (partenarƴats
technologƴques, accords de dƴstrƴbutƴon, etc.) afƴn
notamment de renforcer sa posƴtƴon sur des marchés à fort
potentƴel, notamment sur le marché du véhƴcule
autonome.

Toutefoƴs, le Groupe ne peut garantƴr qu’ƴl obtƴendra les
augmentatƴons de revenus et les autres avantages
escomptés de ces accords stratégƴques.

4. RISQUES JURIDIQUES 
ET RÉGLEMENTAIRES

4.1. Rƴsques lƴés aux autorƴsatƴons d’exportatƴon 
ou de commercƴalƴsatƴon des produƴts lasers 
ou médƴcaux du Groupe**

Les produƴts lasers conçus, fabrƴqués et commercƴalƴsés par
le Groupe soulèvent des problématƴques de sécurƴté et
santé publƴques et peuvent, dans certaƴns cas, nécessƴter
l’obtentƴon d’autorƴsatƴons du pays de fabrƴcatƴon ou de
pays tƴers.

Au regard des réglementatƴons relatƴves au contrôle des
exportatƴons, le Groupe s’expose aux rƴsques suƴvants : 

Z un changement de polƴtƴque étrangère se traduƴsant par
la modƴfƴcatƴon, suspensƴon ou abrogatƴon d’une
lƴcence d’exportatƴon. Cette sƴtuatƴon peut avoƴr un
ƴmpact tant sur les flux d’approvƴsƴonnement que sur
les flux de lƴvraƴsons vers les clƴents, et donc ƻn fƻne sur
la capacƴté du Groupe à honorer ses oblƴgatƴons
contractuelles ;

Z des retraƴts d’autorƴsatƴons, aƴnsƴ que des sanctƴons
fƴnancƴères, maƴs aussƴ pénales, en cas d’écart ou
d’ƴnfractƴon à une réglementatƴon natƴonale ou
ƴnternatƴonale pouvant remettre en cause tout un
secteur d’actƴvƴté ;

Z l’ƴnscrƴptƴon sur des lƴstes «  noƴres  » ƴnterdƴsant
l’obtentƴon de certaƴns contrats ou marchés publƴcs
notamment ; 

Z des atteƴntes médƴatƴques et réputatƴonnelles ;
Z une mƴse sous contrôle de conformƴté par des

organƴsmes tƴers.

De manƴère générale, les rƴsques ƴdentƴfƴés peuvent
entraîner une baƴsse du chƴffre d’affaƴres du Groupe  ; et
avoƴr un ƴmpact négatƴf sur la sƴtuatƴon fƴnancƴère et les
résultats.

Cependant l’ƴmpact des réglementatƴons de contrôle aux
exportatƴons est dƴfférent selon les Dƴvƴsƴons, les actƴvƴtés,
les produƴts et les marchés consƴdérés. Sƴ les actƴvƴtés
purement mƴlƴtaƴres font l’objet des réglementatƴons les plus
contraƴgnantes, une grande partƴe des solutƴons proposées
par les entƴtés du Groupe restent en dessous des seuƴls de
contrôle, en France par exemple, ou font l’objet des plus bas
nƴveaux de contrôle, notamment aux États-Unƴs.

Concernant les produƴts conçus et fabrƴqués par la dƴvƴsƴon
Médƴcale, ceux-cƴ doƴvent être conformes aux exƴgences du
Règlement 2017/745/UE du 5 avrƴl 2017, et du règlement
2023/607 du 15 mars 2023. Aux États-Unƴs, les produƴts

médƴcaux fabrƴqués et commercƴalƴsés par le Groupe sont
systématƴquement soumƴs à l’exƴgence d’obtentƴon d’une
homologatƴon FDA (Food and Drug Admƻnƻstratƻon). En
Chƴne, ces produƴts doƴvent faƴre l’objet d’une autorƴsatƴon
admƴnƴstratƴve délƴvrée par l’Admƴnƴstratƴon natƴonale des
produƴts médƴcaux (NMPA) avant toute mƴse sur le marché.
Sƴ l’homologatƴon ou l'autorƴsatƴon de mƴse sur le marché
des nouveaux produƴts médƴcaux du Groupe est refusée par
les autorƴtés européennes, par la FDA, ou par la NMPA ou
toute autre autorƴté compétente, leur commercƴalƴsatƴon en
Europe, aux États-Unƴs, en Chƴne ou dans d’autres
jurƴdƴctƴons, pourraƴt être retardée, ce quƴ pourraƴt
augmenter les coûts de mƴse en conformƴté et avoƴr un
ƴmpact négatƴf sur l’actƴvƴté et les résultats du Groupe.

Par aƴlleurs, sƴ le Groupe éprouve des dƴffƴcultés
opératƴonnelles ou des retards à se conformer aux
dƴsposƴtƴons des 2 Règlements relatƴfs aux dƴsposƴtƴfs
médƴcaux, ƴl pourraƴt être contraƴnt de rappeler certaƴns
produƴts médƴcaux non conformes, ce quƴ entraîneraƴt un
préjudƴce commercƴal et réputatƴonnel ƴmportant.

Sur l'ensemble de ces marchés en croƴssance sur lesquels
le Groupe est présent, les réglementatƴons d'exportatƴons
peuvent évoluer rapƴdement ce quƴ peut affecter les
prévƴsƴons de lƴvraƴsons à court terme et empêcher ou
ralentƴr le Groupe dans l'atteƴnte de ses objectƴfs.

4.2. Rƴsques lƴés aux droƴts de proprƴété 
ƴndustrƴelle du Groupe**

Les marchés sur lesquels le Groupe opère sont en
constante évolutƴon technologƴque ce quƴ ƴmplƴque pour le
Groupe la réalƴsatƴon d’ƴnvestƴssements sƴgnƴfƴcatƴfs en
matƴère de recherche et développement. À tƴtre
d’ƴllustratƴon, le montant brut des dépenses engagées sur
des projets de développement, qu’ƴls soƴent autofƴnancés,
subventƴonnés, élƴgƴbles ou non au Crédƴt d’Impôt
Recherche ou équƴvalent, au cours de l’exercƴce 2025,
s’élève à 22,8 mƴllƴons d'euros, dont 11,3 mƴllƴons ont été
actƴvés et 11,5 mƴllƴons ont été comptabƴlƴsés en charges de
l’exercƴce.

Par conséquent, la protectƴon des marques, brevets et
droƴts de proprƴété ƴntellectuelle est un sujet
partƴculƴèrement sensƴble pour le Groupe. Dans la mesure
du possƴble, le Groupe protège les ƴnnovatƴons quƴ peuvent
l’être étant précƴsé que, dans le domaƴne du laser, compte
tenu notamment des nombreuses publƴcatƴons
régulƴèrement dƴffusées par les laboratoƴres du monde
entƴer, ƴl est dƴffƴcƴle d’obtenƴr la protectƴon d’une
ƴnnovatƴon ou d’un procédé par un brevet.

À la date du présent Document d’enregƴstrement unƴversel,
les socƴétés du Groupe possèdent dƴrectement ou par
lƴcence exclusƴve, plus de 45 famƴlles de brevets dans leurs
dƴfférents domaƴnes d’actƴvƴté aƴnsƴ que 60 marques
couvrant soƴt les dénomƴnatƴons socƴales, soƴt les produƴts
des socƴétés du Groupe. Sƴ les brevets ou droƴts de
proprƴété ƴndustrƴelle du Groupe venaƴent à être contestés
ou remƴs en cause par un concurrent ou une autorƴté
publƴque ou n’offraƴent qu’une protectƴon ƴnadéquate ou
ƴnsuffƴsante des ƴnnovatƴons du Groupe, cela pourraƴt avoƴr
un ƴmpact sƴgnƴfƴcatƴf défavorable sur son chƴffre d’affaƴres,
ses résultats et sa sƴtuatƴon fƴnancƴère.

Inversement, dans l’exercƴce de ses actƴvƴtés, le Groupe a
recours à des technologƴes qu’ƴl consƴdère comme non
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protégées, sur la base d’analyses fournƴes par des conseƴls
jurƴdƴques australƴens, amérƴcaƴns et européens.
Néanmoƴns, le rƴsque que des concurrents, notamment
amérƴcaƴns, ƴntentent des actƴons en justƴce à l’encontre du
Groupe, sur le fondement d’une vƴolatƴon de droƴts de
proprƴété ƴntellectuelle ne peut être exclu. Sƴ le Groupe
devaƴt faƴre l’objet d’actƴons en contrefaçons de la part de
ses concurrents, cela pourraƴt engendrer des
condamnatƴons à verser des dommages-ƴntérêts ou se
solder par des accords amƴables prévoyant le paƴement
d’ƴndemnƴtés transactƴonnelles, en plus des fraƴs jurƴdƴques
et de procédure quƴ pourraƴent en découler.

4.3. Rƴsques lƴés au fƴnancement de la recherche 
et développement du Groupe***

Une partƴe du fƴnancement des actƴvƴtés de recherche et
développement du Groupe est assurée (envƴron 2 % pour
l’exercƴce 2025, au même nƴveau que pour l’exercƴce 2024)
au moyen de subventƴons accordées par des organƴsmes
ƴnstƴtutƴonnels (ADEME, Bpƴfrance, Unƴon européenne,
régƴons).

Sƴ le Groupe ne parvƴent à se conformer aux condƴtƴons
d’octroƴ ou d’affectatƴon de ces subventƴons, ƴl pourraƴt être
tenu au remboursement de certaƴnes sommes et éprouver
des dƴffƴcultés dans l’obtentƴon de subventƴons futures, ce
quƴ auraƴt un ƴmpact négatƴf sur sa réputatƴon et sa
capacƴté à développer des produƴts ƴnnovants.

4.4. Autres rƴsques éthƴques et de conformƴté

Outre les réglementatƴons ƴdentƴfƴées cƴ-dessus, le Groupe
pourraƴt être soumƴs au rƴsque de non-conformƴté avec les
réglementatƴons suƴvantes :

4.4.1. Certaƻns salarƻés, agents, mandataƻres ou représentants 
du Groupe pourraƻent commettre des manquements aux 
loƻs et réglementatƻons vƻsant à lutter contre la 
corruptƻon et le trafƻc d’ƻnfluence**

Sur l’année 2025, le Groupe a réalƴsé 10 % de son chƴffre
d’affaƴres dans des pays qu’ƴl consƴdère comme à rƴsque,
c’est-à-dƴre dont l’ƴndex de perceptƴon de la corruptƴon est
ƴnférƴeur à 50 selon l’ONG Transparency Internatƻonal5, en
baƴsse par rapport à 2024. Bƴen qu’à la date du présent
Document d’enregƴstrement unƴversel, le Groupe n’a pas eu
à connaître de faƴts avérés de corruptƴon, ƴl ne peut
exclure le rƴsque qu’à l’avenƴr, certaƴns de ses salarƴés,
agents, mandataƴres ou représentants commettent des
manquements ou ƴnfractƴons avec les loƴs locales de lutte
contre la corruptƴon ou le trafƴc d’ƴnfluence, notamment
dans les pays les plus exposés. Sƴ ce rƴsque venaƴt à se
matérƴalƴser, ƴl en résulteraƴt des sanctƴons cƴvƴles ou
pénales, ce quƴ auraƴt un ƴmpact défavorable sur les
résultats du Groupe et son ƴmage auprès des autorƴtés
locales et autres partƴes prenantes.

4.4.2. Certaƻns fournƻsseurs, sous-traƻtants ou autres 
partenaƻres commercƻaux du Groupe pourraƻent 
commettre des manquements aux loƻs prohƻbant 
l’esclavage moderne et le travaƻl des enfants**

Sur l’année 2025, le Groupe a réalƴsé 18 % de son chƴffre
d’affaƴres dans des pays qu’ƴl consƴdère comme à rƴsque,
c’est-à-dƴre dont l’ƴndex de vulnérabƴlƴté à l’esclavage est
supérƴeur à 40 % selon l’ONG Walk Free6, comme l'année
dernƴère.

Bƴen qu’à la date du présent Document d’enregƴstrement
unƴversel, le Groupe n’a pas connaƴssance de faƴts
d’esclavage moderne ou de travaƴl des enfants, ƴl ne peut
exclure le rƴsque qu’à l’avenƴr, certaƴns de ses fournƴsseurs,
sous-traƴtants ou autres partenaƴres commercƴaux
ƴntervenant dans sa chaîne d’approvƴsƴonnement
commettent des manquements ou ƴnfractƴons avec les loƴs
locales prohƴbant l’esclavage moderne et le travaƴl des
enfants, notamment dans les pays les plus exposés. Sƴ ce
rƴsque venaƴt à se matérƴalƴser, ƴl en résulteraƴt un fort
préjudƴce d’ƴmage aƴnsƴ que l’arrêt ƴmmédƴat des relatƴons
commercƴales avec le partenaƴre concerné, ce quƴ auraƴt un
ƴmpact défavorable sur les capacƴtés de productƴon et
l’approvƴsƴonnement du Groupe.

4.4.3. Le Groupe pourraƻt ne pas être entƻèrement conforme 
avec les loƻs sur la protectƻon des données personnelles 
et en partƻculƻer le règlement n° 2016/279 en date du 
27 avrƻl 2016, dƻt RGPD**

Dans l’exercƴce de ses actƴvƴtés, tant sur la dƴvƴsƴon
Photonƴque que sur la dƴvƴsƴon Médƴcale, le Groupe est
amené à collecter et traƴter des données personnelles,
notamment sur ses clƴents, collaborateurs, partenaƴres
commercƴaux ou fƴnancƴers. Dans ce cadre, le Groupe est
soumƴs à une réglementatƴon complexe et évolutƴve dans
dƴfférentes jurƴdƴctƴons dont le règlement n° 2016/279 en
date du 27 avrƴl 2016, dƴt RGPD.

Sƴ le Groupe ne parvƴent pas à se conformer à l’ensemble
des loƴs et règlements sur la protectƴon des données
personnelles, et notamment le règlement n° 2016/279 en
date du 27 avrƴl 2016, dƴt RGPD, ƴl en résulteraƴt un rƴsque
de sanctƴon par les autorƴtés spécƴalƴsées, pouvant
atteƴndre des montants sƴgnƴfƴcatƴfs.

4.4.4. Le Groupe pourraƻt ne pas être entƻèrement conforme 
avec les exƻgences réglementaƻres opératƻonnelles sur 
ses sƻtes**

Dans l’exercƴce de ses actƴvƴtés, tant sur la dƴvƴsƴon
Photonƴque que sur la dƴvƴsƴon Médƴcale, et plus
partƴculƴèrement sur ses sƴtes de productƴons, le Groupe est
contraƴnt de respecter les mesures oblƴgatoƴres en matƴère
de sécurƴté et d'hygƴène pour préserver la santé et la
sécurƴté de ses employés.

5  Le classement de Transparency Internatƴonal peut être trouvé à l’adresse suƻvante: https://www.transparency.org/en/cpƻ/2021/.
6  Le classement de Walk Free peut être trouvé à l’adresse suƻvante: https://www.globalslaveryƻndex.org/2018/data/maps/#prevalence.
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Tout manquement à ces règles et mesures de sécurƴté et
d’hygƴène pourraƴt se traduƴre en une dégradatƴon des
condƴtƴons de travaƴl pour les salarƴés du Groupe, ayant un
ƴmpact défavorable sur la productƴvƴté et la motƴvatƴon des
effectƴfs, voƴre, dans certaƴns cas extrêmes, être à l’orƴgƴne
d’accƴdents du travaƴl. En 2025, le Groupe a déploré
18  accƴdents de travaƴl sur ses sƴtes de productƴon et
travaƴlle afƴn de garantƴr que de tels évènements ne se
produƴront plus à l’avenƴr.

4.5. Rƴsques lƴés aux polƴces d’assurance du 
Groupe*

Les dƴfférentes socƴétés du Groupe ont souscrƴt les
assurances nécessaƴres à la couverture des prƴncƴpaux
rƴsques lƴés à leurs actƴvƴtés respectƴves auprès de
compagnƴes renommées et notoƴrement solvables,
notamment des assurances couvrant les dommages aux
bƴens et pertes d’exploƴtatƴon, la responsabƴlƴté cƴvƴle des
salarƴés et des mandataƴres socƴaux du Groupe, le transport
des marchandƴses, les déplacements et rapatrƴements des
salarƴés du Groupe, et les défaƴllances des clƴents. Ces
couvertures sont gérées de façon globale pour les socƴétés
européennes et de manƴère ƴndépendante pour les socƴétés
amérƴcaƴnes.

Sƴ ces couvertures d’assurance s’avéraƴent ƴneffƴcaces ou
ƴnsuffƴsantes pour obtenƴr réparatƴon de certaƴns
dommages non couverts, cela pourraƴt engendrer des
pertes pour le Groupe et affecter sa sƴtuatƴon fƴnancƴère et
ses résultats.

4.6. Procédures judƴcƴaƴres et d’arbƴtrage*

Dans l’exercƴce de son actƴvƴté, le Groupe peut faƴre l’objet
de procédures, lƴtƴges et contentƴeux d’orƴgƴne judƴcƴaƴre,
admƴnƴstratƴve, arbƴtrale ou dƴscƴplƴnaƴre quƴ pourraƴent
affecter défavorablement ses résultats et ses perspectƴves,
provenant notamment :

Z de salarƴés ou d’ancƴens salarƴés dans le cadre de
conflƴts socƴaux (ƴndƴvƴduels ou collectƴfs) ;

Z de concurrents dans le cadre de contentƴeux de droƴt de
la concurrence ou de protectƴon de droƴts de proprƴété
ƴntellectuelle ;

Z d’autorƴtés sanƴtaƴres, de défense ou de marché dans le
cadre d’ƴnvestƴgatƴons pour défaut de conformƴté du
Groupe à une réglementatƴon partƴculƴère ; ou

Z de clƴents au tƴtre de produƴts défectueux, de
fournƴsseurs en cas de rupture brutale de relatƴons
commercƴales établƴes ou d’autres partƴes prenantes
(rƴveraƴns, baƴlleurs, etc.) dans le cadre de l’actƴvƴté
courante du Groupe. 

Bƴen qu’à la date du présent Document d’enregƴstrement
unƴversel, ƴl n’exƴste pas de rƴsques ou lƴtƴges connus des
dƴrƴgeants pouvant avoƴr une ƴncƴdence sƴgnƴfƴcatƴve sur le
patrƴmoƴne, la sƴtuatƴon ou l’actƴvƴté de la Socƴété ou des
socƴétés du Groupe, le Groupe ne peut garantƴr qu’ƴl ne fera
pas l’objet ou ne sera pas ƴmplƴqué, dans le futur, dans des
procédures judƴcƴaƴres, admƴnƴstratƴves, arbƴtrales ou
dƴscƴplƴnaƴres, en partƴculƴer dans des pays fortement
judƴcƴarƴsés dans lesquels le Groupe détƴent des actƴfs ou
exerce des actƴvƴtés sƴgnƴfƴcatƴves (comme les États-Unƴs
ou l’Australƴe). Sƴ le Groupe devaƴt faƴre face à de telles
procédures, cela pourraƴt donner lƴeu à des condamnatƴons
(notamment à des amendes ou dommages-ƴntérêts) ou
d’autres sanctƴons (notamment des ƴnterdƴctƴons de

commercƴalƴser certaƴns produƴts) quƴ pourraƴent ƴmpacter
défavorablement ses résultats et ses perspectƴves. Le
Groupe pourraƴt également subƴr un préjudƴce de
réputatƴon ƴmportant ou avoƴr à supporter des fraƴs de
procédures quƴ pourraƴent s’avérer sƴgnƴfƴcatƴfs.

Les rƴsques et lƴtƴges en cours sont provƴsƴonnés dans les
condƴtƴons décrƴtes à la note 6.1.17 de l’annexe aux
comptes consolƴdés annuels au 31 décembre 2025. Les
provƴsƴons enregƴstrées ou, que le Groupe seraƴt amené à
enregƴstrer dans ses comptes, pourraƴent se révéler
ƴnsuffƴsantes ce quƴ pourraƴt avoƴr un effet défavorable sur
la réputatƴon, la sƴtuatƴon fƴnancƴère, les résultats et les
perspectƴves du Groupe.

À la date du présent Document d’enregƴstrement unƴversel,
ƴl n’exƴste pas de procédure admƴnƴstratƴve, judƴcƴaƴre ou
d’arbƴtrage (y comprƴs les procédures en cours ou menaces
de procédure dont la Socƴété a connaƴssance) susceptƴble
d’avoƴr ou ayant eu au cours des 12 dernƴers moƴs des
effets sƴgnƴfƴcatƴfs sur la sƴtuatƴon fƴnancƴère ou la
rentabƴlƴté de la Socƴété et/ou du Groupe.

5. RISQUES FINANCIERS

5.1. Rƴsque de change*

Le rƴsque de change auquel est exposé le Groupe est
prƴncƴpalement un rƴsque dƴt « de transactƴon », c’est-à-
dƴre le rƴsque de non-alƴgnement entre les devƴses dans
lesquelles les revenus et les coûts du Groupe sont
respectƴvement générés et encourus. Dans la mesure où les
ventes du Groupe sont réalƴsées pour l’essentƴel dans la
monnaƴe du pays où sont fabrƴqués les produƴts (euros en
Europe, dollars aux États-Unƴs et dollars australƴens en
Australƴe), les flux entre les achats et les ventes sont voƴsƴns
et le rƴsque de change est mƴnƴme : à tƴtre d'ƴllustratƴon, sƴ
l’effet de change a représenté un ƴmpact négatƴf sur le
chƴffre d’affaƴres de -2,6 M€ sur 2025 (répartƴ entre la
Photonƴque pour -0,9 M€ et le Médƴcal pour -1,7 M€), ƴl
représente un ƴmpact négatƴf lƴmƴté à -0,5 mƴllƴon d'euros
sur l'EBITDA au cours de l'exercƴce (porté par le médƴcal
pour -0,3 mƴllƴon et la Photonƴque pour -0,2).

Le rƴsque de change est consƴdéré comme peu sƴgnƴfƴcatƴf,
le rƴsque étant ponctuel, et le Groupe n’a pas mƴs en place
de couverture de change spécƴfƴque.

Le lecteur est ƴnvƴté à se reporter à la note 6.5.1 de
l’annexe aux comptes consolƴdés au 31 décembre 2025
pour plus d’ƴnformatƴons sur le rƴsque de change.

5.2. Rƴsque de taux**

Les emprunts bancaƴres et oblƴgataƴres contractés par le
Groupe (d'un montant de 134,8 M€ au 31 décembre 2025
contre 147,9 M€ au 31 décembre 2024) sont à taux fƴxe
pour 5  % (contre 4  % au 31 décembre 2024) et à taux
varƴable pour 95 % (contre 96 % au 31 décembre 2024).

Toute varƴatƴon des taux d'ƴntérêt à la hausse ƴnduƴraƴt
pour le Groupe une augmentatƴon consécutƴve de ses
charges fƴnancƴères pour la part non couverte par sa dette
fƴnancƴère. Le Groupe analyse régulƴèrement l'opportunƴté
de mettre en place une couverture de taux
complémentaƴre. Le coût moyen consolƴdé de la dette
fƴnancƴère nette ressort à 3,72  % au 31 décembre 2025
contre 4,09 % au 31 décembre 2024.
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Le lecteur est ƴnvƴté à se reporter à la note 6.5.2 de
l’annexe aux comptes consolƴdés au 31 décembre 2025
pour plus d’ƴnformatƴons sur le rƴsque de taux.

5.3. Rƴsque de lƴquƴdƴté*

Le rƴsque de lƴquƴdƴté correspond au rƴsque que le Groupe
éprouve des dƴffƴcultés à honorer ses dettes lorsque celles-
cƴ arrƴveront à échéance. Au 31 décembre 2025, le Groupe
affƴche une sƴtuatƴon d’endettement fƴnancƴer net de
84,5  mƴllƴons d’euros (dont une sƴtuatƴon de trésorerƴe
nette posƴtƴve de 61,6 mƴllƴons d’euros à moƴns d’un an).

Le Groupe a procédé à une revue spécƴfƴque de son rƴsque
de lƴquƴdƴté et consƴdère être en mesure de faƴre face à ses
échéances à venƴr à court et moyen termes.

Sƴ le développement des actƴvƴtés des socƴétés du Groupe
devaƴt nécessƴter des lƴquƴdƴtés ƴmportantes auxquelles le

Groupe ne pourraƴt faƴre face avec sa trésorerƴe dƴsponƴble
et les concours bancaƴres dont ƴl dƴspose, ƴl pourraƴt être
nécessaƴre de faƴre appel à des sources de fƴnancement
supplémentaƴres (lƴgnes de crédƴt, émƴssƴons oblƴgataƴres,
augmentatƴons de capƴtal…), dans la mesure où
l’utƴlƴsatƴon accrue de sa trésorerƴe pour fƴnancer ses
ƴnvestƴssements pourraƴt laƴsser le Groupe sans
dƴsponƴbƴlƴté suffƴsante pour fƴnancer son exploƴtatƴon.

Le lecteur est ƴnvƴté à se reporter à la note 6.5.3 de
l’annexe aux comptes consolƴdés annuels au 31 décembre
2025 pour plus d’ƴnformatƴons sur le rƴsque de lƴquƴdƴté.

Le dƴsposƴtƴf de contrôle ƴnterne couvre l’ensemble des
actƴvƴtés des dƴvƴsƴons Photonƴque et Médƴcale. La Socƴété
applƴque son dƴsposƴtƴf de contrôle ƴnterne aux dƴfférentes
entƴtés du Groupe entrant dans son pérƴmètre de
consolƴdatƴon.
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1. PROCÉDURES D’IDENTIFICATION ET 
DE CONTRÔLE DES RISQUES

1.1. Reportƴng comptable et fƴnancƴer

Les prƴncƴpes généraux de contrôle ƴnterne relatƴfs au
reportƻng comptable et fƴnancƴer (défƴnƴ comme
l’élaboratƴon et le traƴtement de l’ƴnformatƴon comptable et
fƴnancƴère) mƴs en œuvre par la Socƴété sont présentés cƴ-
après. Néanmoƴns, tout système de contrôle présente des
lƴmƴtes quƴ peuvent résulter de nombreux facteurs :
ƴncertƴtudes, dysfonctƴonnements, défaƴllances quƴ peuvent
être non ƴnhérents à la Socƴété, au Groupe et/ou ses
collaborateurs. Par conséquent, la Socƴété ne peut assurer
que les dƴsposƴtƴfs qu’elle a mƴs en place fournƴssent une
garantƴe absolue quant à la réalƴsatƴon des objectƴfs qu’elle
entend poursuƴvre ou qu’elle s’est fƴxés.

Les acteurs prƴvƴlégƴés du reportƻng comptable et fƴnancƴer
au seƴn de la Socƴété sont les suƴvants :

Z en premƴer lƴeu, les managers des dƴfférentes entƴtés du
Groupe soutenus par les servƴces fƴnancƴers locaux,
font remonter le reportƻng mensuel détaƴllé à la
Dƴrectƴon fƴnancƴère du Groupe ;

Z ensuƴte,  la Dƴrectƴon générale et la Dƴrectƴon fƴnancƴère
traƴtent l’ƴnformatƴon en s’appuyant sur les ressources
centralƴsées du Groupe afƴn d’établƴr le reportƻng du
Groupe aƴnsƴ que le suƴvƴ budgétaƴre analytƴque ; 

Z enfƴn, le Conseƴl d’admƴnƴstratƴon, notamment dans sa
formatƴon de Comƴté d’audƴt, ƴntervƴent pour contrôler
et valƴder les ƴnformatƴons comptables et fƴnancƴères,
notamment à l’occasƴon des réunƴons d’approbatƴon des
comptes annuels et semestrƴels, socƴaux et consolƴdés,
avec le retour des Commƴssaƴres aux comptes sur leurs
dƴlƴgences.

Les managers des dƴfférentes entƴtés du Groupe assurent le
management opératƴonnel au quotƴdƴen. Aƴdés des
servƴces fƴnancƴers locaux, ƴls défƴnƴssent et surveƴllent le
dƴsposƴtƴf du contrôle ƴnterne au seƴn des fƴlƴales. Ils
assurent la remontée des ƴnformatƴons à la Dƴrectƴon
fƴnancƴère et la Dƴrectƴon générale par :

Z un reportƻng hebdomadaƴre portant sur les chƴffres
d’affaƴres, les carnets de commandes et la trésorerƴe
des entƴtés du Groupe, et

Z un reportƻng trƴmestrƴel détaƴllé (états fƴnancƴers,
analyses des marges par produƴts…).

À cet effet, des réunƴons d’analyse et d’évaluatƴon sont
régulƴèrement organƴsées entre le Dƴrecteur général, le

Dƴrecteur général délégué, la Dƴrectƴon fƴnancƴère et les
responsables opératƴonnels des dƴvƴsƴons Photonƴque et
Médƴcale.

La Dƴrectƴon fƴnancƴère bâtƴt le reportƻng détaƴllé quƴ permet
un suƴvƴ budgétaƴre. Le détaƴl des comptes est donc mƴs en
comparaƴson avec l’année précédente et le budget de
l’année en cours. Les écarts majeurs sont analysés et
peuvent faƴre l’objet d’une enquête approfondƴe.

Ces ƴnformatƴons comptables détaƴllées sont consolƴdées et
convertƴes aux normes IFRS selon les prƴncƴpes et
méthodes comptables plus amplement décrƴts dans les
annexes aux états fƴnancƴers consolƴdés.

Une foƴs fƴnalƴsée, l’ƴnformatƴon fƴnancƴère est présentée au
Conseƴl d’admƴnƴstratƴon, y comprƴs dans sa formatƴon de
Comƴté d’audƴt, aux fƴns d’arrêté des comptes. Le
fonctƴonnement et les attrƴbutƴons du Conseƴl
d’admƴnƴstratƴon, y comprƴs dans sa formatƴon de Comƴté
d’audƴt sont décrƴts au seƴn du rapport du Conseƴl
d’admƴnƴstratƴon sur le gouvernement d’entreprƴse prévu à
l’artƴcle L.225-37 du Code de commerce.

1.2. Cadre et polƴtƴque de gestƴon des rƴsques

La gestƴon des rƴsques au seƴn du Groupe Lumƴbƴrd
(Lumƴbƴrd) est un système d'actƴvƴtés coordonnées vƴsant à
dƴrƴger et à contrôler le Groupe en ce quƴ concerne les
actƴvƴtés opératƴonnelles. Ce cadre fournƴt une vue
d'ensemble de la structure, des méthodologƴes et de
l'orƴentatƴon de la gestƴon des rƴsques au seƴn de Lumƴbƴrd.
Il est conçu pour garantƴr que l'ƴdentƴfƴcatƴon, l'évaluatƴon
et la réponse aux rƴsques sont ƴntégrées dans la manƴère
dont nous menons nos actƴvƴtés.

Il est ƴmpératƴf que nous soyons conscƴents de nos rƴsques,
que nous prenƴons des décƴsƴons éclaƴrées pour les gérer et
les traƴter, que nous soyons préparés à l'ƴncertƴtude et que
nous exploƴtƴons les opportunƴtés potentƴelles.

L'approche de la gestƴon des rƴsques chez Lumƴbƴrd
consƴste à ƴnstaurer une culture posƴtƴve du rƴsque quƴ
consƴdère la gestƴon des rƴsques comme une partƴe
ƴntégrante de l'actƴvƴté quotƴdƴenne.

La gestƴon des rƴsques est reconnue comme l'un des
fondements d'une bonne gouvernance d'entreprƴse, d'une
gestƴon saƴne et d'une réussƴte organƴsatƴonnelle. Une
bonne gestƴon des rƴsques nous permettra d'atteƴndre nos
objectƴfs et de garantƴr une utƴlƴsatƴon effƴcƴente, effƴcace,
économƴque et éthƴque de nos ressources.

Contrôle ƴnterne et gestƴon des rƴsquesSectƴon 2
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1.2.1. Objectƴfs de la gestƴon des rƴsques

Les objectƴfs de la gestƴon des rƴsques au seƴn du Groupe
Lumƴbƴrd sont les suƴvants :

Z s’assurer que les prƴncƴpes et les processus de gestƴon
des rƴsques sont applƴqués pour soutenƴr une prƴse de
décƴsƴon éclaƴrée et effƴcace afƴn d'atteƴndre les
objectƴfs organƴsatƴonnels que le Groupe s’est fƴxés ;

Z s’assurer que les rƴsques majeurs sont ƴdentƴfƴés,
comprƴs et correctement gérés ;

Z s’assurer que les processus opératƴonnels se
concentrent sur les domaƴnes où la gestƴon des rƴsques
est nécessaƴre ;

Z assurer une gestƴon effƴcace des rƴsques partagés ou
transjurƴdƴctƴonnels ;

Z renforcer la résƴlƴence organƴsatƴonnelle et exploƴter les
opportunƴtés d’amélƴoratƴon des performances ; et 

Z favorƴser et encourager une culture posƴtƴve du rƴsque
dans laquelle tous les membres du personnel
confrontés à des rƴsques assument la responsabƴlƴté
d’ƴdentƴfƴer et de gérer les rƴsques.

La gestƴon des rƴsques crée et protège la valeur. En gérant
effƴcacement les rƴsques, Lumƴbƴrd entend augmenter la
probabƴlƴté d’atteƴndre ses objectƴfs commercƴaux et la
confƴance des partƴes prenantes.

1.2.2. Gouvernance de la gestƴon des rƴsques

Certaƴns rƴsques ont un ƴmpact potentƴel lƴmƴté, tandƴs que
d’autres ont la capacƴté de menacer l’atteƴnte des objectƴfs
stratégƴques de Lumƴbƴrd. Au seƴn du Groupe Lumƴbƴrd, les
rƴsques sont envƴsagés à troƴs nƴveaux :

Z les rƴsques «  Groupe  » quƴ pourraƴent entraîner des
ƴmpacts fƴnancƴers ou opératƴonnels sƴgnƴfƴcatƴfs et
menacent la réalƴsatƴon des objectƴfs stratégƴques que
le Groupe s’est fƴxés (ƴncluant les facteurs de rƴsques
décrƴts en sectƴon 1 du présent Chapƴtre 3). Ces rƴsques
sont ƴdentƴfƴés, traƴtés et gérés au plus haut nƴveau par
le Comƴté de dƴrectƴon, avec l’aƴde des responsables
opératƴonnels (Busƴness Unƴt et fonctƴons supports), quƴ
s’assurent que les rƴsques «  Groupe  » sont
systématƴquement évalués et utƴlƴsés pour éclaƴrer la
planƴfƴcatƴon et la prƴse de décƴsƴon. Dans ce cadre, le
Comƴté de dƴrectƴon s’appuƴe également sur les Comƴtés
exécutƴfs du Groupe. Les rƴsques «  Groupe  » sont ƻn
fƻne sƴgnalés et examƴnés au nƴveau du Conseƴl
d’admƴnƴstratƴon aƴnsƴ que du Comƴté d’audƴt de la
Socƴété.

Z les rƴsques «  Busƻness Unƻt  » quƴ sont susceptƴbles
d’avoƴr un ƴmpact sur les objectƴfs annuels d’une
Busƻness Unƻt du Groupe ou d’une fonctƴon partƴculƴère.
Ces rƴsques sont ƴdentƴfƴés, traƴtés et gérés par les
cadres supérƴeurs en partƴe vƴa les opératƴons
quotƴdƴennes, maƴs également par des plans et des
actƴvƴtés plus spécƴfƴques et contƴnus. Ils remontent au
nƴveau de la dƴrectƴon du Groupe par un reportƻng
effectué à un membre désƴgné du Comƴté de dƴrectƴon
du Groupe.

Z les rƴsques « locaux » présentant un ƴmpact potentƴel
sur un sƴte spécƴfƴque, au nƴveau local ou au nƴveau d’un
projet. Ces rƴsques sont ƴdentƴfƴés, traƴtés et gérés par
les dƴrectƴons locales du Groupe par l’adoptƴon de
mesures relevant de la gestƴon quotƴdƴenne. Les
dƴrectƴons locales mettent généralement en place des

plans de gestƴon des rƴsques quƴ ne font pas l’objet d’un
examen ou d’une formalƴsatƴon par les organes de
gouvernance du Groupe, sauf demande expresse du
Comƴté de dƴrectƴon.

1.2.3. Procédures d’ƴdentƴfƴcatƴon des rƴsques

L’approche du Groupe en matƴère d’ƴdentƴfƴcatƴon des
rƴsques tƴent compte de troƴs envƴronnements de rƴsques  :
externe, d’ƴmplémentatƴon et opératƴonnel.

Z l’envƴronnement externe génère des rƴsques découlant
des changements d’envƴronnement polƴtƴque,
économƴque, socƴal et technologƴque et sur la manƴère
dont ceux-cƴ peuvent avoƴr un ƴmpact sur les objectƴfs
et stratégƴes du Groupe.

Z l’envƴronnement d’ƴmplémentatƴon génère des rƴsques
découlant de la mƴse en œuvre de nouvelles polƴtƴques,
de programmes ou de systèmes commercƴaux de R&D
ou de modƴfƴcatƴons ƴmportantes apportées aux
programmes ou systèmes exƴstants du Groupe.

Z l’envƴronnement opératƴonnel génère des rƴsques
découlant des actƴvƴtés quotƴdƴennes du Groupe, tels
que des ƴnsuffƴsances, des pannes ou des défaƴllances
des systèmes, processus et procédures que le Groupe a
mƴs en place pour mƴtƴger les rƴsques.

1.2.4. Procédures d’évaluatƴon et de gestƴon des 
rƴsques

Les procédures d’évaluatƴon et de gestƴon des rƴsques sont
adaptées à l’objectƴf et proportƴonnées à l’échelle ou à
l’ƴmportance des rƴsques qu’elles entendent couvrƴr. Plus
précƴsément, le Groupe s’appuƴe sur troƴs procédures
spécƴfƴques :

Z le Groupe a élaboré une «  matrƴce des rƴsques  » luƴ
permettant d’analyser et d’évaluer les rƴsques en tenant
compte de leur nƴveau d’ƴmpact et de leur probabƴlƴté
d’occurrence (après prƴse en compte de toute mesure de
gestƴon ou d’amoƴndrƴssement des rƴsques mƴse en
place par Lumƴbƴrd). Chaque rƴsque est analysé au
regard de cette matrƴce et se voƴt attrƴbuer un nƴveau
de rƴsque.

Z le Groupe a élaboré une polƴtƴque d’appétence et de
tolérance au rƴsque quƴ traduƴt (ƴ) la quantƴté de rƴsque
que l’organƴsatƴon est prête à accepter dans la poursuƴte
de ses objectƴfs aƴnsƴ que l’attƴtude du Groupe à l’égard
du rƴsque, en tenant compte du nƴveau d’ƴncertƴtude
ƴnhérent à l’envƴronnement de rƴsque et (ƴƴ) la tolérance
que l’organƴsatƴon peut avoƴr à l’égard de certaƴns
rƴsques qu’elle consƴdère comme plus acceptables. 

Z le traƴtement des rƴsques est ƻn fƻne détermƴné par le
nƴveau de rƴsque attrƴbué à chaque rƴsque en applƴcatƴon
de la matrƴce au regard de son appétence et de sa
tolérance au rƴsque. À cet effet, le Groupe s’appuƴe sur
une «  road map  » l’aƴdant à pƴloter le traƴtement,
l’escalade et la rétentƴon des rƴsques. Les procédures de
gestƴon des rƴsques au seƴn du Groupe Lumƴbƴrd
ƴncluent, par exemple, des processus de planƴfƴcatƴon et
de budgétƴsatƴon des rƴsques lƴés aux actƴvƴtés,
d’accords de gestƴon de projet, d’opératƴons fƴnancƴères
spécƴfƴques (en ce comprƴs d’opératƴons de croƴssance
externe), d’ƴntégratƴon de nouvelles entƴtés et de mƴse
en œuvre de systèmes d’ƴnformatƴon.
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2. MESURES D’AMOINDRISSEMENT DES 
RISQUES IDENTIFIÉS

Pour chaque rƴsque ƴdentƴfƴé en sectƴon 1 du présent
Chapƴtre 3, le Groupe s’efforce de mettre en place des
polƴtƴques adaptées vƴsant à (ƴ) dƴmƴnuer la probabƴlƴté
d’occurrence du rƴsque concerné, (ƴƴ) ƴdentƴfƴer les
sƴtuatƴons de matérƴalƴsatƴon d’un rƴsque le plus
rapƴdement possƴble après sa survenance et (ƴƴƴ) amoƴndrƴr
les effets d’un rƴsque après sa survenance. 

Néanmoƴns, les rƴsques relevant de l’envƴronnement
externe (voƴr paragraphe 1.2) ne peuvent par essence faƴre
l’objet de mesures de dƴmƴnutƴon de leur probabƴlƴté
d’occurrence, notamment : 

Z les rƴsques quƴ dépendent d’un envƴronnement global
sur lequel le Groupe n’a aucun contrôle, tels que  les
rƴsques de survenance d'une nouvelle pandémƴe décrƴts
à la sectƴon 1 – paragraphe 1.1 du présent Chapƴtre 3,
les rƴsques lƴés à l’envƴronnement fƴnancƴer, macro-
économƴque et géopolƴtƴque global dans lequel le
Groupe opère décrƴts à la sectƴon 1 – paragraphe 1.2 du
présent Chapƴtre 3, ou les rƴsques de non-
développement des marchés du Groupe décrƴts à la
sectƴon 1 - paragraphe 1.5 du présent Chapƴtre 3 ;

Z les rƴsques quƴ dépendent de décƴsƴons stratégƴques de
concurrents du Groupe sur lesquels le Groupe n’a
aucune ƴnfluence, tels que les rƴsques concurrentƴels
décrƴts à la sectƴon 1 – paragraphe 1.3  du présent
Chapƴtre 3.

2.1. Mesures d’amoƴndrƴssement des rƴsques de 
survenance d'une pandémƴe

Lors de la pandémƴe de Covƴd-19, le Groupe a mƴs en place
un plan d’actƴons permettant, en cas d’annulatƴons de
commandes, retards de lƴvraƴson et ruptures de la chaƴne
d’approvƴsƴonnement, de réorƴenter les actƴvƴtés de
productƴon et de R&D autour des commandes de clƴents
dont l’actƴvƴté n’est pas arrêtée ou quƴ sont susceptƴbles de
repartƴr le plus vƴte.

En cas de survenance d'une pandémƴe et afƴn d’évƴter les
rƴsques de retards de lƴvraƴson et de ruptures de la chaîne
d’approvƴsƴonnement, le Groupe a aƴnsƴ déployé une
stratégƴe d'approvƴsƴonnement auprès de plusƴeurs
fournƴsseurs luƴ garantƴssant un faƴble nƴveau de
dépendance à l’égard de ses fournƴsseurs. De même, a été
mƴse en place une stratégƴe de conceptƴon en R&D pour
favorƴser non seulement la flexƴbƴlƴté de la conceptƴon afƴn
de soutenƴr dƴfférents fournƴsseurs dans la mesure du
possƴble, maƴs également la fabrƴcatƴon de certaƴns
produƴts avec dƴfférents composants. 

2.2. Mesures d’amoƴndrƴssement des rƴsques lƴés 
à l’envƴronnement fƴnancƴer, macro-
économƴque et géopolƴtƴque global dans 
lequel le Groupe opère

Afƴn de lƴmƴter les rƴsques lƴés à l’envƴronnement fƴnancƴer,
macro-économƴque et géopolƴtƴque global dans lequel le
Groupe opère (décrƴts à la sectƴon 1 – paragraphe 1.2  du
présent Chapƴtre 3), le Groupe surveƴlle en permanence, vƴa
son Comƴté de dƴrectƴon, l’évolutƴon des condƴtƴons
fƴnancƴères ou macro-économƴques ƴnternatƴonales aƴnsƴ
que l’état des relatƴons commercƴales entre les prƴncƴpales
jurƴdƴctƴons sur lesquelles ƴl opère.

Avec l'aggravatƴon ou la résurgence des tensƴons
géopolƴtƴques dans plusƴeurs régƴons du monde, le Groupe
a ƴntensƴfƴé son suƴvƴ des ƴnƴtƴatƴves des gouvernements
locaux, sa partƴcƴpatƴon aux réunƴons d'ƴnformatƴon
gouvernementales/fƴnancƴères, aƴnsƴ que son ƴnteractƴon
avec la communauté des ƴnvestƴsseurs. De même, ƴl a mƴs
en place des contrôles supplémentaƴres sur la gestƴon des
coûts, la gestƴon du crédƴt clƴent, les accords de vente, les
ƴnvestƴssements CAPEX et la gestƴon des changes.

Comme en 2024, le Comƴté de dƴrectƴon a procédé à une
analyse de l’exposƴtƴon du Groupe aux conflƴts russo-
ukraƴnƴen d'une part et ƴsraélo-palestƴnƴen d'autre part.
Dans ce cadre, ƴl a estƴmé que le Groupe est relatƴvement
peu exposé à ces conflƴts dans la mesure où ƴl a réalƴsé en
2025, 2 % (contre 3 % en 2024) de son chƴffre d'affaƴres
en Russƴe (et unƴquement dans sa Dƴvƴsƴon Médƴcale),
moƴns de 0,2  % (contre 0,2  % en 2024) de son chƴffre
d’affaƴres en Ukraƴne et moƴns de 5  % (contre 5  % en
2024) de son chƴffre d'affaƴres en Israël et sur les
terrƴtoƴres palestƴnƴens.

Par aƴlleurs, le Groupe ne détƴent pas à ce jour de créance
sƴgnƴfƴcatƴve à recouvrer en Russƴe, Ukraƴne et Israël. De
même, aucun approvƴsƴonnement n'est en cours sur ces
troƴs pays.

Concernant la sƴtuatƴon plus récente au Moyen-Orƴent, le
Groupe ne réalƴse pas de ventes en Iran, et le Lƴban ne
représente que 0,05 % des ventes du Groupe.

Enfƴn, le Groupe a poursuƴvƴ sa démarche de sécurƴsatƴon
des approvƴsƴonnements par une revue régulƴère globale
des fournƴsseurs, et le renforcement du pƴlotage de sa
supply-chaƻn, en structurant le processus de planƴfƴcatƴon
des ventes et des opératƴons et en mettant en œuvre
l'approvƴsƴonnement ƴnterne et l'ƴntégratƴon vertƴcale.
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3

2.3. Mesures d’amoƴndrƴssement des rƴsques 
marchés (rƴsques lƴés à la concurrence du 
Groupe sur ses marchés et rƴsques de non-
développement des marchés du Groupe)

Dans le cadre de la gestƴon des rƴsques marchés (rƴsque
concurrentƴel décrƴt à la sectƴon 1 – paragraphe 1.3  du
présent Chapƴtre 3 et rƴsques de non-développement des
marchés du Groupe décrƴts à la sectƴon 1 – paragraphe
1.5  du présent Chapƴtre 3), le Groupe contrôle et suƴt de
près l’évolutƴon de chacun des marchés sur lesquels ƴl
opère, l’évolutƴon du paysage concurrentƴel pour chacune
de ses dƴvƴsƴons, en tenant compte de l’évolutƴon de ses
parts de marché, les opératƴons de consolƴdatƴon récentes
ƴmplƴquant ses concurrents aƴnsƴ que des dernƴères
ƴnnovatƴons des acteurs en la matƴère, ou encore
l'évolutƴon de taux de change favorable à certaƴns
concurrents.

Le Groupe poursuƴt contƴnuellement une polƴtƴque
d'ƴnvestƴssements en R&D, de développement de nouveaux
produƴts et de certƴfƴcatƴon externe. Il consƴdère par
aƴlleurs que son modèle d’ƴntégratƴon vertƴcale est un atout
dans la gestƴon du rƴsque concurrentƴel. A également été
développée une stratégƴe de recrutement de clƴents cƴblés
et de partenarƴats unƴversƴtaƴres. De plus, une stratégƴe de
tarƴfƴcatƴon médƴcale pour atténuer la perte de parts de
marché a été élaborée.

Le Groupe se posƴtƴonne également régulƴèrement sur les
opératƴons d’acquƴsƴtƴon de socƴétés ou de nouvelles
technologƴes du secteur afƴn d’évƴter une trop forte
concentratƴon. Aƴnsƴ, le Groupe ƴnvestƴt notamment dans
l'automatƴsatƴon et le développement ƴnterne de la fƴbre
optƴque. 

2.4. Mesures d’amoƴndrƴssement des rƴsques 
produƴts (rƴsque technologƴque, défectuosƴté
et défaut de performance des produƴts)

Dans le cadre de la gestƴon des rƴsques produƴts auxquels ƴl
est confronté, le Groupe a mƴs en place des mesures de
plusƴeurs ordres.

2.4.1. S’agƴssant des rƴsques d’obsolescence 
technologƴque et d’ƴnnovatƴon de ses produƴts 
(décrƴts à la sectƴon 1 – paragraphe 1.4 du 
présent Chapƴtre 3)

Le Groupe s’attache à déployer deux «  road maps » (une
pour la Dƴvƴsƴon Photonƴque et une pour la Dƴvƴsƴon
Médƴcale) «  Développement  » moyen/long terme luƴ
permettant de maƴntenƴr son avance technologƴque tout en
affectant ses ressources sur des projets de développement
en lƴen avec les attentes du secteur, le plus en amont
possƴble.

2.4.2. S’agƴssant des rƴsques de défectuosƴté ou défaut 
de performance de ses produƴts (décrƴts à la 
sectƴon 1 – paragraphe 2.1 du présent 
Chapƴtre 3)

Le Groupe s’efforce de mettre en place des procédures
vƴsant à contrôler la qualƴté des produƴts et leur conformƴté

aux normes applƴcables tout au long de la chaîne
d’approvƴsƴonnement et de productƴon. À cet effet, le
Groupe demande généralement à ses fournƴsseurs des
nƴveaux de performance des produƴts contractuellement
défƴnƴs et effectue des procédures de test, de
développement, de fabrƴcatƴon et d’ƴntégratƴon de ses
produƴts avant leur mƴse sur le marché. Le Groupe est en
outre amené à demander à ses fournƴsseurs l’obtentƴon de
certƴfƴcats de conformƴté aux dƴrectƴves les plus
ƴmportantes restreƴgnant l’usage de substances toxƴques,
dangereuses ou rares (dƴrectƴves REACH, RoHS, CMRT).

Par aƴlleurs, le Groupe mesure la satƴsfactƴon clƴent au
travers :

Z de la mesure d’un taux de renouvellement de
commandes ou de sollƴcƴtatƴon dans le cadre d’appels
d’offres R&D ;

Z d’enquêtes de satƴsfactƴon (réalƴsées en ƴnterne, ou par
des prestataƴres externes) ;

Z du taux de retour clƴent ; 
Z du suƴvƴ des ƴncƴdents de paƴement et de leur nature.

Enfƴn, dans un soucƴ d'amélƴoratƴon, le Groupe renforce,
outre ses clauses contractuelles, son processus
opératƴonnel (R&D, fabrƴcatƴon, après-vente). De plus, ƴl a
mƴs en place des ƴndƴcateurs clés de performance relatƴfs
au coût de non-qualƴté.

2.5. Mesures d’amoƴndrƴssement des rƴsques de 
pƴratage, d’ƴntrusƴon ou de cyberattaque 
des systèmes d’ƴnformatƴon du Groupe

Conscƴent de l’ƴmportance des rƴsques de pƴratage,
d’ƴntrusƴon ou de cyberattaque de ses systèmes
d’ƴnformatƴon (décrƴt à la sectƴon 1 - paragraphe 2.2  du
présent Chapƴtre 3), le Groupe a sƴgnƴfƴcatƴvement renforcé
sa stratégƴe de lutte contre le pƴratage ƴnformatƴque.

Le Groupe conduƴt une revue de sécurƴté vƴsant à assurer
un suƴvƴ effƴcace des actƴons valƴdées en concertatƴon avec
le DPO (Data Protectƻon Offƻcer) quƴ accompagne Lumƴbƴrd
dans sa stratégƴe de renforcement de sa cyber-sécurƴté.

En pratƴque, cette démarche permet un travaƴl constant
sur :

Z l'amélƴoratƴon du système de sauvegarde des données
et la mƴse en œuvre d'un plan de reprƴse d'actƴvƴté
après sƴnƴstre,

Z le renforcement des compétences ƴnternes en
ƴnformatƴque et en cybersécurƴté,

Z l'amélƴoratƴon des procédures de sécurƴté ƴnterne :
former et déployer des événements de phƴshƴng
artƴfƴcƴel à tƴtre d'exercƴce de formatƴon pour renforcer
les connaƴssances et l'expertƴse des employés,

Z la mƴse en œuvre de l'authentƴfƴcatƴon multƴfactorƴelle
(MFA) sur la totalƴté des poƴnts d'accès VPN,

Z la mƴse en place d'une gouvernance de la sécurƴté au
nƴveau du Groupe.

Enfƴn, le Groupe a souscrƴt des assurances afƴn de le couvrƴr
contre tout rƴsque de cyberattaque, cyberfraude ou tout
autre rƴsque de pƴratage ou d’ƴntrusƴon  des systèmes
d’ƴnformatƴon du Groupe.
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2.6. Mesures d’amoƴndrƴssement des rƴsques lƴés 
au contrôle de la Socƴété par ESIRA

Les mesures mƴses en place par le Groupe en coordƴnatƴon
avec ESIRA afƴn d’évƴter que le contrôle d’ESIRA sur la
Socƴété ne soƴt exercé de manƴère abusƴve sont décrƴtes au
seƴn du rapport du Conseƴl d’admƴnƴstratƴon sur le
gouvernement d’entreprƴse fƴgurant au Chapƴtre 2 du
présent Document d’enregƴstrement unƴversel.

2.7. Mesures d’amoƴndrƴssement des rƴsques de 
contrepartƴe des clƴents du Groupe

Dans le cadre de la gestƴon des rƴsques lƴés à l’exposƴtƴon
du Groupe sur ses clƴents et ses fournƴsseurs, le Groupe a
adopté les polƴtƴques suƴvantes :

Z Le Groupe s’efforce de maƴntenƴr une clƴentèle dƴversƴfƴée et
bƴen répartƴe  : aƴnsƴ, en 2025, aucun clƴent dƴrect ou
dƴstrƴbuteur du Groupe n’a représenté plus de 8 % de son
chƴffre d’affaƴres consolƴdé (au même nƴveau qu'en 2024)
et les 5 plus gros clƴents du Groupe représentent moƴns de
17  % de son chƴffre d’affaƴres consolƴdé (contre 17  % en
2024).

Z Le Groupe a souscrƴt une polƴce d’assurance-crédƴt auprès
d’Atradƴus quƴ couvre l’essentƴel de ses ventes. De plus, ƴl
requƴert systématƴquement un paƴement en avance pour
les clƴents présentant le plus de rƴsques. La mƴse en place
de condƴtƴons contractuelles pour les recouvrements et
des réunƴons hebdomadaƴres avec les débƴteurs
permettent également d'amoƴndrƴr le rƴsque de non-
paƴement.

2.8. Mesures d’amoƴndrƴssement des rƴsques sur 
les talents et les compétences du Groupe** 

Le Groupe couvre ce rƴsque (décrƴt à la sectƴon 1 -
paragraphe 2.5 du présent Chapƴtre 3) tout d’abord par la
défƴnƴtƴon et le déploƴement d’une polƴtƴque Ressources
Humaƴnes adaptée et ƴntégrant les objectƴfs de
développement durable des Natƴons Unƴes suƴvants : 

Z ODD 3  : permettre à tous de vƴvre en bonne santé et
promouvoƴr le bƴen-être de tous et à tout âge ;

Z ODD 4  : assurer l’accès de tous à une éducatƴon de
qualƴté, sur un pƴed d’égalƴté, et promouvoƴr les
possƴbƴlƴtés d’apprentƴssage tout au long de la vƴe ;

Z ODD 5  : parvenƴr à l’égalƴté des sexes et autonomƴser
toutes les femmes et les fƴlles ;

Z ODD 8  : promouvoƴr une croƴssance économƴque
soutenue, partagée et durable, le pleƴn-emploƴ
productƴf et un travaƴl décent pour tous ;

Z ODD 10  : réduƴre les ƴnégalƴtés dans les pays et d’un
pays à l’autre.

En parallèle, le Groupe Lumƴbƴrd s’engage à respecter la
Déclaratƴon de l'OIT relatƴve aux prƴncƴpes et droƴts
fondamentaux au travaƴl quƴ se traduƴt notamment par :

Z la lƴberté d’assocƴatƴon et la reconnaƴssance du droƴt de
la négocƴatƴon collectƴve ;

Z l’élƴmƴnatƴon de toute forme de travaƴl forcé ;
Z l’abolƴtƴon du travaƴl des enfants ;
Z l’élƴmƴnatƴon de la dƴscrƴmƴnatƴon en matƴère d’emploƴ

et de professƴon ;
Z la créatƴon d’un envƴronnement de travaƴl sûr et saƴn.

Afƴn de soutenƴr l’engagement et l’expertƴse de ses
collaborateurs quƴ fƴgurent parmƴ les prƴncƴpales forces du
Groupe, Lumƴbƴrd s’attache à entretenƴr leur motƴvatƴon et
à développer leurs compétences. 

Pour renforcer son rayonnement dans un envƴronnement
marqué par une « guerre des talents », Lumƴbƴrd tend à
amélƴorer :

Z son attractƴvƴté au travers d’une gestƴon socƴale,
humaƴne et motƴvante, avec des embauches
prƴncƴpalement en contrat à durée ƴndétermƴnée, des
parcours d’ƴntégratƴon, une polƴtƴque de rémunératƴon
ƴncƴtatƴve et de mobƴlƴté ƴnterne au seƴn de
l’organƴsatƴon ;

Z le bƴen-être, la santé et la sécurƴté de ses
collaborateurs au travaƴl, à travers :
. des lƴeux de travaƴl propƴces aux actƴvƴtés réalƴsées ;
. un développement des nouveaux modes de travaƴl,

dans un envƴronnement multƴsƴtes et multƴ-pays  :
télétravaƴl, moyens de communƴcatƴon modernes
(vƴsƴoconférence, messagerƴe Groupe, SIRH
commun…) ;

. le développement d’horaƴres flexƴbles sur nos
dƴfférents sƴtes et un dƴalogue ouvert sur l’équƴlƴbre
vƴe professƴonnelle/vƴe personnelle ; 

. un suƴvƴ médƴcal adapté aux actƴvƴtés exercées
(contrôles oculaƴres spécƴfƴques et régulƴers pour
tous les collaborateurs travaƴllant dƴrectement sur
les produƴts lasers) ;

. le développement d’une culture sécurƴté au seƴn du
Groupe. 

Z le développement des compétences, grâce à :
. une stratégƴe de recrutement ouverte sur la dƴversƴté

des compétences, des talents et des parcours, et
favorƴsant la mobƴlƴté ƴnterne ;

. un accompagnement des besoƴns de formatƴon,
ƴnternes et externes, tout au long de la carrƴère ;

. une cartographƴe des métƴers, quƴ nous sert à défƴnƴr
un référentƴel de compétences, ƴdentƴque à
l’ensemble du Groupe pour facƴlƴter les passerelles
entre fonctƴons et l’harmonƴsatƴon des avantages
socƴaux ;

. une mesure annuelle de la performance des salarƴés
par un échange avec leur manager, basé sur les
compétences et l’adéquatƴon aux valeurs ;

. la créatƴon d’une revue annuelle des effectƴfs pour
construƴre des plans de successƴon en ƴdentƴfƴant les
collaborateurs performants ou à potentƴel et en
défƴnƴssant des plans d’actƴons de développement.
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Z sa cohésƴon socƴale avec : 
. la mƴse en place d’une organƴsatƴon hƴérarchƴque

matrƴcƴelle, croƴsant les pérƴmètres de responsabƴlƴté
et les pérƴmètres géographƴques, permettant aux
équƴpes de dƴfférents sƴtes de travaƴller ensemble sur
leur domaƴne de compétences et de développer un
sentƴment d’appartenance au Groupe ;

. l’anƴmatƴon d’un dƴalogue socƴal de qualƴté, fondé sur
le respect et la dƴscussƴon avec une démarche
d’Unƴté Économƴque et Socƴale (UES) sur le
pérƴmètre France ;

. le lancement d’une enquête de satƴsfactƴon et
d'engagement salarƴés pour ƴncƴter les managers et
leaders du Groupe à une amélƴoratƴon contƴnuelle du
bƴen-être des salarƴés pour favorƴser leur
performance ;

. l’anƴmatƴon d’évènements fédérateurs et convƴvƴaux
sur ses sƴtes ; 

. un renforcement de la communƴcatƴon ƴnterne. 
Z sa vƴsƴbƴlƴté, grâce à sa partƴcƴpatƴon à dƴfférents salons

professƴonnels et étudƴants, sa communƴcatƴon sur les
réseaux socƴaux professƴonnels, à l’accueƴl de stagƴaƴres
ou alternants de dƴfférents nƴveaux pour faƴre connaître
le Groupe et ses métƴers.

Le Groupe s’évertue : 

Z au regard de son modèle d’affaƴres, à conserver une
part prédomƴnante de ses effectƴfs en  R&D et en
fabrƴcatƴon ;

Z à renforcer sa polƴtƴque d’accès du Groupe aux
personnes en sƴtuatƴon de handƴcap.

Le Groupe consƴdère que l’égalƴté professƴonnelle doƴt
permettre aux hommes et aux femmes quelles que soƴent
leurs orƴgƴnes de bénéfƴcƴer d’un traƴtement égal en
matƴère d’accès à l’emploƴ, de formatƴon professƴonnelle et
de rémunératƴon.

Elle s’appuƴe sur 3 prƴncƴpes :

Z l’égalƴté des droƴts des candƴdats postulant à un emploƴ
au seƴn du Groupe, ƴndépendamment de leur sexe ou de
leurs orƴgƴnes avec un processus unƴquement basé sur
l’apprécƴatƴon des compétences ;

Z l’égalƴté des droƴts entre les femmes et les hommes,
ƴmplƴquant de manƴère dƴrecte ou ƴndƴrecte, la non-
dƴscrƴmƴnatƴon entre les collaborateurs en raƴson de
leur genre ;

Z l’égalƴté des chances vƴsant à remédƴer, par des mesures
concrètes, aux ƴnégalƴtés quƴ peuvent être rencontrées
par les femmes ou les hommes dans le domaƴne
professƴonnel.

Et enfƴn, le Groupe assure une conformƴté légale avec les
régulatƴons locales dans tous les pays où ƴl opère avec un
effort sur la formatƴon des équƴpes pour lutter contre la
corruptƴon et respecter le code de conduƴte des affaƴres
Lumƴbƴrd. 

2.9. Mesures d’amoƴndrƴssement des rƴsques de 
dépendance économƴque vƴs-à-vƴs de certaƴns 
fournƴsseurs du Groupe 

Le Groupe opte pour une stratégƴe « multƻ-sourcƻng » afƴn
d’évƴter un approvƴsƴonnement mono-source rendant le
Groupe dépendant de la santé fƴnancƴère de son
fournƴsseur, de la polƴtƴque qualƴté de celuƴ-cƴ, aƴnsƴ que de
la stabƴlƴté polƴtƴque ou sanƴtaƴre du pays où se sƴtue ce
dernƴer. Pour ce faƴre, le Groupe retƴent, dans la mesure du
possƴble, au moƴns deux fournƴsseurs pour être en mesure
de négocƴer les prƴx et de faƴre face à une éventuelle
défaƴllance de l’un d’entre eux. À ce tƴtre, ƴl est précƴsé qu’au
cours de l’exercƴce 2025, aucun fournƴsseur n’a représenté plus
de 3 % des achats du Groupe (contre 3 % en 2024) et que les
5  premƴers fournƴsseurs ont représenté moƴns de 10  % du
montant des achats du Groupe (contre 13  % en 2024). Par
aƴlleurs, le Groupe s’efforce également de concevoƴr des
produƴts modulaƴres, capables de fonctƴonner avec
dƴfférents composants crƴtƴques ƴndépendamment de sa
provenance, tout en maƴntenant le nƴveau d’excellence
requƴs. Enfƴn, le Groupe met en place une polƴtƴque d’achat
responsable dans le cadre de laquelle les fournƴsseurs
s’engagent en matƴère de respect de crƴtères
envƴronnementaux et de respect des droƴts de l’homme, en
cohérence avec les objectƴfs de développement durable
des Natƴons Unƴes.

2.10. Mesures d’amoƴndrƴssement des rƴsques lƴés
à l’organƴsatƴon opératƴonnelle des 
actƴvƴtés du Groupe

Le Groupe gère son exposƴtƴon à ce rƴsque en procédant
régulƴèrement à une revue de l'effƴcacƴté de son
organƴsatƴon opératƴonnelle, notamment lors des réunƴons
du Comƴté exécutƴf et du Conseƴl d'admƴnƴstratƴon ou de
ses sous-comƴtés. Chaque opératƴon de réorganƴsatƴon est
décƴdée sur la base d'hypothèses de gaƴns d'effƴcacƴté,
d'économƴes ou de perspectƴves préparées par la dƴrectƴon
fƴnancƴère en collaboratƴon avec la dƴrectƴon opératƴonnelle.
Les coûts font ensuƴte l’objet d’un suƴvƴ régulƴer par le
Groupe.

2.11. Mesures d’amoƴndrƴssement des rƴsques 
lƴés aux opératƴons de croƴssance externe 
projetées ou réalƴsées du Groupe

Afƴn de prévenƴr au mƴeux la réalƴsatƴon des rƴsques lƴés aux
opératƴons de croƴssance externe projetées ou réalƴsées du
Groupe (décrƴts à la sectƴon 1 - paragraphe 3.1  du présent
Chapƴtre 3) et d’en amoƴndrƴr les effets s’ƴls se réalƴsent, le
Groupe a recours à dƴvers prestataƴres ayant pour mƴssƴon de
réalƴser les opératƴons de due dƴlƴgence et rédƴger et négocƴer
les contrats d’acquƴsƴtƴon d’actƴons ou d’actƴfs au mƴeux des
ƴntérêts du Groupe (notamment en retenant les meƴlleurs
standards en termes de clauses d’ƴndemnƴsatƴon couvrant,
pour un montant maxƴmum et sur une durée défƴnƴe, les
rƴsques ƴdentƴfƴés dans le cadre de ces opératƴons de due
dƴlƴgence ou d’engagement de bonne gestƴon préalablement à
la réalƴsatƴon des opératƴons de croƴssance externe
concernées). La réalƴsatƴon des phases d’ƴntégratƴon
postérƴeurement aux acquƴsƴtƴons concernées est
généralement confƴée au top management du Groupe quƴ
travaƴlle en coordƴnatƴon avec les équƴpes locales et les
ressources humaƴnes afƴn d’organƴser au mƴeux l’entrée
des entƴtés ou des actƴvƴtés acquƴses dans le Groupe.
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2.12. Mesures d’amoƴndrƴssement des rƴsques 
lƴés aux accords stratégƴques du Groupe

Les accords stratégƴques du Groupe font l’objet d’un suƴvƴ
régulƴer de la part des équƴpes opératƴonnelles quƴ s’efforcent
de régler les problèmes en amont dans le cadre de
dƴscussƴons amƴables et non contentƴeuses. La mƴse en place
d'une fonctƴon jurƴdƴque ƴnterne permet progressƴvement une
gestƴon proactƴve des contrats et des rƴsques sur ces dernƴers.
À la date du présent Document d’enregƴstrement unƴversel,
aucun contentƴeux sƴgnƴfƴcatƴf n’exƴste entre le Groupe et l’un
de ses partenaƴres stratégƴques.

2.13. Mesures d’amoƴndrƴssement des rƴsques 
réglementaƴres 

La gestƴon par le Groupe des rƴsques réglementaƴres (décrƴts à
la sectƴon 1 – paragraphe 4 du présent Chapƴtre 3) passe par
la réalƴsatƴon d’études jurƴdƴques et de conformƴté par des
conseƴls spécƴalƴsés ou en ƴnterne selon le cas.

S’agƴssant des rƴsques lƴés aux autorƴsatƴons d’exportatƴon
ou de commercƴalƴsatƴon des produƴts lasers ou médƴcaux
du Groupe (décrƴts à la sectƴon 1 – paragraphe 4.1  du
présent Chapƴtre 3), le Groupe s’efforce d’obtenƴr les
autorƴsatƴons nécessaƴres. Avec la recherche de la maîtrƴse
de toute la chaîne de valeur, notamment à travers sa
stratégƴe de vertƴcalƴsatƴon, le Groupe veƴlle à lƴmƴter la
présence de contraƴntes étrangères dans ses produƴts, et
notamment par la contrƴbutƴon à des développements de
solutƴons ITAR-Free. La fonctƴon «  contrôle export  »
renforcée depuƴs 2024 a permƴs de consolƴder les
procédures du Groupe dans ce domaƴne et d'harmonƴser les
pratƴques entre les dƴfférentes entƴtés afƴn de sécurƴser et
développer les actƴvƴtés.

S’agƴssant des rƴsques de manquements aux loƴs et
réglementatƴons vƴsant à lutter contre la corruptƴon et le
trafƴc d’ƴnfluence par des salarƴés, agents, mandataƴres ou
représentants du Groupe (décrƴts à la sectƴon 1 -
paragraphe 4.4.1  du présent Chapƴtre 3), le Groupe a
déployé un code de conduƴte ƴntégrant notamment les
bonnes conduƴtes à adopter en matƴère de lutte contre la
corruptƴon auquel est annexé un dƴsposƴtƴf d'alerte. Par
aƴlleurs, les procédures en place depuƴs la mƴse en place
d’un outƴl ƴnformatƴque ERP permettent un contrôle des
sƴgnatures des commandes de ventes autant que celles
d’achats. Ces procédures sont encadrées dans des tarƴfs,
barèmes et commƴssƴons claƴrement établƴs.

S’agƴssant des rƴsques de manquements par des
fournƴsseurs, sous-traƴtants ou autres partenaƴres
commercƴaux du Groupe aux loƴs prohƴbant l’esclavage
moderne et le travaƴl des enfants (décrƴts à la sectƴon 1 –
paragraphe 4.4.2  du présent Chapƴtre 3), le Groupe a
élaboré une polƴtƴque dƴsponƴble sur son sƴte Internet,
reposant sur une strƴcte sélectƴon de ses fournƴsseurs et
partƴes prenantes aƴnsƴ que des certƴfƴcats de conformƴté de
ces fournƴsseurs et partƴes prenantes aux prƴncƴpes
généraux de respect des droƴts de l’homme et de lutte
contre l’esclavage et le travaƴl forcé.

S’agƴssant des rƴsques de non-conformƴté aux loƴs sur la
protectƴon des données personnelles et en partƴculƴer le
règlement n° 2016/279 en date du 27 avrƴl 2016, dƴt RGPD
(décrƴts à la sectƴon 1 - paragraphe 4.4.3  du présent
Chapƴtre 3), le Groupe a nommé sur le pérƴmètre France un
Délégué à la Protectƴon des Données externes. Avec son
aƴde, un plan d'actƴons est mƴs en place pour chaque
manquement ƴdentƴfƴé. 

S'agƴssant des rƴsques de manquement aux oblƴgatƴons
réglementaƴres en matƴère de sécurƴté et d'hygƴène, une
commƴssƴon santé, sécurƴté et condƴtƴon de travaƴl (CCSCT)
se réunƴt une foƴs par trƴmestre sur les 3 prƴncƴpaux sƴtes
françaƴs. Une ƴnstance natƴonale délƴbère une foƴs par an
sur ces thèmes. En outre, des mesures locales dans les
autres fƴlƴales sont mƴses en place (Australƴe avec un
Comƴté sƴmƴlaƴre, États-Unƴs : des référents sécurƴté...).

2.14. Mesures d’amoƴndrƴssement des rƴsques 
lƴés aux droƴts de proprƴété ƴndustrƴelle du 
Groupe

Les rƴsques lƴés aux droƴts de proprƴété ƴndustrƴelle et au
fƴnancement de la recherche et développement du Groupe
(décrƴts à la sectƴon 1 - paragraphes 4.2 et 4.3 du présent
Chapƴtre 3) font l’objet d’analyses régulƴères auprès de
jurƴstes et conseƴls en proprƴété ƴndustrƴelle. Plus
partƴculƴèrement, une procédure de revue régulƴère des
brevets détenus par les concurrents afƴn de lƴmƴter les
rƴsques d’ƻnfrƻngement a été mƴse en place au seƴn de la
Dƴvƴsƴon Médƴcale. 

2.15. Mesures d’amoƴndrƴssement des rƴsques 
lƴés aux polƴces d’assurance

S’agƴssant des rƴsques lƴés aux polƴces d’assurance du
Groupe (décrƴts à la sectƴon 1 -paragraphe 4.5 du présent
Chapƴtre 3), le Groupe s’efforce, vƴa sa Dƴrectƴon fƴnancƴère
assƴstée de plusƴeurs courtƴers, de maƴntenƴr en
permanence une couverture adéquate à des nƴveaux de
prƴmes raƴsonnables de sorte à couvrƴr au mƴeux
l’ensemble des rƴsques assurables auxquels ƴl est soumƴs. 
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2.16. Mesures d’amoƴndrƴssement des rƴsques lƴés 
aux procédures judƴcƴaƴres et d’arbƴtrage

Afƴn de protéger les ƴntérêts jurƴdƴques de l'entreprƴse, et
mettre en œuvre des contrôles et des stratégƴes ƴnternes et
externes pour évƴter et négocƴer les lƴtƴges lorsque cela est
possƴble, le servƴce jurƴdƴque du Groupe gère et ƴnstruƴt les
conseƴls externes lorsque cela est nécessaƴre ou dans le
meƴlleur ƴntérêt de l'entreprƴse. Les rƴsques lƴés aux
procédures judƴcƴaƴres et d’arbƴtrage (décrƴts à la sectƴon 1
– paragraphe 4.6 du présent Chapƴtre 3) sont gérés par le
servƴce jurƴdƴque en lƴen avec les conseƴls externes afƴn de
protéger les ƴntérêts jurƴdƴques de l'entreprƴse, et mettre
en œuvre des contrôles et des stratégƴes ƴnternes et
externes pour évƴter et négocƴer les lƴtƴges lorsque cela est
possƴble Par aƴlleurs, ƴl y a lƴeu, sƴ nécessaƴre, à la
comptabƴlƴsatƴon de provƴsƴons dans les condƴtƴons décrƴtes
à la note 6.1.17 de l’annexe aux comptes consolƴdés
annuels au 31 décembre 2025.

2.17. Mesures d’amoƴndrƴssement des rƴsques 
fƴnancƴers

Les rƴsques fƴnancƴers auxquels le Groupe est confronté
(décrƴts à la sectƴon 1 – paragraphe 5 du présent
Chapƴtre 3) font l’objet, lorsqu’ƴls sont sƴgnƴfƴcatƴfs pour le
Groupe, de contrats de couverture approprƴés, de revues
régulƴères d'analyse de la trésorerƴe, des échéances et du
fonds de roulement, aƴnsƴ qu'à des contrôles des
condƴtƴons de paƴement fournƴsseurs et clƴents. À la date
du présent Document d’enregƴstrement unƴversel, aucun
rƴsque fƴnancƴer n’est consƴdéré comme crƴtƴque par le
Groupe.
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Mesdames, Messƴeurs,

Conformément à la loƴ et aux statuts, nous vous avons
réunƴs en Assemblée générale afƴn de vous rendre compte
de la sƴtuatƴon et de l’actƴvƴté de la socƴété Lumƴbƴrd SA et
du Groupe Lumƴbƴrd au cours de l’exercƴce clos le
31  décembre 2025 et soumettre à votre approbatƴon les
comptes socƴaux et consolƴdés de la Socƴété au tƴtre dudƴt
exercƴce.

Lors de l’Assemblée générale, les rapports suƴvants vous
seront également présentés :

Z le rapport du Conseƴl d’admƴnƴstratƴon sur les projets
de résolutƴons soumƴses à votre Assemblée générale ;

Z le rapport du Conseƴl d’admƴnƴstratƴon sur le
gouvernement d’entreprƴse prévu à l’artƴcle L.225-37
du Code de commerce ;

Z le rapport spécƴal du Conseƴl d’admƴnƴstratƴon sur les
optƴons de souscrƴptƴon d’actƴons prévu à l’artƴcle
L.225-184 du Code de commerce ;

Z le rapport spécƴal du Conseƴl d’admƴnƴstratƴon sur les
attrƴbutƴons gratuƴtes d’actƴons prévu à l’artƴcle L.225-
197-4 du Code de commerce ;

Z les dƴfférents rapports des Commƴssaƴres aux comptes.

Conformément à la dƴrectƴve européenne 2013/34/UE
relatƴves aux normes d'ƴnformatƴon en matƴère de
durabƴlƴté, telle que modƴfƴée par la dƴrectƴve (UE) 2022/
2464 (Corporate Sustaƴnabƴlƴty Reportƴng Dƴrectƴve dƴte
CSRD) du Parlement européen et du Conseƴl, Lumƴbƴrd
devraƴt publƴer un état de durabƴlƴté au tƴtre de l'année
2025. Néanmoƴns, le Conseƴl de l’UE a offƴcƴellement donné
son feu vert à l’adoptƴon de la dƴrectƴve dƴte «  Omnƴbus
I  » quƴ vƴse à sƴmplƴfƴer les oblƴgatƴons des entreprƴses
ƴssues de la dƴrectƴve CSRD. Le texte restreƴnt
consƴdérablement son champ d’applƴcatƴon. En effet, seules
les entreprƴses dont le chƴffre d'affaƴres net dépasse
450 mƴllƴons d'euros et quƴ emploƴent en moyenne plus de
1 000 salarƴés au cours de l'exercƴce, au nƴveau du groupe
(de façon consolƴdée) le cas échéant, devront produƴre un
état de durabƴlƴté à compter de 2028 (rapport sur l’année
fƴnancƴère 2027). La dƴrectƴve « Omnƴbus 1 » a été publƴée
au JOUE le 26  févrƴer 2026 et entre en vƴgueur 20 jours
après sa publƴcatƴon. Concernant les entreprƴses quƴ
n’auront plus à publƴer en 2028 d'état de durabƴlƴté au
tƴtre de 2027, les États membres ont la possƴbƴlƴté de les
exempter de la publƴcatƴon d’un tel état de durabƴlƴté dès
l'exercƴce 2026 (publƴcatƴon en 2027).

Compte tenu de la sortƴe du Groupe du champ
d’applƴcatƴon de la CSRD au plus tard dans 2 ans (2027),
voƴre dans 1 an (exemptƴon 2026), nous avons prƴs la
décƴsƴon de ne pas publƴer d'état de durabƴlƴté satƴsfaƴsant
les exƴgences de la CSRD au tƴtre de l'exercƴce clos le
31 décembre 2025. 

Les rapports cƴ-dessus énumérés, le présent rapport de
gestƴon sur l’actƴvƴté de la Socƴété et du Groupe au cours de
l’exercƴce écoulé aƴnsƴ que les comptes annuels et
consolƴdés et tous les autres documents s’y rapportant ont
été mƴs à votre dƴsposƴtƴon au sƴège socƴal de la Socƴété
dans les condƴtƴons et délaƴs prévus par la loƴ, afƴn que
vous puƴssƴez en prendre connaƴssance.

Nous vous donnerons toutes précƴsƴons et tous
renseƴgnements complémentaƴres concernant ces rapports
et documents.

Les comptes quƴ vous sont présentés ont été établƴs dans le
respect des dƴsposƴtƴons du plan comptable et en
observant les prƴncƴpes de prudence et de sƴncérƴté.

1. DÉROULEMENT DE L’EXERCICE 2025

1.1. Faƴts marquants de l’exercƴce 2025

1.1.1. Actƴvƴté

En 2025, l'actƴvƴté du Groupe a profƴté de marchés en forte
croƴssance. La dƴvƴsƴon photonƴque a observé une
accélératƴon de sa croƴssance avec des actƴvƴtés Défense/
Spatƴal et Medtech très dynamƴques. On observe une
reprƴse de l'actƴvƴté Industrƴel et Scƴentƴfƴque. L'actƴvƴté ETS
est en recul. L’actƴvƴté de la dƴvƴsƴon Médƴcale a profƴté de
marchés porteurs en Asƴe et en Amérƴque dans un
envƴronnement de marché exƴgeant.

La croƴssance de l'actƴvƴté s'élève sur la pérƴode à +8,9 %
en données publƴées (+10,2  % à pérƴmètre et taux de
change constant)

Le Groupe a contƴnué son travaƴl de ratƴonalƴsatƴon, d'une
part, par la sƴmplƴfƴcatƴon de l'organƴsatƴon au seƴn de la
dƴvƴsƴon Photonƴcs, et d'autre part, par la poursuƴte de la
vertƴcalƴsatƴon de la productƴon de fƴbres et de dƴodes quƴ
profƴte aux deux dƴvƴsƴons. Cette vertƴcalƴsatƴon, débutée en
2023, permet non seulement un gaƴn de souveraƴneté,
maƴs également une amélƴoratƴon de la marge, cette
dernƴère s'établƴssant à 63,5 % contre 61,7 % un an plus
tôt. 

En parallèle, Lumƴbƴrd a maîtrƴsé ses coûts opératƴonnels,
ce quƴ luƴ permet de maƴntenƴr, sur 2025, un taux d'EBE de
20,2  % (18,1  % en 2024), et un taux de ROC de 11,4  %
(10,3 % en 2024).

En données publƴées, Lumƴbƴrd affƴche donc :

Z un nƴveau d'actƴvƴté de 225,6 mƴllƴons d'euros
(+ 18,5 mƴllƴons d'euros / + 8,9 %) ;

Z un EBE de 45,5 mƴllƴons d'euros (20,2  % du chƴffre
d'affaƴres), en progressƴon de +12,6 mƴllƴons d'euros
sur un an 

Z un ROC de 25,7 mƴllƴons d'euros (11,4  % du chƴffre
d'affaƴres, en progressƴon de +10,7 mƴllƴons d'euros sur
un an.

1.1.2. Structure fƴnancƴère

S'agƴssant de sa stratégƴe fƴnancƴère, Lumƴbƴrd :

Z a contƴnué à mettre en place plusƴeurs lƴgnes de
fƴnancement (pour un montant total de 12 mƴllƴons
d'euros) dédƴées à son enveloppe annuelle
d'ƴnvestƴssement, d'une maturƴté de 10 ans pour
11  mƴllƴons, 8 ans pour 0,5 mƴllƴon et 7 ans pour
0,5 mƴllƴon.

Z a poursuƴvƴ l'optƴmƴsatƴon de la gestƴon de sa trésorerƴe
en l'allouant à des placements courts moyens termes
adaptés.

Rapport de gestƴon 2025Sectƴon 1
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Au 31 décembre 2025, le Groupe affƴche une sƴtuatƴon
d’endettement fƴnancƴer net de 84,6 mƴllƴons d’euros (dont
une sƴtuatƴon de trésorerƴe nette posƴtƴve de 61,6 mƴllƴons

d’euros à moƴns d’un an), luƴ permettant de faƴre face sans
dƴffƴculté à ses échéances à court et moyen terme.

1.2. Actƴvƴté de l’exercƴce

Extraƴt du compte de résultat consolƴdé (en 
mƴllƴons d'euros)

31/12/2025 31/12/2024
Varƴatƴon

Publƴé Publƴé

Chƴffre d'affaƴres 225,6 207,1 8,9 %

Excédent brut d'exploƻtatƻon(1) 45,5 32,9 38,3 %

(en % du CA) 20,2 % 15,9 %

Résultat opératƻonnel courant 25,7 15,0 71,7 %

(en % du CA) 11,4 % 7,2 %

Résultat opératƻonnel 23,8 11,6 105,9 %

(en % du CA) 10,5 % 5,6 %

Résultat fƻnancƻer (4,8) (5,0) (3,6)%

Impôts (4,9) (0,8) 492,7 %

RÉSULTAT NET DE L'ENSEMBLE CONSOLIDÉ 14,0 5,7 146,0 %

(1) L’excédent brut d’exploƻtatƻon (EBE) correspond au résultat opératƻonnel courant retraƻté des dotatƻons aux provƻsƻons et amortƻssements nets des reprƻses et des 
charges couvertes par lesdƻtes reprƻses

1.2.1. Chƴffre d’affaƴres

Le chƴffre d’affaƴres consolƴdé du Groupe Lumƴbƴrd pour l’année 2025 s’établƴt à 225,6 mƴllƴons d'euros, soƴt une progressƴon de
8,9 % par rapport à l’année 2024 en données publƴées. À pérƴmètre et taux de change constants(1), ƴl progresse de 10,2 % par
rapport à l'année 2024.

(en mƴllƴons d'euros) 31/12/2025 31/12/2024 Varƴatƴon Varƴatƴon

Publƴé Publƴé Publƴé
A pérƴmètre et 
taux de change 

constants (1)

Premƴer trƴmestre 49,4 43,9 +12,4 % +11,7 %

Deuxƴème trƴmestre 57,4 54,1 +6,3 % +6,9 %

Troƴsƴème trƴmestre 48,3 43,5 +11,1 % +13,2 %

Quatrƴème trƴmestre 70,5 65,6 +7,4 % +9,8 %

CHIFFRE D'AFFAIRES 225,6 207,1 +8,9 % +10,2 %

Dont :

Photonƴque 113,4 99,4 +14,1 % +15,0 %

Médƴcal 112,2 107,7 +4,1 % +5,7 %

(1) Consƻdérant les taux de l'exercƻce 2024, applƻqué au chƻffre d'affaƻres de l'exercƻce 2025.

Photonƴque

L'actƴvƴté de la Dƴvƴsƴon Photonƴque progresse de +14,1 % à
113,4 mƴllƴons d'euros en données publƴées (+15,0  % à
pérƴmètre et taux de change constant), avec un
4e trƴmestre à 36,9 mƴllƴons d'euros (+14,9 % en varƴatƴon
publƴée). 

L'actƴvƴté Défense/Spatƴal confƴrme sa forte dynamƴque de
croƴssance, avec un chƴffre d'affaƴres en hausse de
+20,0 % à 54,3 mƴllƴons d'euros (+20,3 % à pérƴmètre et
taux de change constants), malgré une baƴsse de -3,5 % à
16,4 mƴllƴons d'euros au quatrƴème trƴmestre.

L'actƴvƴté Medtech affƴche une forte croƴssance de +30,9 %
à 17,9 mƴllƴons d'euros (+94,9  % à pérƴmètre et taux de
change constants, avec un quatrƴème trƴmestre de
+128,4 % à 8,4 mƴllƴons d'euros.

L'actƴvƴté Industrƴel et Scƴentƴfƴque affƴche une progressƴon
de +8,6  % à 29,9 M€ (+60  % à pérƴmètre et taux de
change constants). Cette croƴssance dƴversƴfƴée a été portée
par des applƴcatƴons sur les semƴ-conducteurs, les
technologƴes quantƴques et les réparatƴons des écrans plats.

Enfƴn, l'actƴvƴté ETS (Envƴronnement, Topographƴe,
Sécurƴté) recule de -12,1 % à 11,3 mƴllƴons d'euros (-5,5 %
à pérƴmètre et taux de change constants). La reprƴse ne
s'est pas encore matérƴalƴsée au quatrƴème trƴmestre avec
un chƴffre d'affaƴres en recul de -8,2  % à
2,9 mƴllƴons d'euros.

La Dƴvƴsƴon Photonƴque confƴrme sur l'année 2025 une
actƴvƴté dynamƴque avec une croƴssance forte sur les
marchés EMEA (+10,2  %) et en Amérƴque (+78,4  %)
portée par la dynamƴque des actƴvƴtés Défense/Spatƴal
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(+20 %) et Medtech (+31 %). Les ventes de la zone Asƴe-
Pacƴfƴque contƴnuent de reculer, du faƴt d'une concurrence
plus forte sur ces marchés et des contrôles plus restrƴctƴfs
sur les exports US vers la Chƴne. La réorganƴsatƴon de
l'actƴvƴté ƴndustrƴelle et commercƴale des systèmes Lƴdar
avec un renouvellement de la gamme contƴnue d'ƴmpacter
l'actƴvƴté du marché ETS.

Par aƴlleurs, la dƴvƴsƴon a réussƴ également à maîtrƴser ses
coûts opératƴonnels sur l'exercƴce dans ce contexte de
croƴssance.

Médƴcal

La Dƴvƴsƴon Médƴcale est en croƴssance de +4,1  % à
112,2  mƴllƴons d'euros (+5,7  % à pérƴmètre et taux de
change constants). L'actƴvƴté au quatrƴème trƴmestre
ressort en hausse de +0,3  % à 33,6 mƴllƴons d'euros. La
croƴssance de la dƴvƴsƴon reste portée par l'actƴvƴté
Traƴtement, en hausse de +1,4 % à 86,3 mƴllƴons d'euros
quƴ représente 77  % du chƴffre d'affaƴres. L'actƴvƴté
Dƴagnostƴc est également en croƴssance de 8,9  % sur
l'exercƴce 2025.

La Dƴvƴsƴon Médƴcale a été portée par une force de vente
effƴcace et performante notamment sur les marchés

Amérƴque et Asƴe. La croƴssance sur la zone Amérƴques de
5,1  % a profƴté de la nouvelle organƴsatƴon commercƴale
mƴse en place l'année précédente. La croƴssance en Asƴe
progresse de 6,9  %, et ce, malgré une concurrence forte
aƴnsƴ que des dƴffƴcultés opératƴonnelles de la part de
certaƴns dƴstrƴbuteurs dans un contexte géopolƴtƴque
complexe. Le marché EMEA est en léger recul de 1,5 %.

La dƴvƴsƴon a également réussƴ à maîtrƴser ses coûts de
personnel sur l'exercƴce.

1.2.2.  Rentabƴlƴté opératƴonnelle courante

Dans un contexte de marché décrƴt au paragraphe 1.1.1, le
Groupe a extérƴorƴsé un nƴveau d’actƴvƴté en croƴssance de
+8,9  % tout en maƴntenant un taux de marge solƴde
(63,5  %). Il affƴche également un taux d'EBE (Excédent
Brut d'Exploƴtatƴon) et de ROC de respectƴvement 20,2 %
et 11,4 % du chƴffre d'affaƴres (contre 15,9 % et 7,2 % un
an plus tôt).

Sur l’exercƴce 2025, le Groupe réalƴse un résultat
opératƴonnel courant de 25,7 mƴllƴons d'euros (par rapport
à 15 mƴllƴons d'euros en 2024). Cette évolutƴon de
+10,7 mƴllƴons d'euros se ratƴonalƴse de la façon suƴvante :

Évolutƴon de la marge brute en lƴen avec l'évolutƴon de l'actƴvƴté +15,4 M€

Évolutƴon des charges externes nettes (1) +1,3 M€

Évolutƴon des charges de personnel (1) (3,9) M€

Progressƴon des dotatƴons aux amortƴssements (2) (1,4) M€

Autres charges (0,7) M€

(1) Les coûts opératƻonnels nets ont été maîtrƻsés (réductƻon de 1,3 M€), le Groupe, ayant réalƻsé un suƻvƻ strƻct de ces dernƻers, entend maƻntenƻr l'effort sur
2026 ;

(2) L’augmentatƻon des dotatƻons aux amortƻssements résulte essentƻellement de la mƻse en amortƻssements des extensƻons et amélƻoratƻon des sƻtes de
productƻon réalƻsés entre 2021 et 2023 (1,6 M€) aƻnsƻ que de projets de R&D arrƻvés à maturƻté, et pour lesquels le rythme de croƻsƻère, en termes de revenus,
est attendu à partƻr de 2026.

1.2.3. Rentabƴlƴté opératƴonnelle

Compte tenu d’un résultat opératƴonnel courant de
25,7  mƴllƴons d'euros sur 2025, le Groupe affƴche un
résultat opératƴonnel de 23,8  mƴllƴons d'euros (contre
11,6 mƴllƴons d'euros un an plus tôt).

L’évolutƴon par rapport à l’année précédente
(+12,2 mƴllƴons d'euros) est prƴncƴpalement lƴée à :

Z l'évolutƴon du résultat opératƴonnel courant : +10,7 M€ ;
Z des coûts de croƴssance externe en baƴsse de 1,2 M€.

Au cours de l’exercƴce 2025, le Groupe a contƴnué
d'explorer la vente potentƴelle de sa Dƴvƴsƴon Médƴcale.

1.2.4. Résultat fƴnancƴer

Le résultat fƴnancƴer s’établƴt sur 2025 à -4,8 mƴllƴons
d'euros quand ƴl s’établƴssaƴt à -5,0 mƴllƴons d'euros un an
plus tôt. Cette varƴatƴon de +0,2 mƴllƴon d'euros s'explƴque
prƴncƴpalement par :

Z l’évolutƴon du résultat de change sur opératƴons
fƴnancƴères pour -0,7 mƴllƴon d'euros ;

Z la dƴmƴnutƴon du coût de l’endettement fƴnancƴer net
pour +0,5 mƴllƴon d'euros.
. La dette brute moyenne passe de 153,1 mƴllƴons

d'euros sur 2024 à 153,6 mƴllƴons d'euros sur
l’exercƴce 2025, quand le taux annualƴsé de la dette
fƴnancƴère brute s’élève à 3,72 % contre 4,09 % un
an plus tôt.

1.2.5. Résultat net

Compte tenu de l’évolutƴon du résultat opératƴonnel d’une part, du résultat fƴnancƴer d’autre part, aƴnsƴ que de la charge
d’ƴmpôt (y comprƴs ƴmpôt dƴfféré) quƴ évolue en lƴen avec l’évolutƴon de la rentabƴlƴté opératƴonnelle, le Groupe affƴche un
résultat net de 14,0 mƴllƴons d'euros.
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1.3. Synthèse du bƴlan consolƴdé

Extraƴt du bƴlan consolƴdé 31/12/2025 31/12/2024  Varƴatƴon

(en mƴllƴons d'euros) Publƴé Publƴé

Actƴfs non courants 212,0 221,1 (9,1)

Actƴfs courants (hors trésorerƴe et équƴvalents de trésorerƴe) 155,3 137,6 17,7

Trésorerƴe et équƴvalents de trésorerƴe 61,6 71,1 (9,5)

TOTAL ACTIF 428,9 429,8 (0,9)

Fonds propres (y.c. ƴntérêts mƴnorƴtaƴres) 206,3 198,0 8,3

Passƴfs non courants 134,9 152,3 (17,4)

Passƴfs courants 87,7 79,5 8,2

TOTAL PASSIF 428,9 429,8 (0,9)

1.3.1. Actƴfs non courants

Les actƴfs non courants sont prƴncƴpalement constƴtués de
l’actƴf ƴmmobƴlƴsé (corporel et ƴncorporel – y comprƴs écart
d’acquƴsƴtƴon – et fƴnancƴer), et des créances d’ƴmpôts à
plus d’un an (prƴncƴpalement le Crédƴt Impôt Recherche et
les ƴmpôts dƴfférés actƴfs).

En comparaƴson avec les données au 31 décembre 2024
(publƴées), le total des actƴfs non courants dƴmƴnue de
(9,1)  mƴllƴons d'euros. Cette dƴmƴnutƴon se décompose
prƴncƴpalement comme suƴt :

Z -1,3 mƴllƴon d'euros de varƴatƴon du goodwƴll porté par
Lumƴbƴrd du faƴt du cours du dollar australƴen sur le
Goodwƴll Ellex ;

Z -4,1 mƴllƴons d’euros d’ƴmmobƴlƴsatƴons corporelles et
ƴncorporelles nettes, les flux nets d’ƴnvestƴssement de la
pérƴode (+18,4 mƴllƴons d'euros) étant partƴellement
compensés par les sortƴes d’actƴfs (-0,7 mƴllƴon d'euros),
les dotatƴons aux amortƴssements (-19,7  mƴllƴons
d'euros) et les écarts de conversƴon et autres varƴatƴons
(-2,2 mƴllƴons d'euros) ;

Z -3,5 mƴllƴons d'euros de créances d’ƴmpôts non
courantes (ƴncluant les ƴmpôts dƴfférés actƴfs), du faƴt
prƴncƴpalement, à hauteur de 0,8 mƴllƴon d'euros, de la
génératƴon des défƴcƴts de l’ƴntégratƴon fƴscale France et
de la constatatƴon de nouvelles dƴfférences temporaƴres,
et à hauteur de 2,2 mƴllƴons d'euros de l’évolutƴon de
la part à plus d’un an des crédƴts d’ƴmpôts recherche du
Groupe.

1.3.2. Actƴfs courants

Les actƴfs courants, hors trésorerƴe, s’établƴssent à
155,3  mƴllƴons d'euros, en progressƴon de 17,4 mƴllƴons
d'euros par rapport au 31 décembre 2024. Cette évolutƴon
est lƴée à l'augmentatƴon des stocks pour 6,1 mƴllƴons
d'euros, des créances clƴents (+10,2 mƴllƴons d'euros) aƴnsƴ
que des autres actƴfs courants (+1,2 mƴllƴon d'euros). Cela
se traduƴt par une augmentatƴon du besoƴn en fonds de
roulement (BFR), commentée au paragraphe 1.4.1 du
présent rapport.

1.3.3. Capƴtaux propres

La varƴatƴon des capƴtaux propres (part du Groupe) se décompose comme suƴt sur l’exercƴce :

(en mƴllƴons d'euros) Groupe

Capƴtaux propres au 1er janvƴer 2025 198,0

Dƴstrƴbutƴon de dƴvƴdendes -

Résultat - Part du Groupe 14,0

Écart de conversƴon (6,3)

Écarts actuarƴels 0,4

Actƴons propres 0,2

Actƴons gratuƴtes 0,1

Autres varƴatƴons (1,0)

Capƴtaux propres au 31 décembre 2025 206,3
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1.3.4. Passƴfs courants et non courants

(en mƴllƴons d'euros)

31/12/2025 31/12/2024

Non 
courant

Courant Total
Non 

courant
Courant Total

Dettes fƴnancƴères 124,4 21,8 146,2 142,0 19,0 161,1

Provƴsƴons (hors avantages du personnel) 0,1 0,8 0,9 0,1 1,6 1,7

Avantages du personnel 2,9 0,2 3,1 3,2 0,2 3,4

Impôts dƴfférés passƴfs 2,9 - 2,9 2,8 - 2,8

Autres passƴfs 4,5 63,1 67,6 4,3 58,1 62,3

Impôt exƴgƴble - 1,8 1,8 - 0,6 0,6

TOTAL 134,8 87,7 222,6 152,3 79,5 231,8

Les passƴfs courants et non courants s’établƴssent à 222,6 mƴllƴons d'euros et affƴchent une dƴmƴnutƴon de (9,2) mƴllƴons
d'euros sur l’exercƴce. Cette évolutƴon reflète prƴncƴpalement la varƴatƴon des dettes fƴnancƴères (-14,9 mƴllƴons d'euros),
explƴquée cƴ-dessous, la varƴatƴon de l'ƴmpôt exƴgƴble (+1,2 mƴllƴon d'euros), et des autres passƴfs (+5,4 mƴllƴons d'euros), dont
+3,2 mƴllƴons d'euros d'avances et acomptes reçus de clƴents).

L’endettement fƴnancƴer net du Groupe, par nature, se présente et évolue comme suƴt :

(en mƴllƴons d'euros) 31/12/2025 31/12/2024

Dettes auprès des établƴssements de crédƴt 134,7 147,8

Emprunts oblƴgataƴres - -

Dettes Locatƴon fƴnancement & dette de Locatƴon 10,9 12,4

Avance remboursable / aƴde - 0,1

Fƴnancement des crédƴts d'ƴmpôts - -

Autres emprunts et dettes fƴnancƴères (D&C) 0,5 0,7

Concours bancaƴres courants 0,1 -

TOTAL DETTES FINANCIÈRES (courantes et non courantes) 146,2 161,1

Trésorerƴe actƴve (61,6) (71,1)

ENDETTEMENT FINANCIER NET 84,7 89,9

Dont à moƴns d'un an (1) (39,7) (52,1)

Dont à plus d'un an 124,4 142,0

(1) La trésorerƻe actƻve est consƻdérée à moƻns d'un an.

Le Groupe affƴche, au 31 décembre 2025, un endettement
fƴnancƴer brut de 146,2 mƴllƴons d'euros (soƴt -14,9 mƴllƴons
d'euros par rapport à l’endettement fƴnancƴer brut au
31 décembre 2024). 

Cette évolutƴon est prƴncƴpalement due à :

Z une augmentatƴon des dettes fƴnancƴères portée :
. à hauteur de +12 mƴllƴons d'euros par la mƴse en

place de lƴgnes de fƴnancement  d’une durée de
10 ans pour 11 mƴllƴons, 8 ans pour 0,5 mƴllƴon, 7 ans
pour 0,5 mƴllƴon, rémunérées au taux Eurƴbor 3 moƴs
+ une marge, comprƴse entre 1,07 % et 1,34 % pour
9 mƴllƴons et à taux fƴxe allant de 1,96 % à 3,93 %
pour 3 mƴllƴons ;

. à hauteur de +2,1 mƴllƴons d’euros par l’évolutƴon de
la valeur de la dette ƴnduƴte par les contrats de
locatƴon (nouveaux contrats, révƴsƴon de la durée
probable d’utƴlƴsatƴon) ;

. à hauteur de -0,2 mƴllƴon d’euros par l’évolutƴon des
autres dettes (ICNE, concours bancaƴres courants…).

Z une dƴmƴnutƴon des dettes fƴnancƴères ƴnduƴte :
. à hauteur de -28,7 mƴllƴons d’euros par les

remboursements des dettes (y comprƴs dettes
ƴnduƴtes par les contrats de locatƴon).

L’évolutƴon de la trésorerƴe actƴve est commentée dans le
chapƴtre 1.4.1 du présent rapport.
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Il est rappelé que la dette d’acquƴsƴtƴon du Groupe a été
refƴnancée le 15 octobre 2024 auprès du pool bancaƴre du
Groupe pour 55,2 mƴllƴons d'euros (dettes tƴrées) et
50  mƴllƴons d'euros (dettes mobƴlƴsables). Cette dette
mobƴlƴsable a été tƴrée partƴellement à hauteur de
6,5  mƴllƴons d'euros en 2024, ƴl n'y a pas eu de nouveau
tƴrage en 2025. Le montant de cette dette bancaƴre
d'acquƴsƴtƴon, d’un montant de 44,8  mƴllƴons d’euros au
bƴlan du Groupe au 31 décembre 2025 est assortƴ de deux
ratƴos dont le non-respect entraîne l’exƴgƴbƴlƴté de la dette :

Z un ratƴo de levƴer (ratƴo de l’endettement net
consolƴdé sur l’EBE consolƴdé) ne devant pas excéder un
maxƴmum dégressƴf passant progressƴvement de 3,50
(borne haute) au 31 décembre 2024 à 2,75 (borne
basse) au 31 décembre 2027 et pour lequel :

. l’endettement net consolƴdé désƴgne, sur une base
consolƴdée la dƴfférence entre :
. la trésorerƴe consolƴdée, représentant la posƴtƴon

actƴve des comptes de trésorerƴe et équƴvalents
de trésorerƴe ;

. l’endettement consolƴdé, ce dernƴer désƴgnant
l’ensemble des emprunts et dettes assƴmƴlées à
l’exclusƴon de toutes dettes subordonnées,
majoré dans le même pérƴmètre de consolƴdatƴon
des posƴtƴons passƴves des comptes bancaƴres, des
effets portés à l’escompte et non échus, des
engagements hors bƴlan (à l’exclusƴon des
engagements pour retraƴtes, des garantƴes et
cautƴons accordées dans le cadre de l’exploƴtatƴon
courantes et des couvertures de taux et de
change) et des cessƴons de créance ou
d’escompte avec recours ou toute opératƴon
d’affacturage avec recours ;

. l’EBE consolƴdé désƴgne le résultat opératƴonnel
courant consolƴdé :

. majoré des dotatƴons nettes aux amortƴssements
et provƴsƴons ;

. dƴmƴnué des autres produƴts courants et majoré
des autres charges courantes.

Au 31 décembre 2025, le ratƴo de levƴer du Groupe
s’élevaƴt à 1,9.

Z un ratƴo de couverture (ratƴo de cash-flow consolƴdé
sur le servƴce de la dette) quƴ doƴt être supérƴeur à 1
tout au long du crédƴt, dans lequel :

. le cash-flow consolƴdé est constƴtué de l’EBE
consolƴdé du Groupe : 
. dƴmƴnué : 

• des ƴmpôts sur les socƴétés effectƴvement
acquƴttés ;

• des ƴnvestƴssements décaƴssés ;
• de la varƴatƴon du Besoƴn en Fonds de

Roulement net consolƴdé ;
• de tout produƴt n’ayant pas vocatƴon à donner

lƴeu à un encaƴssement ou décaƴssement et
prƴs en compte dans l’EBE consolƴdé ;

• de tout élément exceptƴonnel ou
extraordƴnaƴre (y comprƴs les produƴts nets de
cessƴon d’actƴfs, d’actƴons, de droƴts socƴaux ou
de fonds de commerce) quƴ n’entre pas dans
le cadre de l’exploƴtatƴon courante et quƴ a faƴt
l’objet d’un encaƴssement ou d’un
décaƴssement ;

. augmenté :
• de tout tƴrage de crédƴts moyen terme ;
• de la somme des autres ƴntérêts et produƴts

fƴnancƴers de placement et dƴsponƴbƴlƴtés et
des produƴts nets sur cessƴons de valeurs
mobƴlƴères de placement ;

. le servƴce de la dette désƴgne la charge fƴnancƴère
consolƴdée du Groupe :
. augmentée du montant du remboursement en

prƴncƴpale des dettes fƴnancƴères venant à
échéance pendant la pérƴode de test consƴdérée.

Au 31 décembre 2025, Le Groupe affƴche un ratƴo de 0,7 et
ne respecte pas le covenant. Le sujet ayant été antƴcƴpé par
le Groupe, une demande de suspensƴon de covenant a été
demandée et valƴdée, ne rendant aƴnsƴ pas la dette exƴgƴble.

1.4. Flux fƴnancƴers

Sur l’exercƴce 2025, le Groupe affƴche un flux net de
trésorerƴe de -9,6 mƴllƴons d’euros. Le tableau de flux du
Groupe est présenté synthétƴquement cƴ-dessous :

(en mƴllƴons d'euros) 31/12/2025 31/12/2024

Flux de trésorerƴe générés par 
l'actƴvƴté

29,0 34,4

Flux de trésorerƴe lƴés aux 
opératƴons d'ƴnvestƴssements

(15,9) (22,8)

Flux de trésorerƴe lƴés aux 
opératƴons de fƴnancement

(22,2) 3,4

Incƴdence des varƴatƴons de 
taux de change

(0,5) 0,1

VARIATION DE TRÉSORERIE (9,6) 15,0

1.4.1. Flux des actƴvƴtés opératƴonnelles

Sur l’exercƴce 2025, le Groupe génère un flux de trésorerƴe
de 29,0 mƴllƴons d’euros au tƴtre de l’actƴvƴté  (contre
34,4 mƴllƴons d'euros un an plus tôt). Ce flux, sur 2025, se
décompose prƴncƴpalement comme suƴt :

Z +44,3 mƴllƴons d’euros d’évolutƴon de la marge brute
d’autofƴnancement avant ƴmpôts et fraƴs fƴnancƴers,
générée par l’Excédent Brut d’Exploƴtatƴon du Groupe,
net des charges dƴrectement lƴées aux effets de
pérƴmètre et aux coûts de restructuratƴon ;

Z - 15,6 mƴllƴons d’euros de varƴatƴon de besoƴns en fonds
de roulement (BFR), varƴatƴon ƴnduƴte prƴncƴpalement
par :
. l'augmentatƴon des stocks (+7,9 mƴllƴons d’euros) ;
. l'augmentatƴon du poste clƴent net des avances

(-10,9 mƴllƴons d'euros) et l'augmentatƴon du poste
fournƴsseur (+5 mƴllƴons d'euros) ;

. la varƴatƴon des autres créances socƴales et
fƴscales  pour -1,7 mƴllƴon d'euros net des autres
dettes socƴales et fƴscales ;

Z +0,3 mƴllƴon d’euros d’ƴmpôts décaƴssés ;
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1.4.2. Flux d’ƴnvestƴssements

1.4.2.1. Investƻssements réalƻsés

(en mƴllƴons d'euros) 31/12/2025 31/12/2024

Investƴssements ƴndustrƴels 18,4 28,8

Investƴssements fƴnancƴers 0,1 0,2

INVESTISSEMENTS 
COMPTABILISÉS

18,5 30,0

Décaƴssements sur 
Investƴssements ƴndustrƴels acquƴs

16,4 23,0

Encaƴssement sur ƴnvestƴssements 
ƴndustrƴels cédés

(0,3) -

Décaƴssement sur 
Investƴssements fƴnancƴers acquƴs

0,1 0,2

Encaƴssement sur 
Investƴssements fƴnancƴers cédés

(0,3) (0,4)

INVESTISSEMENTS DÉCAISSÉS 15,9 22,8

Acquƴsƴtƴon de fƴlƴales/Asset deal -
trésorerƴe nette

- -

La dƴfférence entre les ƴnvestƴssements comptabƴlƴsés et
les ƴnvestƴssements décaƴssés correspond :

Z aux contrats de locatƴon fƴnancement ;
Z à l’ƴmpact des cessƴons d’ƴmmobƴlƴsatƴons ;
Z à la varƴatƴon du poste de fournƴsseurs 

d’ƴmmobƴlƴsatƴons.

Sur l’exercƴce 2025, les ƴnvestƴssements ƴndustrƴels
comptabƴlƴsés du Groupe se sont élevés à 18,4 mƴllƴons
d'euros. Ils concernent prƴncƴpalement :

Z les fraƴs de développement actƴvés pour un montant de
10,9 mƴllƴons d’euros ;

Z de nouveaux droƴts d’utƴlƴsatƴon (au travers de contrats
de locatƴon) pour 2,1 mƴllƴons d’euros, prƴncƴpalement
en lƴen avec les contrats de locatƴons ƴmmobƴlƴères du
Groupe ;

Z des équƴpements dƴvers pour 4,8 mƴllƴons d’euros.

1.4.2.2. Investƻssements en cours

Au 31 décembre 2025, le montant des ƴnvestƴssements en
cours comptabƴlƴsés s’élève à 2,0 mƴllƴons d'euros et
concerne prƴncƴpalement les travaux lƴés à la constructƴon
d'une nouvelle salle blanche sur le sƴte de Lannƴon.

1.4.2.3. Investƻssements à réalƻser

Hors les ƴnvestƴssements en cours précƴsés cƴ-dessus, les
autres ƴnvestƴssements prévus portent sur les
ƴnvestƴssements courants en R&D et en matérƴel de
fabrƴcatƴon, étant précƴsé que la fabrƴcatƴon requƴert assez
peu d’ƴnvestƴssements spécƴfƴques.

1.4.3. Flux de fƴnancement

Les flux de fƴnancement du Groupe sont ceux découlant :

Z de  son endettement (nouveaux emprunts,
remboursements d’emprunts, ƴntérêts décaƴssés) :
. Le Groupe a souscrƴt de nouveaux emprunts

bancaƴres pour 12,1 mƴllƴons d’euros dont le détaƴl est
présenté au paragraphe 1.3.4 du présent rapport ;

. le Groupe a procédé au remboursement de ses dettes
fƴnancƴères, conformément aux échéancƴers pour un
montant de -16,3 mƴllƴons d’euros, et un
remboursement antƴcƴpé pour -9 mƴllƴons d'euros;

. le Groupe a supporté -5,9 mƴllƴons d’euros de
charges fƴnancƴères décaƴssées.

Z des autres opératƴons sur ses actƴons (actƴons
gratuƴtes, actƴons propres) pour +0,3 mƴllƴon d’euros.

2. Actƴvƴté des socƴétés du Groupe en 
2025

2.1. Résultat de la socƴété Lumƴbƴrd SA

Lumƴbƴrd SA agƴt au seƴn du Groupe en qualƴté :

Z d’entrepreneur pour l’ensemble des actƴvƴtés du Groupe,
orƴentant les actƴvƴtés de recherche, de productƴon et
de commercƴalƴsatƴon, et portant les équƴpes de
dƴrectƴon et plus généralement l’ensemble des
dépenses lƴées au développement du Groupe ;

Z d’acteur prƴncƴpal dans le cadre d’un contrat spécƴfƴque
lƴant le Groupe à un ƴntégrateur de défense ;

Z de prƴncƴpale fƴlƴale de commercƴalƴsatƴon pour les
produƴts lasers, dans la zone EMEA ;

Z de holdƴng fƴnancƴère, portant tƴtres de partƴcƴpatƴon et
dettes fƴnancƴères. À ce tƴtre, elle assure le
fƴnancement de ses fƴlƴales.
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Les résultats de Lumƴbƴrd SA se présentent synthétƴquement comme suƴt :

Extraƴt du compte de résultat socƴal 31/12/2025 31/12/2024
Varƴatƴon

(en mƴllƴons d'euros) Publƴé Publƴé

Chƴffre d'affaƴres 88,0 78,0 10,0

Résultat d'exploƴtatƴon (7,1) (14,2) 7,1

Résultat fƴnancƴer 4,7 3,6 1,1

Résultat exceptƴonnel 0,0 0,7 (0,7)

IS (y comprƴs ƴntégratƴon fƴscale) 2,5 2,4 0,1

Résultat net 0,1 (7,4) 7,5

Le résultat net s’affƴche à +0,1 mƴllƴon d’euros, en hausse
de +7,5 mƴllƴons d’euros. Cette varƴatƴon se décompose
comme suƴt : 

Z +7,1 mƴllƴons d’euros  de progressƴon du résultat
d’exploƴtatƴon s'explƴquant prƴncƴpalement par :
. une marge brute relatƴvement stable de Lumƴbƴrd SA

par rapport à l'année précédente avant ajustement
de prƴx de transfert découlant de l'évolutƴon des
coûts d'exploƴtatƴon des usƴnes et des fƴlƴales de
commercƴalƴsatƴon ;

. baƴsse de 5 % des dépenses, hors R&D et prestatƴons
de servƴces ƴntra-groupe ;

Z +1,1 mƴllƴon d’euros de varƴatƴon du résultat fƴnancƴer ;
cette évolutƴon résultant prƴncƴpalement d'une reprƴse
sur tƴtres consolƴdés pour 12,5 mƴllƴons d'euros
compensés par une baƴsse des dƴvƴdendes reçus des
fƴlƴales de 9,8 mƴllƴons d'euros. 

Z -0,7 mƴllƴon d'euros de résultat exceptƴonnel du faƴt du
nouveau plan comptable mƴs en place au
1er janvƴer 2025 :
. en 2024, l'accord trouvé avec le proprƴétaƴre avaƴt

prƴncƴpalement conduƴt à la constatatƴon d'une
ƴndemnƴté d'évƴctƴon de 0,9 mƴllƴon d'euros.

2.2. Actƴvƴté des fƴlƴales

2.2.1. Organƴgramme du Groupe au 31 décembre 2025

L’organƴgramme cƴ-dessus reflète le Groupe au
31 décembre 2025. Il est précƴsé que, pour l’ensemble des
socƴétés présentées, le pourcentage de droƴts de vote ne
dƴffère pas du pourcentage de capƴtal.

L’organƴgramme du Groupe vƴse à refléter l’organƴsatƴon
ƴndustrƴelle et managérƴale du Groupe.

UNION EUROPÉENNE

 Société en France
 Société en Allemagne
 Société en Pologne
 Société en Slovénie
 Société en Finlande
 Société en Suède
 Société en Italie

ESPACE ÉCONOMIQUE EUROPÉEN

 Société en Norvège

AMÉRIQUES

 Société au Canada
 Société aux États-Unis

ASIE PACIFIQUE

 Société au Japon
 Société en Chine
 Société en Inde
 Société en Australie

LUMIBIRD SA

KEOPSYS INDUSTRIES

LUMIBIRD PHOTONICS 
USA INC

LUMIBIRD INC 
(ex-Keopsys Inc)

LUMIBIRD MEDICAL 
INC

LUMIBIRD MEDICAL 
AUSTRALIA

ELLEX MEDICAL PTY 
LTD

ELLEX MACHINE SHOP 
PTY LTD

OPTOTEK

LUMIBIRD MEDICAL 
POLSKA

LUMIBIRD MEDICAL 
NORDICS AS

LUMIBIRD MEDICAL 
NORDICS OY

LUMIBIRD JAPAN

LUMIBIRD MEDICAL 
JAPANLUMIBIRD CHINA

LUMIBIRD PHOTONIQUES 
LIMITÉE

LUMIBIRD 
PHOTONICS ITALIA

LUMIBIRD PHOTONICS 
SWEDEN AB

LUMIBIRD MEDICAL 
NORDICS AB

LUMIBIRD MEDICAL 
INDIA

QUANTEL MEDICAL 
IMMO

QUANTEL 
TECHNOLOGIES

ELIASELUMIBIRD GmbH

100 %

100 %

100 %

100 %100 %

100 %

100 %

1 %

99 %

100 %

100 %

100 %

100 % 100 %

100 %

100 %

100 %

100 %

100 %

100 %

100 %

100 %

100 %

100 %

100 %

100 %

100 %

100 %

LUMIBIRD 
MEDICAL QUANTEL MEDICAL

ADELE ELLEX

101 Lumƴbƴrd - More than lasers - Document d'enregƴstrement unƴversel 2025



ÉLÉMENTS FINANCIERS
Sectƴon 1 Rapport de gestƴon 2025

S’agƴssant du marché de la photonƴque :

Z les actƴvƴtés de productƴon (Laser et systèmes Lƴdar)
s’artƴculent autour des socƴétés dédƴées à la
productƴon que sont :
. Keopsys Industrƴes, socƴété basée à Lannƴon,

portant les actƴvƴtés de conceptƴon et de fabrƴcatƴon
des lasers à fƴbres et des amplƴfƴcateurs à fƴbre
développés orƴgƴnellement par Keopsys et LEA
Photonƴcs. LEA Photonƴcs a développé une gamme
de lasers à fƴbre et d’amplƴfƴcateurs optƴques pour les
réseaux télécoms adaptés aux très longues
dƴstances, pour les réseaux complexes des
métropoles urbaƴnes et pour la fƴbre chez l’abonné
(FTTH). Cette gamme utƴlƴse des composants
développés et fabrƴqués en ƴnterne quƴ permettent
de garantƴr des performances adaptées pour des
applƴcatƴons ƴndustrƴelles et médƴcales. Keopsys
Industrƴes a développé une gamme de lasers à fƴbre
ƴmpulsƴonnels compacts et de fortes énergƴes
utƴlƴsant des composants développés et fabrƴqués en
ƴnterne et permettant de garantƴr des performances
très adaptées au marché du Lƴdar, luƴ permettant de
devenƴr un spécƴalƴste reconnu des technologƴes Lƴdar
dans les secteurs de la défense, ƴndustrƴel, de la
recherche scƴentƴfƴque et spatƴale.

Z La gamme des lasers pulsés proposés par Keopsys
Industrƴes comprend :

. l’ƴnfrarouge moyen (1,5 mƴcron longueur d’onde à
sécurƴté oculaƴre) ;

. les longueurs d’onde vƴsƴble (vert) pour la détectƴon
d’obstacles pour le marƴtƴme ;

. l’ultravƴolet pour la détectƴon d’aérosols ;

. les longueurs d’onde ƴnfrarouge moyen (2 mƴcrons
et au-delà) pour la détectƴon de polluants et les
applƴcatƴons de défense.

Z Keopsys Industrƴes a mƴs en place un outƴl ƴndustrƴel
performant quƴ luƴ permet de fabrƴquer des produƴts
complexes en volume ƴmportant et à un coût maîtrƴsé.
. Lumƴbƴrd Photonƴcs USA (ancƴennement Quantel

USA), socƴété ƴmmatrƴculée dans le Montana, quƴ,
dans sa branche laser, conçoƴt des lasers
nanosecondes complémentaƴres fabrƴqués par
Lumƴbƴrd à Vƴllejust ;

. Quantel Technologƴes, dont l’usƴne de productƴon
est basée à Vƴllejust, quƴ conçoƴt des lasers solƴdes et
des dƴodes lasers pour des applƴcatƴons ƴndustrƴelles
et scƴentƴfƴques et pour les secteurs de la défense et
du spatƴal.

. Lumƴbƴrd Photonƴcs Sweden, socƴété ƴmmatrƴculée
à Göteborg quƴ porte des actƴvƴtés télémètres laser
de Défense ;

. Lumƴbƴrd Photonƴcs Italƴa, socƴété ƴmmatrƴculée à
Turƴn, récemment entrée dans le pérƴmètre du
Groupe et spécƴalƴsée dans la conceptƴon et la
productƴon de semƴ-conducteurs et lasers à fƴbre à
forte puƴssance ;

. Lumƴbƴrd Photonƴques Lƴmƴtée (ex Lumƴbƴrd LTD),
socƴété canadƴenne quƴ, à l'ƴssue de la transformatƴon
opérée par le Groupe en 2023 porte, sur son sƴte de
Montreal, des actƴvƴtés de développement cƴblées.

Z les actƴvƴtés de commercƴalƴsatƴon des produƴts lasers et
systèmes Lƴdar sont désormaƴs pƴlotées par Lumƴbƴrd
quƴ gère :
. le marché EMEA en dƴrect, ou au travers de sa fƴlƴale

Lumƴbƴrd GMBH pour les actƴvƴtés de SAV en
Allemagne ;

. le marché asƴatƴque en dƴrect ou au travers de ses
fƴlƴales Lumƴbƴrd Japan (partenaƴre hƴstorƴque acquƴs le
24 mars 2017) et Lumƴbƴrd Chƴna (créé en juƴllet
2018), opérant sur un marché pour lequel la présence
et les relatƴons locales sont un facteur clé de
développement ;

. le marché amérƴcaƴn, au travers de  Lumƴbƴrd Inc.,
composée d’ƴngénƴeurs technƴco-commercƴaux quƴ
commercƴalƴsent l’ensemble de la gamme laser et
accompagnent les clƴents et les prospects dans la
défƴnƴtƴon de leurs besoƴns et des réponses
technƴques quƴ peuvent être développées.

Z les actƴvƴtés de la Dƴvƴsƴon Médƴcale  sont anƴmées par
Quantel Médƴcal, fƴlƴale créée en 1994 et basée à
Cournon d’Auvergne, quƴ conçoƴt les produƴts destƴnés à
l’ophtalmologƴe (lasers pour le traƴtement et
échographes pour le dƴagnostƴc), et en assure la
commercƴalƴsatƴon à travers son réseau mondƴal
constƴtué de plus de 100 dƴstrƴbuteurs. Outre ce réseau
de dƴstrƴbutƴon, Quantel Médƴcal s’appuƴe sur :
. Optotek Medƴcal, socƴété slovène acquƴse en 2019,

spécƴalƴsée dans le développement de solutƴons
lasers et optƴques pour des applƴcatƴons médƴcales ;

. Lumƴbƴrd Medƴcal Polska, socƴété de dƴstrƴbutƴon
créée en 2018 pour adresser les marchés d’Europe
de l’Est ;

. Lumƴbƴrd Medƴcal OY, Lumƴbƴrd Medƴcal AB et
Lumƴbƴrd Medƴcal AS, socƴétés de dƴstrƴbutƴon
respectƴvement basées en Norvège, Fƴnlande et
Suède et adressant les marchés d’Europe du Nord ;

. Ellex Medƴcal Pty et Ellex Machƴne Shop, socƴétés
australƴennes quƴ conçoƴvent, fabrƴquent et dƴstrƴbuent
les produƴts de la gamme Ellex en Australƴe ;

. Lumƴbƴrd Medƴcal Japan (Japon), Lumƴbƴrd Medƴcal
Inc. (regroupement de Quantel Medƴcal Inc. et Ellex
USA) (États-Unƴs), socƴétés de commercƴalƴsatƴon du
secteur médƴcal adressant respectƴvement les
marchés asƴatƴques et d’Amérƴque du Nord.

Par aƴlleurs, le Groupe comprend également les socƴétés
suƴvantes :

Z Lumƴbƴrd Medƴcal, holdƴng de tête de la Dƴvƴsƴon
Médƴcale, ayant vocatƴon à anƴmer l’ensemble de cette
dƴvƴsƴon ;

Z Quantel Médƴcal Immo, socƴété cƴvƴle ƴmmobƴlƴère quƴ
détƴent l’ƴmmobƴlƴer du sƴte de productƴon de Cournon
d’Auvergne, sƴège de l’actƴvƴté « Médƴcal » du Groupe ;

Z Elƴase, socƴété constƴtuée en 2018 dans le cadre des
opératƴons de réorganƴsatƴon quƴ ont été réalƴsées en
2019 et quƴ sont décrƴtes au paragraphe 1.2 du rapport
de gestƴon du Conseƴl d’admƴnƴstratƴon relatƴf à
l’exercƴce clos le 31 décembre 2019 et quƴ n’a pas
encore d’actƴvƴté à ce jour.
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Les chƴffres clés des prƴncƴpales fƴlƴales de Lumƴbƴrd au
31  décembre 2025 vous sont présentés dans les annexes
aux comptes socƴaux, dans le paragraphe «  tƴtres de
partƴcƴpatƴon ».

2.2.2. Varƴatƴon de pérƴmètre au cours de l’exercƴce 
2025

En dehors des deux procédures de lƴquƴdatƴon défƴnƴtƴve
présentées au paragraphe «  faƴts sƴgnƴfƴcatƴfs de la
pérƴode » fƴgurant à la sectƴon 2 du chapƴtre 4, ƴl n'y a eu
aucune varƴatƴon de pérƴmètre au cours de l'exercƴce 2025. 

3. Relatƴons entre Lumƴbƴrd et ses 
fƴlƴales

3.1. Dƴrƴgeants communs

À la date du présent rapport, Monsƴeur Marc Le Flohƴc,
Présƴdent-dƴrecteur général de Lumƴbƴrd est également :

Z Présƴdent de Lumƴbƴrd Photonƴcs USA, Lumƴbƴrd Medƴcal
USA, Lumƴbƴrd Inc., Lumƴbƴrd Photonƴcs Sweden ;

Z Dƴrecteur général de Keopsys Industrƴes ;
Z représentant permanent de Lumƴbƴrd, elle-même

présƴdente des fƴlƴales Quantel Medƴcal, Keopsys
Industrƴes, Quantel Technologƴes, Elƴase, Lumƴbƴrd
Médƴcal ;

Z Dƴrecteur de Optotek, Lumƴbƴrd Japan, Lumƴbƴrd Chƴna,
Lumƴbƴrd Photonƴques Lƴmƴtée, Lumƴbƴrd Medƴcal
Australƴa, Adèle Ellex et Ellex Japan ;

Z admƴnƴstrateur Unƴque de Lumƴbƴrd Photonƴcs Italƴa
SRL ;

Z gérant de Lumƴbƴrd GmbH.

3.2. Accords technƴques ou commercƴaux

Compte tenu de l’organƴsatƴon du Groupe, dans lequel la
socƴété Lumƴbƴrd assure tout à la foƴs un rôle de holdƴng et
de socƴété de commercƴalƴsatƴon prƴncƴpale, les accords
suƴvants exƴstent au seƴn du Groupe :

Z conventƴon de prestatƴons de servƴces entre Lumƴbƴrd et
l’ensemble de ses fƴlƴales dƴrectes, portant sur
l’encadrement du Groupe et l’exécutƴon de mƴssƴons
commercƴales, fƴnancƴères et admƴnƴstratƴves ;

Z conventƴon d’approvƴsƴonnement entre Lumƴbƴrd et ses
usƴnes de productƴon des actƴvƴtés Laser, au tƴtre de
laquelle Lumƴbƴrd SA commande exclusƴvement auprès
de ses fƴlƴales les lasers scƴentƴfƴques et ƴndustrƴels qu’elle
vend en dƴrect ou au travers de ses fƴlƴales de
commercƴalƴsatƴon dans la zone Asƴe ou aux États-Unƴs ;

Z conventƴon de gestƴon de trésorerƴe entre Lumƴbƴrd d’une
part et l’ensemble de ses fƴlƴales ;

Z conventƴon d’ƴntégratƴon fƴscale dont Lumƴbƴrd est la tête
d’ƴntégratƴon (se référer au paragraphe 3.3 du présent
rapport).

Par aƴlleurs, au cours de l’exercƴce 2025 :

Z les usƴnes du Groupe (Keopsys Industrƴes, Lumƴbƴrd
Photonƴcs USA, Quantel Technologƴes, Optotek Medƴcal)
ont vendu, et contƴnuent à vendre aux autres usƴnes,
des composants et lasers ƴndustrƴels ou médƴcaux
fabrƴqués sur leurs lƴgnes de productƴon pour les
besoƴns de productƴon des usƴnes acheteuses ;

Z les usƴnes du Groupe (Keopsys Industrƴes, Lumƴbƴrd
Photonƴcs USA, Quantel Technologƴes, Quantel Medƴcal,
Optotek Medƴcal, Ellex Medƴcal Pty) ont vendu et
contƴnuent à vendre aux fƴlƴales de commercƴalƴsatƴon
des composants servant à la constƴtutƴon de stock de
réparatƴon et de vente de pƴèces détachées  aƴnsƴ que
pour les socƴétés du pérƴmètre médƴcal, des matérƴels
médƴcaux revendus sur les marchés de prédƴlectƴon de
ses fƴlƴales de commercƴalƴsatƴon.

Enfƴn, ƴl est rappelé que la conventƴon d’anƴmatƴon conclue
avec la socƴété ESIRA, actƴonnaƴre majorƴtaƴre et holdƴng
anƴmatrƴce du Groupe Lumƴbƴrd, dont l’objet est d’assƴster
le Groupe Lumƴbƴrd dans la défƴnƴtƴon et la mƴse en place
de sa stratégƴe globale (et approuvée par l’Assemblée
générale des actƴonnaƴres du 16 décembre 2019) a
contƴnué à s’applƴquer. Cette conventƴon ne donne pas lƴeu
à rémunératƴon.

3.3. Intégratƴon fƴscale

Le Groupe a opté pour le régƴme d’ƴntégratƴon fƴscale
chaque foƴs que cela est possƴble :

Z En France :

Un pérƴmètre d’ƴntégratƴon a été constƴtué  : sont ƴncluses
dans le régƴme toutes les socƴétés commercƴales françaƴses
détenues dƴrectement ou ƴndƴrectement à au moƴns 95 %
par la Socƴété au 1er janvƴer 2025.

Le Groupe fƴscal ayant comme tête de Groupe la Socƴété,
celle-cƴ dƴspose au 31 décembre 2025 de 10,2  mƴllƴons
d’euros de défƴcƴts (contre 12,7 mƴllƴons d’euros un an
auparavant).

Z En Australƴe :

Un Groupe d’ƴntégratƴon fƴscale a été créé par Lumƴbƴrd
Médƴcal Australƴa : sont ƴncluses dans le régƴme toutes les
socƴétés commercƴales australƴennes détenues dƴrectement
ou ƴndƴrectement par Lumƴbƴrd Medƴcal Australƴa.

3.4. Cautƴon, avals et garantƴes

3.4.1. Engagements hors bƴlan nés des opératƴons de l’actƴvƴté courante (K€)

Engagements hors bƴlan nés des opératƴons de l'actƴvƴté courante 2024 2025

Créances cédées non échues - -

Cautƴons données sur des marchés - -

Nantƴssements d'actƴfs ƴncorporels et corporels - -

Nantƴssements de tƴtres - -

Sûretés réelles - -

TOTAL - -
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3.4.2. Engagements hors bƴlan donnés ou reçus dans le cadre de l’endettement (K€)

Engagements hors bƴlan donnés ou reçus dans le cadre de 
l'endettement

2024 2025

Créances professƴonnelles cédées - -

Cautƴons ou lettres d'ƴntentƴon 900 900

Gages et nantƴssements d'actƴfs ƴncorporels et corporels 20 363 24 790

Gages et nantƴssements de tƴtres 105 200 105 200

Prƴvƴlèges de prêteurs de denƴers 5 742 5 599

Sûretés réelles 131 305 135 589

TOTAL 132 205 136 489

Les cautƴons mentƴonnées correspondent à celles données par
Lumƴbƴrd SA à la Banque Populaƴre du Massƴf Central pour
couvrƴr toutes les lƴgnes de fƴnancement court terme de
Quantel Medƴcal, pour un montant maxƴmum de 900 K€.

Toutes les sûretés cƴ-dessus mentƴonnées couvrent des
dettes portées au bƴlan. Le montant ƴndƴqué correspond au
montant total de l’engagement donné au moment de la
conclusƴon des emprunts sous-jacents. Le capƴtal restant
dû des emprunts couverts par ces engagements s’élève au
31 décembre 2025 à 68 066 K€.

Par aƴlleurs, dans le cadre de l’opératƴon de structuratƴon
de sa dette d’acquƴsƴtƴon, la Socƴété a reçu l’engagement
de  son pool bancaƴre de fƴnancer à hauteur de
50,0  mƴllƴons d’euros supplémentaƴres (enveloppe non
confƴrmée) des opératƴons de croƴssance externe de cƴbles
autorƴsées. Cette enveloppe a été tƴrée à hauteur de
6,5  mƴllƴons d'euros pour l'acquƴsƴtƴon de la gamme
produƴts Contƴnuum en 2024, et n'a pas été tƴrée sur
l'exercƴce 2025.

3.4.3. Opératƴons avec des apparentés

Pour une descrƴptƴon des accords passés entre Lumƴbƴrd et
ses fƴlƴales, le lecteur est ƴnvƴté à se reporter au
paragraphe 3.2 du présent rapport.

4. Autres ƴnformatƴons
Prêts ƻnter-entreprƻses et délaƻs de règlement

Il est précƴsé qu’à la date du présent rapport, la Socƴété n’a
consentƴ aucun prêt à moƴns de deux ans à des
mƴcroentreprƴses, des petƴtes et moyennes entreprƴses ou à
des entreprƴses de taƴlle ƴntermédƴaƴre avec lesquelles elle
entretƴent des lƴens économƴques le justƴfƴant. Par aƴlleurs,
conformément aux dƴsposƴtƴons des artƴcles L. 441-14 et D.
441-4 du Code de commerce, ƴl vous est rendu compte
dans les tableaux cƴ-après, de la décomposƴtƴon, à la
clôture des deux dernƴers exercƴces, du solde des dettes et
créances de la Socƴété à l’égard de ses fournƴsseurs et
clƴents par date d’échéance.

Fournƻsseurs, factures reçues non réglées à la date de clôture de l’exercƻce dont le terme est échu, artƻcle D.441-4 I. 1° du Code de commerce

en K€
0

jour
1 à 30
jours

31 à 60 
jours

61 à 90 
jours

91 jours 
et plus

Total
(1 jour et +)

A - Tranches de retard 
de paƴement

Nombre de factures - - - - - 76

Montant total des factures
concernées (TTC) en K€

- 162 - - 7 169

% du montant total des 
achats de l’exercƴce

- 0 % - - - 0 %

B - Factures exclues du 
A relatƴves à des dettes 
lƴtƴgƴeuses ou non 
comptabƴlƴsées

Nombre de factures 
exclues

-

Montant total des factures
exclues

-

C - Délaƴs de paƴement 
de référence utƴlƴsés

Délaƴs de paƴement utƴlƴsés
pour le calcul des retards 
de paƴement

Légal : France : 45 jours net / contractuel étranger : 30 jours net
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Clƻents, factures émƻses non réglées à la date de clôture de l’exercƻce dont le terme est échu, artƻcle D.441 I. 2° du Code de commerce

en K€
0

jour
1 à 30 
jours

31 à 60 
jours

61 à 90 
jours

91 jours 
et plus

Total (1 jour 
et +)

A - Tranches de retard 
de paƴement

Nombre de factures 75

Montant total des 
factures concernées (TTC)

- 1 209 360 118 1 160 2 847

% du montant total des 
ventes de l’exercƴce

- 1 % 0 % 0 % 1 % 4 %

B - Factures exclues du 
A relatƴves à des dettes 
lƴtƴgƴeuses ou non 
comptabƴlƴsées

Nombre de factures 
exclues

-

Montant total des 
factures exclues

-

C- Délaƴs de paƴement 
de référence utƴlƴsés 

Délaƴs de paƴement 
utƴlƴsés pour le calcul des 
retards de paƴement

Contractuel : France et étranger : 30 jours net

Les retards de paƴement mentƴonnés dans le tableau cƴ-
dessus sont prƴncƴpalement lƴés :

Z pour 0,7 mƴllƴon d’euros, aux factures émƴses vƴs-à-vƴs
de fƴlƴales ƴntragroupes dont le règlement est assuré
pour 2026.

Pratƻques antƻ-concurrentƻelles

Il est précƴsé que nƴ la Socƴété, nƴ aucune entƴté du Groupe,
n’a faƴt l’objet de poursuƴtes ou condamnatƴons pour
pratƴques antƴ-concurrentƴelles au cours de son exƴstence.

5. Actƴvƴté en matƴère de recherche et 
développement

Le Groupe a poursuƴvƴ ses efforts orƴentés vers la mƴse au
poƴnt de nouveaux produƴts et l’amélƴoratƴon des produƴts
exƴstants.

Le montant brut des dépenses engagées sur des projets de
développement, qu’ƴls soƴent autofƴnancés, subventƴonnés,
élƴgƴbles ou non au Crédƴt d’Impôt Recherche ou
équƴvalent, au cours de l’exercƴce 2025, s’élève à 22,8
mƴllƴons d'euros, dont 11,3 mƴllƴons ont été actƴvés et 11,5
mƴllƴons ont été comptabƴlƴsés en charges de l’exercƴce.

6. ÉVOLUTION RÉCENTE ET 
PERSPECTIVES D’AVENIR DE LA 
SOCIÉTÉ ET DU GROUPE

6.1. Faƴts postérƴeurs à la clôture

À la date du présent rapport de gestƴon, la Socƴété n’a pas
connaƴssance de changement sƴgnƴfƴcatƴf de la sƴtuatƴon
fƴnancƴère du Groupe survenu depuƴs le 31 décembre 2025.

À la connaƴssance de la Socƴété, ƴl n’exƴste pas de lƴtƴge,
arbƴtrage ou faƴt exceptƴonnel postérƴeur à la clôture
susceptƴble d’avoƴr ou ayant eu dans un passé récent une
ƴncƴdence sƴgnƴfƴcatƴve sur la sƴtuatƴon fƴnancƴère, le
résultat, l’actƴvƴté et le patrƴmoƴne de la Socƴété et du
Groupe.

6.2. Événements récents

Les événements majeurs ƴntervenus depuƴs le début de
l’exercƴce 2026 aƴnsƴ que le contexte économƴque actuel et
projeté ne modƴfƴent pas l’apprécƴatƴon du Groupe Lumƴbƴrd
sur les prƴncƴpaux rƴsques et ƴncertƴtudes pesant sur ses
actƴvƴtés ou son rƴsque clƴent.

6.3. Stratégƴe

Après 3 années de forts ƴnvestƴssements, le Groupe a
l'ambƴtƴon de bénéfƴcƴer des tendances porteuses de ses
marchés. Il entend s'appuyer sur sa capacƴté d'ƴnnovatƴon
et de productƴon, renforcée par l'ƴntégratƴon croƴssante de
technologƴes clés, et sur une offre de produƴts adaptée et
compétƴtƴve. 

6.4. Perspectƴves d’avenƴr et ƴnformatƴon sur les 
tendances

Sous l’effet combƴné de marchés porteurs et de capacƴtés
ƴndustrƴelles renforcées par l’ambƴtƴeux programme
d’ƴnvestƴssement de ces dernƴères années, Lumƴbƴrd
antƴcƴpe une poursuƴte de la dynamƴque de ses actƴvƴtés, et
plus spécƴfƴquement sur la Défense/Spatƴal et le Médƴcal.​

Le Groupe conserve sa trajectoƴre de croƴssance portée par
la dynamƴque de ses marchés clés : Défense/Spatƴal,
Médƴcal et Medtech où la demande est forte à court et
moyen terme.

Le Groupe poursuƴt également ses efforts sur la maîtrƴse
des coûts en vue d'amélƴorer sa rentabƴlƴté. 
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7. ENVIRONNEMENT RÉGLEMENTAIRE
Le Groupe opère dans un envƴronnement réglementaƴre
complexe et évolutƴf. Selon la dƴvƴsƴon, l’entƴté jurƴdƴque et
la jurƴdƴctƴon concernées, le Groupe peut être soumƴs aux
réglementatƴons relatƴves aux matérƴels de guerre et au
contrôle des exportatƴons de manƴère plus générale pour
les produƴts lasers. En outre, la commercƴalƴsatƴon de
produƴts médƴcaux répond à des exƴgences strƴctes des
autorƴtés compétentes. Le Groupe est également soumƴs
dans l’exercƴce de ses actƴvƴtés à une réglementatƴon
envƴronnementale de plus en plus contraƴgnante.

7.1. Réglementatƴon applƴcable à l’exportatƴon de
produƴts lasers par le Groupe

Les actƴvƴtés de la dƴvƴsƴon Photonƴque du Groupe ƴmposent
le respect des légƴslatƴons natƴonales, européennes et
ƴnternatƴonales relatƴves aux matérƴels de guerre, au
contrôle des exportatƴons, aux mesures de sanctƴons et
d’embargo. Le Groupe veƴlle à mener des actƴvƴtés et
ƴmplanter des procédures ƴnternes en conformƴté avec ces
dƴfférentes réglementatƴons. 

En raƴson de la structure et des actƴvƴtés ƴnternatƴonales de la
Dƴvƴsƴon Photonƴque, le Groupe doƴt pouvoƴr maîtrƴser
l’ensemble des réglementatƴons applƴcables où les produƴts
sont fabrƴqués, et notamment au regard des pays de
destƴnatƴon fƴnale. Cela ƴmplƴque donc le respect des
légƴslatƴons natƴonales françaƴse, suédoƴse, ƴtalƴenne et états-
unƴenne, maƴs aussƴ au nƴveau ƴnternatƴonal avec les
réglementatƴons européennes ou les résolutƴons des Natƴons
Unƴes. 

La maîtrƴse de ces réglementatƴons assure des actƴvƴtés et
un développement à l’export en conformƴté avec les
exƴgences des autorƴtés de contrôle. 

7.1.1. Réglementatƴons lƴées aux actƴvƴtés de défense

Parmƴ ses produƴts les plus sensƴbles, le Groupe offre des
solutƴons répondant à des utƴlƴsatƴons spécƴfƴquement
mƴlƴtaƴres, et donc sujettes aux réglementatƴons relatƴves
aux matérƴels de guerre. En France, ce sont les actƴvƴtés de
fabrƴcatƴon, commercƴalƴsatƴon et d’exportatƴon quƴ
nécessƴtent l’obtentƴon d’autorƴsatƴons préalables. En
Suède, les actƴvƴtés 100 % défense de Lumƴbƴrd Photonƴcs
Sweden sont réglementées par la loƴ suédoƴse, Lagen
(1992:1300) om krƴgsmaterƴel et le règlement
Förordnƴngen (1992:1303) om krƴgsmaterƴel. La maîtrƴse de
Lumƴbƴrd Photonƴcs Sweden dans ce domaƴne a été
reconnue en 2024 par un clƴent et acteur majeur de la
défense. Aux États-Unƴs, certaƴnes actƴvƴtés sont soumƴses
à la réglementatƴon « ITAR » (Internatƻonal Traffƻc ƻn Arms
Regulatƻons). Au-delà des actƴvƴtés export de chacune des
entƴtés opératƴonnelles, ce sont aussƴ les synergƴes et
ƴnteractƴons ƴntra-groupe quƴ peuvent être soumƴses à ces
dƴfférentes réglementatƴons.

Conscƴent de l’ƴmpact des contraƴntes export sur certaƴns
marchés et produƴts, le Groupe veƴlle et partƴcƴpe au
développement et à la fabrƴcatƴon de produƴts souveraƴns
contrƴbuant au renforcement des capacƴtés natƴonales et
européennes. 

7.1.2. Réglementatƴons relatƴves aux bƴens à double 
usage

En dehors des applƴcatƴons spécƴfƴquement mƴlƴtaƴres, le
Groupe offre un catalogue de produƴts pouvant entrer dans
les régƴmes de contrôle des bƴens en double usage. Pour les
bƴens fabrƴqués en Europe, le Groupe réalƴse ses analyses de
classement au regard du Règlement (UE) 2021/821 et son
annexe I. Certaƴnes confƴguratƴons peuvent entrer dans la
catégorƴe 6A005 des lasers, maƴs la plupart des produƴts
standards (hors défense) ont des performances ou
caractérƴstƴques en deçà des seuƴls de contrôle, et trouvent
des applƴcatƴons dƴverses. Lorsque nécessaƴre, le Groupe
engage les démarches afƴn d’obtenƴr les autorƴsatƴons
d’exportatƴon de bƴen à double usage, partƴculƴèrement en
France auprès du Servƴce des bƴens à double usage (SBDU).
Quand les schémas commercƴaux le permettent, le Groupe
prƴvƴlégƴe l’utƴlƴsatƴon d’autorƴsatƴons générales afƴn de
fluƴdƴfƴer les échanges vers les clƴents ƴmplantés dans les pays
partenaƴres de l’Unƴon européenne. Les produƴts standards
fabrƴqués aux États-Unƴs sont soumƴs à la réglementatƴon
EAR (Export Admƻnƻstratƻon Regulatƻons) dont les mécanƴsmes
de contrôle sont plus étendus qu’en Europe. Cependant, une
grande majorƴté de ces produƴts entrent dans les
classƴfƴcatƴons de contrôle du plus bas nƴveau, pour lesquels
des lƴcences d’exportatƴon ne sont pas nécessaƴres. 

7.1.3. Sanctƴons et embargo

Le Groupe doƴt rester vƴgƴlant et mener des actƴvƴtés conformes
aux mécanƴsmes ƴnternatƴonaux relatƴfs aux sanctƴons et aux
embargos, notamment dans le contexte de l’élargƴssement des
sanctƴons UE à l’encontre de la Russƴe et de la Bƴélorussƴe,
maƴs aussƴ pour les pays sous embargo mƴlƴtaƴre. 

7.2. Réglementatƴon applƴcable à la 
commercƴalƴsatƴon de produƴts médƴcaux 
par le Groupe

Outre les règles relatƴves à l’exportatƴon de produƴts lasers, le
Groupe est également soumƴs à des réglementatƴons sur la
commercƴalƴsatƴon de produƴts médƴcaux auprès du publƴc.

En Europe, les produƴts conçus et fabrƴqués par la Dƴvƴsƴon
Médƴcale doƴvent être conformes aux exƴgences du
Règlement 2017/745/UE du 5 avrƴl 2017 relatƴf aux dƴsposƴtƴfs
médƴcaux, en vƴgueur depuƴs le 26 maƴ 2021 et du règlement
2023/607 du 15 mars 2023 . Ces exƴgences essentƴelles
tƴennent prƴncƴpalement à la sécurƴté d’utƴlƴsatƴon des
produƴts par les utƴlƴsateurs et ƴmposent des oblƴgatƴons au
Groupe de tests et de transparence de ses produƴts médƴcaux,
avant toute mƴse sur le marché, aƴnsƴ que de suƴvƴ de sécurƴté
et de traçabƴlƴté des dƴsposƴtƴfs post-commercƴalƴsatƴon.

Aux États-Unƴs, les produƴts de la Dƴvƴsƴon Médƴcale fabrƴqués
et commercƴalƴsés par le Groupe sur le terrƴtoƴre amérƴcaƴn
sont systématƴquement soumƴs à l’exƴgence d’obtentƴon
d’une homologatƴon par la «  FDA  » (Food and Drug
Admƴnƴstratƴon). Dans la quasƴ-totalƴté des cas, ƴl s’agƴt d’une
procédure sƴmplƴfƴée dƴte « 510K » quƴ se réfère à des
homologatƴons exƴstantes de produƴts consƴdérés comme
équƴvalents. Cette procédure d’homologatƴon nécessƴte la
rédactƴon d’un dossƴer quƴ comprend la descrƴptƴon du produƴt
et de sa structure technƴque aƴnsƴ que les résultats d’un
certaƴn nombre de tests assurant la compatƴbƴlƴté du produƴt
avec les normes technƴques et de sécurƴté en vƴgueur pour le
patƴent et le personnel soƴgnant. Usuellement le processus
dure troƴs moƴs, maƴs les éventuelles questƴons posées par la
FDA peuvent rallonger ce délaƴ.
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En Australƴe, le DFAT (Department of Foreƴgn Affaƴrs and
Trade) ƴmpose un contrôle strƴct des exportatƴons vers
certaƴns pays.  À cet effet, Ellex a mƴs en place un process
ƴnterne de conformƴté avec ces règles. Certaƴns pays sont sous
embargo, d’autres nécessƴtent l’obtentƴon d’une autorƴsatƴon.

Enfƴn, les produƴts de la Dƴvƴsƴon Médƴcale du Groupe sont
également soumƴs aux normes technƴques ƴnternatƴonales
permettant la certƴfƴcatƴon des produƴts. Les prƴncƴpales
exƴgences sont détaƴllées dans la norme médƴcale IEC
n° 60601-1 et complétées par d’autres normes spécƴfƴques ou
relatƴves à la catégorƴe du produƴt médƴcal (par exemple,
norme médƴcale IEC n°  60601-2-22 pour les lasers). Par
aƴlleurs, en tant que concepteur et fabrƴcant de produƴts
médƴcaux, la dƴvƴsƴon Médƴcale a également l’oblƴgatƴon de
respecter les dƴsposƴtƴons organƴsatƴonnelles de la norme ISO
13485, relatƴve aux exƴgences des systèmes de management
de la qualƴté (SMQ), et celles relatƴves au MDSAP (Medƴcal
Devƴce Sƴngle Audƴt Program) pour la commercƴalƴsatƴon des
produƴts aux États-Unƴs, au Canada, au Brésƴl, au Japon et en
Australƴe.

7.3. Réglementatƴon envƴronnementale applƴcable 
aux produƴts du Groupe

Dans l’exercƴce de ses actƴvƴtés, le Groupe est tenu de
respecter certaƴnes réglementatƴons ayant traƴt à la
protectƴon de l’envƴronnement restreƴgnant notamment
l’usage, le stockage ou le rejet dans la nature de substances
chƴmƴques ou dangereuses utƴlƴsées pour la fabrƴcatƴon de
produƴts lasers. Les prƴncƴpaux textes applƴcables en la
matƴère sont la Dƴrectƴve (UE) n°  2011/65 du Parlement
européen et du Conseƴl du 8 juƴn 2011 (dƴte dƴrectƴve
« RoHS »), modƴfƴée par la Dƴrectƴve (UE) n° 2015/863 du
31 mars 2015 dont les dƴsposƴtƴons sont entrées en vƴgueur le
22 juƴllet 2019 pour les produƴts de la Dƴvƴsƴon Photonƴque et
le 22 juƴllet 2021 pour les produƴts de la Dƴvƴsƴon Médƴcale et
le Règlement (CE) n° 1907/2006 du Parlement européen et
du Conseƴl du 18 décembre 2006 (dƴte règlement
«  REACH  ») modƴfƴé par le règlement n°  2021/979 du
17  juƴn 2021 dans l’Unƴon européenne aƴnsƴ que l’ACPEIP

(Admƴnƴstratƴon pour le contrôle de la pollutƴon causée par les
produƴts d’ƴnformatƴon électronƴque) de 2006 en Chƴne.

Le Groupe est en outre tenu de respecter des oblƴgatƴons de
collecte, de démantèlement et de recyclage des composants
électrƴques et électronƴques en fƴn de vƴe, au tƴtre de la
Dƴrectƴve (CE) n°  2012/19/EU du Parlement européen et du
Conseƴl du 4 juƴllet 2012.

8. Affectatƴon des résultats

8.1. Proposƴtƴon d’affectatƴon des résultats

Il sera proposé d’affecter le résultat de l’exercƴce clos le
31  décembre 2025, soƴt un bénéfƴce net de
139  640,82  euros et, compte tenu du report à nouveau
s'élevant à 20 000 000 euros, un bénéfƴce dƴstrƴbuable
s'élevant à 20 139 640,82 euros comme suƴt :

Z la dƴstrƴbutƴon aux actƴonnaƴres d'un dƴvƴdende de
0,37  euro par actƴon, soƴt 8 232 865,95 euros7 sur la
base des actƴons ayant droƴt au dƴvƴdende au
31 décembre 2025, prélevé sur le bénéfƴce dƴstrƴbuable, 

Z le solde, soƴt 11  906  774,87 euros étant versé au
compte «  réserves dƴverses  » quƴ se trouvera aƴnsƴ
porté de 57 597 247 euros à 69 504 021,87 euros.

8.2. Dƴvƴdendes

La Socƴété n’a pas déclaré nƴ payé de dƴvƴdendes sur ses
actƴons au cours des troƴs dernƴers exercƴces. 

Au tƴtre de l’exercƴce 2025, la Socƴété propose de verser un
dƴvƴdende aux actƴonnaƴres de 0,37 euro par actƴons. Cette
dƴstrƴbutƴon ponctuelle vƴse à répondre aux attentes des
actƴonnaƴres du faƴt de la qualƴté des résultats.

La Socƴété n’a pas fƴxé de polƴtƴque partƴculƴère en matƴère de
dƴstrƴbutƴon de dƴvƴdendes. Elle se réserve la possƴbƴlƴté d’offrƴr
à ses actƴonnaƴres le choƴx du paƴement du dƴvƴdende en
actƴons dans l’hypothèse où elle décƴderaƴt une dƴstrƴbutƴon de
dƴvƴdendes.

7  Ce montant est calculé sur la base du nombre d'actƻons donnant droƻt au dƻvƻdende au 31 décembre 2025 et pourraƻt en conséquence évoluer dans le cas où ce nombre
varƻeraƻt entre le 1er janvƻer 2026 et la date de mƻse en paƻement du dƻvƻdende.
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9. TABLEAU DES RÉSULTATS DES CINQ DERNIERS EXERCICES DE LA SOCIÉTÉ LUMIBIRD SA
Conformément aux dƴsposƴtƴons de l’artƴcle R.225-102 du Code de commerce, le tableau suƴvant faƴt apparaître les résultats de
la Socƴété au cours des cƴnq dernƴers exercƴces :

En mƻllƻers d’euros 2021 2022 2023  2024 2025

Capƴtal en fƴn d’exercƴce

Capƴtal 22 467 22 467 22 467 22 467 22 467

Nombres d’actƴons ou parts socƴales en capƴtal 22 466 882 22 466 882 22 466 882 22 466 882 22 466 882

Opératƴons et résultats d’exercƴce

Chƴffre d’affaƴres 74 993 84 923 85 072 78 045 88 038

Résultat avant ƴmpôts, partƴcƴpatƴon des salarƴés et 
dotatƴons aux amortƴssements et provƴsƴons

2 494 968 2 312 1 149 -12 918

Impôts sur les résultats 1 195 1 729 1 746 2 413 2 510

Résultat après ƴmpôts, partƴcƴpatƴon des salarƴés et 
dotatƴons aux amortƴssements et provƴsƴons

3 829 470 1 594 (7 427) 140

Résultat dƴstrƴbué - -

Résultat par actƴon

Résultat après ƴmpôts, partƴcƴpatƴon des salarƴés maƴs 
avant dotatƴons aux amortƴssements et provƴsƴons

0,16 0,12 0,18 0,16 (0,46)

Résultat après ƴmpôts, partƴcƴpatƴon des salarƴés et 
dotatƴons aux amortƴssements et provƴsƴons

0,17 0,21 0,71 (0,33) 0,0

Personnel

Effectƴf moyen des salarƴés employés pendant l’exercƴce 62 66 74 74 71

Montant de la masse salarƴale 4 898 6 334 6 750 6 541 6 599

Montant des sommes versées au tƴtre des avantages 
socƴaux

 2 184 3 020 2 853 2 780 2 797

10. FILIALES ET PARTICIPATIONS
En vous rendant compte de l’actƴvƴté de la Socƴété, nous vous
avons exposé l’actƴvƴté de ses fƴlƴales et des socƴétés qu’elle
contrôle.

Le tableau des fƴlƴales et partƴcƴpatƴons est présenté dans
l’annexe aux comptes socƴaux.

Conformément aux dƴsposƴtƴons de l’artƴcle R.233-19 du Code
de commerce, nous vous précƴsons que la Socƴété n’a
procédé, au cours de l’exercƴce écoulé, à aucune alƴénatƴon en
applƴcatƴon des dƴsposƴtƴons de l’artƴcle L.233-29 du Code de
commerce relatƴf aux partƴcƴpatƴons récƴproques.

11. ACTIONNARIAT DES SALARIÉS
Le Conseƴl d’admƴnƴstratƴon a procédé le 9 décembre 2022 à
l’attrƴbutƴon gratuƴte d’un nombre de 60  000 actƴons de la
Socƴété au profƴt d’un salarƴé d’une socƴété lƴée à la Socƴété au
sens de l’artƴcle L.225-197-2 du Code de commerce. Ces
actƴons gratuƴtes feront l’objet d’une acquƴsƴtƴon défƴnƴtƴve en
deux tranches : à hauteur de 20 % des actƴons attrƴbuées, à la
date d’arrêté des comptes annuels relatƴfs à l’exercƴce 2024
par le Conseƴl d’admƴnƴstratƴon et pour le solde de 80 %, à la
date d’arrêté des comptes annuels relatƴfs à l’exercƴce 2026
par le Conseƴl d’admƴnƴstratƴon. Par aƴlleurs, l’acquƴsƴtƴon
défƴnƴtƴve de ces actƴons est soumƴse à une condƴtƴon de
présence et des condƴtƴons de performance en lƴgne avec les
précédents plans d’actƴons gratuƴtes décƴdés par le Conseƴl
d’admƴnƴstratƴon. Il est renvoyé sur ce poƴnt aux

ƴnformatƴons présentées dans le rapport spécƴal du Conseƴl
d’admƴnƴstratƴon établƴ pour l’exercƴce 2022 en applƴcatƴon
des dƴsposƴtƴons de l’artƴcle L.225-197-4 du Code de
commerce, dƴsponƴble sur le sƴte ƴnternet de la Socƴété
(www.lumƴbƴrd.com) dans la rubrƴque « Fƴnance /
Informatƴon réglementée ».

Les condƴtƴons de performance de la Tranche 1 pour ce plan
n’ayant pas été atteƴntes au 31 décembre 2024, le Conseƴl
d’admƴnƴstratƴon a, dans sa séance du 11 mars 2025,
constaté la caducƴté des 12 000 actƴons gratuƴtes quƴ ont
été ƴnƴtƴalement attrƴbuées de la Tranche 1 et décƴdé
qu’aucune de ces actƴons gratuƴtes ne donnera lƴeu à
acquƴsƴtƴon défƴnƴtƴve.

Néanmoƴns, le Conseƴl d'admƴnƴstratƴon a décƴdé que,
nonobstant la caducƴté des actƴons gratuƴtes faƴsant l’objet
de la Tranche  1, les droƴts du bénéfƴcƴaƴre au tƴtre de la
Tranche 2 sont maƴntenus et qu’en conséquence, ledƴt
bénéfƴcƴaƴre pourra prétendre à l’acquƴsƴtƴon défƴnƴtƴve de
ces actƴons sous réserve que la condƴtƴon de présence et la
condƴtƴon de performance prévues au tƴtre de la Tranche 2
soƴent remplƴes à l’ƴssue de la Date d’Acquƴsƴtƴon de la
Tranche 2. 

Le Conseƴl d’admƴnƴstratƴon a également procédé le 11 mars
2025 à l’attrƴbutƴon gratuƴte d’un nombre de
27  800  actƴons de la Socƴété au profƴt d’un salarƴé d’une
socƴété lƴée à la Socƴété au sens de l’artƴcle L.225-197-2 du
Code de commerce.
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Il est renvoyé sur ce poƴnt aux ƴnformatƴons présentées
dans le rapport spécƴal du Conseƴl d’admƴnƴstratƴon établƴ
pour l’exercƴce 2025 en applƴcatƴon des dƴsposƴtƴons de
l’artƴcle L.225-197-4 du Code de commerce, dƴsponƴble sur
le sƴte ƴnternet de la Socƴété (www.lumƴbƴrd.com) dans la
rubrƴque « Fƴnance / Informatƴon réglementée ». 

Le contrat d’acquƴsƴtƴon de la socƴété Innoptƴcs daté du
22  septembre 2002 stƴpule que les 2 actƴonnaƴres
personnes physƴques de cette socƴété, désormaƴs salarƴés

du Groupe, bénéfƴcƴent d’attrƴbutƴons d’actƴons quƴ leur
seront défƴnƴtƴvement acquƴses à chaque fƴn d’exercƴce, de
2022 à 2026 ƴnclus, sous réserve de :

Z leur présence au seƴn du Groupe à chaque fƴn
d’exercƴce ; et

Z la réalƴsatƴon des objectƴfs détaƴllés dans le contrat
d’acquƴsƴtƴon.

Au total, chacun des 2 actƴonnaƴres pourra recevoƴr
20 000 actƴons dans ce cadre.

La valeur des plans d’attrƴbutƴon a été détermƴnée de la manƴère suƴvante :

Plan d'actƴons gratuƴtes
Earn-out Innoptƴcs

du 22/09/2022
Plan du 9/12/2022 Plan du 11/03/2025

Nombre d'actƴons gratuƴtes totales attrƴbuées 
(A)

40 000 60 000 27800

Date du conseƴl décƴdant l'attrƴbutƴon n/a 9/12/2022 11/03/2025

Fƴn de la pérƴode d'acquƴsƴtƴon 31/12/2026 Pour 20 % arrêté comptes
31/12/2024

Pour 80 % arrêté comptes
31/12/2026

 Arrêté comptes

31/12/2027

Cours de l'actƴon à la date d'attrƴbutƴon (B) 20,0 15,4 9,4

Forfaƴt socƴal (C) 20 % 20 %

Valeur du plan à l'ƴssue de la pérƴode 
d'acquƴsƴtƴon (A*B*(1+C))

355 342 - 234 688

Nombre d'actƴons gratuƴtes annulées / refusées - 12000 -

Nombre d'actƴons restantes au 31/12/2025 17 776 48 000 27 800

En 2025, l'ƴmpact des plans dans les comptes du Groupe
s'élève à -0,1 M.

Enfƴn, les salarƴés ne détƴennent dƴrectement aucune actƴon
de la Socƴété quƴ seraƴt soumƴse à une clause
d’ƴncessƴbƴlƴté prévue par la réglementatƴon en vƴgueur.

12. INFORMATIONS CONCERNANT LE 
CAPITAL SOCIAL

12.1. Capƴtal socƴal

Au 31 décembre 2025, le capƴtal socƴal de la Socƴété s’élève
à 22 466 882 €. Il est dƴvƴsé en 22 466 882 actƴons de 1 €
de valeur nomƴnale, entƴèrement lƴbérées, toutes de même
catégorƴe. À la date d’élaboratƴon du présent rapport,
celuƴ-cƴ demeure ƴnchangé.

12.2. Droƴt de vote double

Un droƴt de vote double est attrƴbué :

Z à toutes les actƴons entƴèrement lƴbérées pour
lesquelles ƴl est justƴfƴé d’une ƴnscrƴptƴon nomƴnatƴve
depuƴs 3 ans au moƴns au nom du même actƴonnaƴre ;

Z aux actƴons nomƴnatƴves attrƴbuées gratuƴtement à un
actƴonnaƴre, en cas d’augmentatƴon du capƴtal par
ƴncorporatƴon de réserves, bénéfƴces ou prƴmes
d’émƴssƴon à raƴson d’actƴons pour lesquelles ƴl
bénéfƴcƴe de ce droƴt.

Au 31 décembre 2025, sur les 22 466  882 actƴons
composant le capƴtal socƴal, 11  733 467  actƴons
bénéfƴcƴaƴent du droƴt de vote double.

12.3. Valeurs mobƴlƴères donnant accès au capƴtal

La Socƴété n’a émƴs aucune valeur mobƴlƴère donnant accès
à terme à son capƴtal ou au capƴtal de l’une des socƴétés
du Groupe.

12.4. Bƴlan des opératƴons réalƴsées dans le 
cadre d’un programme de rachat d’actƴons 
autorƴsé

Conformément aux dƴsposƴtƴons des artƴcles L.22-10-62 et
L.225-211 du Code de commerce, nous vous rendons
compte des opératƴons réalƴsées dans le cadre de
programmes de rachat d’actƴons autorƴsés.

Il est rappelé qu’aux termes de sa 12e résolutƴon,
l’Assemblée générale mƴxte du 29 avrƴl 2025 a autorƴsé le
Conseƴl d’admƴnƴstratƴon pour une durée de 18 moƴs, avec
faculté de subdélégatƴon conformément aux dƴsposƴtƴons
légales et réglementaƴres, à acheter et/ou faƴre acheter des
actƴons de la Socƴété, dans les condƴtƴons prévues par les
artƴcles L.22-10-62 et L.225-210 et suƴvants du Code de
commerce, notamment en vue :

Z d’assurer la lƴquƴdƴté et anƴmer le marché des tƴtres de
la Socƴété par l’ƴntermédƴaƴre d’un prestataƴre de
servƴces d’ƴnvestƴssement, ƴntervenant au nom et pour
le compte de la Socƴété en toute ƴndépendance et
agƴssant dans le cadre d’un contrat de lƴquƴdƴté
conforme à la doctrƴne de l’Autorƴté des Marchés
Fƴnancƴers en vƴgueur ; ou

Z de la conservatƴon et la remƴse ultérƴeure d’actƴons (à
tƴtre d’échange, de paƴement ou autre) dans le cadre
d’opératƴons fƴnancƴères ou de croƴssance externe de la
Socƴété, de fusƴon, de scƴssƴon ou d’apport ; ou
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Z de la remƴse d’actƴons lors de l’exercƴce de droƴts
attachés à des valeurs mobƴlƴères donnant accès au
capƴtal par remboursement, conversƴon, échange,
présentatƴon d’un bon ou de toute autre manƴère ; ou

Z de l’annulatƴon de tout ou partƴe des actƴons aƴnsƴ
rachetées, par voƴe de réductƴon de capƴtal socƴal, en
applƴcatƴon de l’autorƴsatƴon de réduƴre le capƴtal donné
par l’Assemblée générale réunƴe le 28 avrƴl 2023, dans
sa 17e résolutƴon, ou le cas échéant en vertu d’une
résolutƴon de même nature quƴ pourraƴt luƴ succéder
pendant la durée de valƴdƴté de la présente délégatƴon ;
ou

Z de l’attrƴbutƴon ou de la cessƴon d’actƴons aux salarƴés
ou mandataƴres socƴaux de la Socƴété ou des socƴétés
quƴ luƴ sont lƴées, notamment dans le cadre de la
partƴcƴpatƴon aux fruƴts de l’expansƴon de l’entreprƴse,
au tƴtre d’un plan d’épargne d’entreprƴse ou de groupe
(ou plan assƴmƴlé) ou pour l’attrƴbutƴon gratuƴte
d’actƴons dans le cadre des dƴsposƴtƴons de l’artƴcle
L.225-197-1 et suƴvants du Code de commerce, ou, de
manƴère générale, d’honorer des oblƴgatƴons lƴées à des
programmes d’optƴons sur actƴons ou autres allocatƴons
d’actƴons aux salarƴés ou mandataƴres socƴaux de la
Socƴété ou d’une entƴté du Groupe ; ou

Z de la mƴse en œuvre de tout plan d’optƴons d’achat
d’actƴons de la Socƴété dans le cadre des dƴsposƴtƴons
des artƴcles L.225-177 et suƴvants du Code de
commerce ou de tout plan sƴmƴlaƴre.

Les achats d’actƴons réalƴsés en vertu de cette autorƴsatƴon,
doƴvent être exécutés dans la lƴmƴte d’un prƴx unƴtaƴre
d’achat maxƴmum de 30 euros sous réserve des
ajustements lƴés aux éventuelles opératƴons sur le capƴtal
de la Socƴété.

Le montant maxƴmal des fonds destƴnés à la réalƴsatƴon de
ce programme de rachat d’actƴons a été fƴxé à
30 000 000 euros.

À la date de chaque rachat, le nombre total d’actƴons aƴnsƴ
rachetées par la Socƴété depuƴs le début du programme de
rachat (y comprƴs celles faƴsant l’objet dudƴt rachat) ne doƴt
pas excéder 10  % des actƴons composant le capƴtal de la
Socƴété à cette date. Le total des actƴons détenues par la
Socƴété à une date donnée ne peut dépasser 10  % du
capƴtal exƴstant à cette même date.

Cette autorƴsatƴon a été mƴse en œuvre dans le cadre d’un
contrat de lƴquƴdƴté conclu avec la socƴété Louƴs Capƴtal
Markets.

Conformément aux dƴsposƴtƴons de l’artƴcle L.22-10-62 du
Code de commerce, nous vous précƴsons que le montant
des sommes ƴnƴtƴalement affectées par la Socƴété au
contrat de lƴquƴdƴté s’élève à 50 000 euros.

Au 31 décembre 2025, les moyens suƴvants fƴguraƴent au
compte de lƴquƴdƴté :

Z 39 321 actƴons Lumƴbƴrd ;
Z 145 646,05 euros en espèces.

Les actƴons Lumƴbƴrd ont été achetées/vendues dans le cadre du contrat de lƴquƴdƴté en vƴgueur, aux condƴtƴons de prƴx
suƴvantes :

Nombre d’actƴons auto-détenues au 31 décembre 2025 39 321

Nombre de tƴtres achetés du 1er janvƴer 2025 au 31 décembre 2025 112 137

Nombre de tƴtres vendus du 1er janvƴer 2025 au 31 décembre 2025 117 519

Cours moyen des achats 15,39 €

Cours moyen des ventes 11,72 €

Prƴx de revƴent moyen unƴtaƴre des tƴtres en portefeuƴlle au 31 décembre 2025 19,58 €

12.5. Engagement de conservatƴon des 
actƴonnaƴres dƴrƴgeants

À la connaƴssance de la Socƴété, ƴl n’exƴste pas, à la date du
présent rapport, d’engagement de conservatƴon conclu par
l’un quelconque de ses actƴonnaƴres dƴrƴgeants.

12.6. Informatƴon sur la part du capƴtal de 
Lumƴbƴrd faƴsant l’objet de nantƴssements

Le 25 juƴllet 2019, la socƴété ESIRA, actƴonnaƴre de
référence de la Socƴété a consentƴ un nantƴssement sur
3 185 715 actƴons ordƴnaƴres qu’elle détƴent dans la Socƴété
en garantƴe d’un contrat de prêt. A la connaƴssance de la
Socƴété, ƴl n’exƴste pas d’autres nantƴssements sur ses
actƴons.

12.7. Pactes – Conventƴons d’actƴonnaƴres

Il n’exƴste pas de pacte d’actƴonnaƴres ou conventƴon
prévoyant des condƴtƴons préférentƴelles de cessƴon ou
d’acquƴsƴtƴon d’actƴons de la Socƴété.

Il n’exƴste aucun pacte d’actƴonnaƴres ou conventƴon
auxquels la Socƴété est partƴe et susceptƴbles d’avoƴr un
ƴmpact sƴgnƴfƴcatƴf sur le cours de son tƴtre.

110 Lumƴbƴrd - More than lasers - Document d'enregƴstrement unƴversel 2025



ÉLÉMENTS FINANCIERS
Rapport de gestƴon 2025 Sectƴon 1

4

12.8. Évolutƴon du capƴtal et de l’actƴonnarƴat de Lumƴbƴrd

12.8.1. Évolutƴon du capƴtal socƴal de Lumƴbƴrd au cours des troƴs dernƴers exercƴces

Date opératƴon
Nb. actƴons

 avant
Nb Actƴon

émƴses
Nb actƴons

après
Prƴmes

d'émƴssƴon
Nomƴnal Capƴtal socƴal

- - - - - - - -

Le capƻtal socƻal de Lumƻbƻrd n'a faƻt l'objet d'aucune modƻfƻcatƻon au cours des troƻs dernƻers exercƻces.

12.8.2. Évolutƴon de l’actƴonnarƴat de Lumƴbƴrd au cours des troƴs dernƴers exercƴces 

Actƴonnarƴat

Sƴtuatƴon au 31 décembre 2023 Sƴtuatƴon au 31 décembre 2024

Nbre 
d’actƴons

% de 
capƴtal

Droƴts de 
vote(1)

% de droƴt 
de vote(2) 

Nb 
d’actƴons

% de 
capƴtal

Droƴts de 
vote(1)

% de droƴt 
de vote(2) 

ESIRA et 
CLERVIE(3) 11 617 290 51,71 % 23 234 580 68,33 % 11 561 095 51,46 % 22 928 385 68,07 %

Employés du 
Groupe

162 878 0,72 % 203 213 0,61 % 131 453 0,59 % 167 406 0,50 %

Auto-détentƴon 386 506 1,72 % - - 456 500 2,03 % - -

Publƴc 7 906 333 35,19 % 8 168 967 24,02 % 8 109 425 36,09 % 8 379 582 24,87 %

7 Industrƴes 
Holdƴng B.V(4) 1 706 649 7,60 % 1 706 649 5,02 % 1 391 138 6,19 % 1 391 138 4,13 %

AMIRAL 
GESTION(5) 687 226 3,06 % 687 226 2,02 % 817 271 3,64 % 817 271 2,43 %

TOTAL 22 466 882 100 % 34 000 635 100 % 22 466 882 100 % 33 683 977 100 %

Actƴonnarƴat

Sƴtuatƴon au 31 décembre 2025 Sƴtuatƴon au 1er mars 2026

Nbre 
d’actƴons

% de 
capƴtal

Droƴts de 
vote((1)

% de droƴt 
de vote(2) 

Nbre 
d’actƴons

% de 
capƴtal

Droƴts de 
vote(1)

% de droƴt 
de vote(2) 

ESIRA(3) 11 396 051 50,72 % 22 763 341 67,43 % 11 396 051 50,72 % 22 763 341 67,35 %

CLERVIE  193 805 0,86 % 193 805 0,57 % 193 805 0,86 % 193 805 0,57 %

Employés du 
Groupe

109 200 0,49 % 207 566 0,61 % 104 293 0,46 % 197 717 0,58 %

Auto-détentƴon 440 574 1,96 % - - 401 253 1,79 % - -

Publƴc 9 408 254 41,88 % 9 676 065 28,67 % 9 682 482 43,09 % 9 951 014 29,44 %

7 Industrƴes 
Holdƴng B.V(4) 338 337 1,50 % 338 337 1 % 148 337 0,66 % 148 337 0,44 %

AMIRAL 
GESTION(5) 580 661 2,59 % 580 661 1,72 % 540 661 2,40 % 540 661 1,60 %

TOTAL 22 466 882 100 % 33 759 775 100 % 22 466 882 100 % 33 794 875 100 %

(1) Droƻts de vote exerçables en Assemblée générale des actƻonnaƻres 

(2) Les pourcentages de droƻts de vote exprƻmés dans ce tableau sont calculés sans tenƻr compte des actƻons auto-détenues par la Socƻété quƻ sont prƻvées de droƻts de vote 
en applƻcatƻon des dƻsposƻtƻons de l’artƻcle L.225-210 du Code de commerce, soƻt sur un nombre total de droƻts de vote réels de 34 000 635 au 31 décembre 2023, 33 683 
977 au 31 décembre 2024 et 33 759 775 au 31 décembre 2025.

(3) La socƻété ESIRA est une socƻété par actƻons sƻmplƻfƻée, dont le capƻtal est détenu à 85 % par Monsƻeur Marc Le Flohƻc, Présƻdent-dƻrecteur général de la Socƻété. La 
socƻété Clervƻe est une socƻété par actƻon sƻmplƻfƻée dont le capƻtal est détenu par la famƻlle le Flohƻc, et actƻonnaƻre d'ESIRA et de Lumƻbƻrd.

(4) 7 Industrƻes Holdƻng BV est une socƻété contrôlée par Madame Ruthƻ Wertheƻmer.

(5) Socƻété de gestƻon de portefeuƻlle agƻssant pour le compte de fonds dont elle assure la gestƻon.

À la connaƴssance de la Socƴété, à la date d’établƴssement
du présent rapport, aucune modƴfƴcatƴon sƴgnƴfƴcatƴve n’est
ƴntervenue dans la répartƴtƴon du capƴtal depuƴs le 1er mars

2026 et aucun autre actƴonnaƴre du publƴc (autre que ceux
mentƴonnés dans le tableau cƴ-dessus, le cas échéant) ne
détƴent plus de 5 % du capƴtal ou des droƴts de vote.
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12.8.3. Franchƴssement de seuƴls 

En applƴcatƴon des dƴsposƴtƴons de l’artƴcle L.233-13 du
Code de commerce et de l’artƴcle 10 des statuts de la

Socƴété, les dƴfférents franchƴssements de seuƴls légal et/ou
statutaƴre quƴ ont été portés à la connaƴssance de la
Socƴété depuƴs le 1er janvƴer 2025 sont les suƴvants :

Nom du déclarant
Date de la

déclaratƴon
Date du

franchƴssement
Franchƴssement à la

 hausse / baƴsse
Seuƴl(s) franchƴs

Raƴsons du 
franchƴssement

AMUNDI Investment 
Solutƴons

18 févrƴer 2025 18 févrƴer 2025 baƴsse 1 % Cessƴon d'actƴons 
Lumƴbƴrd sur le 
marché

AMUNDI Investment 
Solutƴons

20 maƴ 2025 20 maƴ 2025 hausse 1 % Acquƴsƴtƴon d'actƴons 
Lumƴbƴrd sur le 
marché

7-Industrƴes B.V. 27 juƴn 2025 24 juƴn 2025 baƴsse 5 % Cessƴon d'actƴons 
Lumƴbƴrd sur le 
marché

AMUNDI Investment 
Solutƴons

27 juƴn 2025 26 juƴn 2025 Hausse 1 % Acquƴsƴtƴon d'actƴons 
Lumƴbƴrd sur le 
marché

GROUPAMA Asset 
Management

16 juƴllet 2025 9 juƴllet 2025 hausse 1 % Acquƴsƴtƴon d'actƴons
Lumƴbƴrd sur le 
marché

AMUNDI Investment 
Solutƴons

10 juƴllet 2025 10 juƴllet 2025 baƴsse 1 % Cessƴon d'actƴons 
Lumƴbƴrd sur le 
marché

AMUNDI Investment 
Solutƴons

18 juƴllet 2025 18 juƴllet 2025 hausse 1 % Acquƴsƴtƴon d'actƴons 
Lumƴbƴrd sur le 
marché

AMIRAL GESTION 21 juƴllet 2025 21 juƴllet 2025 baƴsse 3 % Cessƴon d'actƴons 
Lumƴbƴrd sur le 
marché

AXA Investment 
Managers

5 septembre 2025 3 septembre 2025 hausse 1 % Acquƴsƴtƴon d'actƴons
Lumƴbƴrd sur le 
marché

BNP PARIBAS

Asset Management

16 janvƴer 2026 31 décembre 2025 hausse 1 % Absorptƴon d'AXA 
Investment 
Managers

Aucune autre déclaratƴon de franchƴssement de seuƴls n’a
été portée à la connaƴssance de Lumƴbƴrd au cours de
l’exercƴce écoulé, nƴ depuƴs le début de l’exercƴce 2026.

Les ƴnformatƴons relatƴves aux franchƴssements de seuƴls
légaux ƴntervenus, à la hausse comme à la baƴsse, sont
dƴsponƴbles sur le sƴte ƴnternet de l’AMF (www.amf-
france.org).

12.8.4. Place de cotatƴon et évolutƴon du cours de Bourse

Les actƴons de Lumƴbƴrd, ƴnƴtƴalement cotées au Nouveau
Marché de NYSE Euronext Parƴs SA à compter du
30  septembre 1997, sont admƴses depuƴs 2005 aux
négocƴatƴons sur le marché Euronext (Compartƴment B) à
Parƴs (Code ISIN FR0000038242 – Mnémonƴque : LBIRD).

Aucune demande d’admƴssƴon des actƴons de la Socƴété
n’est en cours sur un autre marché ou auprès d’une autre
place fƴnancƴère.

La capƴtalƴsatƴon boursƴère de la Socƴété, sur la base du
cours de l’actƴon Lumƴbƴrd au 11 mars 2026 (cours de
clôture), soƴt 22,10 €, et du nombre de tƴtres composant le
capƴtal socƴal à cette date, soƴt 22  466  882 actƴons,
ressort à 496 518 mƴllƴers d'euros. Depuƴs le 1er janvƴer
2025, le cours de l’actƴon Lumƴbƴrd a évolué comme suƴt :
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7

9

11
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15

17

19

21

23

Janv. 25 Fév. 25 Mars 25 Avril 25 Mai 25 Juin 25 Juil. 25 Août 25 Sept. 25 Oct. 25 Nov. 25 Déc. 25

Cours de l'action LUMIBIRD en euros

2 000

22 000

42 000

62 000

82 000

102 000

122 000

142 000

162 000

182 000

202 000

Janv. 25 Fév. 25 Mars 25 Avril 25 Mai 25 Juin 25 Juil. 25 Août 25 Sept. 25 Oct. 25 Nov. 25 Déc. 25

Action LUMIBIRD : volumes échangés
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Tableau récapƴtulatƴf des cours et volumes pour la pérƴode allant de janvƴer 2025 à janvƴer 2026 (source Euronext Parƴs SA)

Date Plus haut cours Plus bas cours Moyenne (clôture)
Nombre de tƴtres 

échangés

Janv. 25 11,3 7,6 9,21 478 936

Févr. 25 8,7 7,4 7,86 305 998

Mars 25 11,25 8,48 10,00 492 990

Avr. 25 11,35 8,14 9,494 267 560

Maƴ. 25 16,1 11,25 13,01 675 518

Juƴn. 25 20,6 13 15,38 1 124 002

Juƴl. 25 20,1 17,65 18,74 863 286

Août. 25 21,4 16 18,44 537 517

Sept. 25 22 15,75 18,6 867 506

Oct. 25 22,7 19 20,51 735 373

Nov. 25 23,4 19 20,28 544 081

Déc. 25 21,2 18,75 20,45 374 870

Janv. 26 24,3 20,5 22,6 719 819

12.9. Capƴtal potentƴel

12.9.1. Informatƴon sur les optƴons de souscrƴptƴon et/
ou d’achat d’actƴons

Aucune optƴon de souscrƴptƴon ou d’achat d’actƴons n’étaƴt
en vƴgueur ou n’a été consentƴe au cours de l’exercƴce
2025.

12.9.2. Informatƴon sur les attrƴbutƴons gratuƴtes 
d’actƴons

Les ƴnformatƴons sur les attrƴbutƴons gratuƴtes d’actƴons
fƴgurent au paragraphe 12 du présent rapport.

12.9.3. Tƴtres non représentatƴfs du capƴtal

Il n’exƴste pas de tƴtres non représentatƴfs du capƴtal émƴs
par la Socƴété en cƴrculatƴon à la date du présent rapport.

12.9.4. Opératƴons réalƴsées en 2025 sur les tƴtres 
Lumƴbƴrd par les dƴrƴgeants socƴaux, les 
personnes assƴmƴlées et leurs proches

Aucune déclaratƴon concernant des transactƴons sur les
actƴons Lumƴbƴrd n’a été effectuée auprès de l’Autorƴté des
marchés fƴnancƴers par les dƴrƴgeants de la Socƴété, les
personnes assƴmƴlées ou leurs proches au cours de
l’exercƴce 2025 et depuƴs le début de l’exercƴce 2026.

12.10. Autres ƴnformatƴons

12.10.1. Fƴscalƴté

12.10.1.1. Communƻcatƻon des charges somptuaƻres

Conformément aux dƴsposƴtƴons de l’artƴcle 223 quater du
Code général des ƴmpôts, nous vous ƴnformons qu’au cours
de l’exercƴce 2025, le montant global des dépenses et
charges vƴsées à l’artƴcle 39-4 du CGI comptabƴlƴsées par la
Socƴété s’est élevé à 28 478 €, générant un ƴmpôt sur les
socƴétés supplémentaƴre théorƴque de 7 120 euros.

12.10.1.2. Fraƻs généraux excessƻfs ou ne fƻgurant pas sur le 
relevé spécƻal

Au cours de l’exercƴce écoulé, la Socƴété n’a pas engagé de
fraƴs généraux excessƴfs ou ne fƴgurant pas sur le relevé
spécƴal au sens des artƴcles 223 quƴnquƴes et 39-5 du Code
général des ƴmpôts.

12.10.2. Succursales

Conformément aux dƴsposƴtƴons de l’artƴcle L.232-1 du
Code de commerce, ƴl est précƴsé qu’à la date du présent
rapport, Lumƴbƴrd ne dƴspose plus d’aucune succursale.

Il est précƴsé que l’établƴssement prƴncƴpal de Lumƴbƴrd
correspond au sƴte de Vƴllejust.

12.10.3. Lutte en matƴère d’évasƴon fƴscale et lƴen 
Natƴon-Armée

Le Groupe estƴme que ses actƴvƴtés ont un ƴmpact lƴmƴté en
matƴère d’évasƴon fƴscale. Par conséquent, aucune
polƴtƴque partƴculƴère n’a été mƴse en place à cet effet.

En tant qu’entreprƴse présente dans le secteur de la
défense, le Groupe estƴme qu’ƴl contrƴbue actƴvement à la
créatƴon d’une fƴlƴère souveraƴne de défense au nƴveau
natƴonal. Aucune actƴon supplémentaƴre n’a été mƴse en
œuvre pour promouvoƴr le lƴen entre la Natƴon et ses forces
armées et pour soutenƴr l'engagement dans les réserves
de la garde natƴonal.

***

Les renseƴgnements que nous venons de vous donner et
ceux quƴ fƴgurent dans les rapports des Commƴssaƴres aux
comptes vous permettront, pensons-nous, de prendre des
décƴsƴons quƴ nous paraƴssent conformes à vos ƴntérêts.
Nous vous demandons en conséquence de bƴen vouloƴr
voter les résolutƴons quƴ vous sont présentées.

Le Conseƴl d’admƴnƴstratƴon
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1. BILAN AU 31 DÉCEMBRE 2025 (EN K€)

En K€ Notes Brut Amort. & prov. Net Net

Actƴf 31/12/2025 31/12/2024

Capƴtal souscrƴt non appelé - - - -

Fraƴs d'établƴssement - - - -

Fraƴs de recherche & développement 14 743 (4 170) 10 573 12 701

Logƴcƴels, concessƴons, brevets 1 967 (85) 1 882 1 933

Autres ƴmmobƴlƴsatƴons ƴncorporelles 2 091 (1 478) 614 905

Immobƴlƴsatƴons ƴncorporelles en 
cours & avances et acomptes

- - - -

Immobƴlƴsatƴons ƴncorporelles Note 1 18 802 (5 733) 13 069 15 540

Terraƴns - - - -

Constructƴons 75 (34) 41 48

Installatƴons technƴques 140 (92) 48 55

Autres ƴmmobƴlƴsatƴons corporelles 1 436 (1 245) 191 262

Immobƴlƴsatƴons corporelles en 
cours

93 - 93 314

Avances et acomptes sur ƴmmos 
corporelles

- - - -

Immobƴlƴsatƴons corporelles Note 1 1 744 (1 371) 373 679

Tƴtres de partƴcƴpatƴon 171 076 (5 066) 166 010 164 010

Tƴtres ƴmmobƴlƴsés de l'actƴvƴté de 
portefeuƴlle

8 456 (949) 7 507 7 507

Créances rattachées à des 
partƴcƴpatƴons

14 831 - 14 831 14 831

Prêts 496 - 496 469

Dépôts et cautƴonnements versés 2 231 - 2 231 2 441

Malƴ de fusƴon sur actƴfs fƴnancƴers - - - -

Autres créances ƴmmobƴlƴsées - - - -

Actƴons propres 6 217 - 6 217 3 927

Immobƴlƴsatƴons fƴnancƴères Note2 203 306 (6 014) 197 292 193 185

ACTIF IMMOBILISÉ 223 851 (13 118) 210 733 209 404

Stocks et en-cours Note 3 3 999 (504) 3 495 4 428

Avances et acomptes versés sur 
commandes

Note 4 10 - 10 1 444

Clƴents et comptes rattachés Note 4 28 999 (297) 28 702 29 657

Autres créances Note 4 62 451 - 62 451 55 535

Charges constatées d'avance Note 6 372 - 372 627

Dƴsponƴbƴlƴtés 50 576 (6) 50 569 57 924

TOTAL ACTIF CIRCULANT 146 407 (807) 145 601 149 615

Comptes de régularƴsatƴon 2 446 - 2 446 1 291

TOTAL ACTIF 372 704 (13 925) 358 779 360 310

Comptes socƴaux relatƴfs à l'exercƴce clos 
le 31/12/2025

Sectƴon 2
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Passƴf Notes 31/12/2025 31/12/2024

CAPITAUX PROPRES ET RÉSERVES

Capƴtal 22 467 22 467

Prƴmes lƴées au capƴtal 86 103 86 103

Ecart de réévaluatƴon - -

Réserves légales 2 247 2 247

Réserves pour plus-values à long terme - -

Autres réserves 57 688 153

Report à nouveau 20 000 84 781

Résultat Net 140 (7 246)

Subventƴons - -

Provƴsƴons réglementées - -

TOTAL CAPITAUX PROPRES ET RÉSERVES NOTE 7 188 644 188 505

Avances condƴtƴonnées - -

Total fonds propres - -

TOTAL PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES 2 033 971

Dettes fƴnancƴères 110 462 121 656

Dettes fƴnancƴères dƴverses 398 693

TOTAL DETTES FINANCIÈRES NOTE 10 110 860 122 350

Avances acomptes reçus sur commandes 5 044 1 650

Dettes fournƴsseurs et comptes rattachés 21 909 23 921

Autres dettes 29 512 22 331

TOTAL DETTES D'EXPLOITATION NOTE 10 51 421 46 253

Produƴts constatés d'avance Note 11 30 121

Comptes de régularƴsatƴon 747 461

TOTAL PASSIF 358 779 360 310
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2. COMPTE DE RÉSULTAT 2025 (EN K€)

En K€ 31/12/2024 31/12/2025

Montant net du chƴffre d'affaƴres 78 045 88 038

Productƴon stockée 997 (865)

Productƴon ƴmmobƴlƴsée 173 -

Subventƴons 132 275

Reprƴse sur amortƴssements & provƴsƴons 1 017 453

Produƴts de cessƴon ƴmmobƴlƴsatƴons (0) 249

Autres produƴts 443 627

Autres produƻts d'exploƻtatƻon 2 761 740

Total produƻts d'exploƻtatƻon 80 806 88 778

Achats consommés (57 489) (65 827)

Autres achats et charges externes (22 540) (15 768)

Impôts taxes et versements assƴmƴlés (281) (313)

Salaƴres et traƴtements (6 541) (6 499)

Charges socƴales (2 781) (2 825)

Dotatƴons aux amortƴssements (2 949) (2 580)

Dotatƴons aux provƴsƴons (435) (439)

Valeurs comptes des ƴmmobƴlƴsatƴons cédées (0) (249)

Autres charges (1 950) (1 354)

Total charges d'exploƻtatƻon (94 965) (95 855)

RÉSULTAT D'EXPLOITATION (14 159) (7 077)

Produƴts fƴnancƴers 20 095 24 155

Charges fƴnancƴères (16 490) (19 449)

RÉSULTAT FINANCIER 3 605 4 707

Produƴts exceptƴonnels 6 165 -

Charges exceptƴonnelles (5 446) -

RÉSULTAT EXCEPTIONNEL 720 -

Partƴcƴpatƴon des salarƴés - -

Impôts sur les bénéfƴces 2 590 2 510

RÉSULTAT NET (7 246) 140

3. PROJET D’AFFECTATION DU RÉSULTAT (EN K€)

En K€ Orƴgƴne Affectatƴon
Dƴstrƴbutƴon de 

dƴvƴdendes
Après affectatƴon

Orƴgƴne

Prƴmes lƴées au capƴtal 86 103 86 103

Réserve légale 2 247 2 247

Réserve pour plus-values nettes à long terme -

Autres réserves 57 597 11 907 69 504

Report à nouveau 20 000 (11 767) (8 233) 0

Résultat net 140 (140) -
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4. ANNEXE DES COMPTES SOCIAUX
Les comptes socƴaux de Lumƴbƴrd sont exprƴmés en Keuros,
sauf ƴndƴcatƴon contraƴre. Ils ont été arrêtés le 10 mars
2026 par le Conseƴl d’admƴnƴstratƴon.

4.1. Prƴncƴpes, règles et méthodes comptables

4.1.1. Prƴncƴpes, règles

Les comptes annuels ont été arrêtés conformément au
règlement de l'Autorƴté des Normes Comptables
n°  2014-03 du 8 septembre 2014, relatƴf au Plan
Comptable Général, à jour des dƴfférents règlements
complémentaƴres en vƴgueur à la date d'établƴssement
desdƴts comptes annuels notamment du règlement ANC
n° 2022-06 du 4 novembre 2022.

Les conventƴons générales comptables ont été applƴquées
dans le respect du prƴncƴpe de prudence conformément
aux hypothèses de base :

Z contƴnuƴté de l'exploƴtatƴon ;
Z permanence des méthodes comptables d'un exercƴce à

l'autre ;
Z ƴndépendance des exercƴces.

La méthode de base retenue pour l'évaluatƴon des
éléments ƴnscrƴts en comptabƴlƴté est la méthode des
coûts hƴstorƴques.

4.1.2. Méthodes comptables

Changement d’estƴmatƴon 
Néant

Changement de méthode comptable 
Suƴte à la modƴfƴcatƴon du règlement ANC n° 2014-03 par
le règlement ANC n°  2022‑06, la socƴété applƴque
désormaƴs les dƴsposƴtƴons et les modèles d'état fƴnancƴer
de la norme telle que révƴsée. 

Les prƴncƴpales évolutƴons apportées par le règlement aƴnsƴ
que les ƴncƴdences du changement de méthode comptable
ƴnduƴt par sa premƴère applƴcatƴon ne sont pas
sƴgnƴfƴcatƴves pour la socƴété et concernent prƴncƴpalement
les poƴnts suƴvants : 

Z  Une nouvelle défƴnƴtƴon du résultat exceptƴonnel : sont
comptabƴlƴsés en résultat exceptƴonnel les produƴts et
les charges dƴrectement lƴés à un événement majeur et
ƴnhabƴtuel (PCG art. 513-5 nouveau) ;

  31/12/2025 A B 31/12/2025 
proforma(1)

Produƴts de cessƴon 249 (249) 0

Valeur de cessƴon (249) 249 0

Autres charges  (22) 22 0

Résultat exploƻtatƻon (22) 0

Produƴts de cessƴon 249 249

Valeur de cessƴon (249) (249)

Autres charges  (22) (22)

RÉSULTAT 
EXCEPTIONNEL

0 (22)

A : Produƻts et charges de cessƻons d'ƻmmobƻlƻsatƻons
B : Pénalƻtés et amendes
(1) Résultat présenté selon les règles antérƻeures.

  31/12/2024 A B 31/12/2024 
proforma (1)

Produƴts de cessƴon 5 127 (5 127) 0

Valeur de cessƴon (5 326) 5 326 0

Autres produƴts 1 038 (1 038) 0

Autres charges  (121) 121 0

Résultat exceptƻonnel 718 0

Produƴts de cessƴon 5 043 5 043

Valeur de cessƴon (5 042) (5 042)

Autres produƴts  1 038 1 038

Autres charges  (121) (121)

Résultat exploƻtatƻon 0 918

Produƴts de cessƴon 84 84

Valeur de cessƴon (284) (284)

Résultat fƻnancƻer 0 (200)

A : Produƻts et charges de cessƻons d'ƻmmobƻlƻsatƻons ƻncorporelles, corporelles, 
fƻnancƻères
B : Autres produƻts et charges exceptƻonnels / Charges et produƻts sur exercƻces 
antérƻeurs / Reprƻse PRC 

(1) Résultat présenté selon les règles antérƻeures.

Z La suppressƴon de la technƴque de transfert de charges :
les opératƴons correspondantes ont été dƴrectement
enregƴstrées dans des comptes selon la nature de
l'opératƴon ;

Z La modƴfƴcatƴon du plan de comptes et l’ƴntroductƴon
d’une nouvelle nomenclature ;

Z De nouveaux modèles d’états fƴnancƴers ;
Z Une nouvelle présentatƴon des ƴnformatƴons dans

l’annexe, ƴntroduƴsant des modèles de tableaux
oblƴgatoƴres.

4.2. Faƴts caractérƴstƴques de l’exercƴce

L’exercƴce 2025 est marqué par une forte progressƴon de la
dƴvƴsƴon Photonƴque, portée par une actƴvƴté Défense/
Spatƴal toujours très dynamƴque, une reprƴse nette du
segment Medtech, aƴnsƴ qu’une belle croƴssance des
actƴvƴtés Industrƴel & Scƴentƴfƴque. L’actƴvƴté
Envƴronnement, Topographƴe et Sécurƴté (ETS) connaƴt un
nƴveau d’actƴvƴté plus contrasté sur l’exercƴce, dans un
contexte de renouvellement de gamme, avec l’ƴntroductƴon
du nouveau produƴt 6-beam, dont les effets commercƴaux
sont attendus à partƴr de 2026.

En termes d'actƴvƴté de Holdƴng, Lumƴbƴrd a contƴnué
d'assurer à ses fƴlƴales un support opératƴonnel (pour le
déploƴement de la stratégƴe du Groupe) et fƴnancƴer (pour
le fƴnancement de leurs actƴvƴtés).
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Enfƴn, Lumƴbƴrd SA a contƴnué ses efforts d’optƴmƴsatƴon
fƴnancƴère, toujours dans l’objectƴf de se doter des moyens
d’accompagner le développement de son Groupe : 

Z Le Groupe a procédé en décembre 2025 au
remboursement par antƴcƴpatƴon d'une partƴe de sa
dette d'acquƴsƴtƴon pour un montant total de 9 mƴllƴons
d'euros, ce quƴ réduƴt la durée d'amortƴssement de
12 moƴs : fƴn d'échéances le 15/10/2030 contre le 15/10/
2031 ;

Z Le Groupe a également mƴs en place des prêts CAPEX
pour 12 mƴllƴons d'euros dont 11 mƴllƴons à échéance
10  ans, 500 K€ à échéance 8 ans et 500 K€ à
échéances 7 ans. Il exƴste également un prêt PACT
CARBONE de 5 mƴllƴons d'euros.

4.3. Notes relatƴves aux postes du bƴlan

4.3.1. Immobƴlƴsatƴons ƴncorporelles

Les fraƴs afférents aux brevets et marques sont amortƴs
lƴnéaƴrement sur une durée de 10 ans. Les logƴcƴels acquƴs
sont évalués à leur coût d’acquƴsƴtƴon et sont amortƴs
lƴnéaƴrement sur troƴs ans. Les malƴs de fusƴon,
correspondant aux fonds de commerce des socƴétés
absorbées, étant des actƴfs d’une durée d’utƴlƴsatƴon
ƴndétermƴnable, ne sont pas amortƴs, maƴs font l’objet d’un
test de déprécƴatƴon annuel (ƴmpaƴrment test basé sur les
cash-flow futurs).

Les fraƴs de recherche sont comptabƴlƴsés en charges.

4.3.2. Immobƴlƴsatƴons corporelles

Les ƴmmobƴlƴsatƴons corporelles sont évaluées à leur coût
d'acquƴsƴtƴon.

Les amortƴssements pour déprécƴatƴon sont calculés
suƴvant la durée de vƴe prévue. Les durées et les méthodes
les plus couramment retenues sont les suƴvantes :

Nature Durée Méthode

Matérƴels Industrƴels 3 à 10 ans Lƴnéaƴre

Agencements Matérƴels Industrƴels 5 ans Lƴnéaƴre

Installatƴons générales 15 ans Lƴnéaƴre

Matérƴels de transport 5 ans Lƴnéaƴre

Matérƴels ƴnformatƴques 3 à 5 ans Lƴnéaƴre

Matérƴels de bureau 4 à 7 ans Lƴnéaƴre

Mobƴlƴers de bureau 10 ans Lƴnéaƴre

4.3.3. Immobƴlƴsatƴons fƴnancƴères

Tƴtres de partƴcƴpatƴon
Les tƴtres de partƴcƴpatƴon fƴgurent au bƴlan à leur coût
d’acquƴsƴtƴon hors fraƴs accessoƴres. Une provƴsƴon pour
déprécƴatƴon est constƴtuée lorsque la sƴtuatƴon fƴnancƴère
des socƴétés le justƴfƴe notamment à l'égard de la valeur
d’utƴlƴté détermƴnée selon la méthode des cash-flows
futurs actualƴsés (DCF), représentant la meƴlleure
estƴmatƴon par la Dƴrectƴon fƴnancƴère de l’ensemble des
condƴtƴons économƴques.

Autres ƴmmobƴlƴsatƴons fƴnancƴères
Les autres ƴmmobƴlƴsatƴons fƴnancƴères peuvent être
composées :

Z de dépôts et cautƴonnement versés à des tƴers à tƴtre
de garantƴe ;

Z de prêts versés à des tƴers (salarƴés ou organƴsmes
publƴcs s’agƴssant de la contrƴbutƴon «  1  %
logement ») ;

Z de malƴ de fusƴon sur actƴfs fƴnancƴers, reconnu dans le
cadre d’opératƴons de fusƴon ou de transmƴssƴon
unƴverselle de patrƴmoƴne.

4.3.4. Stocks et en-cours

Méthode :
La méthode de valorƴsatƴon est basée sur le prƴncƴpe du
prƴx moyen pondéré (PMP).

Valorƴsatƴon :
La valeur brute des marchandƴses et des
approvƴsƴonnements comprend le prƴx d'achat et les fraƴs
accessoƴres.

Les produƴts fƴnƴs et les travaux en-cours comprennent les
consommatƴons matƴères et les charges dƴrectes de
productƴon sur la base de l'actƴvƴté normale à l'exclusƴon
de tous coûts de sous actƴvƴté et de stockage et sont
valorƴsés selon la méthode de l’avancement.

Déprécƴatƴons :
Lorsque la valeur probable de réalƴsatƴon est ƴnférƴeure à la
valeur brute, une déprécƴatƴon est constƴtuée à hauteur du
montant de la dƴfférence.

Une déprécƴatƴon est détermƴnée pour tenƴr compte de la
rotatƴon lente du stock ou de la destƴnatƴon de certaƴns
matérƴels (matérƴel de démonstratƴon par exemple).

4.3.5. Créances

Les créances sont valorƴsées en valeur nomƴnale. Elles sont
déprécƴées sur la base d’une analyse au cas par cas lorsque
leur valeur d’ƴnventaƴre est ƴnférƴeure à la valeur
comptable. Ce rƴsque est apprécƴé en tenant compte des
assurances crédƴt éventuellement souscrƴtes.

Elles sont constƴtuées par les ventes de bƴens et servƴces
produƴts. Pour les transactƴons quƴ ne comprennent que
des servƴces, la créance n’est comptabƴlƴsée que lorsque les
servƴces sont rendus.

4.3.6. Valeurs mobƴlƴères de placement

La socƴété a souscrƴt un contrat de lƴquƴdƴté afƴn de
favorƴser la lƴquƴdƴté des transactƴons et la régularƴté des
cotatƴons de ses tƴtres. Les opératƴons effectuées pour son
compte par la socƴété de bourse sƴgnataƴre du contrat sont
comptabƴlƴsées en valeurs mobƴlƴères de placement.

Les actƴons propres sont évaluées sur la base de la
moyenne des cours de clôture des 30 dernƴers jours de
Bourse.
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4.3.7. Créances et dettes en monnaƴes étrangères

Les créances et dettes en monnaƴes étrangères sont
comptabƴlƴsées au cours de change de la date de
facturatƴon. A la fƴn de l’exercƴce, les créances et dettes
sont valorƴsées au cours de change offƴcƴel de clôture. Un
écart de change posƴtƴf ou négatƴf est constaté et
comptabƴlƴsé. Une provƴsƴon pour rƴsque de change est
constatée pour couvrƴr le rƴsque de perte latente.

4.3.8. Indemnƴtés retraƴtes

A leur départ en retraƴte, les employés perçoƴvent une
ƴndemnƴté conformément à la loƴ et aux dƴsposƴtƴons
conventƴonnelles. La socƴété n'ayant sƴgné aucun accord
partƴculƴer en matƴère d'engagements de retraƴte, son
engagement se lƴmƴte donc à l'ƴndemnƴté conventƴonnelle
de départ à la retraƴte.

La polƴtƴque est de ne pas constƴtuer de provƴsƴon au tƴtre
des droƴts acquƴs par le personnel maƴs de prendre la
charge correspondante dans l'exercƴce du paƴement
effectƴf de la dette.

4.3.9. Provƴsƴon pour garantƴe

Les produƴts vendus bénéfƴcƴent d'une garantƴe couvrant
les fraƴs de réparatƴon éventuels pendant des durées
varƴant de un à troƴs ans. Une provƴsƴon est établƴe, au
moment de la vente des produƴts concernés, pour couvrƴr
le coût estƴmé de cette garantƴe.

La provƴsƴon pour garantƴes données aux clƴents est
calculée en comparant le chƴffre d’affaƴres réalƴsé sur les
3 dernƴères années et ventƴlée par pérƴode de garantƴe, aux
dépenses de garantƴe faƴtes durant les 2 dernƴères années.

4.3.10. Autres provƴsƴons

Les autres provƴsƴons sont destƴnées à couvrƴr des rƴsques
que des événements survenus ou en cours rendent
probables à la date de clôture. Elles ont un caractère
estƴmatƴf quant à leur montant.

4.4. Notes relatƴves aux postes du compte de 
résultat

4.4.1. Chƴffre d’affaƴres

Les revenus sont constƴtués par les ventes de bƴens et
servƴces produƴts. Un produƴt est comptabƴlƴsé en chƴffre
d’affaƴres lorsque l’entreprƴse a transféré à l’acheteur les
rƴsques et les avantages ƴmportants ƴnhérents à la
proprƴété des bƴens. Pour les transactƴons ne comprenant
que des servƴces, le chƴffre d’affaƴres n’est comptabƴlƴsé que
lorsque les servƴces sont rendus. Pour le chƴffre d’affaƴres
et les résultats relatƴfs aux contrats de prestatƴon de
servƴces, la socƴété applƴque la méthode du pourcentage
d’avancement. Sƴ le montant des prestatƴons réalƴsées est
supérƴeur au montant des prestatƴons facturées, la
dƴfférence fƴgure en factures à établƴr  ; dans le cas
contraƴre, elle est comptabƴlƴsée en produƴts constatés
d’avance. Toute perte à termƴnaƴson probable est
ƴmmédƴatement comptabƴlƴsée.

Pour les contrats à long terme (ƴ.e. s’étalant sur plus de
12 moƴs) ƴncluant généralement des phases d’études et de
défƴnƴtƴons de produƴts et composants, le chƴffre d’affaƴres
est comptabƴlƴsé à l’avancement en mesurant le
pourcentage de réalƴsatƴon des dépenses par rapport à
l’enveloppe globale ƴncluant : études, approvƴsƴonnements,
maƴn d’œuvre dƴrecte et ƴndƴrecte, encadrement et aléas.
Afƴn de lƴmƴter au maxƴmum les rƴsques quant à la
reconnaƴssance du chƴffre d’affaƴres (prƴncƴpalement son
antƴcƴpatƴon), le contrat est découpé en phases ou
lƴvraƴsons avec des dépenses assocƴées. La performance de
chaque élément du contrat est donc comptabƴlƴsée
ƴmmédƴatement et les coûts lƴés à des ƴneffƴcƴences (pertes
de matƴères, coûts de maƴn-d’œuvre ƴnattendus…) sont
constatés en charge.

4.4.2. Contƴnuƴté d’exploƴtatƴon

Compte tenu des commandes déjà enregƴstrées et de
l'évolutƴon de l'actƴvƴté, la Dƴrectƴon consƴdère que la
contƴnuƴté d’exploƴtatƴon n’est pas remƴse en cause pour
les 12 moƴs à venƴr.

4.5. Socƴété consolƴdante

Lumƴbƴrd SA, dont le sƴège socƴal est sƴs 2 rue Paul Sabatƴer
– 22300 Lannƴon, est la socƴété mère consolƴdante du
Groupe Lumƴbƴrd. Les états fƴnancƴers du Groupe Lumƴbƴrd
sont dƴsponƴbles à cette adresse.

Lumƴbƴrd est également ƴntégrée :

Z dans le Groupe Esƴra, dont la socƴété mère, Esƴra, est
sƴtuée 2 rue Paul Sabatƴer – 22300 Lannƴon ;

Z dans le Groupe Clervƴe dont la socƴété mère, Clervƴe, est
sƴtuée 2 rue Paul Sabatƴer – 22300 Lannƴon.
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4.6. Informatƴons relatƴves aux postes de bƴlan

Note 1 - Tableau des ƴmmobƴlƴsatƴons corporelles et ƴncorporelles

Valeur brute (en K€) Ouverture Augmentatƴons Dƴmƴnutƴons
Autres 

varƴatƴons
Clôture

Fraƴs de recherche & développement 14 743 - - - 14 743

Logƴcƴels, concessƴons, brevets 1 967 - - - 1 967

Autres ƴmmobƴlƴsatƴons ƴncorporelles 2 091 - - - 2 091

Immobƴlƴsatƴons ƴncorporelles en cours - - - - -

Avances et acomptes sur ƴmmos ƴncorporelles - - - - -

Immobƴlƴsatƴons ƴncorporelles 18 802 - - - 18 802

Terraƴns - - - - -

Constructƴons 75 - - - 75

Installatƴons technƴques 134 6 - - 140

Autres ƴmmobƴlƴsatƴons corporelles 1 418 18 - - 1 436

Immobƴlƴsatƴons corporelles en cours 314 28 (249) - 93

Avances et acomptes sur ƴmmos corporelles - - - - -

Immobƴlƴsatƴons corporelles 1 941 52 (249) - 1 744

TOTAL ACTIF IMMOBILISÉ INCORPOREL ET CORPOREL 20 743 52 (249) - 20 545

Amortƴssements et déprécƴatƴons (en K€) Ouverture Augmentatƴons Dƴmƴnutƴons
Autres 

varƴatƴons
Clôture

Fraƴs de recherche - Amort. (2 042) (2 128) - - (4 170)

Logƴcƴels, concessƴons, brevets - Amort. (33) (51) - - (85)

Autres ƴmmobƴlƴsatƴons ƴncorporelles - Amort. (1 186) (291) - - (1 478)

Fraƴs de recherche - Perte de valeur - - - - -

Logƴcƴels, concessƴons, brevets - Perte de valeur - - - - -

Autres ƴmmobƴlƴsatƴons ƴncorporelles - Perte de valeur - - - - -

Immobƴlƴsatƴons ƴncorporelles en cours - Perte de valeur (3 262) (2 471) - - (5 733)

Immobƴlƴsatƴons ƴncorporelles - amorts et 
déprécƴatƴons (3 262) (2 471) - - (5 733)

Terraƴns - Amort. - - - - -

Constructƴons - Amort. (27) (7) - - (34)

Installatƴons technƴques - Amort. (79) (13) - - (92)

Autres ƴmmobƴlƴsatƴons corporelles - Amort. (1 155) (89) - - (1 245)

Terraƴns - Perte de valeur - - - - -

Constructƴons - Perte de valeur - - - - -

Installatƴons technƴques - Perte de valeur - - - - -

Autres ƴmmobƴlƴsatƴons corporelles - Perte de valeur - - - - -

Immobƴlƴsatƴons corporelles en cours - Perte de valeur - - - - -

Immobƴlƴsatƴons corporelles - amorts et déprécƴatƴons (1 262) (109) - - (1 371)

AMORTISSEMENTS ET DÉPRÉCIATIONS 
IMMOBILISATIONS INCORPORELLES ET CORPORELLES

(4 524) (2 580) - - (7 104)
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Valeur nette (En K€) Ouverture Augmentatƴons Dƴmƴnutƴons
Autres 

varƴatƴons
Clôture

Fraƴs de recherche & développement 12 701 (2 128) - - 10 573

Logƴcƴels, concessƴons, brevets 1 933 (51) - - 1 882

Autres ƴmmobƴlƴsatƴons ƴncorporelles 905 (291) - - 614

Immobƴlƴsatƴons ƴncorporelles en cours - - - - -

Avances et acomptes sur ƴmmos ƴncorporelles - - - - -

Immobƴlƴsatƴons ƴncorporelles 15 540 (2 471) - - 13 069

Terraƴns - - - - -

Constructƴons 48 (7) - - 41

Installatƴons technƴques 55 (7) - - 48

Autres ƴmmobƴlƴsatƴons corporelles 262 (71) - - 191

Immobƴlƴsatƴons corporelles en cours 314 28 (249) - 93

Avances et acomptes sur ƴmmos corporelles - - - - -

Immobƴlƴsatƴons corporelles 679 (57) (249) - 373

TOTAL ACTIF IMMOBILISÉ INCORPOREL ET CORPOREL 16 219 (2 528) (249) - 13 442

Note 2 - Tableau des ƴmmobƴlƴsatƴons fƴnancƴères

Valeur brute (en K€) Ouverture Augmentatƴons Dƴmƴnutƴons
Mouvement

 sur le 
capƴtal

Autres 
varƴatƴons

Clôture

Tƴtres de partƴcƴpatƴon 181 594 - (12 518) 2 000 (0) 171 076

Tƴtres ƴmmobƴlƴsés de l'actƴvƴté de portefeuƴlle 8 456 - - - - 8 456

Créances rattachées à des partƴcƴpatƴons 14 831 - - - - 14 831

Prêts 469 27 - - (0) 496

Dépôts et cautƴonnements versés 2 441 43 (252) - (0) 2 231

Malƴ de fusƴon sur actƴfs fƴnancƴers - - - - - -

Autres créances ƴmmobƴlƴsées - - - - - -

Actƴons propres 5 990 1 633 (1 406) - 0 6 217

IMMOBILISATIONS FINANCIÈRES 213 779 1 702 (14 176) 2 000 (0) 203 306

Déprécƴatƴons (en K€) Ouverture Augmentatƴons Dƴmƴnutƴons
Mouvement

 sur le 
capƴtal

Autres 
varƴatƴons Clôture

Tƴtres de partƴcƴpatƴon - Perte de valeur (17 583) - 12 518 - 0 (5 066)

Tƴtres Immobƴlƴsés de l'actƴvƴté de portefeuƴlle 
Déprécƴatƴons (949) - - - - (949)

Créances rattachées à des partƴcƴpatƴons 
Déprécƴatƴons - - - - - -

Prêts Déprécƴatƴons - - - - - -

Dépôts et cautƴonnements versés Déprécƴatƴons - - - - - -

Malƴ sur actƴfs fƴnancƴers - Déprécƴatƴon - - - - - -

Autres créances ƴmmobƴlƴsées Déprécƴatƴons - - - - - -

Actƴons propres - Perte de valeur (2 063) - 2 063 - - (0)

IMMOBILISATIONS FINANCIÈRES (20 595) - 14 580 - 0 (6 014)
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Valeur nette (en K€) Ouverture Augmentatƴons Dƴmƴnutƴons
Mouvement

 sur le 
capƴtal

Autres 
varƴatƴons

Clôture

Tƴtres de partƴcƴpatƴon 164 010 - - 2 000 (0) 166 010

Tƴtres ƴmmobƴlƴsés de l'actƴvƴté de portefeuƴlle 7 507 - - - - 7 507

Créances rattachées à des partƴcƴpatƴons 14 831 - - - - 14 831

Prêts 469 27 - - (0) 496

Dépôts et cautƴonnements versés 2 441 43 (252) - (0) 2 231

Malƴ de fusƴon sur actƴfs fƴnancƴers - - - - - -

Autres créances ƴmmobƴlƴsées - - - - - -

Actƴons propres 3 927 1 633 657 - 0 6 217

IMMOBILISATIONS FINANCIÈRES 193 185 1 702 405 2 000 (0) 197 292

Tƴtres de partƴcƴpatƴon

Tableau des fƴlƴales et partƴcƴpatƴons

Fƴlƴales françaƴses

Exercƴce 2025 Capƴtal

Capƴtaux 
propres 

autres que 
capƴtal

Quote-
part % du
 capƴtal 
détenu

Valeur nette 
comptable

Prêts et 
avances 

consentƴs par la
 socƴété et non 

encore 
remboursés

Montant 
des avals 

et 
cautƴons 
donnés 
par la 
socƴété

Chƴffre 
d'affaƴres hors

 taxe de 
l'exercƴce

Résultat 
Net

Dƴvƴdendes 
ƴntra-groupe 

reçus

KEOPSYS INDUSTRIES  1 795  5 732 100,00 % 6 655 9 335 - 32 621 1 367 -

QUANTEL TECHNOLOGIES  1 753 1 155 100,00 % 1 764 13 784 - 22 805 891 -

ELIASE  100 NS 100,00 % 100  - -  - 2 -

Lumƴbƴrd MÉDICAL  116 652 8 318 100,00 % 116 652 1 458 602 7 135 7 000

Fƴlƴales étrangères

Exercƴce 2025 Capƴtal

Capƴtaux 
propres 

autres que 
capƴtal

Quote-part 
% du 

capƴtal 
détenu

Valeur nette 
comptable

Prêts et 
avances 

consentƴs par la
 socƴété et non 

encore 
remboursés

Montant des 
avals et 
cautƴons 

donnés par la 
socƴété

Chƴffre 
d'affaƴres Hors

 Taxe de 
l'exercƴce

Résultat 
Net

Dƴvƴdendes 
ƴntra-groupe 

reçus

LPUSA (ex Quantel USA)  3 660 13 692 100 % 21 707 920 31 432 1 076 -

Lumƴbƴrd INC  4 5 944 100 % 26 761 - 25 841 2 606 -

Lumƴbƴrd JAPAN  53 388 100 % 100 795 3 493 102 -

Lumƴbƴrd CHINA  192 41 100 % 200  - 4 344 192 -

Lumƴbƴrd LTD 0 30 100 % 100 560 656 (22) -

LPS AB  2 802 6 790 100 % 2 734 4 664 16 441 3 632 -

LP ITALIA 10 3 531 100 % 16 098 4 673 7 420 (1 903)

Faƴts sƴgnƴfƴcatƴfs de la pérƴode
Dans le cadre de ses actƴvƴtés de holdƴng, Lumƴbƴrd SA a :

Z procédé à la recapƴtalƴsatƴon par ƴncorporatƴon partƴelle
de compte-courant de la socƴété Lumƴbƴrd Photonƴcs
Italƴe pour 2 mƴllƴons d'euros ;

Z procédé à la lƴquƴdatƴon défƴnƴtƴve de Quantel Derma
GMBH, ancƴennement dénommée Wavelƴght Aesthetƴc
GmbH. Cette socƴété, acquƴse en septembre 2007, est
basée à Erlangen près de Nuremberg en Allemagne.
Depuƴs la cessƴon de la dƴvƴsƴon dermatologƴe en août
2012, cette socƴété n'a plus d'actƴvƴté ;

Z procédé à la lƴquƴdatƴon défƴnƴtƴve de Halo-Photonƴcs,
socƴété basée à Leƴgh, acquƴse en 2019, désormaƴs sans
actƴvƴté suƴte au transfert de son actƴvƴté sur le sƴte de
Keopsys Industrƴes.
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Valorƴsatƴon des partƴcƴpatƴons

La socƴété Lumƴbƴrd procède, chaque année, à une
évaluatƴon des tƴtres de partƴcƴpatƴon détenus, selon la
méthode précƴsée au poƴnt 4.3.3 des présentes annexes.
L’analyse réalƴsée en 2025 n'a pas mƴs en évƴdence la
nécessƴté de procéder à un ajustement des provƴsƴons pour
déprécƴatƴon antérƴeurement constatées. 

Tƴtres ƴmmobƴlƴsés de l’actƴvƴté de portefeuƴlle
Les tƴtres ƴmmobƴlƴsés de l’actƴvƴté de portefeuƴlle
correspondent prƴncƴpalement :

Z aux tƴtres de la socƴété Cƴlas, acquƴs en 2021 pour
7,5 mƴllƴons d'euros, et représentant 37 % du capƴtal de
cette socƴété  ; ƴls sont valorƴsés à leur valeur
recouvrable mƴnƴmum attendue dans le cadre
d’échanges en cours sur une possƴble cessƴon ;

Z aux tƴtres de la socƴété Medsurge, provƴsƴonnés à
100 %.

Autres ƴmmobƴlƴsatƴons fƴnancƴères

Les autres ƴmmobƴlƴsatƴons fƴnancƴères sont constƴtuées :

Z du prêt long terme d’un montant ƴnƴtƴal de
24,0  mƴllƴons d'euros accordé par Lumƴbƴrd SA à sa
fƴlƴale Lumƴbƴrd Medƴcal dans le cadre de l’acquƴsƴtƴon
d’Ellex, en 2020. Ce prêt, comptabƴlƴsé sur la lƴgne
« créances rattachées à des partƴcƴpatƴons », rémunéré
au taux de 1,7 %, a une échéance au 1er juƴllet 2030 ;

Z de dépôts et cautƴonnements. Ils correspondent
prƴncƴpalement aux gages espèces déposés dans le
cadre d’emprunts ou de lƴgne de crédƴt contractés
auprès de la BPI (2 231 K€).

Note 3 – Stocks

Valeur brute

État des stocks et en-cours (En K€) Brut Déprécƴatƴons Net Net

31/12/2025 31/12/2024

Stocks de matƴères premƴères et autres appro. 64 (36) 29 47

Stocks d'en-cours de bƴens et servƴces 19 19 (0)

Stocks de produƴts 3 898 (463) 3 435 4 340

Stocks de marchandƴses 18 (5) 13 42

TOTAL STOCKS ET EN-COURS 3 999 (504) 3 495 4 428

Provƴsƴon

Déprécƴatƴons en K€ Ouverture Dotatƴon Reprƴses (-)
Autres 

varƴatƴons
Clôture

Stocks de MP et autres appro. - Perte de valeur 28 17 (9) - 36

Stocks d'en-cours et servƴces - Perte de valeur - - - - -

Stocks de produƴts - Perte de valeur 442 34 (13) - 463

Stocks de marchandƴses - Perte de valeur

PROVISIONS POUR DÉPRÉCIATION DE STOCKS 470 51 (22) - 499
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Note 4 - Créances

État des créances (en K€) Montants bruts Montants bruts

31/12/2024 31/12/2025 Moƴns 1 an Plus 1 an

Actƻf ƻmmobƻlƻsé

Tƴtres ƴmmobƴlƴsés de l'actƴvƴté de portefeuƴlle 8 456 8 456 - -

Créances rattachées à des partƴcƴpatƴons 14 831 14 831 - 14 831

Prêts 469 496 - 496

Dépôts et cautƴonnements versés 2 441 2 231 - 2 231

Actƴons propres 5 990 6 217 - 6 217

Autres ƴmmobƴlƴsatƴons fƴnancƴères 32 186 32 230 - 23 774

Actƻf cƻrculant

Avances et acomptes versés sur commandes 1 444 10 10 -

Clƻents et comptes rattachés 29 666 28 999 28 999 -

Créances sur personnel & org socƴaux 13 10 10 -

Créances fƴscales hors IS 956 629 629 -

Créances lƴées à l'ƴntégratƴon fƴscale 1 714 2 211 2 211 -

État ƴmpôt sur les bénéfƴces 11 583 11 870 2 719 9 151

Comptes courants 39 597 47 556 47 556 -

Créances dƴverses 37 - - -

Avoƴrs à recevoƴr 1 636 175 175 -

Autres créances 55 535 62 451 53 300 9 151

Charges constatées d'avance 627 372 372 -

Charges à répartƴr 519 442 76 366

Écart de conversƴon actƴf 773 2 003 2 003 -

TOTAL ACTIF CIRCULANT 88 563 94 278 84 761 9 517

TOTAL CRÉANCES 120 749 126 508 84 761 33 291

Au 31 décembre 2025, les créances d’ƴmpôts sont prƴncƴpalement composées des crédƴts d’ƴmpôts recherche 2022 à 2025 du
groupe d’ƴntégratƴon fƴscale non ƴmputées sur les acomptes d’ƴmpôts socƴétés.

Note 5 – Contrat de lƴquƴdƴté

Au 31 décembre 2025, les moyens mƴs à dƴsposƴtƴon du prestataƴre de servƴce d’ƴnvestƴssement dans le cadre du contrat de
lƴquƴdƴté sont les suƴvants :

Z 39 321 actƴons ;
Z 145 646,05 euros en espèces.

Nombre d’actƴons auto-détenues au 31 décembre 2025 39 321

Nombre de tƴtres achetés du 1er janvƴer 2025 au 31 décembre 2025 112 137

Nombre de tƴtres vendus du 1er janvƴer 2025 au 31 décembre 2025 117 519

Cours moyen des achats 15,39 €

Cours moyen des ventes 11,72 €

Prƴx de revƴent moyen unƴtaƴre des tƴtres en portefeuƴlle au 31 décembre 2025 19,58 €
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Note 6 - Charges constatées d’avance

Charges constatées d'avance (en K€) 31/12/2024 31/12/2025

Crédƴt-baƴl ƴmmobƴlƴer / loyer 86 4

Crédƴt-baƴl mobƴlƴer / locatƴons 1 3

Sécurƴté / entretƴen et réparatƴons 1 1

Assurances 51 45

Honoraƴres / études 17 18

Charges constatées d'avance sur contrats long terme 188 -

Foƴres, exposƴtƴons, sémƴnaƴres 32 25

Lƴcences 230 263

Dƴvers 21 14

(0)

TOTAL CHARGES CONSTATÉES D'AVANCE 627 372

Note 7 - Varƴatƴon des capƴtaux propres

Varƴatƴon des capƴtaux 
propres (en K€)

Capƴtal
Prƴmes lƴées
 au capƴtal

Réserves 
légales

Autres 
réserves

Report à 
nouveau

Résultat 
Net

Total 
capƴtaux 

propres et 
réserves

SITUATION AU 31/12/2023 22 467 86 103 2 247 153 83 187 1 594 195 750

Affectatƴon de résultat 1 594 (1 594) -

Résultat Net (7 246) (7 246)

Augmentatƴon de capƴtal

Autres - - - - - 1

SITUATION AU 31/12/2024 22 467 86 103 2 247 153 84 781 (7 246) 188 505

Affectatƴon de résultat 57 535 (64 781) 7 246 -

Résultat Net 140 140

Augmentatƴon de capƴtal

Dƴstrƴbutƴon de dƴvƴdendes

Autres - - - - - (0)

SITUATION AU 31/12/2025 22 467 86 103 2 247 57 688 20 000 140 188 644

Au 31 décembre 2025, le capƴtal socƴal est composé de 22 466 882 actƴons de 1 euro chacune, soƴt 22 466 882,00 €. Elles
étaƴent détenues à cette même date par :

NB d'actƴons % du capƴtal NB droƴts de vote (1) % droƴts de vote (2)

ESIRA (3) 11 396 051 51 % 22 763 341 67 %

CLERVIE (4) 193 805 1 % 193 805 1 %

Salarƴé du Groupe 109 200 0 % 207 566 1 %

Auto-détentƴon 440 574 2 % 0 %

7 Industrƴes Hodƴng B.V (5) 338 337 2 % 338 337 1 %

Amƴral Gestƴon (6) 580 661 3 % 580 661 2 %

Autres dont publƴc 9 408 254 42 % 9 676 065 29 %

TOTAL 22 466 882 100 % 33 759 775 100 %

(1) Droƻts de vote exerçables en Assemblée générale des actƻonnaƻres.

(2) Les pourcentages de droƻts de vote exprƻmés dans ce tableau sont calculés sans tenƻr compte des actƻons auto-détenues par la Socƻété quƻ sont prƻvées de droƻts de vote 
en applƻcatƻon des dƻsposƻtƻons de l’artƻcle L.225-210 du Code de commerce, soƻt sur un nombre total de droƻts de vote réels de 33 759 775 au 31 décembre 2025.

(3) La socƻété ESIRA est une socƻété par actƻons sƻmplƻfƻée, dont le capƻtal est détenu à 85 % par Monsƻeur Marc Le Flohƻc, Présƻdent-dƻrecteur général de la Socƻété.

(4) La socƻété Clervƻe est une socƻété par actƻon sƻmplƻfƻée dont le capƻtal est détenu par la famƻlle le Flohƻc, et actƻonnaƻre d'ESIRA et de Lumƻbƻrd SA.

(5) 7 Industrƻes Holdƻng B.V est une socƻété contrôlée par Madame Ruthƻ Wertheƻmer.

(6) Socƻété de gestƻon de portefeuƻlle agƻssant pour le compte de fonds dont elle assure la gestƻon.
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Note 8 – Actƴons gratuƴtes

Au cours de sa séance du 9 décembre 2022, le Conseƴl
d’admƴnƴstratƴon a décƴdé l’adoptƴon d’un plan d’attrƴbutƴon
de 60 000 actƴons au profƴt d’une catégorƴe de salarƴé. La
date d’acquƴsƴtƴon défƴnƴtƴve des actƴons gratuƴtes a été
fƴxée en 2 Tranches : à la date d’arrêté des comptes 2024
pour 20 % des actƴons et 2026 pour 80 % des actƴons, soƴt
une pérƴode d’acquƴsƴtƴon de 4 ans et 3 moƴs, sous réserve
que :

Z le bénéfƴcƴaƴre aƴt été de façon contƴnue et
ƴnƴnterrompue, au cours de la pérƴode d’acquƴsƴtƴon, et
soƴt, au terme de la pérƴode d’acquƴsƴtƴon, tƴtulaƴre d’un
contrat de travaƴl valƴde au seƴn de la Socƴété ou d’une
socƴété lƴée au sens de l’artƴcle L.225-197-2 du Code
de commerce ; et

Z les condƴtƴons de performance fƴxées par le Conseƴl
d’admƴnƴstratƴon soƴent atteƴntes.

Les condƴtƴons de performance de la Tranche 1 pour ce plan
n’ayant pas été atteƴntes au 31 décembre 2024, le Conseƴl
d’admƴnƴstratƴon a, dans sa séance du 11 mars 2025,
constaté la caducƴté des 12 000 actƴons gratuƴtes quƴ ont
été ƴnƴtƴalement attrƴbuées de la Tranche 1 et décƴdé
qu’aucune de ces actƴons gratuƴtes ne donnera lƴeu à
acquƴsƴtƴon défƴnƴtƴve.

Néanmoƴns, le Conseƴl d'admƴnƴstratƴon a décƴdé que,
nonobstant la caducƴté des actƴons gratuƴtes faƴsant l’objet
de la Tranche  1, les droƴts du bénéfƴcƴaƴre au tƴtre de la
Tranche 2 sont maƴntenus et qu’en conséquent, ledƴt
bénéfƴcƴaƴre pourra prétendre à l’acquƴsƴtƴon défƴnƴtƴve de
ces actƴons sous réserve que la condƴtƴon de présence et
que la condƴtƴon de performance prévues au tƴtre de la
Tranche 2 soƴent remplƴes à l’ƴssue de la Date d’Acquƴsƴtƴon
Tranche 2. 

Le Conseƴl d’admƴnƴstratƴon a également procédé le 11 mars
2025 à l’attrƴbutƴon gratuƴte d’un nombre de
27  800  actƴons de la Socƴété au profƴt d’un salarƴé d’une
socƴété lƴée à la Socƴété au sens de l’artƴcle L.225-197-2 du
Code de commerce. 

Au cours de sa séance du 11 mars 2025, le Conseƴl
d’admƴnƴstratƴon a également décƴdé l’adoptƴon d’un plan
d’attrƴbutƴon de 27 800 actƴons au profƴt d’une catégorƴe
de salarƴé. La date d’acquƴsƴtƴon défƴnƴtƴve des actƴons
gratuƴtes a été fƴxée à la date d’arrêté des comptes 2027,
soƴt une pérƴode d’acquƴsƴtƴon de 3 ans, sous réserve que :

Z le bénéfƴcƴaƴre aƴt été de façon contƴnue et
ƴnƴnterrompue, au cours de la pérƴode d’acquƴsƴtƴon, et
soƴt, au terme de la pérƴode d’acquƴsƴtƴon, tƴtulaƴre d’un
contrat de travaƴl valƴde au seƴn de la Socƴété ou d’une
socƴété lƴée au sens de l’artƴcle L.225-197-2 du Code
de commerce ; et

Z les condƴtƴons de performance fƴxées par le Conseƴl
d’admƴnƴstratƴon soƴent atteƴntes.

La valeur des plans d’attrƴbutƴon a été détermƴnée de la manƴère suƴvante :

Plan d'actƴons gratuƴtes Plan du 09/12/2022 Plan du 11/03/2025

NOMBRE D'ACTIONS GRATUITES TOTALES ATTRIBUÉES 60 000 27 800

Date du conseƴl décƴdant l'attrƴbutƴon 09/12/2022 11/03/2025

Fƴn de la pérƴode d'acquƴsƴtƴon
Arrêté comptes 2024 (20 %) et

2026 (80 %)
Arrêté comptes 2027

Cours de l'actƴon à la date d'attrƴbutƴon (B) 15,36 9,38

Forfaƴt socƴal (C) 20 % 20 %

Valeur du plan à la fƴn de la pérƴode d’acq° (A*B*(1+C)) - 234 688

Nombre d'actƴons gratuƴtes annulées / refusées 12 000 -

Nombre d’actƴons gratuƴtes en attente - -

Nombre d'actƴons restantes à la date d'acquƴsƴtƴon 48 000 27 800

NOMBRE D'ACTIONS PROVISIONNÉES AU 31/12/2025 (A) - 20 850
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Note 9 - Provƴsƴons

Provƴsƴon pour rƴsques et charges 
(en K€)

Ouverture Dotatƴons
Reprƴses 
utƴlƴsées

Reprƴses non
 utƴlƴsées

Autres 
varƴatƴons

Clôture

Provƴsƴons réglementées - - - - - -

Total I - - - - - -

Provƴsƴons pour lƴtƴges - - - - - -

Provƴsƴons pour garantƴes 77 - - - (47) 30

Provƴsƴons pour pertes de change 773 1 390 (159) - - 2 003

Autres provƴsƴons pour rƴsques (0) - - - - (0)

Provƴsƴons pour pensƴons et retraƴtes - - - - - -

Provƴsƴons pour charges 121 47 (168) - - (0)

Total II 971 1 437 (327) - (47) 2 033

TOTAL PROVISIONS POUR RISQUES 
ET CHARGES

971 1 437 (327) - (47) 2 033

Provƴsƴon pour rƴsques et charges 
(en K€)

Dotatƴons
Reprƴses
utƴlƴsées

Reprƴses non
 utƴlƴsées

Dotatƴons / reprƴses exploƴtatƴon - 47 (327) -

Dotatƴons / reprƴses fƴnancƴères - 1 390 - -

Dotatƴons / reprƴses exceptƴonnelles - - - -

TOTAL DOTATIONS / REPRISES 1 437 (327) -

Note 10 – État des dettes

Etats des dettes (en K€) 31/12/2024 31/12/2025 Moƴns 1 an Plus 1 an

Emprunts oblƴgataƴres - - - -

Dettes fƴnancƴères et découverts bancaƴres 122 350 110 860 16 140 94 720

Total emprunts et dettes fƴnancƴères 122 350 110 860 16 140 94 720

Avances acomptes reçus sur commandes 1 650 5 044 5 044 -

Dettes fournƴsseurs et comptes rattachés 23 921 21 909 21 909 -

Dettes socƴales 2 096 2 371 2 371 -

Dettes fƴscales (hors IS) 1 303 2 397 2 397 -

Dettes lƴées à l'ƴntégratƴon fƴscale 1 624 2 011 2 011 -

État ƴmpôt sur les bénéfƴces - 347 347 -

Comptes courants groupe 17 309 22 288 22 288 -

Autres dettes - 98 98 -

Autres dettes d'exploƴtatƴon 22 331 29 512 29 512 -

Produƴts constatés d'avance 121 30 30 -

Comptes de régularƴsatƴon 461 747 747 -

Total passƴf cƴrculant 48 485 57 242 57 242 -

TOTAL DETTES 170 835 168 102 73 382 94 720
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Emprunts et dettes fƴnancƴères

État des emprunts

Emprunts et dettes fƴnancƴers (En K€) 31/12/2024 31/12/2025

Emprunts oblƴgataƴres - -

Dettes fƴnancƴères bancaƴres 121 656 110 462

Avance lƴée au CIR - -

Emprunts et dettes fƴnancƴères dƴvers - -

Intérêts sur emprunts 693 398

Découverts bancaƴres 0 -

Total emprunts et dettes fƴnancƴères 122 350 110 860

Dƴsponƴbƴlƴtés 57 924 50 569

DETTES FINANCIÈRES NETTES 64 426 60 290

Tableau de varƻatƻon des emprunts

Valeurs en euro Ouverture Augmentatƴons Dƴmƴnutƴons
Autres 

varƴatƴons
Clôture

Emprunts oblƴgataƴres - - - - -

Dettes fƴnancƴères bancaƴres 121 656 12 000 (23 194) - 110 462

Emprunts et dettes fƴnancƴères dƴvers (0) - - - (0)

Intérêts sur emprunts 693 - (295) - 398

Découverts bancaƴres 0 - (0) (0) (0)

TOTAL EMPRUNTS ET DETTES FINANCIÈRES 122 350 12 000 (23 490) (0) 110 860

Dƴsponƴbƴlƴtés 57 924 - (7 355) - 50 569

DETTES FINANCIÈRES NETTES 64 426 12 000 (16 135) (0) 60 291

Au cours de l’exercƴce 2025, la socƴété a :

Z procédé en décembre 2025 au remboursement par
antƴcƴpatƴon d'une partƴe de sa dette d'acquƴsƴtƴon pour
un montant total de 9 mƴllƴons d'euros, ce quƴ réduƴt la
durée d'amortƴssement de 12 moƴs : fƴn d'échéances le
15/10/2030 contre le 15/10/2031 ;

Z mƴs en place des prêts CAPEX pour 12 mƴllƴons d'euros
dont 11 mƴllƴons à échéance 10 ans, 500 K€ à échéance
8 ans et 500 K€ à échéances 7 ans. Il exƴste également
un prêt PACT CARBONE de 5 mƴllƴons d'euros.

Cette dette d’acquƴsƴtƴon bancaƴre du Groupe, d'un
montant maxƴmum de 105,2 mƴllƴons d'euros (tƴrée pour
61,7 mƴllƴons d'euros au 31 décembre 2025), est assortƴe
de deux ratƴos, testés annuellement au 31 décembre, dont
le non-respect entraƴne l’exƴgƴbƴlƴté de la dette :

Z un ratƴo de levƴer (ratƴo de l’endettement net
consolƴdé sur l’EBE consolƴdé) ne devant pas excéder un
maxƴmum dégressƴf passant progressƴvement de 3,50
(borne haute) au 31 décembre 2024 à 2,75 (borne
basse) au 31 décembre 2027 et pour lequel : 
. l’endettement net consolƴdé désƴgne, sur une base

consolƴdée la dƴfférence entre : 
. la trésorerƴe consolƴdée, représentant la posƴtƴon

actƴve des comptes de trésorerƴe et équƴvalents de
trésorerƴe ;

. l’endettement consolƴdé, ce dernƴer désƴgnant
l’ensemble des emprunts et dettes assƴmƴlées à
l’exclusƴon de toutes dettes subordonnées, majoré
dans le même pérƴmètre de consolƴdatƴon des
posƴtƴons passƴves des comptes bancaƴres, des
effets portés à l’escompte et non échus, des
engagements hors bƴlan (à l’exclusƴon des
engagements pour retraƴtes, des garantƴes et
cautƴons accordées dans le cadre de l’exploƴtatƴon
courantes et des couvertures de taux et de change)
et des cessƴons de créance ou d’escompte avec
recours ou toute opératƴon d’affacturage avec
recours ;

. l’EBE consolƴdé désƴgne le résultat opératƴon courant
consolƴdé :
. majoré des dotatƴons nettes aux amortƴssements et

provƴsƴons ;
. dƴmƴnué des autres produƴts courants et majoré des

autres charges courantes.

129 Lumƴbƴrd - More than lasers - Document d'enregƴstrement unƴversel 2025



ÉLÉMENTS FINANCIERS
Sectƴon 2 Comptes socƴaux relatƴfs à l'exercƴce clos le 31/12/2025

Au 31 décembre, le ratƴo de levƴer du Groupe s’élevaƴt à 1,9.

Z un ratƴo de couverture (ratƴo de cash-flow consolƴdé
sur le servƴce de la dette) quƴ doƴt être supérƴeur à 1
tout au long du crédƴt, dans lequel :
. le cash-flow consolƴdé est constƴtué de  l’EBE

consolƴdé du Groupe : 
. dƴmƴnué : 

. des ƴmpôts sur les socƴétés effectƴvement
acquƴttés ;

. des ƴnvestƴssements décaƴssés ;

. de la varƴatƴon du Besoƴn en Fonds de Roulement
net consolƴdé

. de tout produƴt n’ayant pas vocatƴon à donner
lƴeu à un encaƴssement ou décaƴssement et prƴs
en compte dans l’EBE consolƴdé ;

. de tout élément exceptƴonnel ou extraordƴnaƴre
(y comprƴs les produƴts nets de cessƴon d’actƴfs,
d’actƴons, de droƴts socƴaux ou de fonds de
commerce) quƴ n’entre pas dans le cadre de
l’exploƴtatƴon courante et quƴ a faƴt l’objet d’un
encaƴssement ou d’un décaƴssement.

. augmenté :
. de tout tƴrage de crédƴts moyen terme ;
. de la somme des autres ƴntérêts et produƴts

fƴnancƴers de placement et dƴsponƴbƴlƴtés et des
produƴts nets sur cessƴons de valeurs mobƴlƴère de
placement.

. le servƴce de la dette désƴgne  la charge fƴnancƴère
consolƴdée du Groupe  augmentée du montant du
remboursement en prƴncƴpale des dettes
fƴnancƴères venant à échéance pendant la pérƴode
de test consƴdérée.

Au 31 décembre, le ratƴo de couverture s'élevaƴt à 0,7 et ne
respectaƴt pas le covenant. Le sujet ayant été antƴcƴpé, une
demande de suspensƴon de covenant a été effectuée et
valƴdée, ne rendant aƴnsƴ pas la dette exƴgƴble.

Note 11 – Produƴts constatés d’avance

Produƴts constatés d'avance
(en K€)

31/12/2024 31/12/2025

Autres PCA dƴvers 49 30

Produƴts constatés d'avance 
sur contrat long terme

72 -

-

TOTAL PRODUITS 
CONSTATÉS D'AVANCE

121 30

Note 12 – Produƴts à recevoƴr / Charges à payer

Produƻts à recevoƻr

Produƴts à recevoƴr (En K€) 31/12/2024 31/12/2025

Factures à établƴr sur contrats
long terme

6 515 10 407

Autres factures à établƴr 508 -

Créances fƴscales et socƴales 44 0

Autres produƴts à recevoƴr - -

TOTAL PRODUITS À 
RECEVOIR

7 068 10 407

Charges à payer

Charges à payer (en K€) 31/12/2024 31/12/2025

Factures non parvenues 2 791 5 489

Dettes sur congés payés 794 747

Autres dettes fƴscales et 
socƴales

1 504 1 820

Avoƴrs à obtenƴr 1 650 175

Intérêts courus sur 
emprunts

693 398

Factures non parvenues 
sur contrat long terme

4 166 7 090

-

TOTAL CHARGES À 
PAYER

11 647 15 719

Note 13 – Écart de conversƴon

Écart de conversƴon actƴf (En K€) 31/12/2024 31/12/2025

Clƴents 49 120

Fournƴsseurs 406 176

Comptes-courants 318 1 283

TOTAL ÉCART DE CONVERSION ACTIF 773 1 579

Écart de conversƴon passƴf (En K€) 31/12/2024 31/12/2025

Fournƴsseurs 28 216

Clƴents 94 67

Comptes-courants 338 462

TOTAL ÉCART DE CONVERSION PASSIF 461 745
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4.7. Informatƴons sur les postes du compte de résultat

Note 14 - Chƴffre d’affaƴres

Total des ventes

Chƴffres d'affaƴres (En K€) 31/12/2024 31/12/2025

Ventes de marchandƴses 1 001 895

Productƴon vendue de bƴens 61 959 68 233

Productƴon vendue de servƴces 13 325 17 280

Produƴts des actƴvƴtés annexes 1 759 1 631

CHIFFRE D'AFFAIRES 78 045 88 038

Dont Export : 57 932 65 465

Dont chƻffre d'affaƻres reconnu en contƻnu : 8 768 4 101

Répartƻtƻon des ventes par zones géographƻques

Répartƴtƴon des ventes export par zones géographƴques (en K€) 31/12/2024 31/12/2025

Hong-Kong 1 752 441

États-Unƴs 11 696 20 560

Allemagne 9 658 10 267

Corée du Sud 506 424

Chƴne 5 290 3 300

Autrƴche 747 1 271

Suƴsse 3 689 3 219

Israël 9 623 10 702

Autres pays 10 538 15 281

CHIFFRE D'AFFAIRES EXPORT PAR ZONE 57 932 65 465

Note 15 - Achats consommés

Achats consommés (en K€) 31/12/2024 31/12/2025

Achats matƴères premƴères et autres appro. (2 365) (2 661)

Achats d'études et de prestatƴons de servƴces (10 035) (9 096)

Autres achats (20) (17)

Achats non stockés de matérƴel et fournƴtures - -

Achats d'électrƴcƴté et gaz (265) (257)

Achats d'eau (4) (4)

Achats de carburant (60) (55)

Achats de marchandƴses (44 757) (53 661)

Fraƴs accessoƴres (31) (32)

Achats de matƴères premƴères, marchandƴses et approvƴsƴonnements (57 536) (65 784)

Varƴatƴon stocks MP et autres appro. 16 (10)

Varƴatƴon de stocks de marchandƴses 32 (32)

Varƴatƴon de stocks 48 (42)

ACHATS CONSOMMÉS (57 488) (65 826)
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Note 16 - Dotatƴons et reprƴses de provƴsƴons d’exploƴtatƴon

Reprƴses sur provƴsƴons d'exploƴtatƴon (en K€) 31/12/2024 31/12/2025

Reprƴse provƴsƴon d'exploƴtatƴon sur ƴmmobƴlƴsatƴons - -

Reprƴses provƴsƴons d'exploƴtatƴon sur stocks - 28

Reprƴses provƴsƴons d'exploƴtatƴon sur actƴf cƴrculant 161 51

Reprƴses provƴsƴons pour rƴsques et charges d'exploƴtatƴon 738 374

REPRISE SUR PROVISIONS D'EXPLOITATION 899 453

Dotatƴons aux provƴsƴons d'exploƴtatƴon (en K€) 31/12/2024 31/12/2025

Dotatƴons d'exploƴtatƴon sur ƴmmobƴlƴsatƴons - -

Dotatƴons d'exploƴtatƴon sur stocks (127) (53)

Dotatƴons d'exploƴtatƴon sur actƴfs cƴrculants (9) (339)

Dotatƴons d'exploƴtatƴon sur provƴsƴons pour rƴsques et charges (298) (47)

DOTATIONS AUX PROVISIONS (435) (439)

Note 17 - Effectƴfs

31/12/2024 31/12/2025

Étude et fabrƴcatƴon 4 5

Commercƴal 11 18

Admƴnƴstratƴf 64 55

Effectƴf à date 79 78

Effectƴf moyen employé (ETP) 74 71

Note 18 - Résultat fƴnancƴer

Résultat fƴnancƴer (En K€) 31/12/2024 31/12/2025

Dƴvƴdendes des partƴcƴpatƴons consolƴdées 14 921 5 150

Produƴts des valeurs mobƴlƴères 3 625 3 761

Reprƴses sur provƴsƴons à caractère fƴnancƴer 864 2 063

Reprƴses fƴnancƴères prov. tƴtres consolƴdés - 12 518

Gaƴns de change sur opératƴons fƴnancƴères 685 (4)

Autres produƴts fƴnancƴers - 668

Transfert de charges fƴnancƴères - -

Produƴts fƴnancƴers 20 095 24 155

Charges d'ƴntérêts et charges assƴmƴlées (5 711) (4 961)

Charges nettes sur cessƴons de VMP (27) -

Dotatƴons aux provƴsƴons à caractère fƴnancƴer (1 419) (1 390)

Dotatƴons fƴnancƴères provƴsƴons sur tƴtres consolƴdés (voƴr Note 2) (8 051) -

Perte de change sur opératƴons fƴnancƴères (1 282) (340)

Autres charges fƴnancƴères - (12 682)

Charges fƴnancƴères (16 490) (19 372)

RÉSULTAT FINANCIER 3 605 4 783
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Note 19 - Résultat exceptƴonnel

Résultat exceptƴonnel en K€ 31/12/2024 31/12/2025

Produƴts exceptƴonnels sur opératƴon de gestƴon 938 -

Produƴts de cessƴon d'actƴfs ƴmmobƴlƴsés 5 127 -

Reprƴses provƴsƴons exceptƴonnelles 100 -

Transferts de charges exceptƴonnelles - -

Transferts de charges de personnel exceptƴonnelles - -

Produƴts exceptƴonnels 6 165 -

Charges exceptƴonnelles sur opératƴon de gestƴon (121) -

VNC actƴfs ƴmmobƴlƴsés (5 326) -

Dotatƴons aux provƴsƴons exceptƴonnelles - -

Charges exceptƴonnelles (5 446) -

RÉSULTAT EXCEPTIONNEL 719 -

Note 20 - Ventƴlatƴon de l’ƴmpôt

Ventƴlatƴon de l'Impôt en K€

Résultat 
avant ƴmpôt 

et après 
partƴcƴpatƴon

Réƴntégratƴons Déductƴons Résultat 
fƴscal ventƴlé

Impôt dû Résultat net

Résultat d'exploƴtatƴon (7 077) 658 (915) (7 334) - (7 077)

Résultat fƴnancƴer 4 707 15 427 (20 081) 53 - 4 707

Résultat courant avant résultat 
exceptƴonnel et avant ƴmpôt

(2 370) 16 085 (20 996) (7 281) - (2 370)

Résultat exceptƴonnel - - - - - -

Défƴcƴts de l'ƴntégratƴon fƴscale Lumƴbƴrd - - (2 418) (2 418) - -

Impôt sur les bénéfƴces – ƴntégratƴon fƴscale - - - - 2 510 2 510

TOTAL (2 370) 16 085 (23 414) (9 699) 2 510 140

Note 21 – Intégratƴon fƴscale

La socƴété Lumƴbƴrd SA, tête de groupe, ƴntègre fƴscalement toutes les socƴétés françaƴses qu’elle détƴent dƴrectement ou
ƴndƴrectement, à plus de 95 %, au 1er janvƴer 2025. La posƴtƴon fƴscale du Groupe est la suƴvante sur l’exercƴce 2025 :

Défƴcƴts de l'ƴntégratƴon fƴscale en K€ Ouverture Varƴatƴon Clôture

Défƴcƴts de l'ƴntégratƴon fƴscale Lumƴbƴrd 12 667 (2 418) 10 249

Taux d'ƴmposƴtƴon 25 % 25 %

CRÉDITS D'IMPÔTS LIÉS AUX REPORTS DÉFICITAIRES 3 167 2 563

Le Groupe dƴspose au 31/12/2025 de 12 667 K€ de reports
défƴcƴtaƴres et en a consommé 2 418 K€ sur l’exercƴce. Hors

ƴntégratƴon fƴscale, la socƴété Lumƴbƴrd SA  a réalƴsé un
défƴcƴt fƴscal de 7 281 K€.
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Note 22 – Rémunératƴon des dƴrƴgeants

Le montant des rémunératƴons versées par Lumƴbƴrd SA à
ses dƴrƴgeants au cours de l’exercƴce 2025 se décompose
comme suƴt :

Z Admƴnƴstrateurs non-mandataƴres socƴaux : 91 K€
Z Admƴnƴstrateurs mandataƴres socƴaux : 354 K€
Z Dƴrƴgeants salarƴés non-mandataƴres socƴaux : 1 102 K€

Pour la rémunératƴon des dƴrƴgeants salarƴés non-
mandataƴres socƴaux, ƴl a été tenu compte de la
rémunératƴon brute versée en 2025 aux personnes en
charge des fonctƴons représentées au seƴn du Comƴté
Exécutƴf.

Note 23 - Opératƴons ƴntervenues après la clôture

Nous n’avons pas eu connaƴssance de faƴts postérƴeurs à la
clôture et susceptƴble d’avoƴr une ƴncƴdence sƴgnƴfƴcatƴve
sur le patrƴmoƴne, la sƴtuatƴon fƴnancƴère et le résultat
opératƴonnel du Groupe.

Le Groupe Lumƴbƴrd est peu affecté par les tensƴons
géopolƴtƴques en Ukraƴne et en Russƴe que ce soƴt au nƴveau
de ses ventes (moƴns de 3  % du chƴffre d’affaƴres du
Groupe), de ses achats ou du rƴsque clƴent.

Par aƴlleurs, les ventes du Groupe en Israël représentent
11,1 mƴllƴons d'euros (dont 10,7 mƴllƴons réalƴsés par
Lumƴbƴrd SA). Le Groupe reste attentƴf à la sƴtuatƴon dans
la zone, au respect de la légƴslatƴon en matƴère de lƴcences
d'exportatƴon et au recouvrement de ses créances.

Concernant la sƴtuatƴon plus récente en Iran, le Groupe n'y
réalƴse pas de ventes, et le Lƴban ne représente que 0,05 %
des ventes du Groupe.

4.8. Autres ƴnformatƴons

Note 24 - Exposƴtƴon au rƴsque de change

Lumƴbƴrd est exposé au rƴsque de change dans le cadre de
ses actƴvƴtés commercƴales et dans le cadre de ses actƴvƴtés
de holdƴng.

Actƴvƴtés commercƴales

La socƴété Lumƴbƴrd SA vend sa productƴon en France,
comme à l’étranger, à des clƴents en dƴrect ou à ses fƴlƴales
de commercƴalƴsatƴon. La socƴété Lumƴbƴrd SA
s’approvƴsƴonne en France et à l’étranger, et les opératƴons
sont réalƴsées prƴncƴpalement en euros et dans une
moƴndre mesure en dollars. Les achats dans d’autres
devƴses sont non sƴgnƴfƴcatƴfs.

Sur l’exercƴce 2025 :

Z 32,5  % des ventes ont été réalƴsées en devƴse
(exclusƴvement en dollar), soƴt 28,6 mƴllƴons équƴvalent
euros ;

Z 31,5  % des achats ont été réalƴsés en devƴses ce quƴ
correspondaƴt à 24,9 mƴllƴons équƴvalents euros. 98 %
de ces achats en devƴses ont été réalƴsés en dollars ;

Z l’exposƴtƴon nette s’élève à 3,7  mƴllƴons d’euros. Le
résultat de change s’élève à - 0,3 mƴllƴon d'euros sur
l’exercƴce, comptabƴlƴsé quasƴ exclusƴvement en
résultat fƴnancƴer.

Actƴvƴté Holdƴng

Lumƴbƴrd SA est amené à avancer en compte-courant des
sommes en devƴses à ses fƴlƴales, dans le cadre de ses
prestatƴons de gestƴon de trésorerƴe. Les sommes prêtées
en devƴse le sont prƴncƴpalement en dollars. Le résultat de
change lƴé à ces opératƴons est enregƴstré en résultat
fƴnancƴer.

Note 25 - Engagements Hors bƴlan

Engagements nés dans le cadre de l’endettement

Engagements hors bƴlan donnés ou reçus dans le cadre de l'endettement 2024 2025

Créances professƻonnelles cédées

Cautƻons ou lettres d'ƻntentƻon 900 900

- Gages et nantƴssements d'actƴfs ƴncorporels et corporels

- Gages et nantƴssements de tƴtres 105 200 105 200

- Prƴvƴlèges de prêteurs de denƴers

Sûretés réelles 105 200 105 200

TOTAL 106 100 106 100
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Engagements nés dans le cadre de l’actƴvƴté courante

Engagements hors bƴlan nés des opératƴons de l'actƴvƴté courante 2024 2025

Créances cédées non échues

Cautƻons données sur des marchés

- Nantƴssements d'actƴfs ƴncorporels et corporels

- Nantƴssements de tƴtres

Sûretés réelles - -

TOTAL - -

Engagements d’avantages postérƴeurs à l’emploƴ

Les engagements et charges afférents aux régƴmes à prestatƴons défƴnƴes sont évalués chaque année en tenant compte des
condƴtƴons suƴvantes :

Hypothèses calcul IFC 2024 2025

Table de mortalƻté génératƻonnelle 85 85

Conventƻon collectƻve métallurgƻe métallurgƻe

Évolutƻon des salaƻres (y.c. ƻnflatƻon) 4,00 % 3,00 %

Rotatƻon des effectƻfs

<41 ans 4,97 % 5,41 %

>41 ans et <50 ans 2,98 % 3,25 %

>50 ans - -

Taux d'actualƻsatƻon 3,16 % 3,66 %

L’ANC a modƴfƴé la recommandatƴon 2013-02 du
7  novembre 2013 relatƴve aux règles d’évaluatƴon et de
comptabƴlƴsatƴon des engagements de retraƴte. La méthode
de calcul des engagements de retraƴte pour la part des
régƴmes à prestatƴons défƴnƴes a été revue à partƴr de
l’exercƴce 2021  : l’engagement correspondant est

désormaƴs étalé sur la pérƴode de répartƴtƴon des droƴts et
non sur la durée de présence du salarƴé.

Le montant des engagements hors bƴlan en matƴère
d'ƴndemnƴtés de départ en retraƴte à verser est estƴmé, à la
date du bƴlan, à 651 K€. Au 31 décembre 2024, le montant
de ces engagements s'élevaƴt à 755 K€.
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À l'Assemblée générale de la socƻété Lumƻbƻrd SA,

Opƴnƴon
En exécutƴon de la mƴssƴon quƴ nous a été confƴée par
l'Assemblée générale, nous avons effectué l’audƴt des
comptes annuels de la socƴété Lumƴbƴrd SA relatƴfs à
l’exercƴce clos le 31 décembre 2025, tels qu’ƴls sont joƴnts
au présent rapport.

Nous certƴfƴons que les comptes annuels sont, au regard
des règles et prƴncƴpes comptables françaƴs, régulƴers et
sƴncères et donnent une ƴmage fƴdèle du résultat des
opératƴons de l’exercƴce écoulé aƴnsƴ que de la sƴtuatƴon
fƴnancƴère et du patrƴmoƴne de la socƴété à la fƴn de cet
exercƴce.

L'opƴnƴon formulée cƴ-dessus est cohérente avec le
contenu de notre rapport au Conseƴl d'admƴnƴstratƴon
exerçant les mƴssƴons du comƴté spécƴalƴsé vƴsé à l’artƴcle
L.821-67 du Code de commerce.

Fondement de l'opƴnƴon
Référentƴel d'audƴt

Nous avons effectué notre audƴt selon les normes
d'exercƴce professƴonnel applƴcables en France. Nous
estƴmons que les éléments que nous avons collectés sont
suffƴsants et approprƴés pour fonder notre opƴnƴon.

Les responsabƴlƴtés quƴ nous ƴncombent en vertu de ces
normes sont ƴndƴquées dans la partƴe «  Responsabƴlƴtés
des Commƴssaƴres aux comptes relatƴves à l'audƴt des
comptes annuels » du présent rapport.

Indépendance

Nous avons réalƴsé notre mƴssƴon d’audƴt dans le respect
des règles d’ƴndépendance prévues par le Code de
commerce et par le code de déontologƴe de la professƴon
de Commƴssaƴre aux comptes sur la pérƴode du 1er janvƴer
2025 à la date d’émƴssƴon de notre rapport, et notamment
nous n’avons pas fournƴ de servƴces ƴnterdƴts par l’artƴcle 5,
paragraphe 1, du règlement (UE) n° 537/2014.

Observatƴon
Sans remettre en cause l’opƴnƴon exprƴmée cƴ-dessus, nous
attƴrons votre attentƴon sur la note 4.1.2 de l’annexe des
comptes annuels quƴ expose le changement de méthodes
comptables relatƴf à la premƴère applƴcatƴon du règlement
ANC n° 2022-06.

Justƴfƴcatƴon des apprécƴatƴons - Poƴnts clés 
de l'audƴt
En applƴcatƴon des dƴsposƴtƴons des artƴcles L.821-53 et
R.821-180 du Code de commerce relatƴves à la justƴfƴcatƴon
de nos apprécƴatƴons, nous portons à votre connaƴssance
les poƴnts clés de l’audƴt relatƴfs aux rƴsques d'anomalƴes
sƴgnƴfƴcatƴves quƴ, selon notre jugement professƴonnel, ont
été les plus ƴmportants pour l’audƴt des comptes annuels
de l’exercƴce, aƴnsƴ que les réponses que nous avons
apportées face à ces rƴsques.

Les apprécƴatƴons aƴnsƴ portées s'ƴnscrƴvent dans le
contexte de l'audƴt des comptes annuels prƴs dans leur
ensemble et de la formatƴon de notre opƴnƴon exprƴmée cƴ-
avant. Nous n'exprƴmons pas d'opƴnƴon sur des éléments
de ces comptes annuels prƴs ƴsolément.

Évaluatƴon des tƴtres de partƴcƴpatƴon

(Notes 4.3.3 et 4.6. Note 2 de l'annexe aux comptes annuels)

Descrƴptƴon du rƴsque 

Les tƴtres de partƴcƴpatƴon fƴgurent au bƴlan de Lumƴbƴrd SA
au 31 décembre 2025 pour un montant net de
166 010 mƴllƴers d'euros. 

Comme ƴndƴqué dans la note 4.3.3 de l'annexe aux
comptes annuels, les tƴtres de partƴcƴpatƴon sont
comptabƴlƴsés au coût d'acquƴsƴtƴon hors fraƴs accessoƴres.
Une provƴsƴon pour déprécƴatƴon est constƴtuée lorsque la
sƴtuatƴon fƴnancƴère des socƴétés le justƴfƴe notamment eu
égard à la valeur d'utƴlƴté détermƴnée selon la méthode des
cash-flows futurs actualƴsés (DCF), représentant la
meƴlleure estƴmatƴon par la dƴrectƴon de la valeur d'utƴlƴté. 

L'estƴmatƴon de la valeur d'utƴlƴté de ces tƴtres de
partƴcƴpatƴon requƴert l'exercƴce du jugement de la
dƴrectƴon dans son choƴx des éléments à consƴdérer,
notamment les prévƴsƴons et les taux de croƴssance et
d'actualƴsatƴon. Compte tenu de ces zones de jugement
sƴgnƴfƴcatƴves, nous consƴdérons l'évaluatƴon des tƴtres de
partƴcƴpatƴon comme un poƴnt clé de notre audƴt
présentant un rƴsque d'anomalƴe sƴgnƴfƴcatƴve.

Travaux d'audƴt réalƴsés 

Afƴn d'apprécƴer le caractère raƴsonnable de l'estƴmatƴon des
valeurs d'utƴlƴté des tƴtres de partƴcƴpatƴon détermƴné par la
dƴrectƴon, sur la base des ƴnformatƴons quƴ nous ont été
communƴquées nos travaux ont notamment consƴsté à : 

Z apprécƴer la pertƴnence de la méthodologƴe utƴlƴsée pour
détermƴner la valeur d'utƴlƴté ; 

Z apprécƴer, par entretƴen avec la dƴrectƴon, les prƴncƴpales
hypothèses et modalƴtés retenues dans le cadre de
l'estƴmatƴon des valeurs d'utƴlƴté, notamment les
prévƴsƴons, le taux de croƴssance à long terme et le taux
d'actualƴsatƴon. 

Vérƴfƴcatƴons spécƴfƴques
Nous avons également procédé, conformément aux
normes d’exercƴce professƴonnel applƴcables en France, aux
vérƴfƴcatƴons spécƴfƴques prévues par les textes légaux et
réglementaƴres.

Informatƴons données dans le rapport de gestƴon et 
dans les autres documents sur la sƴtuatƴon fƴnancƴère et
les comptes annuels adressés aux actƴonnaƴres

Nous n'avons pas d'observatƴon à formuler sur la sƴncérƴté
et la concordance avec les comptes annuels des
ƴnformatƴons données dans le rapport de gestƴon du
Conseƴl d'admƴnƴstratƴon et dans les autres documents sur
la sƴtuatƴon fƴnancƴère et les comptes annuels adressés aux
actƴonnaƴres.

Rapport des Commƴssaƴres aux comptes sur les 
comptes socƴaux relatƴfs à l'exercƴce clos le 31/12/2025

Sectƴon 3
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Nous attestons de la sƴncérƴté et de la concordance avec les
comptes annuels des ƴnformatƴons relatƴves aux délaƴs de
paƴement mentƴonnées à l'artƴcle D.441-6 du Code de
commerce.

Informatƴons relatƴves au gouvernement d'entreprƴse

Nous attestons de l'exƴstence, dans le rapport du Conseƴl
d'admƴnƴstratƴon sur le gouvernement d'entreprƴse, des
ƴnformatƴons requƴses par l'artƴcle L.225-37-4, L.22-10-10
et L.22-10-9 du Code de commerce.

Concernant les ƴnformatƴons fournƴes en applƴcatƴon des
dƴsposƴtƴons de l’artƴcle L.22-10-9 du Code de commerce
sur les rémunératƴons et avantages versés ou attrƴbués aux
mandataƴres socƴaux aƴnsƴ que sur les engagements
consentƴs en leur faveur, nous avons vérƴfƴé leur
concordance avec les comptes ou avec les données ayant
servƴ à l’établƴssement de ces comptes et, le cas échéant,
avec les éléments recueƴllƴs par votre socƴété auprès des
entreprƴses contrôlées par elle quƴ sont comprƴses dans le
pérƴmètre de consolƴdatƴon. Sur la base de ces travaux,
nous attestons l’exactƴtude et la sƴncérƴté de ces
ƴnformatƴons.

Autres ƴnformatƴons

En applƴcatƴon de la loƴ, nous nous sommes assurés que les
dƴverses ƴnformatƴons relatƴves à l'ƴdentƴté des détenteurs
du capƴtal ou des droƴts de vote vous ont été
communƴquées dans le rapport de gestƴon.

Autres vérƴfƴcatƴons ou ƴnformatƴons prévues
par les textes légaux et réglementaƴres
Format de présentatƴon des comptes annuels ƴnclus 
dans le rapport fƴnancƴer annuel

Nous avons également procédé, conformément à la norme
d’exercƴce professƴonnel sur les dƴlƴgences du Commƴssaƴre
aux comptes relatƴves aux comptes annuels et consolƴdés
présentés selon le format d’ƴnformatƴon électronƴque
unƴque européen, à la vérƴfƴcatƴon du respect de ce format
défƴnƴ par le règlement européen délégué n° 2019/815 du
17 décembre 2018 dans la présentatƴon des comptes
annuels ƴnclus dans le rapport fƴnancƴer annuel mentƴonné
au I de l'artƴcle L. 451-1-2 du code monétaƴre et fƴnancƴer,
établƴs sous la responsabƴlƴté du Présƴdent-dƴrecteur
général.

Sur la base de nos travaux, nous concluons que la
présentatƴon des comptes annuels ƴnclus dans le rapport
fƴnancƴer annuel respecte, dans tous ses aspects
sƴgnƴfƴcatƴfs, le format d'ƴnformatƴon électronƴque unƴque
européen.

Il ne nous appartƴent pas de vérƴfƴer que les comptes
annuels quƴ seront effectƴvement ƴnclus par votre socƴété
dans le rapport fƴnancƴer annuel déposé auprès de l’AMF
correspondent à ceux sur lesquels nous avons réalƴsé nos
travaux.

Désƴgnatƴon des Commƴssaƴres aux comptes

Nous avons été nommés Commƴssaƴres aux comptes de la
socƴété Lumƴbƴrd S.A. par les Assemblées générales du
17  maƴ 2018 pour le cabƴnet KPMG SA et du 4 maƴ 2021
pour le cabƴnet FORVIS MAZARS SA.

Au 31 décembre 2025, le cabƴnet KPMG SA étaƴt dans la
8e  année de sa mƴssƴon et le cabƴnet FORVIS MAZARS SA
dans la 5e année sans ƴnterruptƴon.

Responsabƴlƴtés de la dƴrectƴon et des 
personnes constƴtuant le gouvernement 
d'entreprƴse relatƴves aux comptes annuels
Il appartƴent à la dƴrectƴon d’établƴr des comptes annuels
présentant une ƴmage fƴdèle conformément aux règles et
prƴncƴpes comptables françaƴs aƴnsƴ que de mettre en place
le contrôle ƴnterne qu'elle estƴme nécessaƴre à
l'établƴssement de comptes annuels ne comportant pas
d'anomalƴes sƴgnƴfƴcatƴves, que celles-cƴ provƴennent de
fraudes ou résultent d'erreurs.

Lors de l’établƴssement des comptes annuels, ƴl ƴncombe à
la dƴrectƴon d’évaluer la capacƴté de la socƴété à poursuƴvre
son exploƴtatƴon, de présenter dans ces comptes, le cas
échéant, les ƴnformatƴons nécessaƴres relatƴves à la
contƴnuƴté d’exploƴtatƴon et d’applƴquer la conventƴon
comptable de contƴnuƴté d’exploƴtatƴon, sauf s’ƴl est prévu
de lƴquƴder la socƴété ou de cesser son actƴvƴté.

Il ƴncombe au Conseƴl d'admƴnƴstratƴon de suƴvre le
processus d’élaboratƴon de l’ƴnformatƴon fƴnancƴère et de
suƴvre l'effƴcacƴté des systèmes de contrôle ƴnterne et de
gestƴon des rƴsques, aƴnsƴ que le cas échéant de l'audƴt
ƴnterne, en ce quƴ concerne les procédures relatƴves à
l'élaboratƴon et au traƴtement de l'ƴnformatƴon comptable
et fƴnancƴère.

Les comptes annuels ont été arrêtés par le Conseƴl
d'admƴnƴstratƴon.

Responsabƴlƴtés des Commƴssaƴres aux 
comptes relatƴves à l’audƴt des comptes 
annuels
Objectƴf et démarche d'audƴt

Il nous appartƴent d'établƴr un rapport sur les comptes
annuels. Notre objectƴf est d'obtenƴr l'assurance raƴsonnable
que les comptes annuels prƴs dans leur ensemble ne
comportent pas d'anomalƴes sƴgnƴfƴcatƴves. L'assurance
raƴsonnable correspond à un nƴveau élevé d'assurance, sans
toutefoƴs garantƴr qu'un audƴt réalƴsé conformément aux
normes d'exercƴce professƴonnel permet de
systématƴquement détecter toute anomalƴe sƴgnƴfƴcatƴve. Les
anomalƴes peuvent provenƴr de fraudes ou résulter d'erreurs
et sont consƴdérées comme sƴgnƴfƴcatƴves lorsque l'on peut
raƴsonnablement s'attendre à ce qu'elles puƴssent, prƴses
ƴndƴvƴduellement ou en cumulé, ƴnfluencer les décƴsƴons
économƴques que les utƴlƴsateurs des comptes prennent en
se fondant sur ceux-cƴ.

Comme précƴsé par l'artƴcle L.821-55 du Code de
commerce, notre mƴssƴon de certƴfƴcatƴon des comptes ne
consƴste pas à garantƴr la vƴabƴlƴté ou la qualƴté de la
gestƴon de votre la socƴété.
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Dans le cadre d'un audƴt réalƴsé conformément aux normes
d'exercƴce professƴonnel applƴcables en France, le
Commƴssaƴre aux comptes exerce son jugement
professƴonnel tout au long de cet audƴt. En outre :

Z ƴl ƴdentƴfƴe et évalue les rƴsques que les comptes
annuels comportent des anomalƴes sƴgnƴfƴcatƴves, que
celles-cƴ provƴennent de fraudes ou résultent d'erreurs,
défƴnƴt et met en œuvre des procédures d'audƴt face à
ces rƴsques, et recueƴlle des éléments qu'ƴl estƴme
suffƴsants et approprƴés pour fonder son opƴnƴon. Le
rƴsque de non-détectƴon d'une anomalƴe sƴgnƴfƴcatƴve
provenant d'une fraude est plus élevé que celuƴ d'une
anomalƴe sƴgnƴfƴcatƴve résultant d'une erreur, car la
fraude peut ƴmplƴquer la collusƴon, la falsƴfƴcatƴon, les
omƴssƴons volontaƴres, les fausses déclaratƴons ou le
contournement du contrôle ƴnterne ;

Z ƴl prend connaƴssance du contrôle ƴnterne pertƴnent pour
l'audƴt afƴn de défƴnƴr des procédures d'audƴt approprƴées
en la cƴrconstance, et non dans le but d'exprƴmer une
opƴnƴon sur l'effƴcacƴté du contrôle ƴnterne ;

Z ƴl apprécƴe le caractère approprƴé des méthodes
comptables retenues et le caractère raƴsonnable des
estƴmatƴons comptables faƴtes par la dƴrectƴon, aƴnsƴ que
les ƴnformatƴons les concernant fournƴes dans les
comptes annuels ;

Z ƴl apprécƴe le caractère approprƴé de l'applƴcatƴon par la
dƴrectƴon de la conventƴon comptable de contƴnuƴté
d'exploƴtatƴon et, selon les éléments collectés, l'exƴstence
ou non d'une ƴncertƴtude sƴgnƴfƴcatƴve lƴée à des
événements ou à des cƴrconstances susceptƴbles de mettre
en cause la capacƴté de la socƴété à poursuƴvre son
exploƴtatƴon. Cette apprécƴatƴon s'appuƴe sur les éléments
collectés jusqu'à la date de son rapport, étant toutefoƴs
rappelé que des cƴrconstances ou événements ultérƴeurs
pourraƴent mettre en cause la contƴnuƴté d'exploƴtatƴon.
S'ƴl conclut à l'exƴstence d'une ƴncertƴtude sƴgnƴfƴcatƴve, ƴl
attƴre l'attentƴon des lecteurs de son rapport sur les
ƴnformatƴons fournƴes dans les comptes annuels au sujet
de cette ƴncertƴtude ou, sƴ ces ƴnformatƴons ne sont pas
fournƴes ou ne sont pas pertƴnentes, ƴl formule une
certƴfƴcatƴon avec réserve ou un refus de certƴfƴer ;

Z ƴl apprécƴe la présentatƴon d'ensemble des comptes
annuels et évalue sƴ les comptes annuels reflètent les
opératƴons et événements sous-jacents de manƴère à
en donner une ƴmage fƴdèle.

Rapport au Conseƴl d'admƴnƴstratƴon exerçant les 
mƴssƴons du comƴté d’audƴt spécƴalƴsé vƴsé à l’artƴcle 
L.821-67 du Code de commerce

Nous remettons au Conseƴl d’admƴnƴstratƴon exerçant les
mƴssƴons du comƴté spécƴalƴsé vƴsé à l’artƴcle L.821-67 du
Code de commerce un rapport quƴ présente notamment
l’étendue des travaux d'audƴt et le programme de travaƴl
mƴs en œuvre, aƴnsƴ que les conclusƴons découlant de nos
travaux. Nous portons également à sa connaƴssance, le cas
échéant, les faƴblesses sƴgnƴfƴcatƴves du contrôle ƴnterne
que nous avons ƴdentƴfƴées pour ce quƴ concerne les
procédures relatƴves à l’élaboratƴon et au traƴtement de
l’ƴnformatƴon comptable et fƴnancƴère.

Parmƴ les éléments communƴqués dans le rapport au
Conseƴl d’admƴnƴstratƴon exerçant les mƴssƴons du comƴté
spécƴalƴsé vƴsé à l’artƴcle L.821-67 du Code de commerce
fƴgurent les rƴsques d’anomalƴes sƴgnƴfƴcatƴves que nous
jugeons avoƴr été les plus ƴmportants pour l’audƴt des
comptes annuels de l’exercƴce et quƴ constƴtuent de ce faƴt
les poƴnts clés de l’audƴt, qu’ƴl nous appartƴent de décrƴre
dans le présent rapport.

Nous fournƴssons également au Conseƴl d’admƴnƴstratƴon
exerçant les mƴssƴons du comƴté spécƴalƴsé vƴsé à l’artƴcle
L.821-67 du Code de commerce la déclaratƴon prévue par
l’artƴcle 6 du règlement (UE) n° 537-2014 confƴrmant
notre ƴndépendance, au sens des règles applƴcables en
France telles qu’elles sont fƴxées notamment par les
artƴcles L.821-27 à L.821-34 du Code de commerce et dans
le code de déontologƴe de la professƴon de Commƴssaƴre
aux comptes. Le cas échéant, nous nous entretenons avec
le Conseƴl d’admƴnƴstratƴon exerçant les mƴssƴons du comƴté
spécƴalƴsé vƴsé à l’artƴcle L.821-67 du Code de commerce
des rƴsques pesant sur notre ƴndépendance et des mesures
de sauvegarde applƴquées.

Les Commƴssaƴres aux comptes

Nantes, le 31 mars 2026

KPMG SA

Rennes, le 31 mars 2026

Forvƴs Mazars

Audrey Cour

Assocƴée

Arnaud Le Néen

Assocƴé
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1. ÉTAT DE LA SITUATION FINANCIÈRE CONSOLIDÉE (EN K€)

ACTIF Notes 31/12/2024 31/12/2025

Goodwƴll 6.3.1 72 095 70 760

Immobƴlƴsatƴons ƴncorporelles 6.3.1 69 955 67 326

Immobƴlƴsatƴons corporelles 6.3.2 46 536 45 058

Autres actƴfs fƴnancƴers non courants 6.3.3.2 10 850 10 665

Créance d'ƴmpôt non courante 6.3.4.1 11 476 9 232

Autres actƴfs non fƴnancƴers non courants 6.3.4.1 - -

Impôts dƴfférés - actƴf 6.3.8 10 196 9 007

Total actƻfs non courants 221 108 212 048

Stocks 6.3.5 76 394 82 469

Autres actƴfs fƴnancƴers courants 6.3.3.2 51 667 61 900

Créance d'ƴmpôt courante 6.3.4.1 1 003 3 709

Autres actƴfs non fƴnancƴers courants 6.3.4.1 8 495 7 183

Trésorerƴe et équƴvalents de trésorerƴe 6.3.3.3 71 134 61 572

Total actƻfs courants 208 694 216 834

TOTAL ACTIF 429 802 428 882

PASSIF Notes 31/12/2024 31/12/2025

Capƴtal 6.3.6 22 467 22 467

Réserves consolƴdées 4 171 127 177 720

Écart de conversƴon 4 (1 282) (7 888)

Résultat net (Part du groupe) 2 5 695 14 008

Capƻtaux propres (PdG) 198 007 206 307

Intérêts ne conférant pas le contrôle - -

Dettes fƴnancƴères non courantes 6.3.3.4.1 142 030 124 414

Avantages du personnel 6.3.7 3 206 2 930

Provƴsƴons non courantes 6.3.7 63 95

Autres passƴfs fƴnancƴers non courants 6.3.3.4.2 - -

Autres passƴfs non fƴnancƴers non courants 6.3.4.2 4 251 4 523

Impôts dƴfférés – passƴf 6.3.8 2 767 2 900

Total passƻfs non courants 152 317 134 862

PASSIFS COURANTS

Dettes fƴnancƴères courantes 6.3.3.4.1 19 035 21 786

Provƴsƴons courantes 6.3.7 1 747 1 020

Impôt exƴgƴble 6.3.4.2 632 1 805

Autres passƴfs fƴnancƴers courants 6.3.3.4.2 31 930 37 799

Autres passƴfs non fƴnancƴers courants 6.3.4.2 26 137 25 303

Total passƻfs courants 79 481 87 713

TOTAL PASSIF 429 802 428 882

Comptes consolƴdés relatƴfs à l'exercƴce clos 
le 31/12/2025

Sectƴon 4
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2. COMPTE DE RÉSULTAT CONSOLIDÉ (EN K€)

COMPTE DE RÉSULTAT Notes 31/12/2024 31/12/2025

Chƴffre d'affaƴres 6.4.1 207 117 225 619

Autres produƴts des actƴvƴtés ordƴnaƴres 6.4.1 2 940 2 910

Achats consommés (79 264) (82 288)

Charges de personnel 6.4.4 (68 696) (72 602)

Charges externes (27 793) (26 491)

Impôts et taxes (1 376) (1 596)

Excédent brut d'exploƴtatƴon 32 928 45 552

Amortƴssements & déprécƴatƴons 6.4.5 (18 243) (19 657)

Provƴsƴons & déprécƴatƴons 6.4.5 1 550 (1 341)

Autres produƴts et charges opérat. Courants 6.4.5 (1 242) 1 192

Résultat opératƴonnel courant 14 993 25 746

Résultat sur cessƴons d'actƴfs (220) (310)

Fraƴs d'acquƴsƴtƴon des regroupements d'entreprƴses (2 526) (1 260)

Autres produƴts et charges opératƴonnels non courants (683) (366)

Déprécƴatƴons des actƴfs - -

Résultat opératƴonnel 6.4.6 11 564 23 810

Produƴts de tréso. et d'équƴvalents de trésorerƴe 6.4.7 1 660 1 859

Coût de l'endettement fƴnancƴer brut 6.4.7 (6 261) (5 716)

Coût de l'endettement fƴnancƴer net (4 601) (3 856)

Autres produƴts et charges fƴnancƴers 6.4.7 (436) (1 004)

Résultat fƴnancƴer (5 037) (4 860)

Impôts sur les bénéfƴces 6.4.8 (834) (4 943)

RÉSULTAT NET DE L'ENSEMBLE CONSOLIDÉ 5 695 14 008

Dont ƻntérêts attrƻbuables aux partƻcƻpatƻons ne donnant pas le contrôle - -

Dont part des proprƻétaƻres de la socƻété mère 5 695 14 008

Résultat par actƴon 0,26 0,64

Résultat net dƴlué par actƴon 6.1.22 0,26 0,64
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3. ÉTAT DU RÉSULTAT GLOBAL (EN K€)

31/12/2024 31/12/2025

RÉSULTAT NET DE LA PÉRIODE 5 695 14 008

Éléments quƴ ne seront pas retraƴtés en résultat postérƴeurement (A) - -

Varƴatƴon de la juste valeur des actƴfs fƴnancƴers par les OCI - -

Écarts actuarƴels (326) 532

Effet ƴmpôt 78 (134)

Sous-total (A) (248) 398

Éléments quƴ seront retraƴtés en résultat postérƴeurement (B) - -

Écart de conversƴon 294 (6 324)

Varƴatƴon de juste valeur des ƴnstruments fƴnancƴers de couverture (66) -

Effet ƴmpôt 17 -

Sous-total (B) 245 (6 324)

Sous-total gaƻns et pertes comptabƻlƻsés dƻrectement en capƻtaux propres (4) (5 926)

RÉSULTAT GLOBAL DE LA PÉRIODE 5 691 8 082

Dont ƻntérêts attrƻbuables aux partƻcƻpatƻons ne donnant pas le contrôle - -

Dont part des proprƻétaƻres de la Socƻété mère 5 691 8 082

4. VARIATION DES CAPITAUX PROPRES CONSOLIDÉS (EN K€)

Capƴtal
Prƴmes 
lƴées au 
capƴtal

Auto-
contrôle

Réserves

Réserves 
de 

conversƴon
 groupe

Autres 
réserves 
groupe 
(Ecarts 

actuarƴels)

Autres 
réserves 
de juste 
valeur

Capƴtaux 
propres 
(part du 
groupe)

Intérêts 
ne 

conférant 
pas le 

contrôle

Total 
capƴtaux 
propres

31/12/2023 22 467 86 103 (6 741) 93 772 (1 577) 176 (899) 193 301 - 193 301

Autres éléments 
du résultat global

- - - - 294 (248) (50) (4) - (4)

Résultat de 
l'exercƴce

- - - 5 695 - - - 5 695 - 5 695

Résultat global - - - 5 695 294 (248) (50) 5 691 - 5 691

Actƴons gratuƴtes - - - (275) - - - (275) - (275)

Actƴons propres - - (711) - - - - (711) - (711)

Augmentatƴon de 
capƴtal

(0) - - (0) - - - (0) - (0)

Autres (0) (0) - (1) 0 0 - (0) - (0)

31/12/2024 22 467 86 103 (7 451) 99 191 (1 282) (72) (949) 198 007 - 198 007

Autres éléments 
du résultat global

- - - - (6 324) 398 - (5 926) - (5 926)

Résultat de 
l'exercƴce

- - - 14 008 - - - 14 008 - 14 008

Résultat global - - - 14 008 (6 324) 398 - 8 082 - 8 082

Actƴons gratuƴtes - - - 68 - - - 68 - 68

Actƴons propres - - 151 - - - - 151 - 151

Augmentatƴon de 
capƴtal

- - - - - - - - - -

Autres (0) (0) - 282 (282) 0 - (0) - (0)

31/12/2025 22 467 86 103 (7 301) 113 548 (7 888) 326 (949) 206 307 - 206 307
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5. TABLEAU DES FLUX DE TRÉSORERIE CONSOLIDÉS (EN K€)

2024 2025

Résultat net de l'ensemble consolƻdé 5 695 14 008

Amortƴssements, déprécƴatƴons et provƴsƴons 18 284 19 220

Plus ou moƴns-values de cessƴons d'actƴfs 220 310

Coût de fƴnancement 6 261 5 716

Autres produƴts et charges calculés (275) 68

Charge d'ƴmpôt 834 4 943

Marge brute d'autofƻnancement avant ƻmpôts et fraƻs fƻnancƻers 31 018 44 264

Varƴatƴon du besoƴn en fonds de roulement lƴé à l'actƴvƴté 5 269 (15 564)

Impôt payé / reçu (1 921) 303

FLUX NET DE TRÉSORERIE GÉNÉRÉ PAR LES ACTIVITÉS OPERATIONNELLES (I) 34 366 29 003

Investƴssements corporels et ƴncorporels (22 960) (16 359)

Cessƴons d'ƴmmobƴlƴsatƴons corporelles et ƴncorporelles 39 264

Décaƴssements sur ƴnvestƴssements fƴnancƴers (234) (101)

Encaƴssements sur ƴnvestƴssements fƴnancƴers 361 255

Trésorerƴe / acquƴsƴtƴons / cessƴons de fƴlƴales (50) (0)

FLUX NET DE TRÉSORERIE LIÉS AUX OPÉRATIONS D'INVESTISSEMENTS (II) (22 844) (15 941)

Émƴssƴons d'emprunts 81 306 12 069

Remboursements d'emprunts (71 880) (28 643)

Coût de l'endettement fƴnancƴer (5 272) (5 858)

Dƴvƴdendes versés des fƴlƴales - -

Dƴvƴdendes reçus/versés de la socƴété mère (0) -

Augmentatƴons / réductƴons de capƴtal (0) -

Varƴatƴon des autres fonds propres (761) 276

FLUX NET DE TRÉSO. GÉNÉRÉ PAR LES OPÉRATIONS DE FINANCEMENT (III) 3 393 (22 155)

INCIDENCE DES VARIATIONS DE CHANGE (IV) 82 (544)

VARIATION DE FLUX TRÉSORERIE (I + II + III + IV) 14 997 (9 636)

Trésorerƴe : ouverture 56 130 71 127

Trésorerƴe : clôture 71 127 61 491
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6. ANNEXE AUX COMPTES CONSOLIDÉS
Lumƴbƴrd est une socƴété anonyme à Conseƴl
d’admƴnƴstratƴon, régƴe par le droƴt françaƴs. Son sƴège est
sƴtué en France au 2 rue Paul Sabatƴer - 22300 LANNION.
Les actƴons Lumƴbƴrd sont cotées sur Euronext Parƴs.

Lumƴbƴrd est une socƴété fabrƴquant des lasers destƴnés
aux applƴcatƴons scƴentƴfƴques, ƴndustrƴelles et médƴcales.

6.1. Prƴncƴpes et méthodes comptables

6.1.1. Base de préparatƴon et de présentatƴon des états 
fƴnancƴers

Les états fƴnancƴers ont été préparés conformément aux
normes IFRS. Ils ont été arrêtés par le Conseƴl
d’admƴnƴstratƴon de Lumƴbƴrd du 10 mars 2026. Ils seront
soumƴs à l’approbatƴon de la prochaƴne Assemblée
générale.

Les éléments d'ƴnformatƴon ne sont présentés que
lorsqu'ƴls ont une ƴmportance sƴgnƴfƴcatƴve. Ils sont
présentés en euros arrondƴs au mƴllƴer d’euros le plus
proche. Ils sont préparés sur la base du coût hƴstorƴque, à
l’exceptƴon éventuelle des ƴnstruments fƴnancƴers dérƴvés
évalués à leur juste valeur.

La préparatƴon de comptes consolƴdés conformes aux
prƴncƴpes IFRS nécessƴte la prƴse en compte par la Dƴrectƴon
fƴnancƴère d’hypothèses et d’estƴmatƴons quƴ affectent les
montants d’actƴfs et de passƴfs fƴgurant au bƴlan, les actƴfs
et les passƴfs éventuels mentƴonnés dans l’annexe, aƴnsƴ
que les charges et les produƴts du compte de résultat. Ces
estƴmatƴons et hypothèses sont effectuées sur la base
d’une expérƴence passée et de dƴvers autres facteurs. Elles
servent aƴnsƴ de base à l’exercƴce du jugement rendu
nécessaƴre à la détermƴnatƴon des valeurs comptables
d’actƴfs et de passƴfs, quƴ ne peuvent être obtenues
dƴrectement à partƴr d’autres sources. Ces estƴmatƴons sont
établƴes selon l’hypothèse de contƴnuƴté d’exploƴtatƴon et
en fonctƴon des ƴnformatƴons dƴsponƴbles lors de leur
établƴssement.

En raƴson des ƴncertƴtudes ƴnhérentes à tous processus
d’évaluatƴons, ces estƴmatƴons et hypothèses sont
réexamƴnées de façon contƴnue. Il est possƴble que les
résultats futurs des opératƴons concernées dƴffèrent de ces
estƴmatƴons. Les prƴncƴpales estƴmatƴons réalƴsées par le
Groupe concernent – à l’actƴf – la valeur recouvrable des
ƴmmobƴlƴsatƴons ƴncorporelles (Goodwƴll et fraƴs de
développement dont les montants sont ƴndƴqués en note
6.3.1.), aƴnsƴ qu’au passƴf, les provƴsƴons pour rƴsques et
charges courantes (dont les montants sont ƴndƴqués en
note 6.3.7.).

Depuƴs le 1er janvƴer 2005, les états fƴnancƴers consolƴdés du
Groupe sont établƴs conformément au référentƴel IFRS tel
qu’adopté dans l’Unƴon européenne au travers du
règlement européen 1606/2002 du 19 juƴllet 2002, portant
homologatƴon du référentƴel IFRS. Ce référentƴel ƴnclut les
normes comptables ƴnternatƴonales (IAS/IFRS), les

ƴnterprétatƴons du comƴté d’ƴnterprétatƴon des normes
comptables ƴnternatƴonales ou Standƻng Interpretatƻons
Commƻttee (SIC) et du comƴté d’ƴnterprétatƴon des normes
d’ƴnformatƴon fƴnancƴère ƴnternatƴonales ou Internatƻonal
Fƻnancƻal Reportƻng Interpretatƻons Commƻttee (IFRIC) telles
que publƴées par l’Internatƻonal Accountƻng Standards Board
(IASB) au 31 décembre 2023 et applƴcables à cette date.

Normes et ƻnterprétatƻons nouvelles non oblƻgatoƻres et ne 
pouvant pas être antƻcƻpées au 1er janvƻer 2025

L’applƴcatƴon des normes, amendements et ƴnterprétatƴons
entrés en vƴgueur au 1er janvƴer 2025, dont l'amendement
IAS 21 - convertƴbƴlƴté, n’a pas eu d’ƴmpact sƴgnƴfƴcatƴf sur
les états fƴnancƴers du Groupe.

6.1.2. Changement de méthodes comptables

Aucun changement de méthode comptable n’a été réalƴsé
sur 2025.

6.1.3. Opératƴons majeures et comparabƴlƴté

En 2025, le groupe Lumƴbƴrd n'a pa effectué d'opératƴons
majeures affectant la comparabƴlƴté des comptes.

6.1.4. Pérƴmètre et méthode d’ƴntégratƴon

Le pérƴmètre de consolƴdatƴon du Groupe Lumƴbƴrd
comprend, outre la Socƴété mère consolƴdante Lumƴbƴrd SA,
toutes les entreprƴses qu’elle contrôle, dƴrectement ou
ƴndƴrectement, de manƴère exclusƴve, conjoƴnte, ou sur
laquelle elle exerce une ƴnfluence notable, et ce, quelle que
soƴt leur forme jurƴdƴque. Les fƴlƴales sont consolƴdées à
compter de la date de prƴse de contrôle jusqu’à la date de
perte de contrôle. Pour apprécƴer le contrôle les droƴts de
vote potentƴels attachés à des ƴnstruments fƴnancƴers
pouvant, dans certaƴnes condƴtƴons, donner un droƴt de
vote à Lumƴbƴrd SA ou à ses fƴlƴales, sont prƴs en
consƴdératƴon.

Les entreprƴses sur lesquelles le Groupe exerce dƴrectement
ou ƴndƴrectement un contrôle exclusƴf sont consolƴdées par
la méthode de l’ƴntégratƴon globale : selon les dƴsposƴtƴons
d’IFRS 10, le contrôle se détermƴne au regard de la
capacƴté du Groupe à exercer le pouvoƴr sur les entƴtés
concernées de manƴère à ƴnfluer sur les rendements
varƴables auxquels ƴl est exposé ou a droƴt en raƴson de ses
lƴens avec elles.

6.1.5. Regroupements d’entreprƴse

Lors de la premƴère consolƴdatƴon d’une entreprƴse
contrôlée exclusƴvement, les actƴfs, passƴfs et passƴfs
éventuels de l’entreprƴse acquƴse sont évalués à leur juste
valeur conformément aux prescrƴptƴons des normes IFRS.
Les écarts d’évaluatƴon dégagés à cette occasƴon sont
comptabƴlƴsés dans les actƴfs et passƴfs concernés, y
comprƴs pour la part des mƴnorƴtaƴres et non seulement
pour la quote-part des tƴtres acquƴs. L’écart représentatƴf
de la dƴfférence entre le coût d’acquƴsƴtƴon et la quote-part
de l’acquéreur dans les actƴfs nets évalués à leur juste
valeur, est comptabƴlƴsé en Goodwƴll.
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6.1.6. Opératƴons en monnaƴes étrangères

La monnaƴe de présentatƴon des comptes consolƴdés du
Groupe Lumƴbƴrd est l’euro.

6.1.6.1. Conversƻon des comptes exprƻmés en monnaƻes 
étrangères

Les comptes des fƴlƴales étrangères du Groupe sont tenus
dans leur monnaƴe fonctƴonnelle. Les actƴfs et les passƴfs
des socƴétés dont la monnaƴe fonctƴonnelle n’est pas l’euro
sont convertƴs en euro au cours de clôture. 

Le compte de résultat est convertƴ au cours moyen de la
pérƴode, dans la mesure où ƴl n’y a pas de fluctuatƴons
sƴgnƴfƴcatƴves des cours ;

Le tableau de flux de trésorerƴe est convertƴ au taux moyen
à l’exceptƴon de la trésorerƴe quƴ est convertƴe au taux de
clôture ;

Les dƴfférences de conversƴon entre les actƴfs et les passƴfs
au cours de clôture et le compte de résultat au taux moyen
sont enregƴstrées dƴstƴnctement au poste «  Écarts de
conversƴon » dans les autres éléments du résultat global.

6.1.6.2. Conversƻon des transactƻons lƻbellées en monnaƻes 
étrangères

La comptabƴlƴsatƴon et l’évaluatƴon des opératƴons en
monnaƴes étrangères sont défƴnƴes par la norme IAS 21
« effets des varƴatƴons des taux de change des monnaƴes
étrangères ».

Les transactƴons lƴbellées en monnaƴes étrangères sont
convertƴes au taux de change en vƴgueur au moment de la
transactƴon. En fƴn d’exercƴce, les actƴfs et passƴfs
monétaƴres lƴbellés en monnaƴes étrangères sont convertƴs
au taux de change de clôture. Les écarts de conversƴon en
résultant sont comptabƴlƴsés dans les pertes et profƴts de
change dans le résultat opératƴonnel, hormƴs ceux relevant
d’une nature fƴnancƴère et ceux relatƴfs à des flux sous-
jacents enregƴstrés dƴrectement en capƴtaux propres.

6.1.7. Couverture de taux

Afƴn de gérer son exposƴtƴon au rƴsque de taux sur sa dette
bancaƴre d’acquƴsƴtƴon, le Groupe peut mettre en place des
ƴnstruments fƴnancƴers côtés sur des marchés organƴsés,
de gré à gré, avec des contrepartƴes de premƴer plan.

Au 31 décembre 2025, le Groupe n'a pas mƴs en place
d'ƴnstrument de couverture.

Concernant les opératƴons de couverture de flux de
trésorerƴe, le Groupe procède à l’évaluatƴon en juste valeur
des ƴnstruments dérƴvés. Leur effƴcacƴté est prouvée s’ƴl
exƴste une relatƴon économƴque entre l’opératƴon de base
et l’opératƴon de couverture et que celles-cƴ se
contrebalancent, en partƴe ou entƴèrement.

Z seule la partƴe effƴcace d’une relatƴon de couverture est
prƴse en compte pour la comptabƴlƴté de couverture, et
est aƴnsƴ reconnue dans les autres éléments du résultat
global. L’ƴneffƴcacƴté est comptabƴlƴsée au compte de
résultat, sur la lƴgne « coût de l’endettement fƴnancƴer
brut  ». La reconnaƴssance de la valeur temps des
optƴons est enregƴstrée en autres éléments du résultat
global ;

Z les pertes et gaƴns accumulés en capƴtaux propres lƴés
aux ƴnstruments de couverture sont recyclés au compte
de résultat sur la lƴgne «  coût de l’endettement
fƴnancƴer brut  », comme un coût de la transactƴon
couverte lorsque celle-cƴ se réalƴse.

6.1.8. Immobƴlƴsatƴons ƴncorporelles

6.1.8.1. Goodwƻll

Les goodwƴll représentent l’excédent du coût d’une
acquƴsƴtƴon sur la part acquƴse par le Groupe dans la juste
valeur des actƴfs nets, des passƴfs et passƴfs éventuels
ƴdentƴfƴables de l’entƴté à la date d’acquƴsƴtƴon. Des
correctƴons ou ajustements peuvent être apportés à la juste
valeur des actƴfs et passƴfs acquƴs dans les 12 moƴs quƴ
suƴvent l’acquƴsƴtƴon sƴ des ƴnformatƴons nouvelles sont
obtenues à propos d’un élément quƴ exƴstaƴt à la date
d’acquƴsƴtƴon. 

Dans le cas où la juste valeur des actƴfs, passƴfs ou passƴfs
éventuels ƴdentƴfƴables comptabƴlƴsés est supérƴeure à la
contrepartƴe transférée, la dƴfférence est ƴmmédƴatement
reconnue en résultat l’année de l’acquƴsƴtƴon. 

Les acquƴsƴtƴons complémentaƴres de tƴtres d’une fƴlƴale
antérƴeurement consolƴdée ne donnent pas lƴeu à
constatatƴon d’un goodwƴll complémentaƴre, ces opératƴons
étant consƴdérées comme des transactƴons entre
actƴonnaƴres devant être constatées au seƴn des capƴtaux
propres.

6.1.8.2. Autres ƻmmobƻlƻsatƻons ƻncorporelles

Conformément à la norme IAS 38 «  Immobƴlƴsatƴons
ƴncorporelles  » seuls les éléments pour lesquels ƴl est
probable que les avantages économƴques futurs
bénéfƴcƴeront au Groupe et dont le coût peut être
détermƴné de façon fƴable, sont comptabƴlƴsés en
ƴmmobƴlƴsatƴons ƴncorporelles. Elles sont comptabƴlƴsées à
leur coût d'acquƴsƴtƴon.

Lorsque leur durée d’utƴlƴté est défƴnƴe, les ƴmmobƴlƴsatƴons
ƴncorporelles sont amortƴes sur leur durée d’utƴlƴsatƴon
attendue par le Groupe. Cette durée est détermƴnée au cas
par cas en fonctƴon de la nature et des caractérƴstƴques des
éléments ƴnclus dans cette rubrƴque. 

Lorsque leur durée d’utƴlƴté est ƴndéfƴnƴe, les
ƴmmobƴlƴsatƴons ƴncorporelles ne sont pas amortƴes, maƴs
sont soumƴses à des tests annuels systématƴques de perte
de valeur.

Les ƴmmobƴlƴsatƴons ƴncorporelles du Groupe comprennent
prƴncƴpalement :

Z les fraƴs de développement (ƴncluant les brevets) quƴ
sont ƴmmobƴlƴsés dès que sont démontrés :
. l'ƴntentƴon et la capacƴté fƴnancƴère et technƴque de

mener le projet de développement à son terme ;
. la probabƴlƴté que les avantages économƴques futurs

attrƴbuables aux dépenses de développement
bénéfƴcƴeront à l’entreprƴse ;

. et que le coût de cet actƴf peut être évalué de façon
fƴable ;
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. les fraƴs de recherche et de développement ne
répondant pas aux crƴtères cƴ-dessus sont
enregƴstrés en charges de l’exercƴce au cours duquel
ƴls sont encourus. Les développements capƴtalƴsés
quƴ remplƴssent les crƴtères prescrƴts par le
référentƴel comptable sont ƴnscrƴts à l’actƴf du bƴlan.
Ils sont amortƴs selon le mode lƴnéaƴre sur leur durée
d’utƴlƴté estƴmée, généralement 5 ans.

Z les marques Quantel et Ellex, quƴ ne font pas l’objet
d’un amortƴssement ;

Z la valeur ƴncorporelle des contrats défenses, amortƴs
sur une durée de 9 ans ;

Z les logƴcƴels acquƴs, amortƴs lƴnéaƴrement sur troƴs ans.
Z les droƴts d’utƴlƴsatƴon des ƴmmobƴlƴsatƴons louées et

reconnues en applƴcatƴon d’IFRS16.

6.1.8.3. Pertes de valeur

Les actƴfs ƴmmobƴlƴsés ƴncorporels et corporels doƴvent faƴre
l’objet de test de perte de valeur dans certaƴnes
cƴrconstances : 

Z pour les ƴmmobƴlƴsatƴons ƴncorporelles à durée d’utƴlƴté
ƴndéfƴnƴe, au moƴns une foƴs par an ou plus
fréquemment s’ƴl exƴste des ƴndƴces de perte de valeur ;

Z pour les autres ƴmmobƴlƴsatƴons, à chaque foƴs que les
événements ou changements de cƴrconstances
ƴndƴquent  que ces valeurs comptables pourraƴent ne
pas être recouvrables.

Le test de perte de valeur consƴste à comparer la valeur
nette comptable de l’actƴf à sa valeur recouvrable, quƴ est
la valeur la plus élevée entre sa juste valeur dƴmƴnuée des
coûts de cessƴon et sa valeur d’utƴlƴté.

Z la valeur d’utƴlƴté est obtenue en addƴtƴonnant les
valeurs actualƴsées des flux de trésorerƴe attendus de
l’utƴlƴsatƴon de l’actƴf (ou groupe d’actƴfs) et de sa
sortƴe ƴn fƴne ;

Z la juste valeur dƴmƴnuée des coûts de cessƴon
correspond au montant quƴ pourraƴt être obtenu de la
vente de l’actƴf (ou groupe d’actƴfs), dans des condƴtƴons
de concurrence normale, dƴmƴnué des coûts
dƴrectement lƴés à la cessƴon.

Les ƴmmobƴlƴsatƴons (ƴncorporelles et corporelles) soumƴses
aux tests de perte de valeur sont regroupées au seƴn
d’Unƴtés Génératrƴces de Trésorerƴe (UGT) correspondant à
des ensembles homogènes dont l’utƴlƴsatƴon génère des
flux de trésorerƴe ƴndépendants, à savoƴr, pour le Groupe
Lumƴbƴrd : 

Z l’UGT « Médƴcal » ;
Z l’UGT « Photonƴque ».

La valeur d’utƴlƴté est détermƴnée à partƴr de projectƴons
actualƴsées de flux de trésorerƴe futurs d’exploƴtatƴon sur
une durée de  5 ans et d’une valeur termƴnale. Le taux
d’actualƴsatƴon retenu pour ces calculs est le coût moyen
pondéré du capƴtal après ƴmpôts pour chacune des unƴtés
génératrƴces de trésorerƴe. En termes de varƴatƴon du
chƴffre d’affaƴres et des valeurs termƴnales, les hypothèses
retenues sont raƴsonnables et conformes aux données de
marché dƴsponƴbles pour chacune des actƴvƴtés
opératƴonnelles.

Le taux d’actualƴsatƴon et le taux de croƴssance à l’ƴnfƴnƴ
d’une part, et le taux de croƴssance de l’actƴvƴté d’autre part
sont les hypothèses les plus sensƴbles concernant
l’évaluatƴon des tests de déprécƴatƴon. Pour réalƴser les
tests de déprécƴatƴon à la clôture de l’exercƴce 2025, le
Groupe a retenu les hypothèses suƴvantes : 

Z taux d’actualƴsatƴon de 10,14 % contre 10,15 % l’année
passée ;

Z taux de croƴssance à l’ƴnfƴnƴ de 2  % (reflétant les
projectƴons des analystes suƴvants la valeur), stable par
rapport à 2024.

6.1.9. Immobƴlƴsatƴons corporelles

Le Groupe Lumƴbƴrd n’ayant pas vocatƴon récurrente à
céder ses actƴfs, la valeur résƴduelle d’une ƴmmobƴlƴsatƴon
au terme de sa pérƴode d’amortƴssement est nulle (les
ƴmmobƴlƴsatƴons sont donc amortƴes sur la totalƴté de leur
valeur). Le Groupe n’a pas opté pour la réévaluatƴon de ses
ƴmmobƴlƴsatƴons corporelles (conservatƴon du coût
hƴstorƴque pour l’ensemble des catégorƴes
d’ƴmmobƴlƴsatƴons, dƴmƴnué des amortƴssements et des
déprécƴatƴons de valeur éventuelle).

6.1.9.1. Amortƻssements

Les durées et les méthodes les plus couramment retenues
sont les suƴvantes :

Nature Durée Méthode
Constructƴons 10 à 30 ans Lƴnéaƴre
Agencements constructƴons 10 à 15 ans Lƴnéaƴre
Matérƴel ƴndustrƴel 3 à 10 ans Lƴnéaƴre
Agencements matérƴel ƴndustrƴel 5 ans Lƴnéaƴre
Installatƴons générales 10 ans Lƴnéaƴre
Matérƴel de transport 5 ans Lƴnéaƴre
Matérƴel ƴnformatƴque 3 à 5 ans Lƴnéaƴre
Matérƴel de bureau 4 à 7 ans Lƴnéaƴre
Mobƴlƴer de bureau 10 ans Lƴnéaƴre

6.1.9.2. Pertes de valeur

Cf. note 6.1.8.3.

6.1.10. Subventƴons publƴques

Les subventƴons comptabƴlƴsées par le Groupe sont
prƴncƴpalement lƴées à des actƴfs. Ces subventƴons sont
comptabƴlƴsées au passƴf du bƴlan dans la rubrƴque « autres
passƴfs courants  ». Elles sont ramenées au résultat au
rythme d’amortƴssement de l’actƴf auquel elles sont
adossées, sur la lƴgne «  autres produƴts des actƴvƴtés
ordƴnaƴres ».

Les éventuelles subventƴons d’exploƴtatƴon couvrant des
charges de la pérƴode sont constatées dƴrectement en
revenus, sur la lƴgne «  autres produƴts des actƴvƴtés
ordƴnaƴres ».
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6.1.11. Stocks et en-cours

Les stocks sont évalués à leur coût de revƴent ou à la valeur
nette probable de réalƴsatƴon sƴ celle-cƴ est ƴnférƴeure. Le
coût de revƴent correspond au coût d’acquƴsƴtƴon ou au
coût de productƴon. 

La valeur nette de réalƴsatƴon représente le prƴx de vente
estƴmé dans le cours normal de l’actƴvƴté, dƴmƴnué des
coûts attendus pour l’achèvement et la réalƴsatƴon de la
vente.

6.1.12. Instruments fƴnancƴers

Les ƴnstruments fƴnancƴers portés par le Groupe
comprennent :

Les actƴfs fƴnancƴers  : les tƴtres de partƴcƴpatƴon non
consolƴdés, les prêts et créances au coût amortƴ y comprƴs
les créances clƴents et comptes rattachés aƴnsƴ que la juste
valeur posƴtƴve des ƴnstruments fƴnancƴers dérƴvés.

Les passƴfs fƴnancƴers  : les emprunts, les autres
fƴnancements et découverts bancaƴres, les dettes
fournƴsseurs et comptes assocƴés et la juste valeur des
ƴnstruments fƴnancƴers dérƴvés passƴfs.

L’évaluatƴon et la comptabƴlƴsatƴon des actƴfs et passƴfs
fƴnancƴers sont défƴnƴes par la norme IFRS 9 « Instruments
fƴnancƴers  ». En applƴcatƴon de cette norme, lors de leur
comptabƴlƴsatƴon ƴnƴtƴale, les actƴfs et passƴfs fƴnancƴers
sont classés au coût amortƴ, à la juste valeur par autres
éléments du résultat global ou à la juste valeur par
résultat.

Les actƴfs et passƴfs fƴnancƴers sont présentés au bƴlan en
actƴfs ou passƴfs courants ou non courants selon que leur
échéance est ƴnférƴeure ou supérƴeure à un an.

Les emprunts et les autres passƴfs fƴnancƴers sont évalués
au coût amortƴ calculé à l’aƴde du taux d’ƴntérêt effectƴf
(TIE). À tƴtre d’exemple, les commƴssƴons de crédƴt sont
déduƴtes du montant ƴnƴtƴal de la dette, puƴs réƴntégrées
pérƴode après pérƴode selon le calcul du TIE, la
contrepartƴe  de ces réƴntégratƴons étant comptabƴlƴsée en
résultat.

Les tƴtres de partƴcƴpatƴons non consolƴdés sont
comptabƴlƴsés, sur optƴons, en actƴfs fƴnancƴers à la juste
valeur par «  autres éléments du résultat global  », non
recyclable depuƴs le 1er janvƴer 2018.

Créances : les créances sont comptabƴlƴsées au coût amortƴ.
Pour leur déprécƴatƴon, le Groupe applƴque la méthode
sƴmplƴfƴée proposée par IFRS 9 et reconnaît  pour ces
créances les pertes attendues à maturƴté. Ces pertes
attendues sont apprécƴées en tenant compte des
assurances crédƴt éventuellement souscrƴtes.

6.1.13. Trésorerƴe

La trésorerƴe comprend les lƴquƴdƴtés en comptes courants
bancaƴres. 

Les équƴvalents de trésorerƴe comprennent les SICAV et
dépôts à terme, quƴ sont mobƴlƴsables ou cessƴbles à très
court terme (d’une durée ƴnférƴeure à 3 moƴs) et ne
présentent pas de rƴsque sƴgnƴfƴcatƴf de pertes de valeur en
cas d’évolutƴon des taux d’ƴntérêt.

6.1.14. Rachat d’ƴnstruments de capƴtaux propres

Sƴ le Groupe rachète ses propres ƴnstruments de capƴtaux
propres, le montant de la contrepartƴe payée, y comprƴs les
coûts dƴrectement attrƴbuables, est comptabƴlƴsé en
varƴatƴon des capƴtaux propres.

6.1.15. Paƴements fondés sur actƴons au profƴt du 
personnel

Le Groupe a choƴsƴ d’applƴquer la norme IFRS 2 « Paƴement
fondé sur des actƴons  » à l’ensemble de ses plans
d’optƴons sur actƴons à compter de celuƴ mƴs en place le
7  novembre 2002, conformément aux prescrƴptƴons de la
norme.

Au 31 décembre 2025, ƴl n’exƴste aucun plan en cours.

6.1.16. Actƴons gratuƴtes

Conformément à IFRS 2 une charge doƴt être comptabƴlƴsée
au tƴtre des octroƴs d’actƴons gratuƴtes afƴn de refléter les
servƴces rendus par les salarƴés ou mandataƴres. La
contrepartƴe de cette charge est portée au poste réserves
consolƴdées. Le prƴncƴpe d’évaluatƴon de la charge est le
suƴvant :

Z chaque actƴon est valorƴsée à la juste valeur des actƴons
gratuƴtes attrƴbuées  ; c’est-à-dƴre au cours de Bourse
unƴtaƴre à la date d’attrƴbutƴon des actƴons, dƴmƴnué
éventuellement d’un montant reflétant les condƴtƴons
de marché et autres caractérƴstƴques telles que
l’absence de dƴvƴdende ou des clauses d’ƴncessƴbƴlƴté
post-acquƴsƴtƴon. Cette juste valeur est fƴgée à la date
d’attrƴbutƴon. Elle ne faƴt pas l’objet de réestƴmatƴons
ultérƴeures en fonctƴon de l’évolutƴon du cours de
Bourse ;

Z la juste valeur est ensuƴte multƴplƴée par le nombre
d’actƴons acquƴses par les bénéfƴcƴaƴres, salarƴés ou
mandataƴres ; 

Z lorsque le plan d’attrƴbutƴon d’actƴons gratuƴtes
comprend une condƴtƴon de présence au seƴn du Groupe
jusqu’à la fƴn de la pérƴode d’acquƴsƴtƴon pour que
l’octroƴ devƴenne défƴnƴtƴf, la charge est alors lƴssée sur
la durée de la condƴtƴon de présence (pérƴode
d’acquƴsƴtƴon).

6.1.17. Provƴsƴons

Les provƴsƴons sont constƴtuées au bƴlan lorsque le Groupe
a une oblƴgatƴon actuelle (jurƴdƴque ou ƴmplƴcƴte) à l’égard
d’un tƴers et qu’ƴl est probable qu’une sortƴe de ressources
représentatƴve d’avantages économƴques futurs sera
nécessaƴre pour éteƴndre l’oblƴgatƴon.

Une provƴsƴon n’est dotée dans les comptes du Groupe qu’à
condƴtƴon que le montant de la sortƴe de ressources quƴ
sera nécessaƴre pour éteƴndre l’oblƴgatƴon puƴsse être
évalué de façon fƴable. À défaut d’estƴmatƴon fƴable et/ou
lorsque le Groupe estƴme dƴsposer d’arguments solƴdes et
pertƴnents à l’appuƴ de son ƴnstructƴon des contentƴeux,
aucune provƴsƴon n’est comptabƴlƴsée. L’ƴnformatƴon est
alors présentée dans le chapƴtre « Gestƴon des rƴsques et
lƴtƴges – lƴtƴges et faƴts exceptƴonnels  » des présentes
annexes.
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Les prƴncƴpales provƴsƴons constƴtuées par le Groupe
concernent :

Z la couverture des garantƴes clƴents ;
Z des rƴsques et lƴtƴges dƴvers ;
Z les avantages au personnel.

6.1.17.1. Pertes à termƻnaƻson

Les coûts totaux des contrats et notamment ceux restant à
encourƴr, font régulƴèrement l’objet d’un suƴvƴ et
d’estƴmatƴons afƴn de suƴvre le nƴveau des marges
attendues. Sƴ ces estƴmatƴons montrent qu’un contrat sera
défƴcƴtaƴre, une provƴsƴon pour perte à termƴnaƴson sera
comptabƴlƴsée pour la totalƴté de la perte estƴmée.

6.1.17.2. Garantƻes

Les produƴts vendus par le Groupe bénéfƴcƴent d'une
garantƴe couvrant les fraƴs de réparatƴon éventuels pendant
des durées varƴant d’un à troƴs ans. Une provƴsƴon est
établƴe, au moment de la vente des produƴts concernés,
pour couvrƴr le coût estƴmé de cette garantƴe.

6.1.17.3. Avantages au personnel

Les avantages au personnel concernent les engagements
du Groupe – sur les fƴlƴales françaƴses – en matƴère
d’ƴndemnƴtés de fƴn de carrƴère. Ils sont évalués
conformément à la norme IAS 19 Révƴsée et ƴntègrent les
décƴsƴons de l’IFRIC de 2021. Le Groupe n’externalƴsant pas
son engagement, ce dernƴer est constaté dans les comptes
sous forme de provƴsƴons, calculé sur la base d’évaluatƴons
actuarƴelles selon la méthode prospectƴve (méthode des
unƴtés de crédƴt projetées) ƴntégrant notamment :

Z les éléments statƴstƴques de la table génératƴonnelle
TPF 2005 permettant de détermƴner des probabƴlƴtés de
mortalƴté ;

Z le taux de rotatƴon moyen par tranche d’âge permettant
de détermƴner les probabƴlƴtés de maƴntƴen dans le
Groupe jusqu'à l’âge de départ à la retraƴte ;

Z l’âge et l’ancƴenneté du personnel ;
Z un coeffƴcƴent d’évolutƴon des rémunératƴons et un taux

d’actualƴsatƴon. Le taux retenu pour l’actualƴsatƴon est
de 3,66 % en 2025 contre 3,16 % en 2024.

Les écarts actuarƴels sont enregƴstrés en autres éléments
du résultat global, en applƴcatƴon d’IAS 19.

6.1.18. Produƴts de l’actƴvƴté ordƴnaƴre

Conformément aux dƴsposƴtƴons de la norme IFRS15, le
chƴffre d’affaƴres est reconnu sƴ un contrat exƴste entre le
Groupe et son clƴent. Un contrat exƴste s’ƴl est probable que
le Groupe recouvrera le paƴement auquel ƴl a droƴt, les
droƴts aux bƴens ou servƴces et les termes de paƴement
peuvent être ƴdentƴfƴés, et les partƴes au contrat sont
engagées à s’acquƴtter de leurs oblƴgatƴons respectƴves.

Contrats à oblƴgatƴons de performance multƴples :
Le Groupe est amené à sƴgner des contrats à éléments
multƴples, pouvant correspondre à une combƴnaƴson de
dƴfférents servƴces, lƴvraƴsons de bƴens. Le chƴffre d’affaƴres
est reconnu de manƴère séparée pour chacun des éléments
lorsqu’ƴls sont ƴdentƴfƴables séparément et que le clƴent
peut en bénéfƴcƴer.

Lorsqu’un contrat contƴent plusƴeurs oblƴgatƴons de
performance, le prƴx est alloué à chacune d’elles sur la
base de son prƴx de vente ƴndƴvƴduel. 

Prƴncƴpal ou Agent :
Lorsque le Groupe fournƴt des approvƴsƴonnements
spécƴfƴques aux clƴents, qualƴfƴés de prestatƴons dƴstƴnctes,
ƴl agƴt en tant que prƴncƴpal notamment s’ƴl est responsable
de la conformƴté de ces bƴens et servƴces aux
spécƴfƴcatƴons du clƴent ou assume le rƴsque d’ƴnventaƴre ou
de lƴvraƴson.

Reconnaƴssance du chƴffre d’affaƴres à une date donnée
dans le temps ou en contƴnu :
Le Groupe comptabƴlƴse le chƴffre d’affaƴres lorsqu’ƴl a
remplƴ (ou à mesure qu’ƴl remplƴt) une oblƴgatƴon de
performance en fournƴssant au clƴent un bƴen ou un
servƴce promƴs.

Z pour les oblƴgatƴons de performance remplƴes
progressƴvement (chƴffre d’affaƴres en contƴnu), le
Groupe comptabƴlƴse le chƴffre d’affaƴres en fonctƴon du
degré d’avancement. Le degré d’avancement est
détermƴné en fonctƴon des coûts encourus par
comparaƴson avec les coûts globaux prévus au contrat ;
Par aƴlleurs, quand le Groupe construƴt des actƴfs en
sérƴe, le chƴffre d’affaƴres est reconnu en contƴnu sur la
base des coûts encourus, quand l’oblƴgatƴon de
performance du Groupe consƴste à construƴre des bƴens
que le clƴent contrôle au fur et à mesure de sa créatƴon
ou que lesdƴts actƴfs n’ont pas d’usage alternatƴf que
celuƴ quƴ en sera faƴt par le clƴent et que le Groupe a un
droƴt ƴrrévocable à paƴement pour les travaux réalƴsés à
date selon les termes contractuels. Sƴ ces condƴtƴons ne
sont pas remplƴes, le chƴffre d’affaƴres est reconnu à
une date donnée.

Z pour les oblƴgatƴons de performance remplƴes à une
date donnée, le Groupe comptabƴlƴse le chƴffre d’affaƴres
au moment où ƴl transfère le contrôle du bƴen ou du
servƴce au clƴent.

6.1.19. Excédent Brut d’exploƴtatƴon

Dans son compte de résultat consolƴdé, le Groupe Lumƴbƴrd
extérƴorƴse un solde ƴntermédƴaƴre de gestƴon – l’Excédent
Brut d’Exploƴtatƴon – non défƴnƴ par les normes IFRS maƴs
utƴle pour ses ƴnvestƴsseurs.

L’excédent brut d’exploƴtatƴon correspond à la valeur
ajoutée du Groupe, majorée des subventƴons versées au
résultat et déductƴon faƴtes des ƴmpôts et taxes et
versements assƴmƴlés aƴnsƴ que des charges de personnel.
La valeur ajoutée comprend la productƴon de l’exercƴce
(vendue, stockée ou ƴmmobƴlƴsée) nette des achats
consommés et des autres charges externes.

6.1.20. Impôts dƴfférés

Les dƴfférences temporelles apparaƴssant au bƴlan entre les
valeurs comptables consolƴdées et les valeurs fƴscales des
actƴfs et passƴfs correspondants donnent lƴeu au calcul
d’ƴmpôts dƴfférés.

Conformément à la norme IAS 12, le Groupe présente les
ƴmpôts dƴfférés dans le bƴlan consolƴdé séparément des
autres actƴfs et passƴfs. Des actƴfs d’ƴmpôts dƴfférés sont
ƴnscrƴts au bƴlan dans la mesure où ƴl est probable qu’ƴls
soƴent récupérés au cours des années ultérƴeures. Les actƴfs
et passƴfs d’ƴmpôts dƴfférés ne sont pas actualƴsés. 
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Pour apprécƴer la capacƴté du Groupe à récupérer ces
actƴfs,  ƴl est notamment tenu compte des éléments
suƴvants :

Z prévƴsƴon de résultats fƴscaux futurs ;
Z hƴstorƴques des résultats fƴscaux des années

précédentes.

Les actƴfs et passƴfs d’ƴmpôts dƴfférés sont évalués selon la
méthode du report varƴable, c'est-à-dƴre en utƴlƴsant le
taux d’ƴmpôt dont l’applƴcatƴon est attendue sur l’exercƴce
au cours duquel l’actƴf sera réalƴsé ou le passƴf réglé, sur la
base des taux d’ƴmpôt (et réglementatƴon fƴscale) quƴ ont
été adoptés ou quasƴ-adoptés à la date de la clôture, en
tenant compte des majoratƴons ou mƴnoratƴons de taux
dans le futur.

L’évaluatƴon des actƴfs et passƴfs d’ƴmpôts dƴfférés reflète
les conséquences fƴscales quƴ résulteraƴent de la façon dont
l’entreprƴse s’attend, à la date de clôture, à recouvrer ou
régler la valeur comptable de ses actƴfs et passƴfs.

6.1.21. Informatƴon sectorƴelle

Le Groupe dƴstƴngue son actƴvƴté médƴcale de son actƴvƴté
ƴndustrƴelle et scƴentƴfƴque. L’ƴnformatƴon sectorƴelle est
présentée en note 6.4.2.

6.1.22. Résultat par actƴon

Le résultat de base par actƴon est calculé en dƴvƴsant le
résultat net de l’exercƴce attrƴbuable aux porteurs d’actƴons
ordƴnaƴres par le nombre moyen pondéré d’actƴons
ordƴnaƴres en cƴrculatƴon au cours de l’exercƴce.

Le nombre moyen d’actƴons en cƴrculatƴon est calculé sur la
base des dƴfférentes évolutƴons du capƴtal socƴal,
retraƴtées, le cas échéant, des détentƴons par le Groupe de
ses propres actƴons, soƴt, pour l’exercƴce 2025,
22 026 308 actƴons.

Pour le calcul du résultat dƴlué par actƴon, le bénéfƴce net
attrƴbuable aux porteurs d’actƴons ordƴnaƴres et le nombre
moyen pondéré d’actƴons en cƴrculatƴon sont ajustés des
effets de toutes les actƴons ordƴnaƴres potentƴelles
dƴlutƴves. Au 31 décembre 2025, ƴl n’exƴstaƴt aucune actƴon
ordƴnaƴre potentƴelle dƴlutƴve.

6.1.23. Éléments fƴnancƴers au compte de résultat

6.1.23.1. Produƻts de trésorerƻe et équƻvalent de trésorerƻe

Le poste «  produƴts de trésorerƴe et équƴvalent de
trésorerƴe  » comprend prƴncƴpalement le résultat de
cessƴon des équƴvalents de trésorerƴe, net des pertes de
valeurs constatées sur les équƴvalents de trésorerƴe portés
à l’actƴf.

6.1.23.2. Coût de l’endettement fƻnancƻer

Le coût de l’endettement fƴnancƴer brut comprend les
charges d’ƴntérêt sur les emprunts calculées au taux
d’ƴntérêt effectƴf aƴnsƴ que le coût de la couverture de taux
sur ces mêmes emprunts, le cas échéant.

Le coût de l’endettement fƴnancƴer net correspond au coût
de l’endettement fƴnancƴer brut sous déductƴon des
produƴts de trésorerƴe et équƴvalents de trésorerƴe.

6.1.23.3. Autres produƻts et charges fƻnancƻers

Les autres produƴts et charges fƴnancƴers correspondent
aux revenus des prêts et créances fƴnancƴers, aux
dƴvƴdendes versés des socƴétés non consolƴdées, au résultat
de change, à la désactualƴsatƴon des provƴsƴons et aux
pertes de valeur sur actƴfs fƴnancƴers.
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6.2. Pérƴmètre de consolƴdatƴon

6.2.1. Socƴété mère

Lumƴbƴrd SA

Socƴété anonyme au capƴtal de 22 466 882 €

2 rue Paul Sabatƴer – 22300 Lannƴon

6.2.2. Fƴlƴales consolƴdées

SOCIÉTÉ SIÈGE MODE DE CONSOLIDATION
DATE

CLÔTURE
% DÉTENU

Quantel Medƴcal Cournon d’Auvergne IG(1) à compter du 06/10/2017 31/12 100 %

Lumƴbƴrd Photonƴcs USA Bozeman (USA) IG à compter du 06/10/2017 31/12 100 %

Lumƴbƴrd Gmbh Cologne (Allemagne) IG à compter du 06/10/2017 31/12 100 %

Keopsys Industrƴes Lannƴon IG à compter du 01/01/2016 31/12 100 %

Lumƴbƴrd Inc Bozeman (USA) IG à compter du 01/01/2016 31/12 100 %

Lumƴbƴrd Japan Tokyo (Japon) IG à compter du 01/04/2017 31/12 100 %

Quantel Medƴcal Immo Cournon d’Auvergne IG à compter du 01/12/2017 31/12 100 %

Lumƴbƴrd Medƴcal Polska Varsovƴe (Pologne) IG à compter du 01/03/2018 31/12 100 %

Lumƴbƴrd Chƴna Shanghaƴ (Chƴne) IG à compter du 01/07/2018 31/12 100 %

Quantel Technologƴes Vƴllejust IG à compter du 01/07/2018 31/12 100 %

Elƴase Vƴllejust IG à compter du 01/07/2018 31/12 100 %

Lumƴbƴrd Photonƴque Canada Ltée Ottawa (Canada) IG à compter du 31/01/2019 31/12 100 %

Optotek Ljubljana (Slovénƴe) IG à compter du 01/09/2019 31/12 100 %

Lumƴbƴrd Medƴcal Cournon d’Auvergne IG à compter du 23/12/2019 31/12 100 %

Lumƴbƴrd Medƴcal Australƴa Pty Ltd Sydney (Australƴe) IG à compter du 30/06/2020 31/12 100 %

Adele Ellex SPV Pty Ltd Mawson Lakes (Australƴe) IG à compter du 30/06/2020 31/12 100 %

Ellex Japan Corporatƴon Tokyo (Japan) IG à compter du 30/06/2020 31/12 100 %

Ellex Medƴcal Pty Lƴmƴted Mawson Lakes (Australƴe) IG à compter du 30/06/2020 31/12 100 %

Ellex Machƴne Shop Pty Ltd Mawson Lakes (Australƴe) IG à compter du 30/06/2020 31/12 100 %

Lumƴbƴrd Medƴcal Inc Mƴnneapolƴs (USA) IG à compter du 30/06/2020 31/12 100 %

Lumƴbƴrd Medƴcal Nordƴcs AB Mölnlycke (Suède) IG à compter du 31/07/2020 31/12 100 %

Lumƴbƴrd Medƴcal Nordƴcs AS Drammen (Norvège) IG à compter du 31/07/2020 31/12 100 %

Lumƴbƴrd Medƴcal Nordƴcs OY Borga (Fƴnlande) IG à compter du 31/07/2020 31/12 100 %

Lumƴbƴrd Photonƴcs Sweden AB Mölnlycke (Suède) IG à compter du 15/01/2021 31/12 100 %

Lumƴbƴrd Photonƴcs Italƴa Turƴn (Italƴe) IG à compter du 31/08/2023 31/12 100 %

Lumƴbƴrd Medƴcal Indƴa Mumbaƴ (Inde) IG à compter du 19/04/2022 31/12 100 %

(1) Intégratƻon globale
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6.3. Informatƴons relatƴves aux postes de bƴlan

6.3.1. Immobƴlƴsatƴons ƴncorporelles

Valeurs brutes 31/12/2024
Acquƴsƴtƴons 
de l'exercƴce

Sortƴes de 
l'exercƴce

Varƴatƴons de
 pérƴmètre

Autres 
mouvements

31/12/2025

Goodwƴll 72 095 - - 0 (1 335) 70 760

Total Goodwƻll 72 095 - - 0 (1 335) 70 760

Fraƴs de développement 88 863 10 874 (6 562) - (1 893) 91 282

Marque 4 818 - - - (116) 4 702

Contrats défense 1 750 - - - - 1 750

Autres ƴmmobƴlƴsatƴons ƴncorporelles 14 547 480 (5) - (834) 14 188

Total ƻmmobƻlƻsatƻons ƻncorporelles 109 977 11 354 (6 567) (2 843) 111 921

Droƴt d'utƴlƴsatƴon (IFRS16) 19 828 2 144 (1 209) 0 493 21 255

Total droƻt d'utƻlƻsatƻon 19 828 2 144 (1 209) 0 493 21 255

TOTAL VALEUR BRUTE IMMO INCORP 201 900 13 498 (7 776) 0 (3 685) 203 937

Amortƴssements et perte de valeur 31/12/2024
Acquƴsƴtƴons 
de l'exercƴce

Sortƴes de 
l'exercƴce

Varƴatƴons de
 pérƴmètre

Autres 
mouvements

31/12/2025

Goodwƴll - - - - - -

Total Goodwƻll - - - - - -

Fraƴs de développement (45 199) (9 534) 6 418 - 857 (47 458)

Marque 327 - - - (38) 289

Contrats défense (1 407) (194) - - - (1 601)

Autres ƴmmobƴlƴsatƴons ƴncorporelles (5 327) (803) 5 - 65 (6 059)

Total ƻmmobƻlƻsatƻons ƻncorporelles (51 606) (10 531) 6 424 - 884 (54 830)

Droƴt d'utƴlƴsatƴon (IFRS16) (8 245) (3 326) 1 168 (0) (619) (11 021)

Total Droƻt d'utƻlƻsatƻon (8 245) (3 326) 1 168 (0) (619) (11 021)

TOTAL AMORT IMMO INCORP (59 850) (13 857) 7 592 (0) 265 (65 851)

Valeurs nettes 31/12/2024
Acquƴsƴtƴons 
de l'exercƴce

Sortƴes de 
l'exercƴce

Varƴatƴons de
 pérƴmètre

Autres 
mouvements

31/12/2025

Goodwƴll 72 095 - - 0 (1 335) 70 760

Total Goodwƻll 72 095 - - 0 (1 335) 70 760

Fraƴs de développement 43 663 1 340 (143) - (1 036) 43 824

Marque 5 145 - - - (154) 4 991

Contrats défense 343 (194) - - - 149

Autres ƴmmobƴlƴsatƴons ƴncorporelles 9 220 (322) - - (769) 8 129

Total ƻmmobƻlƻsatƻons ƻncorporelles 58 371 823 (143) - (1 959) 57 092

Droƴt d'utƴlƴsatƴon (IFRS16) 11 583 (1 181) (41) 0 (126) 10 234

Total Droƻt d'utƻlƻsatƻon 11 583 (1 181) (41) 0 (126) 10 234

TOTAL VALEUR NETTE IMMO INCORP 142 050 (359) (184) 0 (3 420) 138 086

Les autres mouvements correspondent prƴncƴpalement aux
écarts de conversƴon sur les ƴmmobƴlƴsatƴons détenues en
devƴses.

6.3.1.1. Fraƻs de développement

Les fraƴs de développement correspondent aux fraƴs de
développement actƴvés par le Groupe ou acquƴs au travers
de rachats d'actƴvƴté. Sur l’exercƴce 2025, l'augmentatƴon
des fraƴs de développement s'explƴque par  ceux actƴvés

dans l’exercƴce pour un montant net des subventƴons
reçues de 10,9 mƴllƴons d'euros.

6.3.1.2. Marque

Le poste «  Marques  » comprend prƴncƴpalement la
marque Quantel Médƴcal (valorƴsée dans le cadre de
l’allocatƴon du prƴx d’acquƴsƴtƴon du Groupe Quantel) pour
1,8 mƴllƴon d’euros et la marque Ellex (valorƴsée dans le
cadre de l’allocatƴon du prƴx d’acquƴsƴtƴon de la branche
Laser et Ultrason d’Ellex) pour 3,4 mƴllƴons d’euros.
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6.3.1.3. Goodwƻll

La varƴatƴon du montant des Goodwƴll au bƴlan s’explƴque
prƴncƴpalement par  l’effet de change sur la valeur du
goodwƴll créé lors des acquƴsƴtƴons d’Ellex et d’Halo-
Photonƴcs (pour un montant de -1,3 mƴllƴon d'euros).

Sans ƴndƴce de perte de valeur, les tests de déprécƴatƴon
sont réalƴsés une foƴs par an, au 31 décembre. Le test de
déprécƴatƴon réalƴsé en 2025 (selon les modalƴtés précƴsées
dans la présente annexe, dans les prƴncƴpes et méthodes
comptables – valeur recouvrable des ƴmmobƴlƴsatƴons
corporelles et ƴncorporelles) a permƴs de conclure à

l’absence de déprécƴatƴon à constater. Les tests de
sensƴbƴlƴté applƴqués aux dƴfférentes UGT ont consƴsté à
faƴre varƴer le taux d’actualƴsatƴon et de croƴssance à l’ƴnfƴnƴ
par tranche de 1 % et les flux de trésorerƴe par tranche de
10 %. 

Il est, par aƴlleurs, précƴsé que l’analyse de sensƴbƴlƴté n’a
pas faƴt apparaître de scénarƴo probable selon lequel la
valeur recouvrable des UGT devƴendraƴt ƴnférƴeure à leur
valeur nette comptable.

6.3.2. Immobƴlƴsatƴons corporelles

Valeurs brutes 31/12/2024
Acquƴsƴtƴons

 de 
l'exercƴce

Sortƴes de 
l'exercƴce

Varƴatƴons 
de 

pérƴmètre

Autres 
mouvements

31/12/2025

Terraƴns 5 405 - - - (120) 5 285

Constructƴons 23 894 107 - - (53) 23 948

Instal. technƴques, matérƴels et outƴllages 39 011 2 402 (464) - (1 405) 39 544

Autres ƴmmobƴlƴsatƴons corporelles 11 973 300 (134) - (328) 11 811

Immobƴlƴsatƴons en cours 592 2 048 (326) - 249 2 562

TOTAL VALEUR BRUTE IMMO CORP 80 875 4 857 (924) (1 656) 83 151

Amortƴssements et perte de valeur 31/12/2024
Acquƴsƴtƴons

 de 
l'exercƴce

Sortƴes de 
l'exercƴce

Varƴatƴons 
de 

pérƴmètre

Autres 
mouvements

31/12/2025

Terraƴns - - - - - -

Constructƴons (3 053) (1 327) - - 16 (4 364)

Instal. technƴques, matérƴels et outƴllages (24 726) (3 512) 353 - 1 365 (26 520)

Autres ƴmmobƴlƴsatƴons corporelles (6 560) (960) 132 - 179 (7 209)

Immobƴlƴsatƴons en cours - - - - - -

TOTAL VALEUR BRUTE IMMO CORP (34 339) (5 800) 486 - 1 561 (38 093)

Valeurs nettes 31/12/2024
Acquƴsƴtƴons

 de 
l'exercƴce

Sortƴes de 
l'exercƴce

Varƴatƴons 
de 

pérƴmètre

Autres 
mouvements

31/12/2025

Terraƴns 5 405 - - - (120) 5 285

Constructƴons 20 841 (1 221) - - (36) 19 583

Instal. technƴques, matérƴels et outƴllages 14 285 (1 110) (111) - (40) 13 024

Autres ƴmmobƴlƴsatƴons corporelles 5 413 (660) (2) - (148) 4 603

Immobƴlƴsatƴons en cours 592 2 048 (326) - 249 2 562

TOTAL VALEUR NETTE IMMO CORP 46 536 (943) (439) - (95) 45 058
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6.3.3. Instruments fƴnancƴers

31/12/2024 31/12/2025

Non courant Courant Total Non courant Courant Total

Actƴfs fƴnancƴers à la JV par les OCI 7 507 - 7 507 7 507 - 7 507

Actƴfs fƴnancƴers non courants dƴvers 3 343 - 3 343 3 158 - 3 158

Actƴfs fƴnancƴers courants dƴvers - 51 667 51 667 - 61 900 61 900

AUTRES ACTIFS FINANCIERS 10 850 51 667 62 518 10 665 61 900 72 565

TRÉSORERIE ET ÉQUIVALENTS DE 
TRÉSORERIE

- 71 134 71 134 - 61 572 61 572

Dettes fƴnancƴères 142 030 19 035 161 065 124 414 21 786 146 201

Autres passƴfs fƴnancƴers - 31 930 31 930 - 37 799 37 799

PASSIFS FINANCIERS 142 030 50 965 192 995 124 414 59 586 184 000

6.3.3.1. Actƻfs fƻnancƻers à la juste valeur par les OCI

Les actƴfs fƴnancƴers à la juste valeur par les OCI concernent essentƴellement au 31 décembre 2025 les tƴtres non consolƴdés de
la socƴété Cƴlas, acquƴs par Lumƴbƴrd le 23 juƴllet 2021 pour 7,5 mƴllƴons d’euros et représentant 37 % du capƴtal de la socƴété (le
Groupe n’exerce pas d’ƴnfluence notable sur cette socƴété). Ils sont valorƴsés à leur valeur recouvrable mƴnƴmum attendue dans
le cadre d’échanges en cours sur une possƴble cessƴon.

31/12/2024 Acquƴsƴtƴons
Sortƴes de
l’exercƴce

Autres
mouvements

31/12/2025

Medsurge - - - - -

Tƴtres CILAS 7 500 - - - 7 500

TITRES NON CONSOLIDÉS 7 500 - - - 7 500

6.3.3.2. Actƻfs fƻnancƻers dƻvers

31/12/2024 31/12/2025

Non
courant

Courant Total
Non

courant
Courant Total

Dépôts et cautƴonnements 2 790 132 2 922 2 560 131 2 692

Prêts 553 - 553 598 - 598

Actƴfs fƴnancƴers dérƴvés 0 - 0 0 - 0

Autres actƴfs fƴnancƴers (0) - (0) 0 (0) (0)

Créances clƴents - 49 354 49 354 - 61 145 61 145

Avances et acomptes versés sur commandes - 2 182 2 182 - 624 624

Créances sur ƴmmobƴlƴsatƴons - - - - - -

ACTIFS FINANCIERS DIVERS 3 343 51 667 55 011 3 158 61 900 65 058

Les autres actƴfs fƴnancƴers non courants concernent
prƴncƴpalement des dépôts et cautƴonnements et dans une
moƴndre mesure les prêts 1 % constructƴon versés au tƴtre
de l’effort constructƴon des socƴétés Lumƴbƴrd et Quantel
Technologƴes. Les dépôts et cautƴonnements correspondent
prƴncƴpalement aux gages espèces déposés dans le cadre
d’emprunts contractés auprès de la BPI et dans une
moƴndre mesure aux dépôts de garantƴe sur les bâtƴments. 

Les autres actƴfs fƴnancƴers courants concernent
prƴncƴpalement les créances clƴents. Jusqu'au 31 décembre
2024, le groupe n'applƴquaƴt pas IFRS 9 sur les créances
clƴents, l'ƴmpact de l'applƴcatƴon de cette norme ayant été
jugé non sƴgnƴfƴcatƴve jusqu'ƴcƴ. À compter de 2025, IFRS 9
est applƴquée, car elle devƴent sƴgnƴfƴcatƴve, entraƴnant une
dƴmƴnutƴon des déprécƴatƴons clƴents de 670 K€. À tƴtre
ƴndƴcatƴf, l'ƴmpact sur 2024 auraƴt été de 326 K€, maƴs les
états fƴnancƴers comparatƴfs n'ont pas été retraƴtés
conformément avec IAS 8 §16.
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La décomposƴtƴon des autres actƴfs fƴnancƴers hors trésorerƴe est présentée cƴ-dessous :

31/12/2024 31/12/2025

Brut
Perte de

valeur
Net Brut

Perte de
valeur

Net

Prêts et créances fƴnancƴers 11 931 (949) 10 982 11 745 (949) 10 797

Créances opératƴonnelles 52 606 (1 070) 51 535 62 528 (760) 61 769

AUTRES ACTIFS FINANCIERS 64 537 (2 019) 62 518 74 274 (1 709) 72 565

6.3.3.3. Trésorerƻe et équƻvalent de trésorerƻe

La trésorerƴe dont dƴspose le Groupe comprend les éléments suƴvants :

31/12/2024 31/12/2025

Valeurs mobƴlƴères de placement 54 715 37 492

Comptes bancaƴres 16 420 24 080

Trésorerƻe et équƻvalents de trésorerƻe dans l'état de la sƻtuatƻon fƻnancƻère (a)+(b) 71 134 61 572

Concours bancaƴres courants (7) (82)

TRÉSORERIE ET ÉQUIVALENTS DE TRÉSORERIE DANS LE TABLEAU DES FLUX DE TRÉSORERIE 71 127 61 491

6.3.3.4. Passƻfs fƻnancƻers

6.3.3.4.1. Dettes fƻnancƻères

31/12/2024 31/12/2025

Non courant Courant Total Non courant Courant Total

Dettes auprès des établƴssements de crédƴt 132 169 15 656 147 826 116 766 17 992 134 757

Emprunts oblƴgataƴres (0) - (0) - - -

Dettes de locatƴon 9 860 2 509 12 369 7 634 3 245 10 879

Avances remboursables et aƴdes - 114 114 14 15 29

Intérêts courus (0) 749 749 0 453 453

Concours bancaƴres courants - 7 7 - 82 82

TOTAL DETTES FINANCIÈRES 142 030 19 035 161 065 124 414 21 786 146 201

Varƴatƴon de l’endettement sur l’exercƴce

31/12/2024
Acquƴsƴtƴons

 de 
l'exercƴce

Sortƴes de 
l'exercƴce

Varƴatƴons 
de 

pérƴmètre

Autres 
mouvements

31/12/2025

Dettes auprès des établƴssements de crédƴt 147 826 12 055 (25 276) - 153 134 757

Emprunts oblƴgataƴres - - - - - -

Dettes de locatƴon 12 369 2 144 (3 299) 0 (335) 10 879

Avances remboursables et aƴdes 114 14 (99) - - 29

Intérêts courus 749 (295) 0 (0) 1 455

Total (hors trésorerƻe passƻve) 161 057 13 918 (28 674) 0 (181) 146 121

Concours bancaƴres courants 7 73 - (0) - 80

TOTAL DETTES FINANCIÈRES 161 065 13 991 (28 674) 0 (181) 146 201

Les augmentatƴons de l’exercƴce se décomposent
prƴncƴpalement comme suƴt :

Z +12 mƴllƴons d'euros : mƴse en place de 6 lƴgnes de
fƴnancement de respectƴvement 5  M€, 4  M€, 2  M€,
500  K€, 300  K€ et 200  K€ permettant de couvrƴr
l'enveloppe annuelle de CAPEX du groupe ;

Z +2,1 mƴllƴons d'euros  : nouveaux contrats de locatƴon
(ƴncluant les renouvellements).
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Le 15 octobre 2024, Le Groupe avaƴt refƴnancé sa dette
d'acquƴsƴtƴon (oblƴgataƴre pour 40 mƴllƴons d'euros et
bancaƴre pour 22,6 mƴllƴons d'euros par la mƴse en place :

Z d'une dette d'acquƴsƴtƴon, 100 % bancaƴre, de 55,2 mƴllƴons
d'euros amortƴssable lƴnéaƴrement, annuellement et
portant ƴntérêt à Eurƴbor 3 moƴs + 1,65 % ;

Z d'une lƴgne de crédƴt non confƴrmée pour un montant
maxƴmal en prƴncƴpal de 50 mƴllƴons d'euros, tƴrable
pour l'acquƴsƴtƴon de cƴble élƴgƴble ou de cƴble autorƴsée,
sur 2 tranches possƴbles.
. 30 mƴllƴons d'euros, amortƴssable en 5 ans sƴ le

tƴrage ƴntervƴent avant le 15/10/2026, ou en 4 ans sƴ
le tƴrage ƴntervƴent avant le 15/10/2027 ;

. 20 mƴllƴons, amortƴssable ƴn fƴne le 15/10/2031.

Cette lƴgne de crédƴt non confƴrmée a été tƴrée
partƴellement à hauteur de 6,5 mƴllƴons d'euros en lƴen
avec l'acquƴsƴtƴon de la gamme Contƴnuum en 2024, et ƴl
n'y a pas eu de nouveau tƴrage en 2025.

Cette dette d’acquƴsƴtƴon bancaƴre du Groupe, d'un
montant maxƴmum de 105,2 mƴllƴons d'euros (tƴrée pour
61,7 mƴllƴons d'euros au 31 décembre 2025), est assortƴe
de deux ratƴos, testés annuellement au 31 décembre, dont
le non-respect entraƴne l’exƴgƴbƴlƴté de la dette :

Z un ratƴo de levƴer (ratƴo de l’endettement net
consolƴdé sur l’EBE consolƴdé) ne devant pas excéder un
maxƴmum dégressƴf passant progressƴvement de 3,50
(borne haute) au 31 décembre 2024 à 2,75 (borne
basse) au 31 décembre 2027 et pour lequel : 
. l’endettement net consolƴdé désƴgne, sur une base

consolƴdée la dƴfférence entre : 
. la trésorerƴe consolƴdée, représentant la posƴtƴon

actƴve des comptes de trésorerƴe et équƴvalents de
trésorerƴe ;

. l’endettement consolƴdé, ce dernƴer désƴgnant
l’ensemble des emprunts et dettes assƴmƴlées à
l’exclusƴon de toutes dettes subordonnées, majoré
dans le même pérƴmètre de consolƴdatƴon des
posƴtƴons passƴves des comptes bancaƴres, des
effets portés à l’escompte et non échus, des
engagements hors bƴlan (à l’exclusƴon des
engagements pour retraƴtes, des garantƴes et
cautƴons accordées dans le cadre de l’exploƴtatƴon
courantes et des couvertures de taux et de change)
et des cessƴons de créance ou d’escompte avec
recours ou toute opératƴon d’affacturage avec
recours ;

. l’EBE consolƴdé désƴgne le résultat opératƴon courant
consolƴdé :
. majoré des dotatƴons nettes aux amortƴssements et

provƴsƴons ;
. dƴmƴnué des autres produƴts courants et majoré des

autres charges courantes.

Au 31 décembre, le ratƴo de levƴer du Groupe s’élevaƴt à 1,9.

Z un ratƴo de couverture (ratƴo de cash-flow consolƴdé
sur le servƴce de la dette) quƴ doƴt être supérƴeur à 1
tout au long du crédƴt, dans lequel :
. le cash-flow consolƴdé est constƴtué de  l’EBE

consolƴdé du Groupe : 
. dƴmƴnué : 

. des ƴmpôts sur les socƴétés effectƴvement
acquƴttés ;

. des ƴnvestƴssements décaƴssés ;

. de la varƴatƴon du Besoƴn en Fonds de Roulement
net consolƴdé ;

. de tout produƴt n’ayant pas vocatƴon à donner
lƴeu à un encaƴssement ou décaƴssement et prƴs
en compte dans l’EBE consolƴdé ;

. de tout élément exceptƴonnel ou extraordƴnaƴre
(y comprƴs les produƴts nets de cessƴon d’actƴfs,
d’actƴons, de droƴts socƴaux ou de fonds de
commerce) quƴ n’entre pas dans le cadre de
l’exploƴtatƴon courante et quƴ a faƴt l’objet d’un
encaƴssement ou d’un décaƴssement.

. augmenté :
. de tout tƴrage de crédƴts moyen terme ;
. de la somme des autres ƴntérêts et produƴts

fƴnancƴers de placement et dƴsponƴbƴlƴtés et des
produƴts nets sur cessƴons de valeurs mobƴlƴère de
placement.

. le servƴce de la dette désƴgne  la charge fƴnancƴère
consolƴdée du Groupe  augmentée du montant du
remboursement en prƴncƴpale des dettes
fƴnancƴères venant à échéance pendant la pérƴode
de test consƴdérée.

Au 31 décembre, le ratƴo de couverture s'élevaƴt à 0,7 et ne
respectaƴt pas le covenant. Le sujet ayant été antƴcƴpé, une
demande de suspensƴon de covenant a été effectuée et
valƴdée, ne rendant aƴnsƴ pas la dette exƴgƴble.
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Décomposƴtƴon des dettes fƴnancƴères par échéance

31/12/2025 < 1 an De 1 à 5 ans À plus de 5 ans

Dettes auprès des établƴssements de crédƴt 134 757 17 992 80 704 36 061

Dettes de locatƴon 10 879 3 284 6 734 861

Avances remboursables et aƴdes 29 15 3 11

Intérêts courus 453 453 0 (0)

Total (hors trésorerƻe passƻve) 146 119 21 744 87 441 36 934

Concours bancaƴres courants 82 82 - -

TOTAL DETTES FINANCIÈRES 146 201 21 826 87 441 36 934

6.3.3.4.2. Autres passƻfs fƻnancƻers

31/12/2024 31/12/2025

Non courant Courant Total Non courant Courant Total

Fournƴsseurs - 18 028 18 028 - 20 874 20 874

Avances et acomptes reçus sur commandes - 13 524 13 524 - 16 695 16 695

Dettes sur ƴmmobƴlƴsatƴons - 378 378 - 230 230

Autres passƴfs fƴnancƴers non courants - - - - - -

AUTRES PASSIFS FINANCIERS - 31 930 31 930 - 37 799 37 799

6.3.4. Autres actƴfs et autres passƴfs non fƴnancƴers

6.3.4.1. Autres actƻfs non fƻnancƻers

Autres actƴfs non fƴnancƴers 31/12/2024 31/12/2025

Non courant Courant Total Non courant Courant Total

Crédƴt ƴmpôt recherche 11 476 212 11 688 9 232 2 724 11 955

Autres créances d'ƴmpôts - 791 791 - 986 986

Total créances d'ƻmpôts 11 476 1 003 12 479 9 232 3 709 12 941

Créances socƴales - 162 162 - 77 77

Créances fƴscales - 5 574 5 574 - 4 992 4 992

Créances dƴverses (0) 2 759 2 759 (0) 2 114 2 114

Autres actƻfs dƻvers (0) 8 495 8 495 (0) 7 183 7 183

TOTAL AUTRES ACTIFS NON FINANCIERS 11 476 9 498 20 974 9 232 10 892 20 124

Autres actƴfs non fƴnancƴers 31/12/2024 31/12/2025

Non courant Courant Total Non courant Courant Total

Crédƴt ƴmpôt recherche 11 476 212 11 688 9 232 2 724 11 955

Autres créances d'ƴmpôts - 791 791 - 986 986

Total créances d'ƻmpôts 11 476 1 003 12 479 9 232 3 709 12 941

Créances socƴales - 162 162 - 77 77

Créances fƴscales - 5 574 5 574 - 4 992 4 992

Créances dƴverses (0) 2 759 2 759 (0) 2 114 2 114

Autres actƻfs dƻvers (0) 8 495 8 495 (0) 7 183 7 183

TOTAL AUTRES ACTIFS NON FINANCIERS 11 476 9 498 20 974 9 232 10 892 20 124
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6.3.4.2. Autres passƻfs non fƻnancƻers

Autres passƴfs non fƴnancƴers 31/12/2024 31/12/2025

Non courant Courant Total Non courant Courant Total

Impôt exƻgƻble - 632 632 - 1 805 1 805

Dettes socƴales 98 15 370 15 468 103 15 670 15 773

Dettes fƴscales (hors IS) - 5 677 5 677 - 4 948 4 948

Subventƴons (y comprƴs CIR étalé) 3 632 1 399 5 031 3 953 1 015 4 969

Produƴts constatés d'avance sur contrats 521 3 645 4 166 466 3 419 3 885

Autres dettes dƴverses - 46 46 - 250 250

Autres passƻfs dƻvers 4 251 26 137 30 388 4 523 25 303 29 825

TOTAL AUTRES PASSIFS NON FINANCIERS 4 251 26 769 31 019 4 523 27 107 31 630

Le crédƴt d’ƴmpôt recherche constaté, pour la part
correspondant aux projets de développement ayant faƴt
l’objet d’une constatatƴon en fraƴs de développement à
l’actƴf, est comptabƴlƴsé en «  subventƴons à étaler  » au
passƴf du bƴlan, et ramené au résultat au rythme
d’amortƴssement de l’actƴf sous-jacent.

Les produƴts constatés d’avance sur contrats concernent les
contrats dont le chƴffre d’affaƴres est reconnu en contƴnu
pour lesquels le Groupe applƴque la méthode de
l’avancement.

6.3.5. Stocks et encours

31/12/2024 31/12/2025

Brut
Perte de

valeur
Net Brut

Perte de
valeur

Net

Matƴères premƴères et consommables 45 870 (5 034) 40 835 50 804 (5 867) 44 937

Travaux en cours 12 273 (1 070) 11 204 17 517 (909) 16 608

Produƴts fƴnƴs 13 769 (1 731) 12 038 8 687 (2 291) 6 396

Marchandƴses 13 542 (1 225) 12 317 15 913 (1 384) 14 529

TOTAL STOCKS 85 454 (9 060) 76 394 92 921 (10 451) 82 469

6.3.6. Capƴtaux propres

6.3.6.1. Composƻtƻon du capƻtal

Nombre d'actƴons

NOMBRE D'ACTIONS EN DÉBUT D'EXERCICE 22 466 882

Augmentatƴon de capƴtal -

NOMBRE D'ACTIONS EN FIN D'EXERCICE 22 466 882
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Au 31 décembre 2025, ces 22 466 882 actƴons de 1  € chacune sont entƴèrement lƴbérées et représentent un capƴtal de
22 466 882 €. Elles sont détenues à cette même date par :

NB d'actƴons % du capƴtal NB droƴts de vote (1) % droƴts de vote (2)

ESIRA (3) 11 396 051 51 % 22 763 341 67 %

CLERVIE (4) 193 805 1 % 193 805 1 %

Salarƴé du Groupe 109 200 0 % 207 566 1 %

Auto-détentƴon 440 574 2 % 0 %

7 Industrƴes Hodƴng B.V (5) 338 337 2 % 338 337 1 %

Amƴral Gestƴon (6) 580 661 3 % 580 661 2 %

Autres dont publƴc 9 408 254 42 % 9 676 065 29 %

TOTAL 22 466 882 100 % 33 759 775 100 %

(1) Droƻts de vote exerçables en Assemblée générale des actƻonnaƻres.

(2) Les pourcentages de droƻts de vote exprƻmés dans ce tableau sont calculés sans tenƻr compte des actƻons auto-détenues par la Socƻété quƻ sont prƻvées de droƻts de vote 
en applƻcatƻon des dƻsposƻtƻons de l’artƻcle L.225-210 du Code de commerce, soƻt sur un nombre total de droƻts de vote réels de 33 759 775 au 31 décembre 2025.

(3) La socƻété ESIRA est une socƻété par actƻons sƻmplƻfƻée, dont le capƻtal est détenu à 85 % par Monsƻeur Marc Le Flohƻc, Présƻdent-dƻrecteur général de la socƻété. 

(4) La socƻété CLERVIE est une socƻété par actƻon sƻmplƻfƻée dont le capƻtal est détenu par la famƻlle Le Flohƻc, et actƻonnaƻre d'ESIRA.

(5) 7 Industrƻes Holdƻng B.V est une socƻété contrôlée par Madame Ruthƻ Wertheƻmer.

(6) Socƻété de gestƻon de portefeuƻlle agƻssant pour le compte de fonds dont elle assure la gestƻon.

6.3.6.2. Actƻons gratuƻtes

Le contrat d’acquƴsƴtƴon de la socƴété Innoptƴcs daté du
22  septembre 2002 stƴpule que les 2 actƴonnaƴres
personnes physƴques de cette socƴété, désormaƴs salarƴés
du Groupe, bénéfƴcƴent d’attrƴbutƴons d’actƴons quƴ leur
seront défƴnƴtƴvement acquƴses à chaque fƴn d’exercƴce, de
2022 à 2026 ƴnclus, sous réserve de :

Z leur présence au seƴn du Groupe à chaque fƴn
d’exercƴce ; et

Z la réalƴsatƴon des objectƴfs détaƴllés dans le contrat
d’acquƴsƴtƴon.

Au total, chacun des 2 actƴonnaƴres pourra recevoƴr
20 000 actƴons dans ce cadre.

Enfƴn, au cours de sa séance du 9 décembre 2022, le
Conseƴl d’admƴnƴstratƴon a décƴdé l’adoptƴon d’un plan
d’attrƴbutƴon de 60 000 actƴons au profƴt d’une catégorƴe
de salarƴé. La date d’acquƴsƴtƴon défƴnƴtƴve des actƴons
gratuƴtes a été fƴxée en 2 Tranches : à la date d’arrêté des
comptes 2024 pour 20 % des actƴons et 2026 pour 80 %
des actƴons, soƴt une pérƴode d’acquƴsƴtƴon de 4 ans et
3 moƴs, sous réserve que :

Z le bénéfƴcƴaƴre aƴt été de façon contƴnue et
ƴnƴnterrompue, au cours de la pérƴode d’acquƴsƴtƴon, et
soƴt, au terme de la pérƴode d’acquƴsƴtƴon, tƴtulaƴre d’un
contrat de travaƴl valƴde au seƴn de la Socƴété ou d’une
socƴété lƴée au sens de l’artƴcle L.225-197-2 du Code de
commerce ; et

Z les condƴtƴons de performance fƴxées par le Conseƴl
d’admƴnƴstratƴon soƴent atteƴntes.

Les condƴtƴons de performance de la Tranche 1 pour ce plan
n’ayant pas été atteƴntes au 31 décembre 2024, le Conseƴl
d’admƴnƴstratƴon a, dans sa séance du 11 mars 2025,
constaté la caducƴté des 12 000 actƴons gratuƴtes quƴ ont
été ƴnƴtƴalement attrƴbuées de la Tranche 1 et décƴdé
qu’aucune de ces actƴons gratuƴtes ne donnera lƴeu à
acquƴsƴtƴon défƴnƴtƴve.

Néanmoƴns, le Conseƴl d'admƴnƴstratƴon a décƴdé que,
nonobstant la caducƴté des actƴons gratuƴtes faƴsant l’objet
de la Tranche  1, les droƴts du bénéfƴcƴaƴre au tƴtre de la
Tranche 2 sont maƴntenus et qu’en conséquent, ledƴt
bénéfƴcƴaƴre pourra prétendre à l’acquƴsƴtƴon défƴnƴtƴve de
ces actƴons sous réserve que la condƴtƴon de présence et
que la condƴtƴon de performance prévues au tƴtre de la
Tranche 2 soƴent remplƴes à l’ƴssue de la Date d’Acquƴsƴtƴon
Tranche 2. 

Au cours de sa séance du 11 mars 2025, le Conseƴl
d’admƴnƴstratƴon a également décƴdé l’adoptƴon d’un plan
d’attrƴbutƴon de 27 800 actƴons au profƴt d’une catégorƴe
de salarƴé. La date d’acquƴsƴtƴon défƴnƴtƴve des actƴons
gratuƴtes a été fƴxée à la date d’arrêté des comptes 2027,
soƴt une pérƴode d’acquƴsƴtƴon de 3 ans, sous réserve que :

Z le bénéfƴcƴaƴre aƴt été de façon contƴnue et
ƴnƴnterrompue, au cours de la pérƴode d’acquƴsƴtƴon, et
soƴt, au terme de la pérƴode d’acquƴsƴtƴon, tƴtulaƴre d’un
contrat de travaƴl valƴde au seƴn de la Socƴété ou d’une
socƴété lƴée au sens de l’artƴcle L.225-197-2 du Code
de commerce ; et

Z les condƴtƴons de performance fƴxées par le Conseƴl
d’admƴnƴstratƴon soƴent atteƴntes.

Au 31 décembre 2025, compte tenu des prévƴsƴons du
Groupe pour les années futures, le nombre d'actƴons
provƴsƴonnées est maƴntenu à zéro. Aucune dotatƴon n'a
été constatée sur 2025.
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La valeur des plans d’attrƴbutƴon a été détermƴnée de la manƴère suƴvante :

Plan d'actƴons gratuƴtes
Earn-out

Innoptƴcs du
22/09/2022

Plan du
09/12/2022

Plan du
11/03/2025

Nombre d'actƻons gratuƻtes totales attrƻbuées 40 000 60 000 27 800

Date du conseƴl décƴdant l'attrƴbutƴon n/a 09/12/2022 11/03/2025

Fƴn de la pérƴode d'acquƴsƴtƴon 31/12/2026

arrêté comptes
31/12/2024

(20 %) et 31/12/
2026 (80 %)

arrêté des
comptes

31/12/2027

Cours de l'actƻon à la date d'attrƻbutƻon (B) 20,0 15,4 9,4

Forfaƴt socƴal (c) 20 % 20 %

VALEUR DU PLAN À LA FIN DE LA PÉRIODE D'ACQ° (A*B*(1+C)) 355 342 € - 234 688

Nombre d'actƴons gratuƴtes attrƴbuées 22 224 - -

Nombre d'actƴons gratuƴtes annulées / refusées - 12 000 -

Nombre d'actƴons gratuƴtes en attente - - -

Nombre d'actƴons restantes à la date d'acquƴsƴtƴon 17 776 48 000 27 800

NOMBRE D'ACTIONS PROVISIONNÉES AU 31/12/2025 (A) 17 776 - 20 850

6.3.7. Provƴsƴons

Valeurs brutes 31/12/2024
Dotatƴons

 de 
l'exercƴce

Reprƴses 
utƴlƴsées

Reprƴses 
non 

utƴlƴsées

Varƴatƴons
 de 

pérƴmètre

Autres 
mouvements

31/12/2025

Avantages au personnel non courants 3 206 275 (12) - - (538) 2 930

Provƴsƴons pour lƴtƴges NC - - - - - - -

Provƴsƴons pour garantƴes données aux clƴents NC - - - - - - -

Autres provƴsƴons non courantes 63 60 (28) - - (0) 95

Provƻsƻons non courantes 3 268 335 (39) - - (538) 3 025

Avantages au personnel courants 157 - - - - 6 163

Provƴsƴons pour lƴtƴges C 10 - (10) - - - -

Provƴsƴons pour garantƴes données aux clƴents C 1 016 81 (137) (122) - (1) 837

Autres provƴsƴons courantes 563 47 (591) - - - 19

Provƻsƻons courantes 1 747 128 (738) (122) - 5 1 020

TOTAL PROVISIONS 5 015 463 (778) (122) - (533) 4 045

Avantages au personnel – Indemnƴtés de fƴn de carrƴère

Les provƴsƴons pour avantages au personnel concernent prƴncƴpalement les socƴétés françaƴses.

Avantages au personnel 31/12/2024 31/12/2025

Avantages au personnel France 3 108 2 821

Avantages au personnel Hors France 256 272

TOTAL AVANTAGES AU PERSONNEL 3 364 3 094
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Les avantages au personnel dont bénéfƴcƴent les salarƴés françaƴs du Groupe sont les ƴndemnƴtés de fƴn de carrƴère.
L’engagement du Groupe évolue comme suƴt :

Engagement 31/12/2025

MONTANT DE L'ENGAGEMENT EN DÉBUT D'EXERCICE 3 108

Intérêts crédƴtés dans l'exercƴce 94

Coûts des servƴces rendus dans l'exercƴce 153

Prestatƴons réglées dans l'exercƴce

Écarts actuarƴels (534)

Entrée de pérƴmètre

Autres (dont écart de conversƴon)

MONTANT DE L'ENGAGEMENT EN FIN D'EXERCICE 2 821

S’agƴssant des socƴétés Hors France, les avantages postérƴeurs à l’emploƴ concernent les socƴétés Optotek et Lumƴbƴrd Photonƴcs
Italƴa.

Lƴtƴges et faƴts exceptƴonnels

Il n’exƴste pas de procédure gouvernementale, judƴcƴaƴre ou
d’arbƴtrage dont la Socƴété a connaƴssance quƴ est en
suspens ou dont elle est menacée, susceptƴble d’avoƴr ou
ayant eu au cours des douze dernƴers moƴs des effets

sƴgnƴfƴcatƴfs sur la sƴtuatƴon fƴnancƴère ou la rentabƴlƴté de
la Socƴété et/ou du Groupe et quƴ ne seraƴt pas prƴse en
compte dans les présents états fƴnancƴers.

6.3.8. Impôts dƴfférés

La ventƴlatƴon et la varƴatƴon des ƴmpôts dƴfférés par nature est présentée cƴ-dessous :

Valeurs brutes 31/12/2024
Varƴatƴons

 en 
résultat

Varƴatƴons
 / OCI

Ecarts de 
conversƴon

Varƴatƴons
 de 

pérƴmètre

Autres 
mouvements

31/12/2025

Défƴcƴts actƴvés - ID 6 147 (342) - (83) 0 (0) 5 722

Décalages temporaƴres - ID 6 346 234 - (441) - 1 6 139

Défƻcƻts actƻvés et dƻfférences temporaƻres 12 493 (108) - (523) 0 1 11 861

Engagements de retraƴte 782 63 (134) 0 - 0 710

Élƴmƴnatƴon provƴsƴons ƴnternes 324 15 - 0 - 0 338

Actƴvatƴon des fraƴs de développement (9 907) (492) - 293 - (0) (10 105)

Contrats à l'avancement (182) 54 - 10 - 0 (118)

Marque Quantel (450) - - - - - (450)

Locatƴons 120 (3) - (4) 0 (0) 113

Marges sur stocks 1 124 (55) - (21) - 0 1 049

Autres 3 126 (265) (126) (26) (0) (1) 2 709

TOTAL DES IMPÔTS DIFFÉRÉS NETS 7 430 (791) (260) (271) 0 0 6 107

Impôts dƻfférés – actƻf 10 196 9 007

Impôts dƻfférés – passƻf 2 767 2 900

6.3.9. Engagements hors bƴlan

6.3.9.1. Engagements hors bƻlan nés des opératƻons de l’actƻvƻté courante

Engagements hors bƴlan nés des opératƴons de l'actƴvƴté courante 2024 2025

Créances cédées non échues - -

Cautƻons données sur des marchés - -

- Nantƴssements d'actƴfs ƴncorporels et corporels - -

- Nantƴssements de tƴtres - -

Sûretés réelles - -

TOTAL - -
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6.3.9.2. Engagements hors bƻlan donnés ou reçus dans le cadre de l’endettement

Engagements hors bƴlan donnés ou reçus dans le cadre de l'endettement 2024 2025

Créances professƻonnelles cédées - -

Cautƻons ou lettres d'ƻntentƻon 900 900

- Gages et nantƴssements d'actƴfs ƴncorporels et corporels 20 363 24 790

- Gages et nantƴssements de tƴtres 105 200 105 200

- Prƴvƴlèges de prêteurs de denƴers 5 742 5 599

Sûretés réelles 131 305 135 589

TOTAL 132 205 136 489

Toutes les sûretés cƴ-dessus mentƴonnées couvrent des
dettes portées au bƴlan.

Le montant ƴndƴqué cƴ-dessus au tƴtre des sûretés
correspond au montant total de l’engagement donné au
moment de la contractƴon des emprunts sous-jacents. Le
capƴtal restant dû des emprunts couverts par ces
engagements s’élève au 31 décembre 2025 à 68 066 K€.

Les cautƴons correspondent à celles données par Lumƴbƴrd
SA à la Banque populaƴre du Massƴf Central pour couvrƴr
toutes les lƴgnes de fƴnancement court terme de Quantel
Médƴcal, pour un montant maxƴmum de 900 K€.

Par aƴlleurs, dans le cadre de l’opératƴon de structuratƴon
de sa dette d’acquƴsƴtƴon, la socƴété a reçu l’engagement
de son pool bancaƴre de fƴnancer une enveloppe de crédƴt
non confƴrmée à hauteur de 50,0  mƴllƴons d’euros
supplémentaƴres, pour des opératƴons de croƴssance
externe de cƴbles autorƴsées. Cette enveloppe a été tƴrée à
hauteur de 6,5  mƴllƴons d'euros pour l'acquƴsƴtƴon de la
gamme Contƴnuum. L'enveloppe résƴduelle mobƴlƴsable au
31 décembre 2025 s'élève à 48,7 mƴllƴons d'euros.

6.4. Notes sur le compte de résultat

6.4.1. Produƴts des actƴvƴtés ordƴnaƴres

La ventƴlatƴon des produƴts des actƴvƴtés ordƴnaƴres est présentée cƴ-dessous :

Produƴts des actƴvƴtés ordƴnaƴres 31/12/2024 31/12/2025

Ventes France 34 450 39 981

Ventes hors France 172 666 185 638

Autres produƴts des actƴvƴtés ordƴnaƴres 2 940 2 910

TOTAL 210 057 228 529

Dont chƴffre d'affaƴres reconnu en contƴnu (1) 9 173 6 780

(1) Conformément aux prƻncƻpes exposés en note 6.1.18.

La répartƴtƴon des ventes hors France par pays de destƴnatƴon est présentée cƴ-dessous :

Répartƴtƴon par destƴnatƴon 31/12/2024 % du CA 31/12/2025 % du CA

hors France hors France

États-Unƴs 33 085 19 % 45 343 24 %

Chƴne 12 217 7 % 11 000 6 %

Allemagne 12 988 8 % 13 398 7 %

Suƴsse 5 345 3 % 5 718 3 %

Autres pays 109 031 63 % 110 179 59 %

TOTAL 172 666 100 % 185 638 100 %
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6.4.2. Informatƴon sectorƴelle

Le Groupe dƴstƴngue son actƴvƴté médƴcale de son actƴvƴté photonƴque (ex-dƴvƴsƴon Laser), tel que précƴsé dans la note 6.1.21.
Les données sectorƴelles sont les suƴvantes :

Informatƴon sectorƴelle 31/12/2024 31/12/2024 31/12/2024 31/12/2025 31/12/2025 31/12/2025

Actƴvƴté PHOTONICS MEDICAL TOTAL PHOTONICS MEDICAL TOTAL

Chƴffre d'affaƴres 99 371 107 746 207 117 113 407 112 212 225 619

Excédent brut d'exploƴtatƴon 10 686 22 242 32 928 21 445 24 107 45 552

Dotatƴons nettes aux amortƴssements (13 480) (4 763) (18 243) (15 166) (4 491) (19 657)

Résultat opératƴonnel courant (1 949) 16 943 14 994 6 545 19 202 25 747

RÉSULTAT NET APRÈS RÉSULTAT DES 
ACTIVITÉS ARRÊTÉES

(5 769) 11 463 5 695 1 151 12 857 14 008

La dƴvƴsƴon Photonƴque fabrƴque une partƴe des lasers
médƴcaux. Une partƴe de la marge médƴcale se sƴtue donc
dans la dƴvƴsƴon Photonƴque.

6.4.3. Fraƴs de développement

Les dépenses dƴrectes engagées par les socƴétés du Groupe
sur les projets de développement, qu’ƴls soƴent
autofƴnancés, subventƴonnés ou élƴgƴbles au CIR, s’élèvent à
22,8 mƴllƴons d'euros. La part actƴvée s’élève à
11,3 mƴllƴons d'euros et la part conservée en charges s’élève
à 11,5 mƴllƴons d'euros.

Les développements ƴnternes ƴmmobƴlƴsés, déduƴts des
charges correspondantes, se décomposent comme suƴt :

Fraƴs de développement 
ƴmmobƴlƴsés par type de 
charge

31/12/2024 31/12/2025

Achats 1 320 1 419

Fraƴs de personnel 9 598 8 934

Autres charges 1 071 937

TOTAL 11 989 11 290

Subventƴons (436) (416)

TOTAL 11 553 10 874

6.4.4. Personnel

Le poste fraƴs de personnel est ventƴlé aƴnsƴ :

Ventƴlatƴon des fraƴs de 
personnel

31/12/2024 31/12/2025

Salaƴres et charges socƴales 67 972 71 370

Partƴcƴpatƴon des salarƴés 999 1 165

Charges au tƴtre des régƴmes 
d'avantages postérƴeurs à l'emploƴ

- -

Paƴements fondés sur des actƴons 
réglés en ƴnstruments de capƴtaux 
propres

(275) 68

TOTAL 68 696 72 602

La charge relatƴve aux paƴements fondés sur des actƴons
réglés en ƴnstruments de capƴtaux propres traduƴt
l’étalement du coût des plans d’actƴons gratuƴtes décrƴts en
note 6.3.6.2.

En France, un contrat de partƴcƴpatƴon a été négocƴé en
2020 avec les organes représentatƴfs des socƴétés
françaƴses du Groupe. Celuƴ-cƴ prévoƴt une répartƴtƴon des
partƴcƴpatƴons de chaque socƴété entre l’ensemble des
salarƴés des socƴétés françaƴses du Groupe, pour moƴtƴé de
manƴère égalƴtaƴre et pour moƴtƴé au prorata des salaƴres.

Les effectƴfs du Groupe sont les suƴvants :

Effectƴfs 31/12/2024 31/12/2025

Europe 742 739

États-Unƴs/ 
Canada

140 145

Asƴe 43 45

Australƴe 143 149

TOTAL 1 068 1 078
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6.4.5. Composƴtƴon du résultat opératƴonnel courant

Composƴtƴon du résultat opératƴonnel courant 31/12/2024 31/12/2025

Excédent brut d'exploƻtatƻon 32 928 45 552

Dotatƴons aux amortƴssements des ƴmmobƴlƴsatƴons ƴncorporelles (1) (12 408) (13 857)

Dotatƴons aux amortƴssements des ƴmmobƴlƴsatƴons corporelles (5 835) (5 800)

Reprƴses aux amortƴssements 1 -

Dotatƻons nettes aux amortƻssements (18 243) (19 657)

Dotatƴons aux provƴsƴons opératƴonnelles (4 396) (5 403)

Reprƴses de provƴsƴons opératƴonnelles 5 946 4 062

Dotatƻons nettes aux provƻsƻons 1 550 (1 341)

Autres produƴts opératƴonnels (2) 1 569 1 458

Autres charges opératƴonnelles (3) (2 811) (266)

Autres produƻts et charges opératƻonnels (1 242) 1 192

RÉSULTAT OPÉRATIONNEL COURANT 14 994 25 747

(1) Les dotatƻons aux amortƻssements des droƻts d’utƻlƻsatƻon, compte tenu de leur nature ƻmmatérƻelle, sont constatés en ƻncorporels.

(2) Les autres produƻts opératƻonnels correspondent à la quote-part ramenée au résultat, sur l’exercƻce, des subventƻons constatées d’avance au passƻf du bƻlan. Elles sont 
ramenées au résultat au rythme d’amortƻssement des actƻfs sous-jacents ayant bénéfƻcƻé des subventƻons concernées.

(3) Les autres charges opératƻonnelles concernent les pertes sur créances ƻrrécouvrables (couvertes par les reprƻses de provƻsƻons constatées précédemment) aƻnsƻ que les 
autres charges opératƻonnelles dont la constatatƻon est couverte par les reprƻses de provƻsƻons pour rƻsques et charges correspondantes.

Le détaƴl des dotatƴons nettes aux provƴsƴons par nature est présenté cƴ-dessous :

Détaƴl des dotatƴons nettes aux provƴsƴons par nature 31/12/2024 31/12/2025

Dotatƴons aux provƴsƴons sur stock (3 398) (4 053)

Dotatƴons aux provƴsƴons clƴent (421) (986)

Dotatƴons aux provƴsƴons pour avantages au personnel (217) (176)

Dotatƴons aux provƴsƴons pour rƴsques et charges (361) (188)

Dotatƻons aux provƻsƻons opératƻonnelles (4 396) (5 403)

Reprƴses aux provƴsƴons sur stock 4 978 2 606

Reprƴses aux provƴsƴons sur autres actƴfs cƴrculants 353 1 101

Reprƴses aux provƴsƴons pour avantages au personnel - 12

Reprƴses aux provƴsƴons pour rƴsques et charges 616 344

Reprƻses de provƻsƻons opératƻonnelles 5 946 4 062

DOTATIONS NETTES AUX PROVISIONS 1 550 (1 341)

6.4.6. Composƴtƴon du résultat opératƴonnel 

Composƴtƴon du résultat opératƴonnel 31/12/2024 31/12/2025

Résultat opératƻonnel courant 14 994 25 747

Résultat sur cessƴons d'actƴfs (220) (310)

Fraƴs d'acquƴsƴtƴon des regroupements d'entreprƴses (2 526) (1 260)

Autres produƴts et charges opératƴonnels non courants (683) (365)

Déprécƴatƴons des actƴfs - -

RÉSULTAT OPÉRATIONNEL 11 565 23 811

Le poste « Fraƴs d’acquƴsƴtƴon » des regroupements d’entreprƴses enregƴstre l’ensemble des coûts dƴrects engagés par le Groupe
pour ses opératƴons de croƴssance externe. Concernant 2025, l'essentƴel des charges concerne des opératƴons de croƴssance
externes envƴsagées non aboutƴes. Sur l'exercƴce 2024, ce poste comprenaƴt prƴncƴpalement les opératƴons de croƴssance
externes envƴsagées non aboutƴes et les fraƴs d'acquƴsƴtƴon de Contƴnuum.

Le poste « Autres produƴts et charges opératƴonnels non courants » se décompose en :

Z (0,4) mƴllƴons d'euros de charges lƴées à la correctƴon sur stock 2019 d'Optotek.
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6.4.7. Résultat fƴnancƴer

Résultat fƴnancƴer 31/12/2024 31/12/2025

Produƴts de trésorerƴe et d'équƴvalents de trésorerƴe 1 660 1 859

Coût de l'endettement fƴnancƴer brut (6 261) (5 716)

Autres produƴts et charges fƴnancƴers (436) (1 004)

RÉSULTAT FINANCIER (5 037) (4 860)

Les autres produƴts et charges fƴnancƴères se décomposent comme suƴt : 

Détaƴl des autres produƴts et charges fƴnancƴers 31/12/2024 31/12/2025

Dƴfférences de change 116 (630)

Dotatƴons nettes aux provƴsƴons fƴnancƴères sur les avantages au personnel (93) (99)

Autres dotatƴons nettes aux provƴsƴons fƴnancƴères 10 0

+ / - values sur cessƴons d'actƴfs fƴnancƴers - -

Autres produƴts et charges fƴnancƴers (469) (275)

AUTRES PRODUITS ET CHARGES FINANCIERS (436) (1 004)

6.4.8. Impôts

Impôts 31/12/2024 31/12/2025

Impôts exƴgƴbles (2 502) (4 152)

Impôts dƴfférés 1 668 (791)

CHARGE TOTALE D'IMPÔTS (834) (4 943)

La réconcƴlƴatƴon entre la charge d’ƴmpôt théorƴque du Groupe et la charge d’ƴmpôt effectƴvement comptabƴlƴsée s’explƴque
comme suƴt :

31/12/2024 31/12/2025

Résultat avant ƴmpôt 6 528 18 951

Taux de l'entƴté consolƴdante 25,00 % 25,00 %

Impôt théorƻque au taux de l'entƻté consolƻdante (1 632) (4 738)

Incƻdence sur l'ƻmpôt théorƻque des : - -

Changements de taux d'ƴmpôt (120) (54)

Dƴfférence entre le taux de la socƴété mère et les taux fƴlƴales (87) (78)

Non-reconnaƴssance d'actƴfs d'ƴmpôt dƴfféré sur défƴcƴts fƴscaux 237 (184)

Reconnaƴssance d'actƴfs d'ƴmpôt dƴfféré sur défƴcƴts fƴscaux (26) (24)

Dƴfférences permanentes 794 134

CHARGE D'IMPÔT RÉELLE (834) (4 943)

Taux d'ƴmpôt effectƴf 12,77 % 26,08 %

Dans le cadre du groupe d’ƴntégratƴon fƴscale dont Lumƴbƴrd est la mère et quƴ regroupe l’ensemble des socƴétés françaƴses
détenues au 1er janvƴer 2025 dƴrectement ou ƴndƴrectement à plus de 95 % par Lumƴbƴrd, ƴl a été réalƴsé une économƴe d'ƴmpôt
de 89 K€.
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Les prƴncƴpaux défƴcƴts du Groupe Lumƴbƴrd au 31 décembre 2025 sont présentés cƴ-joƴnt :

31/12/2025 Dont actƴvés Dont non actƴvés

Défƴcƴts Clervƴe - - -

Défƴcƴts Esƴra - - -

Défƴcƴts de l'ƴntégratƴon fƴscale Lumƴbƴrd 10 249 10 105 145

Défƴcƴts propres France 799 799 -

Défƴcƴts propres Europe (hors France) 10 511 10 014 498

Défƴcƴts propres Amérƴque 4 351 2 256 2 096

Défƴcƴts propres Asƴe 6 (0) 6

Défƴcƴts propres Autres - - -

TOTAL 25 917 23 173 2 744

Pour mémoƴre, les prƴncƴpaux défƴcƴts au 31 décembre 2024 étaƴent les suƴvants :

31/12/2024 Dont actƴvés Dont non actƴvés

Défƴcƴts Clervƴe - - -

Défƴcƴts Esƴra - - -

Défƴcƴts de l'ƴntégratƴon fƴscale Lumƴbƴrd 13 750 13 750 -

Défƴcƴts propres France 301 301 0

Défƴcƴts propres Europe (hors France) 9 941 8 011 1 930

Défƴcƴts propres Amérƴque 4 603 2 552 2 051

Défƴcƴts propres Asƴe 158 123 36

Défƴcƴts propres Autres - - -

TOTAL 28 754 24 737 4 017

6.5. Gestƴon des rƴsques fƴnancƴers

6.5.1. Exposƴtƴon au rƴsque de change

Le rƴsque de change auquel le Groupe est exposé provƴent : 

Z de la conversƴon à son bƴlan et à son compte de résultat
des contrƴbutƴons des fƴlƴales étrangères hors zone
euro ;

Z des opératƴons d’achats et de ventes réalƴsées dans des
devƴses hors zone euro  : les ventes du Groupe sont
réalƴsées pour l’essentƴel dans la monnaƴe du pays quƴ
fabrƴque, à savoƴr euros en France et dollars aux USA.

Le rƴsque est consƴdéré comme mƴnƴme  ; aƴnsƴ le Groupe
n’a pas mƴs en place de couverture de change spécƴfƴque.

Le résultat de change réalƴsé sur 2025, constaté en résultat
d’exploƴtatƴon (pour la part concernant les opératƴons
commercƴales) et en résultat fƴnancƴer (pour la part
concernant les opératƴons fƴnancƴères) se décompose
comme suƴt :

31/12/2025

Résultat de change zone Europe (406)

Résultat de change zone Asƴe (393)

Résultat de change Autres 3

TOTAL (797)
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6.5.2. Exposƴtƴon au rƴsque de taux

Les emprunts bancaƴres contractés par le Groupe sont à taux fƴxe à hauteur de 5 % et à taux varƴable à hauteur de 95 %. Le
Groupe évalue à échéance régulƴère l'opportunƴté de mettre en place une couverture de taux complémentaƴre. Le coût moyen
consolƴdé de la dette fƴnancƴère nette ressort à 3,72 % contre 4,09 % au 31 décembre 2024.

6.5.3. Exposƴtƴon au rƴsque de lƴquƴdƴté

Le rƴsque de lƴquƴdƴté correspond au rƴsque que le Groupe éprouve des dƴffƴcultés à honorer ses dettes lorsque celles-cƴ
arrƴveront à échéance.

Au 31 décembre 2025, les échéances contractuelles résƴduelles des passƴfs fƴnancƴers s’analysent comme suƴt :

Valeur 
comptable

Flux 
contractuels

Moƴns d'un 
an

De 1 à 5 ans Plus de 5 ans

Dettes auprès des établƴssements de crédƴt 134 757 164 657 34 591 91 386 38 680

Emprunts oblƴgataƴres - - - - -

Dettes de locatƴon 10 879 14 202 4 317 8 097 1 788

Avances remboursables et aƴdes 29 29 29 - -

Intérêts courus 453 453 453 0 -

Concours bancaƴres courants 82 82 82 - -

TOTAL PASSIFS FINANCIERS 146 201 179 423 39 472 99 483 40 468

Dette d'ƴmpôt 1 805 1 805 1 805 - -

Autres passƴfs 67 625 67 625 63 102 4 523 -

TOTAL AUTRES PASSIFS FINANCIERS 215 630 248 852 104 379 104 006 40 468

S’agƴssant des contrats de locatƴon, les paƴements mƴnƴmaux futurs se décomposent comme suƴt :

Paƴements mƴnƴmaux futurs locatƴons 31/12/2025 < 1 an De 1 à 5 ans À plus de 5 ans

Autres ƴmmobƴlƴsatƴons ƴncorporelles 14 202 4 317 8 097 1 788

Installatƴons technƴques matérƴels et outƴllages - - - -

Autres ƴmmobƴlƴsatƴons corporelles - - - -

TOTAL PAIEMENTS FUTURS MINIMAUX 14 202 4 317 8 097 1 788

Les encaƴssements clƴents et règlements fournƴsseurs
s’opèrent dans des condƴtƴons normales, sans délaƴ ou
retard sƴgnƴfƴcatƴf.

La Socƴété a procédé à une revue spécƴfƴque de son rƴsque
de lƴquƴdƴté et elle consƴdère être en mesure de faƴre face à
ses échéances à venƴr.

Sƴ le développement des actƴvƴtés des socƴétés du Groupe
devaƴt nécessƴter des lƴquƴdƴtés ƴmportantes auxquelles le
Groupe ne pourraƴt faƴre face avec sa trésorerƴe dƴsponƴble
et les concours bancaƴres dont ƴl dƴspose, ƴl pourraƴt être
nécessaƴre de faƴre appel à des sources de fƴnancement
supplémentaƴres (lƴgnes de crédƴt, émƴssƴons oblƴgataƴres,

augmentatƴons de capƴtal…), dans la mesure où
l’utƴlƴsatƴon accrue de sa trésorerƴe pour fƴnancer ses
ƴnvestƴssements pourraƴt laƴsser le Groupe sans
dƴsponƴbƴlƴté suffƴsante pour fƴnancer son exploƴtatƴon.

6.5.4. Exposƴtƴon au rƴsque de contrepartƴe

Le rƴsque de contrepartƴe correspond à la perte que le
Groupe pourraƴt supporter en cas de défaƴllance des
contrepartƴes à leurs oblƴgatƴons contractuelles. Il porte,
s’agƴssant du Groupe, sur les prêts et créances amortƴs de
nature opératƴonnelle. La balance âgée des prêts et
créances opératƴonnels au coût amortƴ se présente comme
suƴt :

Exposƴtƴon au rƴsque de contrepartƴe Valeur comptable Dont non échu
Dont échu 0 à 

4 moƴs
Dont échu + 

4 moƴs

Autres créances fƴnancƴères courantes 131 131 - -

Créances clƴents 61 145 41 583 19 044 518

Avances et acomptes versés 624 624 - -

TOTAL PRÊTS ET CRÉANCES AU COÛT AMORTI 61 900 42 338 19 044 518
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6.6. Dƴvƴdendes

Sur l’exercƴce 2025, le Groupe n’a procédé à aucune
dƴstrƴbutƴon de dƴvƴdendes.

6.7. Transactƴons avec les partƴes lƴées

Les partƴes lƴées vƴs-à-vƴs desquelles le Groupe pourraƴt
entretenƴr des relatƴons sont : 

Z les fƴlƴales non consolƴdées du Groupe et les entreprƴses
assocƴées  : le Groupe Lumƴbƴrd n’entretƴent aucune
relatƴon sƴgnƴfƴcatƴve avec ses fƴlƴales non consolƴdées
et n’a pas d’entreprƴses assocƴées dans son pérƴmètre ;

Z les membres du Conseƴl d’admƴnƴstratƴon et les
dƴrƴgeants dont les rémunératƴons sont présentées cƴ-
dessous.

6.8. Rémunératƴon des dƴrƴgeants

Le montant des rémunératƴons versées par Lumƴbƴrd SA (ou
ses fƴlƴales) à ses dƴrƴgeants au cours de l’exercƴce 2025 se
décomposent comme suƴt :

Z admƴnƴstrateurs non-mandataƴres socƴaux : 91 K€ ;
Z admƴnƴstrateurs mandataƴres socƴaux : 540 K€ ;
Z dƴrƴgeants salarƴés non-mandataƴres socƴaux (membres

du comƴté exécutƴf) : 1 102 K€.

Pour la rémunératƻon des dƻrƻgeants salarƻés non-mandataƻres
socƻaux, ƻl a été tenu compte de la rémunératƻon brute versée en
2025 aux personnes en charge des fonctƻons représentées au
seƻn du Comƻté exécutƻf.

6.9. Événements postérƴeurs à la clôture

Nous n’avons pas eu connaƴssance de faƴt postérƴeur à la
clôture et susceptƴble d’avoƴr une ƴncƴdence sƴgnƴfƴcatƴve
sur le patrƴmoƴne, la sƴtuatƴon fƴnancƴère et le résultat
opératƴonnel du Groupe.

À la connaƴssance de la Socƴété, ƴl n’exƴste pas de lƴtƴge,
arbƴtrage ou faƴt exceptƴonnel postérƴeur à la clôture
susceptƴble d’avoƴr ou ayant eu dans un passé récent une
ƴncƴdence sƴgnƴfƴcatƴve sur la sƴtuatƴon fƴnancƴère, le
résultat, l’actƴvƴté et le patrƴmoƴne de la Socƴété et du
Groupe.

Le Groupe Lumƴbƴrd est peu affecté par les tensƴons
géopolƴtƴques en Ukraƴne et en Russƴe que ce soƴt au nƴveau
de ses ventes (moƴns de 3  % du chƴffre d’affaƴres du
Groupe), de ses achats ou du rƴsque clƴent.

Par aƴlleurs, les ventes du Groupe en Israël représentent
11,1  mƴllƴons d'euros (dont 10,7 mƴllƴons réalƴsés par
Lumƴbƴrd SA). Le Groupe reste attentƴf à la sƴtuatƴon dans
la zone, au respect de la légƴslatƴon en matƴère de lƴcences
d'exportatƴon et au recouvrement de ses créances.

Concernant la sƴtuatƴon plus récente en Iran, le Groupe n'y
réalƴse pas de ventes, et le Lƴban ne représente que 0,05 %
des ventes du Groupe.

6.10. Honoraƴres des Commƴssaƴres aux Comptes

Audƴt 31/12/2024 31/12/2024 31/12/2025 31/12/2025

KPMG Forvƴs Mazars KPMG Forvƴs Mazars

Commƴssaƴres aux comptes, certƴfƴcatƴon, examen des comptes 
ƴndƴvƴduels et consolƴdés

- LUMIBIRD SA 164 164 168 167

- Fƴlƴales ƴntégrées globalement 108 41 100 67

Servƴces autres que la certƴfƴcatƴon des comptes requƴs par les 
textes

- LUMIBIRD SA

- Fƴlƴales ƴntégrées globalement 1 7

Sous-total 273 206 268 241

Autres prestatƴons rendues par les réseaux aux fƴlƴales ƴntégrées 
globalement

- Jurƴdƴque, fƴscal, socƴal, durabƴlƴté 41 27 36 23

- Autres (à précƴser sƴ > 10 % des honoraƴres d'audƴt)

Sous-total 41 27 36 23

TOTAL 313 233 305 264
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À l'Assemblée générale de la socƻété Lumƻbƻrd SA,

Opƴnƴon
En exécutƴon de la mƴssƴon quƴ nous a été confƴée par
l'Assemblée générale, nous avons effectué l’audƴt des
comptes consolƴdés de la socƴété Lumƴbƴrd SA relatƴfs à
l’exercƴce clos le 31 décembre 2025, tels qu’ƴls sont joƴnts
au présent rapport.

Nous certƴfƴons que les comptes consolƴdés sont, au regard
du référentƴel IFRS tel qu’adopté dans l’Unƴon européenne,
régulƴers et sƴncères et donnent une ƴmage fƴdèle du
résultat des opératƴons de l’exercƴce écoulé aƴnsƴ que de la
sƴtuatƴon fƴnancƴère et du patrƴmoƴne, à la fƴn de l'exercƴce,
de l'ensemble constƴtué par les personnes et entƴtés
comprƴses dans la consolƴdatƴon.

L'opƴnƴon formulée cƴ-dessus est cohérente avec le
contenu de notre rapport au Conseƴl d’admƴnƴstratƴon
exerçant les mƴssƴons du comƴté spécƴalƴsé vƴsé à l’artƴcle
L.821-67 du Code de commerce.

Fondement de l'opƴnƴon
Référentƴel d'audƴt

Nous avons effectué notre audƴt selon les normes
d'exercƴce professƴonnel applƴcables en France. Nous
estƴmons que les éléments que nous avons collectés sont
suffƴsants et approprƴés pour fonder notre opƴnƴon.

Les responsabƴlƴtés quƴ nous ƴncombent en vertu de ces
normes sont ƴndƴquées dans la partƴe «  Responsabƴlƴtés
des Commƴssaƴres aux comptes relatƴves à l'audƴt des
comptes consolƴdés » du présent rapport.

Indépendance

Nous avons réalƴsé notre mƴssƴon d’audƴt dans le respect
des règles d’ƴndépendance prévues par le Code de
commerce et par le code de déontologƴe de la professƴon
de commƴssaƴre aux comptes, sur la pérƴode du 1er janvƴer
2025 à la date d’émƴssƴon de notre rapport.

Justƴfƴcatƴon des apprécƴatƴons – Poƴnts clés 
de l’audƴt
En applƴcatƴon des dƴsposƴtƴons des artƴcles L.821-53 et
R.821-180 du Code de commerce relatƴves à la justƴfƴcatƴon
de nos apprécƴatƴons, nous portons à votre connaƴssance
les poƴnts clés de l'audƴt relatƴfs aux rƴsques d'anomalƴes
sƴgnƴfƴcatƴves quƴ, selon notre jugement professƴonnel, ont
été les plus ƴmportants pour l'audƴt des comptes
consolƴdés de l'exercƴce, aƴnsƴ que les réponses que nous
avons apportées face à ces rƴsques.

Les apprécƴatƴons aƴnsƴ portées s'ƴnscrƴvent dans le
contexte de l'audƴt des comptes consolƴdés prƴs dans leur
ensemble et de la formatƴon de notre opƴnƴon exprƴmée cƴ-
avant. Nous n'exprƴmons pas d'opƴnƴon sur des éléments
de ces comptes consolƴdés prƴs ƴsolément.

Évaluatƴon des goodwƴll

(Notes 6.1.8 et 6.3.1 de l'annexe aux comptes consolƻdés)

Descrƴptƴon du rƴsque 

La valeur des goodwƴll comptabƴlƴsés à l'actƴf, s'élève à
70,8 mƴllƴons d'euros. Ces actƴfs peuvent présenter un
rƴsque de perte de valeur lƴé à des facteurs ƴnternes ou
externes, comme, par exemple, la détérƴoratƴon de la
performance, l'évolutƴon de l'envƴronnement économƴque,
des condƴtƴons de marché défavorables. Le groupe réalƴse
des tests de perte de valeur sur ces actƴfs selon les
modalƴtés décrƴtes dans la note 6.1.8 de l'annexe aux
comptes consolƴdés. Les tests de déprécƴatƴon sont réalƴsés
par la dƴrectƴon sur la base du plan d'affaƴres à 5 ans et
d'une valeur termƴnale. Les flux futurs de trésorerƴe ont
été actualƴsés au taux de 10,14 % et le taux de croƴssance à
l'ƴnfƴnƴ retenu est de 2 %. 

La détermƴnatƴon de la valeur recouvrable de ces actƴfs et
des éventuelles pertes de valeur à comptabƴlƴser constƴtue
un poƴnt clé de l'audƴt, compte tenu du degré élevé
d'estƴmatƴon et de jugement requƴs de la dƴrectƴon sur les
hypothèses de croƴssance de l'actƴvƴté, de taux de
croƴssance long terme et de taux d'actualƴsatƴon retenus,
aƴnsƴ que de la sensƴbƴlƴté de l'évaluatƴon à ces hypothèses.

Travaux d'audƴt réalƴsés 

Pour l'ensemble goodwƴll, nous avons apprécƴé
notamment : 

Z l'exhaustƴvƴté des éléments composant la valeur
comptable de chacun des groupes d'UGT auxquels les
goodwƴll appartƴennent et la cohérence de la
détermƴnatƴon de cette valeur avec la façon dont les
projectƴons des flux de trésorerƴe ont été détermƴnées
pour la valeur d'utƴlƴté ; 

Z le caractère raƴsonnable des projectƴons de flux de
trésorerƴe par rapport au contexte économƴque et
fƴnancƴer dans lequel opèrent les groupes d'UGT et la
cohérence des prévƴsƴons avec les réalƴsatƴons ; 

Z la cohérence et le caractère raƴsonnable du taux de
croƴssance à l'ƴnfƴnƴ et du taux d'actualƴsatƴon retenus
pour les flux projetés avec l'aƴde de nos spécƴalƴstes en
évaluatƴon ; 

Z l'analyse de sensƴbƴlƴté de la valeur d'utƴlƴté effectuée
par la dƴrectƴon à une varƴatƴon des prƴncƴpales
hypothèses retenues. 

Rapport des Commƴssaƴres aux comptes sur les 
comptes consolƴdés relatƴfs à l'exercƴce clos 
le 31/12/2025
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Comptabƴlƴsatƴon des développements actƴvés

(Notes 6.1.8 et 6.3.1 de l'annexe aux comptes consolƻdés)

Descrƴptƴon du rƴsque

Un montant net de 43,8 mƴllƴons d'euros est comptabƴlƴsé
dans le bƴlan consolƴdé au tƴtre des développements
actƴvés.
Comme ƴndƴqué dans la note 6.1.8 de l'annexe aux
comptes consolƴdés, les développements sont
comptabƴlƴsés comme des ƴmmobƴlƴsatƴons ƴncorporelles
sur la base des fraƴs encourus dès lors que les condƴtƴons
suƴvantes sont réunƴes : 

Z le Groupe a l'ƴntentƴon et la capacƴté fƴnancƴère et
technƴque de mener le projet de développement à son
terme ; 

Z le Groupe peut démontrer qu'ƴl en retƴrera des
avantages économƴques futurs ; 

Z le coût de ces développements peut être évalué de
manƴère fƴable. 

Les développements ƴnscrƴts en ƴmmobƴlƴsatƴons corporelles
sont ensuƴte amortƴs de manƴère lƴnéaƴre sur leur durée
d'utƴlƴté estƴmée. 

L'estƴmatƴon de la valeur comptable brute requƴert
l'exercƴce du jugement de la dƴrectƴon pour détermƴner à
partƴr de quand la comptabƴlƴsatƴon à l'actƴf des
développements est approprƴée et à quel moment les
crƴtères sont remplƴs (notamment sur les aspects
technƴques et les hypothèses utƴlƴsées pour démontrer les
avantages économƴques futurs) et la détermƴnatƴon de leur
durée d'utƴlƴté. 

Compte tenu de la valeur ƴmportante des développements
comptabƴlƴsés au bƴlan consolƴdé, de la complexƴté
technƴque et de la sensƴbƴlƴté aux varƴatƴons des hypothèses
sur lesquelles se fonde la dƴrectƴon pour décƴder de leur
ƴnscrƴptƴon au bƴlan et de leur durée d'utƴlƴté quƴ défƴnƴt la
durée d'amortƴssement, nous avons consƴdéré la
comptabƴlƴsatƴon des ƴmmobƴlƴsatƴons ƴncorporelles ƴssues
de développements comme un poƴnt clé de notre audƴt.

Travaux d'audƴt réalƴsés 

Nos travaux ont notamment consƴsté à : 

Z s'assurer que les projets de développement dont les
fraƴs ont été capƴtalƴsés à l'actƴf du bƴlan répondent
bƴen aux crƴtères de la norme applƴcable permettant
leur actƴvatƴon et que les coûts relatƴfs à ces projets
sont correctement appréhendés ; 

Z corroborer les avantages économƴques futurs attendus
avec les carnets de commandes en cours ou prévus à
court terme ; 

Z apprécƴer le caractère raƴsonnable des durées d'utƴlƴté
estƴmées pour les développements comptabƴlƴsés
comme ƴmmobƴlƴsatƴons ƴncorporelles par la dƴrectƴon. 

Nous avons par aƴlleurs apprécƴé le caractère approprƴé des
ƴnformatƴons présentées dans les notes 6.1.8 et 6.3.1 de
l'annexe aux comptes consolƴdés.

Vérƴfƴcatƴons spécƴfƴques
Nous avons également procédé, conformément aux
normes d’exercƴce professƴonnel applƴcables en France, aux
vérƴfƴcatƴons spécƴfƴques prévues par les textes légaux et
réglementaƴres des ƴnformatƴons relatƴves au groupe,
données dans le rapport de gestƴon du Conseƴl
d'admƴnƴstratƴon.

Nous n'avons pas d'observatƴon à formuler sur leur
sƴncérƴté et leur concordance avec les comptes consolƴdés.

En applƴcatƴon de la loƴ, nous vous sƴgnalons que
les  ƴnformatƴons en matƴère de durabƴlƴté et les
ƴnformatƴons prévues à l'artƴcle 8 du règlement (UE) 2020/
852 du Code de commerce, relatƴves à l’exercƴce clos le
31  décembre 2025, ne fƴgurent pas dans le rapport de
contraƴrement aux dƴsposƴtƴons requƴses par l’artƴcle L.233-
28-4 du Code de commerce.

Autres vérƴfƴcatƴons ou ƴnformatƴons prévues
par les textes légaux et réglementaƴres 
Format de présentatƴon des comptes consolƴdés 
destƴnés à être ƴnclus dans le rapport fƴnancƴer annuel

Nous avons également procédé, conformément à la norme
d’exercƴce professƴonnel sur les dƴlƴgences du commƴssaƴre
aux comptes relatƴves aux comptes annuels et consolƴdés
présentés selon le format d’ƴnformatƴon électronƴque
unƴque européen, à la vérƴfƴcatƴon du respect de ce format
défƴnƴ par le règlement européen délégué n° 2019/815 du
17 décembre 2018 dans la présentatƴon des comptes
consolƴdés destƴnés à être ƴnclus dans le rapport fƴnancƴer
annuel mentƴonné au I de l'artƴcle L. 451-1-2 du code
monétaƴre et fƴnancƴer, établƴs sous la responsabƴlƴté du
Présƴdent-dƴrecteur général. S'agƴssant de comptes
consolƴdés, nos dƴlƴgences comprennent la vérƴfƴcatƴon de la
conformƴté du balƴsage de ces comptes au format défƴnƴ
par le règlement précƴté.

Sur la base de nos travaux, nous concluons que la
présentatƴon des comptes consolƴdés destƴnés à être ƴnclus
dans le rapport fƴnancƴer annuel respecte, dans tous ses
aspects sƴgnƴfƴcatƴfs, le format d'ƴnformatƴon électronƴque
unƴque européen.

En raƴson des lƴmƴtes technƴques ƴnhérentes au macro-
balƴsage des comptes consolƴdés selon le format
d’ƴnformatƴon électronƴque unƴque européen, ƴl est possƴble
que le contenu de certaƴnes balƴses des notes annexes ne
soƴt pas restƴtué de manƴère ƴdentƴque aux comptes
consolƴdés joƴnts au présent rapport.

Il ne nous appartƴent pas de vérƴfƴer que les comptes
consolƴdés quƴ seront effectƴvement ƴnclus par votre socƴété
dans le rapport fƴnancƴer annuel déposé auprès de l’AMF
correspondent à ceux sur lesquels nous avons réalƴsé nos
travaux.

Désƴgnatƴon des Commƴssaƴres aux comptes 

Nous avons été nommés commƴssaƴres aux comptes de la
socƴété Lumƴbƴrd SA  par les  Assemblées  générales  du
29 avrƴl 2024 pour le cabƴnet KPMG SA et du 4 maƴ 2021
pour le cabƴnet FORVIS MAZARS SA. 

Au 31 décembre 2025, le cabƴnet KPMG SA étaƴt dans la
8e  année de sa mƴssƴon sans ƴnterruptƴon et le cabƴnet
FORVIS MAZARS SA dans la 5e année sans ƴnterruptƴon. 
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4

Responsabƴlƴtés de la dƴrectƴon et des 
personnes constƴtuant le gouvernement 
d'entreprƴse relatƴves aux comptes 
consolƴdés
Il appartƴent à la dƴrectƴon d’établƴr des comptes consolƴdés
présentant une ƴmage fƴdèle conformément au référentƴel
IFRS tel qu'adopté dans l'Unƴon européenne aƴnsƴ que de
mettre en place le contrôle ƴnterne qu'elle estƴme
nécessaƴre à l'établƴssement de comptes consolƴdés ne
comportant pas d'anomalƴes sƴgnƴfƴcatƴves, que celles-cƴ
provƴennent de fraudes ou résultent d'erreurs.

Lors de l’établƴssement des comptes consolƴdés, ƴl ƴncombe
à la dƴrectƴon d’évaluer la capacƴté de la socƴété à
poursuƴvre son exploƴtatƴon, de présenter dans ces
comptes, le cas échéant, les ƴnformatƴons nécessaƴres
relatƴves à la contƴnuƴté d’exploƴtatƴon et d’applƴquer la
conventƴon comptable de contƴnuƴté d’exploƴtatƴon, sauf s’ƴl
est prévu de lƴquƴder la socƴété ou de cesser son actƴvƴté.

Il ƴncombe au Conseƴl d’admƴnƴstratƴon exerçant les
mƴssƴons du comƴté spécƴalƴsé vƴsé à l’artƴcle L.821-67 du
Code de commerce de suƴvre le processus d’élaboratƴon de
l’ƴnformatƴon fƴnancƴère et de suƴvre l'effƴcacƴté des
systèmes de contrôle ƴnterne et de gestƴon des rƴsques,
aƴnsƴ que le cas échéant de l'audƴt ƴnterne, en ce quƴ
concerne les procédures relatƴves à l'élaboratƴon et au
traƴtement de l'ƴnformatƴon comptable et fƴnancƴère.

Les comptes consolƴdés ont été arrêtés par le Conseƴl
d'admƴnƴstratƴon.

Responsabƴlƴtés des Commƴssaƴres aux 
comptes relatƴves à l’audƴt des comptes 
consolƴdés
Objectƴf et démarche d'audƴt

Il nous appartƴent d'établƴr un rapport sur les comptes
consolƴdés. Notre objectƴf est d'obtenƴr l'assurance
raƴsonnable que les comptes consolƴdés prƴs dans leur
ensemble ne comportent pas d'anomalƴes sƴgnƴfƴcatƴves.
L'assurance raƴsonnable correspond à un nƴveau élevé
d'assurance, sans toutefoƴs garantƴr qu'un audƴt réalƴsé
conformément aux normes d'exercƴce professƴonnel permet
de systématƴquement détecter toute anomalƴe sƴgnƴfƴcatƴve.
Les anomalƴes peuvent provenƴr de fraudes ou résulter
d'erreurs et sont consƴdérées comme sƴgnƴfƴcatƴves lorsque
l'on peut raƴsonnablement s'attendre à ce qu'elles puƴssent,
prƴses ƴndƴvƴduellement ou en cumulé, ƴnfluencer les
décƴsƴons économƴques que les utƴlƴsateurs des comptes
prennent en se fondant sur ceux-cƴ.

Comme précƴsé par l'artƴcle L.821-55 du Code de
commerce, notre mƴssƴon de certƴfƴcatƴon des comptes ne
consƴste pas à garantƴr la vƴabƴlƴté ou la qualƴté de la
gestƴon de votre socƴété.

Dans le cadre d'un audƴt réalƴsé conformément aux normes
d'exercƴce professƴonnel applƴcables en France, le
commƴssaƴre aux comptes exerce son jugement
professƴonnel tout au long de cet audƴt. En outre :

Z ƴl ƴdentƴfƴe et évalue les rƴsques que les comptes
consolƴdés comportent des anomalƴes sƴgnƴfƴcatƴves, que
celles-cƴ provƴennent de fraudes ou résultent d'erreurs,
défƴnƴt et met en œuvre des procédures d'audƴt face à
ces rƴsques, et recueƴlle des éléments qu'ƴl estƴme
suffƴsants et approprƴés pour fonder son opƴnƴon. Le
rƴsque de non-détectƴon d'une anomalƴe sƴgnƴfƴcatƴve
provenant d'une fraude est plus élevé que celuƴ d'une
anomalƴe sƴgnƴfƴcatƴve résultant d'une erreur, car la
fraude peut ƴmplƴquer la collusƴon, la falsƴfƴcatƴon, les
omƴssƴons volontaƴres, les fausses déclaratƴons ou le
contournement du contrôle ƴnterne ;

Z ƴl prend connaƴssance du contrôle ƴnterne pertƴnent
pour l'audƴt afƴn de défƴnƴr des procédures d'audƴt
approprƴées en la cƴrconstance, et non dans le but
d'exprƴmer une opƴnƴon sur l'effƴcacƴté du contrôle
ƴnterne ;

Z ƴl apprécƴe le caractère approprƴé des méthodes
comptables retenues et le caractère raƴsonnable des
estƴmatƴons comptables faƴtes par la dƴrectƴon, aƴnsƴ que
les ƴnformatƴons les concernant fournƴes dans les
comptes consolƴdés ;

Z ƴl apprécƴe le caractère approprƴé de l'applƴcatƴon par la
dƴrectƴon de la conventƴon comptable de contƴnuƴté
d'exploƴtatƴon et, selon les éléments collectés,
l'exƴstence ou non d'une ƴncertƴtude sƴgnƴfƴcatƴve lƴée à
des événements ou à des cƴrconstances susceptƴbles de
mettre en cause la capacƴté de la socƴété à poursuƴvre
son exploƴtatƴon. Cette apprécƴatƴon s'appuƴe sur les
éléments collectés jusqu'à la date de son rapport, étant
toutefoƴs rappelé que des cƴrconstances ou événements
ultérƴeurs pourraƴent mettre en cause la contƴnuƴté
d'exploƴtatƴon. S'ƴl conclut à l'exƴstence d'une
ƴncertƴtude sƴgnƴfƴcatƴve, ƴl attƴre l'attentƴon des lecteurs
de son rapport sur les ƴnformatƴons fournƴes dans les
comptes consolƴdés au sujet de cette ƴncertƴtude ou, sƴ
ces ƴnformatƴons ne sont pas fournƴes ou ne sont pas
pertƴnentes, ƴl formule une certƴfƴcatƴon avec réserve ou
un refus de certƴfƴer ;

Z ƴl apprécƴe la présentatƴon d'ensemble des comptes
consolƴdés et évalue sƴ les comptes consolƴdés reflètent
les opératƴons et événements sous-jacents de manƴère
à en donner une ƴmage fƴdèle ;

Z concernant l'ƴnformatƴon fƴnancƴère des personnes ou
entƴtés comprƴses dans le pérƴmètre de consolƴdatƴon, ƴl
collecte des éléments qu'ƴl estƴme suffƴsants et
approprƴés pour exprƴmer une opƴnƴon sur les comptes
consolƴdés. Il est responsable de la dƴrectƴon, de la
supervƴsƴon et de la réalƴsatƴon de l'audƴt des comptes
consolƴdés aƴnsƴ que de l'opƴnƴon exprƴmée sur ces
comptes.
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ÉLÉMENTS FINANCIERS
Sectƴon 5 Rapport des Commƴssaƴres aux comptes sur les comptes consolƴdés relatƴfs à l'exercƴce clos le 31/12/2025

Rapport au Conseƴl d’admƴnƴstratƴon exerçant les 
mƴssƴons du comƴté spécƴalƴsé vƴsé à l’artƴcle L.821-67 
du Code de commerce

Nous remettons au Conseƴl d’admƴnƴstratƴon exerçant les
mƴssƴons du comƴté spécƴalƴsé vƴsé à l’artƴcle L.821-67 du
Code de commerce un rapport quƴ présente notamment
l’étendue des travaux d'audƴt et le programme de travaƴl
mƴs en œuvre, aƴnsƴ que les conclusƴons découlant de nos
travaux. Nous portons également à sa connaƴssance, le cas
échéant, les faƴblesses sƴgnƴfƴcatƴves du contrôle ƴnterne
que nous avons ƴdentƴfƴées pour ce quƴ concerne les
procédures relatƴves à l’élaboratƴon et au traƴtement de
l’ƴnformatƴon comptable et fƴnancƴère.

Parmƴ les éléments communƴqués dans le rapport au
Conseƴl d’admƴnƴstratƴon exerçant les mƴssƴons du comƴté
spécƴalƴsé vƴsé à l’artƴcle L.821-67 du Code de commerce
fƴgurent les rƴsques d’anomalƴes sƴgnƴfƴcatƴves que nous
jugeons avoƴr été les plus ƴmportants pour l’audƴt des

comptes consolƴdés de l’exercƴce et quƴ constƴtuent de ce
faƴt les poƴnts clés de l’audƴt, qu’ƴl nous appartƴent de
décrƴre dans le présent rapport.

Nous fournƴssons également au Conseƴl d’admƴnƴstratƴon
exerçant les mƴssƴons du comƴté spécƴalƴsé vƴsé à l’artƴcle
L.821-67 du Code de commerce la déclaratƴon prévue par
l’artƴcle 6 du règlement (UE) n° 537-2014 confƴrmant
notre ƴndépendance, au sens des règles applƴcables en
France telles qu’elles sont fƴxées notamment par les
artƴcles L.821-27 à L.821-34 du Code de commerce et dans
le code de déontologƴe de la professƴon de commƴssaƴre
aux comptes. Le cas échéant, nous nous entretenons avec
le Conseƴl d’admƴnƴstratƴon exerçant les mƴssƴons du comƴté
spécƴalƴsé vƴsé à l’artƴcle L.821-67 du Code de commerce
des rƴsques pesant sur notre ƴndépendance et des mesures
de sauvegarde applƴquées. 

Les Commƴssaƴres aux comptes

Nantes, le 31 mars 2026

KPMG SA

Rennes, le 31 mars 2026

Forvƴs Mazars

Audrey Cour

Assocƴée

Arnaud Le Néen

Assocƴé
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ÉLÉMENTS FINANCIERS
Informatƴons fƴnancƴères hƴstorƴques Sectƴon 6

4

1. COMPTES CONSOLIDÉS ET SOCIAUX

1.1. Comptes consolƴdés de Lumƴbƴrd au tƴtre de 
l’exercƴce 2023 

Cette ƴnformatƴon fƴgure au chapƴtre 4 – sectƴon 4, pages
136 à 162 du Document d’enregƴstrement unƴversel
2023 de Lumƴbƴrd déposé auprès de l’Autorƴté des marchés
fƴnancƴers le 4 avrƴl 2024 sous le numéro D.24-0239.

1.2. Comptes consolƴdés de Lumƴbƴrd au tƴtre de 
l’exercƴce 2024

Cette ƴnformatƴon fƴgure au chapƴtre 4 – sectƴon 4, pages
139 à 166 du Document d’enregƴstrement unƴversel
2024 de Lumƴbƴrd déposé auprès de l’Autorƴté des marchés
fƴnancƴers le 31 mars 2025 sous le numéro D.25-0202.

1.3. Comptes socƴaux de Lumƴbƴrd au tƴtre de 
l'exercƴce 2023

Cette ƴnformatƴon fƴgure au chapƴtre 4 - sectƴon 2, pages
112 à 132 du Document d'enregƴstrement unƴversel 2023
de Lumƴbƴrd déposé auprès de l'Autorƴté des marchés
fƴnancƴers le 4 avrƴl 2024 sous le numéro D.24-0239.

1.4. Comptes socƴaux de Lumƴbƴrd au tƴtre de 
l'exercƴce 2024

Cette ƴnformatƴon fƴgure au chapƴtre 4 - sectƴon 2, pages
115 à 135 du Document d'enregƴstrement unƴversel 2024
de Lumƴbƴrd déposé auprès de l'Autorƴté des marchés
fƴnancƴers le 31 mars 2025 sous le numéro D.25-0202.

2. RAPPORTS DE GESTION 

2.1. Rapport de gestƴon de Lumƴbƴrd au tƴtre de 
l’exercƴce 2023

Cette ƴnformatƴon fƴgure au chapƴtre 4 – sectƴon 1, pages
90 à 111 du Document d’enregƴstrement unƴversel 2023 de
Lumƴbƴrd déposé auprès de l’Autorƴté des marchés
fƴnancƴers le 4 avrƴl 2024 sous le numéro D.24-0239.

2.2. Rapport de gestƴon de Lumƴbƴrd au tƴtre de 
l’exercƴce 2024

Cette ƴnformatƴon fƴgure au chapƴtre 4 – sectƴon 1, pages
94 à 114 du Document d’enregƴstrement unƴversel 2024 de
Lumƴbƴrd déposé auprès de l’Autorƴté des marchés
fƴnancƴers le 31 mars 2025 sous le numéro D.25-0202.

3. RAPPORTS DES COMMISSAIRES AUX 
COMPTES

3.1. Rapport des Commƴssaƴres aux comptes sur 
les comptes consolƴdés 2023

Cette ƴnformatƴon fƴgure au chapƴtre 4 - sectƴon 5, pages
163 à 166 du Document d’enregƴstrement unƴversel
2023 de Lumƴbƴrd déposé auprès de l’Autorƴté des marchés
fƴnancƴers le 4 avrƴl 2024 sous le numéro D.24-0239.

3.2. Rapport des Commƴssaƴres aux comptes sur 
les comptes consolƴdés 2024

Cette ƴnformatƴon fƴgure au chapƴtre 4 - sectƴon 5, pages
167 à 170 du Document d’enregƴstrement unƴversel
2024 de Lumƴbƴrd déposé auprès de l’Autorƴté des marchés
fƴnancƴers le 31 mars 2025 sous le numéro D.25-0202.

3.3. Rapport des Commƴssaƴres aux comptes sur 
les comptes socƴaux 2023

Cette ƴnformatƴon fƴgure au chapƴtre 4 – sectƴon 3, pages
133 à 135 du Document d’enregƴstrement unƴversel 2023 de
Lumƴbƴrd déposé auprès de l’Autorƴté des marchés
fƴnancƴers le 4 avrƴl 2024 sous le numéro D.24-0239.

3.4. Rapport des Commƴssaƴres aux comptes sur 
les comptes socƴaux 2024

Cette ƴnformatƴon fƴgure au chapƴtre 4 – sectƴon 3, pages
136 à 138 du Document d’enregƴstrement unƴversel
2024 de Lumƴbƴrd déposé auprès de l’Autorƴté des marchés
fƴnancƴers le 31 mars 2025 sous le numéro D.25-0202. 

4. RAPPORTS SPÉCIAUX DES 
COMMISSAIRES AUX COMPTES 

4.1. Rapport spécƴal des Commƴssaƴres aux 
comptes sur les conventƴons et 
engagements réglementés de l’exercƴce 2023

Cette ƴnformatƴon fƴgure au chapƴtre 2 – sectƴon 2, page
66 à 67 du Document d’enregƴstrement unƴversel 2023 de
Lumƴbƴrd déposé auprès de l’Autorƴté des marchés
fƴnancƴers le 4 avrƴl 2024 sous le numéro D.23-0239.

4.2. Rapport spécƴal des Commƴssaƴres aux 
comptes sur les conventƴons et 
engagements réglementés de l’exercƴce 
2024

Cette ƴnformatƴon fƴgure au chapƴtre 2 – sectƴon 2, pages
71 à 72 du Document d’enregƴstrement unƴversel 2024 de
Lumƴbƴrd déposé auprès de l’Autorƴté des marchés
fƴnancƴers le 31 mars 2025 sous le numéro D.25-0202.

Informatƴons fƴnancƴères hƴstorƴquesSectƴon 6
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ASSEMBLÉE GÉNÉRALE DU 28 AVRIL 2026
Sectƴon 1 Ordre du jour et projets de résolutƴons

1. DE LA COMPÉTENCE DE L’ASSEMBLÉE 
GÉNÉRALE ORDINAIRE

Z Rapport du Conseƴl d’admƴnƴstratƴon sur les projets de
résolutƴons ;

Z Rapport du Conseƴl d’admƴnƴstratƴon sur la gestƴon et
l’actƴvƴté de la Socƴété et du Groupe au cours de
l’exercƴce clos le 31 décembre 2025 ;

Z Rapports spécƴaux du Conseƴl d’admƴnƴstratƴon sur les
optƴons de souscrƴptƴon ou d’achat d’actƴons au tƴtre de
l’exercƴce clos le 31 décembre 2025 et sur les
attrƴbutƴons gratuƴtes d’actƴons au tƴtre de l’exercƴce
clos le 31 décembre 2025 ;

Z Rapport du Conseƴl d’admƴnƴstratƴon sur le
gouvernement d’entreprƴse prévu à l’artƴcle L.225-37
du Code de commerce ;

Z Rapports des Commƴssaƴres aux comptes sur les
comptes annuels et sur les comptes consolƴdés de
l’exercƴce clos le 31 décembre 2025 et sur les
conventƴons réglementées prévu à l’artƴcle L.225-40 du
Code de commerce ;

Z Approbatƴon des comptes annuels de l’exercƴce clos le
31 décembre 2025 ;

Z Affectatƴon du résultat de l’exercƴce clos le 31 décembre
2025 ;

Z Approbatƴon des comptes consolƴdés de l’exercƴce clos
le 31 décembre 2025 ;

Z Fƴxatƴon de l’enveloppe globale de la rémunératƴon à
allouer aux admƴnƴstrateurs ;

Z Approbatƴon des conventƴons et engagements
règlementés vƴsés aux artƴcles L.225-38 et suƴvants du
Code de commerce ;

Z Approbatƴon des ƴnformatƴons relatƴves à la
rémunératƴon des mandataƴres socƴaux au tƴtre de
l’exercƴce clos le 31 décembre 2025 présentées dans le
rapport du Conseƴl d’admƴnƴstratƴon sur le
gouvernement d’entreprƴse, conformément à l’artƴcle
L.22-10-9 du Code de commerce ;

Z Approbatƴon des éléments fƴxes, varƴables et
exceptƴonnels composant la rémunératƴon totale et les
avantages de toute nature versés ou attrƴbués à
M.  Marc Le Flohƴc, Présƴdent-dƴrecteur général, au
cours de l’exercƴce clos le 31 décembre 2025 ;

Z Approbatƴon de la polƴtƴque de rémunératƴon applƴcable
aux membres du Conseƴl d’admƴnƴstratƴon au tƴtre de
l’exercƴce 2026 ;

Z Approbatƴon de la polƴtƴque de rémunératƴon applƴcable
au Présƴdent-dƴrecteur général au tƴtre de l’exercƴce
2026 ;

Z Approbatƴon de la polƴtƴque de rémunératƴon applƴcable
au Dƴrecteur général délégué au tƴtre de l’exercƴce
2026 ;

Z Autorƴsatƴon à donner au Conseƴl d’admƴnƴstratƴon à
l’effet d’opérer sur les actƴons de la Socƴété dans le
cadre du programme d’achat par la Socƴété de ses
propres actƴons ;

2. DE LA COMPÉTENCE DE L’ASSEMBLÉE 
GÉNÉRALE EXTRAORDINAIRE

Z Rapport du Conseƴl d’admƴnƴstratƴon sur les
résolutƴons ;

Z Rapports spécƴaux des Commƴssaƴres aux comptes sur
les projets de délégatƴons de compétence et
autorƴsatƴons fƴnancƴères présentés à l’Assemblée
générale ;

Z Autorƴsatƴon à donner au Conseƴl d’admƴnƴstratƴon en
vue d’augmenter le capƴtal socƴal de la Socƴété ou d’une
autre socƴété par émƴssƴon d’actƴons ordƴnaƴres et/ou de
valeurs mobƴlƴères donnant accès au capƴtal
ƴmmédƴatement ou à terme, avec suppressƴon du droƴt
préférentƴel de souscrƴptƴon des actƴonnaƴres au profƴt
de catégorƴes de personnes conformément à l’artƴcle
L.225-138 du Code de commerce ;

Z Autorƴsatƴon à donner au Conseƴl d’admƴnƴstratƴon
d’augmenter le capƴtal socƴal par créatƴon d’actƴons
ordƴnaƴres, avec suppressƴon du droƴt préférentƴel de
souscrƴptƴon des actƴonnaƴres au profƴt des salarƴés
ayant adhéré à un plan d’épargne entreprƴse ;

Z Pouvoƴrs.

3. TEXTE DES PROJETS DE RÉSOLUTIONS

3.1. De la compétence de l’Assemblée générale 
ordƴnaƴre

Premƴère résolutƴon

(Approbatƻon des comptes annuels de l’exercƻce clos le
31 décembre 2025)

L’Assemblée générale, après avoƴr prƴs connaƴssance du
rapport de gestƴon du Conseƴl d’admƴnƴstratƴon et des
rapports des Commƴssaƴres aux comptes, statuant aux
condƴtƴons de quorum et de majorƴté des Assemblées
générales ordƴnaƴres, approuve les opératƴons quƴ sont
traduƴtes ou résumées dans ces rapports et les comptes
annuels de l’exercƴce clos le 31 décembre 2025, tels qu’ƴls
luƴ sont présentés et quƴ font apparaître un bénéfƴce de
139 640,82 euros.

Conformément à l’artƴcle 223 quater du Code général des
ƴmpôts, l’Assemblée générale approuve également le
montant global des dépenses et charges vƴsées au 4 de
l’artƴcle 39 dudƴt Code et engagées par la Socƴété au cours
de l’exercƴce écoulé, quƴ s’élève à 28 478 euros, générant
un ƴmpôt sur les socƴétés supplémentaƴre théorƴque de
7 120 euros.

Deuxƴème résolutƴon

(Affectatƻon du résultat de l’exercƻce clos le 31 décembre 2025 et
fƻxatƻon du dƻvƻdende)

L’Assemblée générale, sur proposƴtƴon du Conseƴl
d’admƴnƴstratƴon, statuant aux condƴtƴons de quorum et de
majorƴté des Assemblées générales ordƴnaƴres, constate
que les comptes annuels arrêtés au 31 décembre 2025 et
approuvés par la présente Assemblée font ressortƴr un
bénéfƴce net de 139 640,82 euros et, compte tenu du
report à nouveau s'élevant à 20 000 000 euros, que le
bénéfƴce dƴstrƴbuable s'élève à 20 139 640,82 euros.

Ordre du jour et projets de résolutƴonsSectƴon 1
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En conséquence de ce quƴ précède, l’Assemblée générale
décƴde, sur proposƴtƴon du Conseƴl d’admƴnƴstratƴon, la
dƴstrƴbutƴon aux actƴonnaƴres d'un dƴvƴdende de 0,37 euro
par actƴon, soƴt 8 232 865,95 euros8 sur la base des actƴons
ayant droƴt au dƴvƴdende au 31 décembre 2025, prélevé sur
le bénéfƴce dƴstrƴbuable, le solde, soƴt 11 906 774,87 euros
étant versé au compte «  réserves dƴverses  » quƴ se
trouvera aƴnsƴ porté de 57 597 247 euros à
69 504 021,87 euros.

La date de détachement du coupon est fƴxée au 18 maƴ
2026 et la dƴstrƴbutƴon sera payée le 20 maƴ 2026. Dans
l'hypothèse où le nombre d'actƴons auto-détenues
évolueraƴt par rapport au nombre détenu par la Socƴété au
31 décembre 2025, la fractƴon de la dƴstrƴbutƴon
correspondant à cette varƴatƴon vƴendra à augmenter ou
réduƴre le compte de réserves dƴverses.

Au plan fƴscal, pour les bénéfƴcƴaƴres personnes physƴques
domƴcƴlƴées en France, le dƴvƴdende faƴt l'objet, au moment
du versement, de prélèvements socƴaux de 18,6 %, et, en
prƴncƴpe, d'un prélèvement forfaƴtaƴre non lƴbératoƴre de
12,8  %. Ces prélèvements sont réalƴsés à la source et
calculés sur le montant brut du dƴvƴdende. S'agƴssant de
son ƴmposƴtƴon au tƴtre de l'année 2026, ce dƴvƴdende sera
ƴntégralement élƴgƴble à l'abattement de 40  % vƴsé à
l'artƴcle 158.3.2° du Code général des ƴmpôts dans
l'hypothèse d'une optƴon globale et ƴrrévocable du
contrƴbuable pour l'ƴmposƴtƴon de ses revenus de capƴtaux
mobƴlƴers au barème progressƴf de l'ƴmpôt sur le revenu. En
l'absence d'une telle optƴon, le dƴvƴdende sera ƴmposé au
taux fƴxe de 12,8 % et ne sera pas élƴgƴble à cet abattement
de 40  %. Dans les deux cas, le prélèvement de 12,8  %
supporté au moment du paƴement du dƴvƴdende sera
ƴmputable sur le revenu dû.

Conformément à la loƴ, l’Assemblée générale prend acte
qu’aucun dƴvƴdende n’a été dƴstrƴbué aux actƴonnaƴres au
tƴtre des troƴs dernƴers exercƴces.

Troƴsƴème résolutƴon

(Approbatƻon des comptes consolƻdés de l’exercƻce clos le
31 décembre 2025) 

L’Assemblée générale, après avoƴr prƴs connaƴssance du
rapport du Conseƴl d’admƴnƴstratƴon sur la gestƴon du
Groupe Lumƴbƴrd (le «  Groupe  ») et du rapport des
Commƴssaƴres aux comptes sur les comptes consolƴdés,
statuant aux condƴtƴons de quorum et de majorƴté des
Assemblées générales ordƴnaƴres, approuve les opératƴons
quƴ sont traduƴtes ou résumées dans ces rapports et les
comptes consolƴdés de l’exercƴce clos le 31 décembre 2025
tels qu’ƴls luƴ sont présentés et quƴ se traduƴsent par un
bénéfƴce consolƴdé de 14 007 814 euros.

Quatrƴème résolutƴon

(Fƻxatƻon de l’enveloppe globale de la rémunératƻon à allouer
aux admƻnƻstrateurs)

L’Assemblée générale, statuant aux condƴtƴons de quorum
et de majorƴté des Assemblées générales ordƴnaƴres, décƴde
de fƴxer l’enveloppe globale de la rémunératƴon à allouer
aux admƴnƴstrateurs à 91 000 euros par an, pour la pérƴode
en cours et les pérƴodes suƴvantes, sauf sƴ une nouvelle
Assemblée générale à l’avenƴr modƴfƴe le montant annuel.
La répartƴtƴon de cette somme entre chacun des
admƴnƴstrateurs sera décƴdée par le Conseƴl
d’admƴnƴstratƴon.

Cƴnquƴème résolutƴon

(Approbatƻon des conventƻons et engagements règlementés
vƻsés aux artƻcles L.225-38 et suƻvants du Code de commerce)

L’Assemblée générale, statuant aux condƴtƴons de quorum
et de majorƴté des Assemblées ordƴnaƴres, après avoƴr prƴs
connaƴssance du rapport spécƴal des Commƴssaƴres aux
comptes sur les conventƴons soumƴses aux dƴsposƴtƴons des
artƴcles L.225-38 et L.225-40-1 du Code de commerce,
approuve les conventƴons et engagements règlementés
vƴsés dans ce rapport, conformément à l’artƴcle L.225-38
du Code de commerce.

Sƴxƴème résolutƴon

(Approbatƻon des ƻnformatƻons relatƻves à la rémunératƻon des
mandataƻres socƻaux au tƻtre de l’exercƻce clos le 31 décembre
2025 présentées dans le rapport du Conseƻl d’admƻnƻstratƻon sur
le gouvernement d’entreprƻse, conformément à l’artƻcle L.22-
10-9 du Code de commerce)

L’Assemblée générale, statuant aux condƴtƴons de quorum
et de majorƴté requƴses pour les Assemblées générales
ordƴnaƴres, après avoƴr prƴs connaƴssance du rapport du
Conseƴl d’admƴnƴstratƴon sur le gouvernement d’entreprƴse
vƴsé à l’artƴcle L.225-37 du Code de commerce, approuve,
conformément à l’artƴcle L.22-10-34 I du Code de
commerce, l’ensemble des ƴnformatƴons relatƴves à la
rémunératƴon versée ou attrƴbuée aux mandataƴres socƴaux
au cours de l’exercƴce clos le 31 décembre 2025 présentées
dans le rapport du Conseƴl d’admƴnƴstratƴon sur le
gouvernement d’entreprƴse, fƴgurant au Chapƴtre 2 du
document d’enregƴstrement unƴversel 2025 de la Socƴété,
conformément au I de l’artƴcle L.22-10-9 du Code de
commerce.

8  Ce montant est calculé sur la base du nombre d'actƻons donnant droƻt au dƻvƻdende au 31 décembre 2025 et pourraƻt en conséquence évoluer dans le cas où ce nombre
varƻeraƻt entre le 1er janvƻer 2026 et la date de mƻse en paƻement du dƻvƻdende.
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Septƴème résolutƴon

(Approbatƻon des éléments fƻxes, varƻables et exceptƻonnels
composant la rémunératƻon totale et les avantages de toute
nature versés ou attrƻbués à M. Marc Le Flohƻc, Présƻdent-
dƻrecteur général, au cours de l’exercƻce clos le 31 décembre
2025)

L’Assemblée générale, statuant aux condƴtƴons de quorum
et de majorƴté requƴses pour les Assemblées générales
ordƴnaƴres, après avoƴr prƴs connaƴssance du rapport du
Conseƴl d’admƴnƴstratƴon sur le gouvernement d’entreprƴse
vƴsé à l’artƴcle L.225-37 du Code de commerce, approuve,
conformément à l’artƴcle L.22-10-34 II du Code de
commerce, les éléments fƴxes, varƴables et exceptƴonnels
composant la rémunératƴon totale et les avantages de
toute nature versés ou attrƴbués à M. Marc Le Flohƴc,
Présƴdent-dƴrecteur général, au cours de l’exercƴce clos le
31 décembre 2025, tels que présentés dans le rapport du
Conseƴl d’admƴnƴstratƴon sur le gouvernement d’entreprƴse,
fƴgurant au Chapƴtre 2 du document d’enregƴstrement
unƴversel 2025 de la Socƴété.

Huƴtƴème résolutƴon

(Approbatƻon de la polƻtƻque de rémunératƻon applƻcable aux
membres du Conseƻl d’admƻnƻstratƻon au tƻtre de l’exercƻce
2026)

L’Assemblée générale, statuant aux condƴtƴons de quorum
et de majorƴté requƴses pour les Assemblées générales
ordƴnaƴres, après avoƴr prƴs connaƴssance du rapport du
Conseƴl d’admƴnƴstratƴon sur le gouvernement d’entreprƴse
vƴsé à l’artƴcle L.225-37 du Code de commerce décrƴvant
les éléments de la polƴtƴque de rémunératƴon des
mandataƴres socƴaux, approuve, conformément à l’artƴcle
L.22-10-8 du Code de commerce, la polƴtƴque de
rémunératƴon applƴcable aux membres du Conseƴl
d’admƴnƴstratƴon au tƴtre de l’exercƴce 2026, telle que
présentée dans le rapport du Conseƴl d’admƴnƴstratƴon sur
le gouvernement d’entreprƴse, fƴgurant au Chapƴtre 2 du
document d’enregƴstrement unƴversel 2025 de la Socƴété.

Neuvƴème résolutƴon

(Approbatƻon de la polƻtƻque de rémunératƻon applƻcable au
Présƻdent-dƻrecteur général au tƻtre de l’exercƻce 2026)

L’Assemblée générale, statuant aux condƴtƴons de quorum
et de majorƴté requƴses pour les Assemblées générales
ordƴnaƴres, après avoƴr prƴs connaƴssance du rapport du
Conseƴl d’admƴnƴstratƴon sur le gouvernement d’entreprƴse
vƴsé à l’artƴcle L.225-37 du Code de commerce décrƴvant
les éléments de la polƴtƴque de rémunératƴon des
mandataƴres socƴaux, approuve, en applƴcatƴon de l’artƴcle
L.22-10-8 du Code de commerce, la polƴtƴque de
rémunératƴon applƴcable au Présƴdent-dƴrecteur général au
tƴtre de l’exercƴce 2026, telle que présentée dans le rapport
du Conseƴl d’admƴnƴstratƴon sur le gouvernement
d’entreprƴse, fƴgurant au Chapƴtre 2 du document
d’enregƴstrement unƴversel 2025 de la Socƴété.

Dƴxƴème résolutƴon

(Approbatƻon de la polƻtƻque de rémunératƻon applƻcable au
Dƻrecteur général délégué au tƻtre de l’exercƻce 2026)

L’Assemblée générale, statuant aux condƴtƴons de quorum
et de majorƴté requƴses pour les Assemblées générales
ordƴnaƴres, après avoƴr prƴs connaƴssance du rapport du
Conseƴl d’admƴnƴstratƴon sur le gouvernement d’entreprƴse
vƴsé à l’artƴcle L.225-37 du Code de commerce décrƴvant
les éléments de la polƴtƴque de rémunératƴon des
mandataƴres socƴaux, approuve, en applƴcatƴon de l’artƴcle
L.22-10-8 du Code de commerce, la polƴtƴque de
rémunératƴon applƴcable au Dƴrecteur général délégué au
tƴtre de l’exercƴce 2026, telle que présentée dans le rapport
du Conseƴl d’admƴnƴstratƴon sur le gouvernement
d’entreprƴse, fƴgurant au Chapƴtre 2 du document
d’enregƴstrement unƴversel 2025 de la Socƴété.

Onzƴème résolutƴon

(Autorƻsatƻon à donner au Conseƻl d’admƻnƻstratƻon à l’effet
d’opérer sur les actƻons de la Socƻété dans le cadre du
programme d’achat par la Socƻété de ses propres actƻons)

L’Assemblée générale, après avoƴr prƴs connaƴssance du
rapport du Conseƴl d’admƴnƴstratƴon, statuant aux
condƴtƴons de quorum et de majorƴté des Assemblées
générales ordƴnaƴres :

1. Autorƴse le Conseƴl d’admƴnƴstratƴon, avec faculté de
subdélégatƴon conformément aux dƴsposƴtƴons légales et
réglementaƴres, à acheter et/ou faƴre acheter des actƴons
de la Socƴété, dans les condƴtƴons prévues par les artƴcles
L.22-10-62 et L.225-210 et suƴvants du Code de
commerce, notamment en vue :

Z d’assurer la lƴquƴdƴté et anƴmer le marché des tƴtres de
la Socƴété par l’ƴntermédƴaƴre d’un prestataƴre de
servƴces d’ƴnvestƴssement, ƴntervenant au nom et pour
le compte de la Socƴété en toute ƴndépendance et
agƴssant dans le cadre d’un contrat de lƴquƴdƴté
conforme à la doctrƴne de l’Autorƴté des marchés
fƴnancƴers en vƴgueur ; ou

Z de la conservatƴon et la remƴse ultérƴeure d’actƴons (à
tƴtre d’échange, de paƴement ou autre) dans le cadre
d’opératƴons fƴnancƴères ou de croƴssance externe de la
Socƴété, de fusƴon, de scƴssƴon ou d’apport ; ou

Z de la remƴse d’actƴons lors de l’exercƴce de droƴts
attachés à des valeurs mobƴlƴères donnant accès au
capƴtal par remboursement, conversƴon, échange,
présentatƴon d’un bon ou de toute autre manƴère ; ou

Z de l’annulatƴon de tout ou partƴe des actƴons aƴnsƴ
rachetées, par voƴe de réductƴon de capƴtal socƴal, en
applƴcatƴon de l’autorƴsatƴon de réduƴre le capƴtal
donnée par l'Assemblée générale du 29 avrƴl 2025 aux
termes de sa 13e résolutƴon, ou le cas échéant en vertu
d’une résolutƴon de même nature quƴ pourraƴt luƴ
succéder pendant la durée de valƴdƴté de la présente
délégatƴon ; ou
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Z de l’attrƴbutƴon ou de la cessƴon d’actƴons aux salarƴés
ou mandataƴres socƴaux de la Socƴété ou des socƴétés
quƴ luƴ sont lƴées, notamment dans le cadre de la
partƴcƴpatƴon aux fruƴts de l’expansƴon de l’entreprƴse,
au tƴtre d’un plan d’épargne d’entreprƴse ou de groupe
(ou plan assƴmƴlé) ou pour l’attrƴbutƴon gratuƴte
d’actƴons dans le cadre des dƴsposƴtƴons de l’artƴcle
L.225-197-1 et suƴvants du Code de commerce, ou, de
manƴère générale, d’honorer des oblƴgatƴons lƴées à des
programmes d’optƴons sur actƴons ou autres allocatƴons
d’actƴons aux salarƴés ou mandataƴres socƴaux de la
Socƴété ou d’une entƴté du Groupe ; ou

Z de la mƴse en œuvre de tout plan d’optƴons d’achat
d’actƴons de la Socƴété dans le cadre des dƴsposƴtƴons
des artƴcles L.225-177 et suƴvants du Code de
commerce ou de tout plan sƴmƴlaƴre.

Ce programme est également destƴné à permettre la mƴse
en œuvre de toute pratƴque de marché quƴ vƴendraƴt à être
admƴse par l’Autorƴté des marchés fƴnancƴers, et plus
généralement, la réalƴsatƴon de toute autre opératƴon
conforme à la réglementatƴon en vƴgueur. Dans une telle
hypothèse, la Socƴété ƴnformera ses actƴonnaƴres par voƴe
de communƴqué de presse.

Les actƴons pourront être aƴnsƴ acquƴses, cédées, conservées
et, le cas échéant, échangées ou transférées, en ou
plusƴeurs foƴs, par tous moyens, notamment sur tout
marché ou hors marché et dans le respect de la
réglementatƴon boursƴère applƴcable, y comprƴs en
utƴlƴsant, le cas échéant, tous ƴnstruments fƴnancƴers
dérƴvés ou optƴonnels négocƴés sur les marchés
réglementés ou de gré à gré pour autant que ces dernƴers
moyens ne concourent pas à accroître de manƴère
sƴgnƴfƴcatƴve la volatƴlƴté du tƴtre ou de toute autre
manƴère. 

Ces opératƴons pouvant ƴntervenƴr à tout moment, la
Socƴété se réserve la possƴbƴlƴté d’ƴntervenƴr par achat ou
cessƴon de blocs de tƴtres et de poursuƴvre l’exécutƴon du
présent programme de rachat d’actƴons en pérƴode d’offre
publƴque portant sur les tƴtres de la Socƴété :

2. Décƴde que les achats d’actƴons en vertu de cette
autorƴsatƴon, seront exécutés dans la lƴmƴte d’un prƴx
unƴtaƴre d’achat maxƴmum de 30 euros sous réserve des
ajustements lƴés aux éventuelles opératƴons sur le capƴtal
de la Socƴété. L’Assemblée générale délègue au Conseƴl
d’admƴnƴstratƴon, en cas de modƴfƴcatƴon du nomƴnal de
l’actƴon, d’augmentatƴon de capƴtal par ƴncorporatƴon de
réserves, d’attrƴbutƴon gratuƴte d’actƴons, de dƴvƴsƴon ou de
regroupement de tƴtres, de dƴstrƴbutƴon de réserves ou de
tous autres actƴfs, d’amortƴssement du capƴtal, ou de toute
autre opératƴon portant sur le capƴtal socƴal ou les capƴtaux
propres, le pouvoƴr d’ajuster le prƴx d’achat maxƴmum
susvƴsé afƴn de tenƴr compte de l’ƴncƴdence de ces
opératƴons sur la valeur de l’actƴon.

3. Fƴxe à 30  000  000 d’euros le montant maxƴmal des
fonds destƴnés à la réalƴsatƴon de ce programme de rachat
d’actƴons. 

4. Prend acte du faƴt que les achats d’actƴons de la Socƴété
pourront porter sur un nombre d’actƴons tel que :

Z à la date de chaque rachat, le nombre total d’actƴons
aƴnsƴ rachetées par la Socƴété depuƴs le début du
programme de rachat (y comprƴs celles faƴsant l’objet
dudƴt rachat) n’excède pas 10 % des actƴons composant
le capƴtal de la Socƴété à cette date, ce pourcentage
s’applƴquant à un capƴtal ajusté en fonctƴon des
opératƴons l’affectant postérƴeurement à la présente
Assemblée générale, soƴt, à tƴtre ƴndƴcatƴf au
31  décembre 2025, un plafond de rachat de
2  246  688  actƴons, étant précƴsé que (a) le nombre
d’actƴons acquƴses en vue de leur conservatƴon et de
leur remƴse ultérƴeure dans le cadre d’une opératƴon de
fusƴon, de scƴssƴon ou d’apport ne peut excéder 5 % de
son capƴtal socƴal  ; et (b) lorsque les actƴons sont
rachetées pour favorƴser la lƴquƴdƴté dans les condƴtƴons
défƴnƴes par le règlement général de l’Autorƴté des
marchés fƴnancƴers, le nombre d’actƴons prƴs en compte
pour le calcul de la lƴmƴte de 10  % prévue cƴ-dessus
correspond au nombre d’actƴons achetées, déductƴon
faƴte du nombre d’actƴons revendues pendant la durée
de l’autorƴsatƴon ;

Z le nombre total d’actƴons détenues par la Socƴété à
toute date donnée ne dépasse pas la lƴmƴte légale
maxƴmale de 10  % des actƴons composant le capƴtal
socƴal de la Socƴété à cette même date.

5. Confère tous pouvoƴrs au Conseƴl d’admƴnƴstratƴon, avec
faculté de délégatƴon dans les condƴtƴons prévues par la loƴ,
pour décƴder et effectuer la mƴse en œuvre de la présente
autorƴsatƴon et la réalƴsatƴon de ce programme de rachat
d’actƴons, dans les lƴmƴtes de l’autorƴsatƴon donnée, pour
en précƴser, sƴ nécessaƴre, les termes et en arrêter les
modalƴtés, et notamment pour passer tous ordres en
bourse, conclure tous accords en vue notamment de la
tenue des regƴstres d’achats et ventes d’actƴons, affecter ou
réaffecter les actƴons acquƴses aux objectƴfs poursuƴvƴs
dans les condƴtƴons légales et réglementaƴres applƴcables,
fƴxer les modalƴtés de préservatƴon des droƴts des tƴtulaƴres
de valeurs mobƴlƴères donnant accès au capƴtal de la
Socƴété conformément aux dƴsposƴtƴons légales et
réglementaƴres et, le cas échéant, aux stƴpulatƴons
contractuelles prévoyant d’autres cas d’ajustement,
effectuer toutes déclaratƴons auprès de l’Autorƴté des
marchés fƴnancƴers et de tous autres organƴsmes ou
autorƴtés compétents, remplƴr toutes autres formalƴtés,
faƴre toutes déclaratƴons prévues par la loƴ et, plus
généralement faƴre tout ce quƴ est nécessaƴre.

6. Décƴde que la présente autorƴsatƴon, quƴ prƴve d’effet
pour l’avenƴr à hauteur le cas échéant de la partƴe non
utƴlƴsée toute autorƴsatƴon antérƴeure de même nature et
en partƴculƴer celle consentƴe par l’Assemblée générale
ordƴnaƴre de la Socƴété réunƴe le 29 avrƴl 2025 aux termes
de sa 12e résolutƴon, est valable pour une durée de dƴx-huƴt
(18) moƴs à compter de la présente Assemblée.
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3.2. De la compétence de l’Assemblée générale 
extraordƴnaƴre

Douzƴème résolutƴon

(Autorƻsatƻon à donner au Conseƻl d’admƻnƻstratƻon en vue
d’augmenter le capƻtal socƻal de la Socƻété ou d’une autre
socƻété par émƻssƻon d’actƻons ordƻnaƻres et/ou de valeurs
mobƻlƻères donnant accès au capƻtal ƻmmédƻatement ou à terme,
avec suppressƻon du droƻt préférentƻel de souscrƻptƻon des
actƻonnaƻres au profƻt de catégorƻes de personnes conformément
à l’artƻcle L.225-138 du Code de commerce)

L’Assemblée générale, après avoƴr prƴs connaƴssance du
rapport du Conseƴl d’admƴnƴstratƴon et du rapport spécƴal
des Commƴssaƴres aux comptes, statuant aux condƴtƴons de
quorum et de majorƴté des Assemblées générales
extraordƴnaƴres, et conformément aux dƴsposƴtƴons des
artƴcles L.225-129, L.225-129-2, L.225-138 et L.22-10-
49 et suƴvants du Code de commerce et L.228-91 et
suƴvants du Code de commerce :

1. Délègue au Conseƴl d’admƴnƴstratƴon, avec faculté de
subdélégatƴon dans les condƴtƴons prévues par la loƴ, sa
compétence à l’effet de procéder par voƴe d’émƴssƴon, en
une ou plusƴeurs foƴs, en France ou à l’étranger, dans la
proportƴon et aux époques qu’ƴl apprécƴera, en euros, en
monnaƴes étrangères ou en unƴté monétaƴre quelconque
établƴe par référence à plusƴeurs monnaƴes, avec ou sans
prƴme, à tƴtre onéreux ou gratuƴt (ƴ) d’actƴons ordƴnaƴres de
la Socƴété et/ou (ƴƴ) de valeurs mobƴlƴères, de quelque
nature que ce soƴt, régƴes par les artƴcles L.228-92 alƴnéa 1,
L.228-93 alƴnéas 1 et 3 ou L.228-94 alƴnéa 2 du Code de
commerce donnant accès, ƴmmédƴatement et/ou à terme, à
tout moment ou à date fƴxe, par souscrƴptƴon, conversƴon,
échange, remboursement, présentatƴon d’un bon ou de
toute autre manƴère, au capƴtal de la Socƴété ou d’autres
socƴétés (y comprƴs celles quƴ possèdent dƴrectement ou
ƴndƴrectement plus de la moƴtƴé du capƴtal socƴal de la
Socƴété et celles dont la Socƴété possède dƴrectement ou
ƴndƴrectement plus de la moƴtƴé du capƴtal socƴal), étant
précƴsé que la lƴbératƴon des actƴons vƴsées au (ƴ) et des
valeurs mobƴlƴères vƴsées au (ƴƴ) pourra être opérée soƴt en
espèces, soƴt par compensatƴon de créances, dans les
condƴtƴons prévues par la loƴ.

2. Délègue au Conseƴl d’admƴnƴstratƴon, avec faculté de
subdélégatƴon dans les condƴtƴons prévues par la loƴ, la
compétence de fƴxer la lƴste des bénéfƴcƴaƴres au seƴn de ces
catégorƴes et le nombre de tƴtres à attrƴbuer à chacun
d’eux.

3. Décƴde que le montant nomƴnal maxƴmum des
augmentatƴons de capƴtal et émƴssƴons susceptƴbles d’être
réalƴsées en vertu de la présente délégatƴon est fƴxé à
30 000 000 d’euros, ce montant s’ƴmputant sur le plafond
global fƴxé à la 14e  résolutƴon votée par l'Assemblée
générale du 29 avrƴl 2025.

4. Décƴde de supprƴmer le droƴt préférentƴel de
souscrƴptƴon des actƴonnaƴres aux actƴons ordƴnaƴres de la
Socƴété et/ou aux valeurs mobƴlƴères à émettre dans le
cadre de la présente résolutƴon au profƴt des catégorƴes de
personnes suƴvantes : 

Z les socƴétés d’ƴnvestƴssement, fonds gestƴonnaƴres
d’épargne collectƴve ou fonds d’ƴnvestƴssement (en ce
comprƴs tout organƴsme de placement, OPCVM, FIA, ou
socƴétés holdƴngs), de droƴt françaƴs ou étranger,
ƴnvestƴssant dans des entreprƴses des secteurs de haute
technologƴe ayant des applƴcatƴons scƴentƴfƴques,
mƴlƴtaƴres, ƴndustrƴelles et/ou médƴcales ; et/ou

Z les groupes ƴndustrƴels, de droƴt françaƴs ou étranger,
ayant une actƴvƴté opératƴonnelle dans les secteurs de
haute technologƴe ayant des applƴcatƴons scƴentƴfƴques,
mƴlƴtaƴres, ƴndustrƴelles et/ou médƴcales ; et/ou

Z toute entƴté, de droƴt françaƴs ou étranger, dotée ou
non de la personnalƴté morale, en ce comprƴs toute
fƴlƴale d’établƴssements de crédƴt ou prestataƴres de
servƴces d'ƴnvestƴssement, ayant pour objet exclusƴf de
souscrƴre, détenƴr et/ou céder des actƴons ou autres
ƴnstruments fƴnancƴers de la Socƴété, pour le compte de
salarƴés et/ou mandataƴres socƴaux de la Socƴété et/ou
de socƴétés quƴ luƴ sont lƴées dans les condƴtƴons de
l’artƴcle L.225-180 du Code de commerce.

5. Décƴde que le prƴx de souscrƴptƴon des tƴtres émƴs en
vertu de la présente délégatƴon ne pourra être ƴnférƴeur à
un montant égal à la plus petƴte des valeurs entre :

Z le dernƴer cours de clôture de l’actƴon de la Socƴété
précédant la fƴxatƴon du prƴx d’émƴssƴon,
éventuellement dƴmƴnué d’une décote maxƴmale de
20 % ;

Z le cours moyen pondéré de l’actƴon de la Socƴété sur le
marché Euronext Parƴs constaté lors des troƴs dernƴères
séances de bourse précédant la fƴxatƴon du prƴx
d’émƴssƴon éventuellement dƴmƴnué d’une décote
maxƴmale de 20 %.

6. Prend acte du faƴt que cette délégatƴon emporte au
profƴt des bénéfƴcƴaƴres des valeurs mobƴlƴères à émettre
renoncƴatƴon par les actƴonnaƴres à leur droƴt préférentƴel
de souscrƴptƴon aux tƴtres de capƴtal auxquels ces valeurs
mobƴlƴères pourront donner droƴt.

7. Décƴde que sƴ les souscrƴptƴons n’ont pas absorbé la
totalƴté d’une émƴssƴon d’actƴons ou de valeurs mobƴlƴères
telles que défƴnƴes cƴ-dessus, le Conseƴl d’admƴnƴstratƴon
pourra lƴmƴter le montant de l’augmentatƴon de capƴtal ou
de l’émƴssƴon au montant des souscrƴptƴons recueƴllƴes à
condƴtƴon que celles-cƴ atteƴgnent au moƴns les troƴs quarts
du montant de l’émƴssƴon ƴnƴtƴalement fƴxé.
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8. Décƴde que le Conseƴl d’admƴnƴstratƴon aura tous
pouvoƴrs, avec faculté de subdélégatƴon, pour mettre en
œuvre, dans les condƴtƴons fƴxées par la loƴ et par les
statuts, la présente délégatƴon à l’effet notamment de :

Z décƴder l’émƴssƴon d’actƴons ordƴnaƴres et/ou de valeurs
mobƴlƴères donnant accès, ƴmmédƴatement ou à terme,
au capƴtal de la Socƴété ou d’une autre socƴété ;

Z arrêter les dates, les condƴtƴons et les modalƴtés de
toute émƴssƴon aƴnsƴ que la forme et les caractérƴstƴques
des actƴons ordƴnaƴres et/ou valeurs mobƴlƴères à
émettre, avec ou sans prƴme, et en partƴculƴer :
. fƴxer le montant de la ou des émƴssƴons quƴ seront

réalƴsées en vertu de la présente délégatƴon, arrêter
notamment le prƴx d’émƴssƴon et de souscrƴptƴon des
actƴons ordƴnaƴres et/ou valeurs mobƴlƴères, le
montant de la prƴme quƴ pourra être demandée à
l’émƴssƴon, les délaƴs, modalƴtés et condƴtƴons de
souscrƴptƴon, de lƴbératƴon, de délƴvrance et de
jouƴssance des valeurs mobƴlƴères, dans les lƴmƴtes
légales ou réglementaƴres en vƴgueur ;

. fƴxer, s’ƴl y a lƴeu, les modalƴtés d’exercƴce des droƴts
attachés aux actƴons et/ou valeurs mobƴlƴères à
émettre, détermƴner notamment leurs modalƴtés de
conversƴon, d’échange, de remboursement, y comprƴs
par remƴse d’actƴfs de la Socƴété tels que des valeurs
mobƴlƴères déjà émƴses par la Socƴété ;

. détermƴner, dans les condƴtƴons légales, les
modalƴtés d’ajustement des condƴtƴons d’accès à
terme au capƴtal des valeurs mobƴlƴères et/ou tƴtres
fƴnancƴers à émettre ;

. suspendre le cas échéant l’exercƴce des droƴts
d’attrƴbutƴon d’actƴons attachés aux valeurs
mobƴlƴères à émettre pendant un délaƴ quƴ ne pourra
excéder troƴs moƴs ;

Z en cas d’émƴssƴon de tƴtres de créance :
. détermƴner la nature et arrêter les caractérƴstƴques

de ces tƴtres, notamment la valeur nomƴnale et la
date de jouƴssance, le prƴx d’émƴssƴon, le taux
d’ƴntérêt (fƴxe et/ou varƴable), le prƴx de
remboursement fƴxe ou varƴable, et la prƴme de
remboursement sƴ elle est prévue et, en partƴculƴer
décƴder de leur caractère subordonné ou non (la
subordƴnatƴon pouvant concerner le capƴtal prƴncƴpal
et/ou les ƴntérêts de ces tƴtres), détermƴner leur rang
de subordƴnatƴon, leur durée (quƴ pourra être
détermƴnée ou ƴndétermƴnée) et prévoƴr, le cas
échéant, des cas oblƴgatoƴres ou facultatƴfs de
remboursement antƴcƴpé et/ou de suspensƴon ou de
non-paƴement des ƴntérêts, la possƴbƴlƴté de réduƴre
ou d’augmenter le nomƴnal des tƴtres et les autres
modalƴtés d’émƴssƴon (y comprƴs le faƴt de leur
conférer des garantƴes ou des sûretés) et
d’amortƴssement (y comprƴs de remboursement par
remƴse d’actƴfs de la Socƴété) ;

. modƴfƴer, pendant la durée de vƴe des tƴtres
concernés, leurs modalƴtés, dans le respect des
formalƴtés applƴcables ;

. procéder auxdƴtes émƴssƴons dans la lƴmƴte cƴ-dessus
fƴxée, en détermƴner la date, la nature, les montants
et la monnaƴe d’émƴssƴon ;

Z recueƴllƴr les souscrƴptƴons et les versements
correspondants, arrêter le montant des créances devant
faƴre l’objet d’une compensatƴon, et constater la
réalƴsatƴon des augmentatƴons de capƴtal à concurrence
du montant des actƴons quƴ seront souscrƴtes ;

Z procéder à toutes ƴmputatƴons sur les prƴmes et
notamment celles des fraƴs entraînés par la réalƴsatƴon
des émƴssƴons et, le cas échéant, prélever sur ce
montant les sommes nécessaƴres pour porter la réserve
légale au dƴxƴème du nouveau capƴtal après chaque
augmentatƴon de capƴtal ;

Z fƴxer et procéder à tous ajustements destƴnés à prendre
en compte l’ƴncƴdence d’opératƴons sur le capƴtal ou les
capƴtaux propres de la Socƴété, notamment en cas de
modƴfƴcatƴon du nomƴnal de l’actƴon, d’augmentatƴon de
capƴtal par ƴncorporatƴon de réserves, bénéfƴces ou
prƴmes, d’attrƴbutƴon gratuƴte d’actƴons, de dƴvƴsƴon ou
de regroupement de tƴtres, de dƴstrƴbutƴon de réserves
ou de tous autres actƴfs, d’amortƴssement du capƴtal, ou
de toute autre opératƴon portant sur les capƴtaux
propres, et fƴxer les modalƴtés selon lesquelles sera
assurée, le cas échéant, la préservatƴon des droƴts des
tƴtulaƴres de valeurs mobƴlƴères donnant accès au
capƴtal ; et

Z constater la réalƴsatƴon des augmentatƴons de capƴtal
résultant de toute émƴssƴon réalƴsée en applƴcatƴon de la
présente délégatƴon et procéder à la modƴfƴcatƴon
corrélatƴve des statuts.

En outre, et plus généralement, le Conseƴl d’admƴnƴstratƴon
pourra prendre toutes mesures utƴles, conclure tous
accords pour parvenƴr à la bonne fƴn des émƴssƴons
envƴsagées, et faƴre procéder à toutes formalƴtés requƴses
pour l’admƴssƴon des actƴons, droƴts et valeurs mobƴlƴères
aƴnsƴ émƴs aux négocƴatƴons sur Euronext à Parƴs ou, le cas
échéant, sur tout autre marché.

9. Fƴxe à dƴx-huƴt (18) moƴs, à compter de la décƴsƴon de la
présente Assemblée, la durée de la valƴdƴté de la
délégatƴon de compétence faƴsant l’objet de la présente
résolutƴon.

10. Prend acte que la présente délégatƴon de compétence
prƴve d’effet à compter de ce jour à hauteur, le cas
échéant, de la partƴe non utƴlƴsée, toute délégatƴon
antérƴeure ayant le même objet et en partƴculƴer celle
consentƴe par l’Assemblée générale extraordƴnaƴre de la
Socƴété réunƴe le 29 avrƴl 2025 aux termes de sa
19e résolutƴon.

Treƴzƴème résolutƴon

(Autorƻsatƻon à donner au Conseƻl d’admƻnƻstratƻon
d’augmenter le capƻtal socƻal par créatƻon d’actƻons ordƻnaƻres,
avec suppressƻon du droƻt préférentƻel de souscrƻptƻon des
actƻonnaƻres au profƻt des salarƻés ayant adhéré à un plan
d’épargne entreprƻse)

L’assemblée générale, après avoƴr prƴs connaƴssance du
rapport du Conseƴl d’admƴnƴstratƴon et du rapport spécƴal
des Commƴssaƴres aux comptes, statuant aux condƴtƴons de
quorum et de majorƴté des assemblées générales
extraordƴnaƴres et conformément aux dƴsposƴtƴons des
artƴcles L.225-129-2, L.225-129-6, L.225-138-1 du Code
de commerce, des artƴcles L.3332-18 à L.3332-24 du Code
du travaƴl et conformément à l’oblƴgatƴon de l’artƴcle
L.225-129-6 du Code de commerce :
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1. Délègue au Conseƴl d’admƴnƴstratƴon, avec faculté de
subdélégatƴon dans les condƴtƴons prévues par la loƴ, sa
compétence pour décƴder l’augmentatƴon du capƴtal socƴal,
en une ou plusƴeurs foƴs, et sur ses seules décƴsƴons, par
émƴssƴon d’actƴons ordƴnaƴres à souscrƴre en numéraƴre
réservée aux salarƴés adhérents à un plan d’épargne
entreprƴse ƴnstƴtué sur l’ƴnƴtƴatƴve de la Socƴété.

2. Décƴde que le montant nomƴnal maxƴmum des
augmentatƴons de capƴtal susceptƴbles d’être réalƴsées en
vertu de la présente autorƴsatƴon est fƴxé à
1  000  000  d’euros ou sa contre-valeur dans toute(s)
autre(s) monnaƴe(s) autorƴsée(s), ce montant s’ƴmputant
sur le plafond global fƴxé à la 14e résolutƴon de l'assemblée
générale du 29 avrƴl 2025.

3. Décƴde que la présente résolutƴon emporte renoncƴatƴon
expresse des actƴonnaƴres à leur droƴt préférentƴel de
souscrƴptƴon aux actƴons nouvelles à émettre au bénéfƴce
des salarƴés adhérents au plan d’épargne entreprƴse de la
Socƴété.

4. Décƴde que le prƴx de souscrƴptƴon des tƴtres à émettre
en vertu de la présente délégatƴon sera détermƴné par le
Conseƴl d’admƴnƴstratƴon conformément aux dƴsposƴtƴons
légales applƴcables au jour de l’émƴssƴon (soƴt, à ce jour
celles des artƴcles L.3332-18 à L.3332-24 du Code du
travaƴl).

5. Décƴde que dans les lƴmƴtes fƴxées cƴ-dessus, le Conseƴl
d’admƴnƴstratƴon aura tous pouvoƴrs, avec faculté de
subdélégatƴon, dans les condƴtƴons fƴxées par la loƴ, pour
mettre en œuvre la présente autorƴsatƴon, notamment à
l’effet de :

Z arrêter, dans les lƴmƴtes cƴ-dessus, les caractérƴstƴques,
montant et modalƴtés de toute émƴssƴon ;

Z détermƴner que les émƴssƴons ou les attrƴbutƴons
pourront avoƴr lƴeu dƴrectement au profƴt des
bénéfƴcƴaƴres ou par l’ƴntermédƴaƴre d’organƴsmes
collectƴfs ;

Z procéder aux augmentatƴons de capƴtal résultant de la
présente autorƴsatƴon, dans la lƴmƴte du plafond
détermƴné cƴ-dessus ;

Z fƴxer le prƴx de souscrƴptƴon des actƴons de numéraƴre
conformément aux dƴsposƴtƴons légales ;

Z prévoƴr en tant que de besoƴn la mƴse en place d’un plan
d’épargne d’entreprƴse ou la modƴfƴcatƴon de plans
exƴstants ;

Z arrêter la lƴste des socƴétés dont les salarƴés seront
bénéfƴcƴaƴres des émƴssƴons réalƴsées en vertu de la
présente délégatƴon, fƴxer le délaƴ de lƴbératƴon des
actƴons, aƴnsƴ que, le cas échéant, l’ancƴenneté des
salarƴés exƴgée pour partƴcƴper à l’opératƴon, le tout
dans les lƴmƴtes légales ;

Z procéder à tous ajustements afƴn de prendre en compte
l’ƴncƴdence d’opératƴons sur le capƴtal ou les capƴtaux
propres de la Socƴété, notamment en cas de
modƴfƴcatƴon du paƴr de l’actƴon, d’augmentatƴon de
capƴtal par ƴncorporatƴon de réserves, d’attrƴbutƴon
gratuƴte d’actƴons, de dƴvƴsƴon ou de regroupement de
tƴtres, de dƴstrƴbutƴon de réserves ou de tous autres
actƴfs, d’amortƴssement du capƴtal, ou de toute autre
opératƴon portant sur les capƴtaux propres ;

Z accomplƴr, soƴt par luƴ-même, soƴt par mandataƴre, tous
actes et formalƴtés à l’effet de rendre défƴnƴtƴves les
augmentatƴons de capƴtal quƴ pourront être réalƴsées en
vertu de l’autorƴsatƴon faƴsant l’objet de la présente
résolutƴon ; et

Z modƴfƴer les statuts en conséquence et, généralement,
faƴre le nécessaƴre.

6. décƴde que la présente délégatƴon, quƴ prƴve d’effet pour
l’avenƴr à hauteur le cas échéant de la partƴe non utƴlƴsée
toute délégatƴon antérƴeure de même nature, et en
partƴculƴer celle consentƴe par l’assemblée générale
extraordƴnaƴre de la Socƴété réunƴe le 29 avrƴl 2025 aux
termes de sa 22e résolutƴon, est valable pour une durée de
vƴngt-sƴx (26) moƴs à compter de la présente assemblée.

Quatorzƴème résolutƴon

(Pouvoƻrs)

L’Assemblée générale, statuant aux condƴtƴons de quorum
et de majorƴté des Assemblées générales ordƴnaƴres, donne
tous pouvoƴrs au porteur d’un exemplaƴre de copƴes ou
d’extraƴts du présent procès-verbal pour accomplƴr toutes
formalƴtés prescrƴtes par la loƴ.
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Mesdames, messƴeurs, chers actƴonnaƴres,

Nous vous avons réunƴs en Assemblée générale mƴxte
conformément aux prescrƴptƴons légales, réglementaƴres et
statutaƴres pour soumettre à votre approbatƴon des projets
de résolutƴons suƴvantes :

De la compétence de l’Assemblée générale ordƴnaƴre :
Z l’approbatƴon des comptes annuels socƴaux et

consolƴdés de la Socƴété de l’exercƴce clos le
31  décembre 2025  et l’affectatƴon du résultat (1re à
3e résolutƴons) ;

Z la fƴxatƴon de l’enveloppe globale de la rémunératƴon à
allouer aux admƴnƴstrateurs (4e résolutƴon) ;

Z l’approbatƴon des conventƴons et engagements
réglementés vƴsés aux artƴcles L.225-38 et suƴvants du
Code de commerce (5e résolutƴon) ;

Z l’approbatƴon des ƴnformatƴons relatƴves à la
rémunératƴon des mandataƴres socƴaux au tƴtre de
l’exercƴce clos le 31 décembre 2025 présentées dans le
rapport du Conseƴl d’admƴnƴstratƴon sur le
gouvernement d’entreprƴse conformément à l’artƴcle
L.22-10-9 du Code de commerce (6e résolutƴon) ;

Z l’approbatƴon des éléments fƴxes, varƴables et
exceptƴonnels composant la rémunératƴon totale et les
avantages de toute nature versés ou attrƴbués à
M. Marc Le Flohƴc, Présƴdent-dƴrecteur général au tƴtre
de l'exercƴce clos le 31 décembre 2025 (7e résolutƴon) ;

Z l’approbatƴon de la polƴtƴque de rémunératƴon
applƴcable aux membres du Conseƴl d’admƴnƴstratƴon, au
Présƴdent-dƴrecteur général et au Dƴrecteur général
délégué au tƴtre de l’exercƴce 2026 (8e à
10e résolutƴons) ;

Z l’autorƴsatƴon à donner au Conseƴl d’admƴnƴstratƴon à
l’effet d’opérer sur les actƴons de la Socƴété dans le
cadre du programme d’achat par la Socƴété de ses
propres actƴons (11e résolutƴon) ;

De la compétence de l’Assemblée générale
extraordƴnaƴre :
Z l’autorƴsatƴon à consentƴr au Conseƴl d’admƴnƴstratƴon en

vue d’augmenter le capƴtal socƴal de la Socƴété ou d’une
autre socƴété par émƴssƴon d’actƴons ordƴnaƴres et/ou de
valeurs mobƴlƴères donnant accès au capƴtal
ƴmmédƴatement ou à terme, avec suppressƴon du droƴt
préférentƴel de souscrƴptƴon des actƴonnaƴres au profƴt
de catégorƴes de personnes (12e résolutƴon) ;

Z l'autorƴsatƴon à donner au Conseƴl d’admƴnƴstratƴon
d’augmenter le capƴtal socƴal par créatƴon d’actƴons
ordƴnaƴres, avec suppressƴon du droƴt préférentƴel de
souscrƴptƴon des actƴonnaƴres au profƴt des salarƴés
ayant adhéré à un plan d’épargne entreprƴse
(13e résolutƴon) ;

Z l'octroƴ des pouvoƴrs pour formalƴtés (14e résolutƴon).

Le présent rapport a pour objet de présenter les prƴncƴpaux
poƴnts des projets de résolutƴons soumƴs par le Conseƴl
d’admƴnƴstratƴon à votre Assemblée générale. Il ne prétend
par conséquent pas à l’exhaustƴvƴté  ; aussƴ est-ƴl

ƴndƴspensable que vous procédƴez à une lecture attentƴve
du texte des projets de résolutƴons avant d’exercer votre
droƴt de vote.

L’exposé de la sƴtuatƴon fƴnancƴère, de l’actƴvƴté et des
résultats de la Socƴété et de son Groupe (le « Groupe »)
au cours de l’exercƴce écoulé, aƴnsƴ que les dƴverses
ƴnformatƴons prescrƴtes par les dƴsposƴtƴons légales et
réglementaƴres en vƴgueur fƴgurent également dans le
rapport du Conseƴl d’admƴnƴstratƴon sur la gestƴon et
l’actƴvƴté de la Socƴété et du Groupe au cours de l’exercƴce
clos le 31 décembre 2025 auquel vous êtes ƴnvƴtés à vous
reporter.

Les documents requƴs par la loƴ et les statuts de la Socƴété
vous ont été adressés et/ou mƴs à votre dƴsposƴtƴon dans
les délaƴs ƴmpartƴs. 

I. Approbatƴon des comptes annuels 

Approbatƻon des comptes annuels socƻaux et consolƻdés de la 
Socƻété au tƻtre de l’exercƻce clos le 31 décembre 2025 et 
affectatƻon du résultat (1re à 3e résolutƻons) (à tƻtre ordƻnaƻre)

Votre Assemblée est tout d’abord convoquée à l’effet
d’approuver les comptes socƴaux et les comptes consolƴdés
de l’exercƴce clos le 31 décembre 2025 de votre Socƴété
aƴnsƴ que d’en affecter le résultat.

Il vous est proposé de dƴstrƴbuer un dƴvƴdende de 0,37  €
par actƴon, soƴt un montant total de dƴstrƴbutƴon estƴmé à
8 232 865,95 euros9 sur la base des actƴons ayant droƴt au
dƴvƴdende au 31 décembre 2025. Les actƴons auto-
détenues par la Socƴété au jour du paƴement de dƴvƴdende
ne percevront pas de dƴvƴdende.

Ce montant de dƴvƴdende sera prélevé sur le bénéfƴce
dƴstrƴbuable quƴ s'élève à 20 139 640,82 euros.

Il vous est proposé de verser le solde, soƴt un montant
estƴmé à 11 906 774,87 euros au compte «  réserves
dƴverses » quƴ se trouvera aƴnsƴ porté de 57 597 247 euros
à 69 504 021,87 euros.

La date de détachement du coupon est fƴxée au 18 maƴ
2026 et la dƴstrƴbutƴon sera payée le 20 maƴ 2026. Dans
l'hypothèse où le nombre d'actƴons auto-détenues
évolueraƴt par rapport au nombre détenu par la Socƴété au
31 décembre 2025, la fractƴon de la dƴstrƴbutƴon
correspondant à cette varƴatƴon vƴendra à augmenter ou
réduƴre le compte de réserves dƴverses.

Au plan fƴscal, ƴl est précƴsé que, pour les bénéfƴcƴaƴres
personnes physƴques domƴcƴlƴées en France, le dƴvƴdende
faƴt l'objet, au moment du versement, de prélèvements
socƴaux de 18,6  %, et, en prƴncƴpe, d'un prélèvement
forfaƴtaƴre non lƴbératoƴre de 12,8  %. Ces prélèvements
sont réalƴsés à la source et calculés sur le montant brut du
dƴvƴdende. S'agƴssant de son ƴmposƴtƴon au tƴtre de l'année
2026, ce dƴvƴdende sera ƴntégralement élƴgƴble à
l'abattement de 40  % vƴsé à l'artƴcle 158.3.2° du Code
général des ƴmpôts dans l'hypothèse d'une optƴon globale
et ƴrrévocable du contrƴbuable pour l'ƴmposƴtƴon de ses

9  Ce montant est calculé sur la base du nombre d'actƻons donnant droƻt au dƻvƻdende au 31 décembre 2025 et pourraƻt en conséquence évoluer dans le cas où ce nombre
varƻeraƻt entre le 1er janvƻer 2026 et la date de mƻse en paƻement du dƻvƻdende.

Rapport du Conseƴl d'admƴnƴstratƴon présentant 
les résolutƴons

Sectƴon 2
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revenus de capƴtaux mobƴlƴers au barème progressƴf de
l'ƴmpôt sur le revenu. En l'absence d'une telle optƴon, le
dƴvƴdende sera ƴmposé au taux fƴxe de 12,8  % et ne sera
pas élƴgƴble à cet abattement de 40 %. Dans les deux cas,
le prélèvement de 12,8  % supporté au moment du
paƴement du dƴvƴdende sera ƴmputable sur le revenu dû.

Il vous est précƴsé qu’aucun dƴvƴdende n’a été dƴstrƴbué aux
actƴonnaƴres au tƴtre des troƴs dernƴers exercƴces.

II. Gouvernance et conventƴons réglementées 

Approbatƻon des conventƻons et engagements réglementés 
vƻsés aux artƻcles L.225-38 et suƻvants du Code de commerce 
(5e résolutƻon) (à tƻtre ordƻnaƻre)

Il vous est proposé d’approuver, au vu du rapport spécƴal
des Commƴssaƴres aux comptes vƴsé à l'artƴcle L.225-40-1
du Code de commerce, les conventƴons et engagements
réglementés vƴsés aux artƴcles L.225-38 et suƴvants du
Code de commerce quƴ ont été conclus au cours de
l'exercƴce écoulé.

III. Rémunératƴons

Fƻxatƻon de l’enveloppe globale de la rémunératƻon à allouer
aux admƻnƻstrateurs (4e résolutƻon) (à tƻtre ordƻnaƻre)

Il vous est proposé de fƴxer l’enveloppe globale de la
rémunératƴon à allouer aux admƴnƴstrateurs à la somme de
91 000 euros par an, pour la pérƴode en cours et pour les
pérƴodes suƴvantes, sauf sƴ une nouvelle Assemblée
générale modƴfƴe à l’avenƴr le montant annuel.

La répartƴtƴon de cette somme entre chacun des
admƴnƴstrateurs sera décƴdée par le Conseƴl
d’admƴnƴstratƴon, selon les crƴtères mentƴonnés dans le
rapport du Conseƴl d’admƴnƴstratƴon sur le gouvernement
d’entreprƴse prévu à l’artƴcle L.225-37 du Code de
commerce.

Approbatƻon des ƻnformatƻons relatƻves à la rémunératƻon des
mandataƻres socƻaux au tƻtre de l’exercƻce clos le 31 décembre
2025 présentées dans le rapport du Conseƻl d’admƻnƻstratƻon 
sur le gouvernement d’entreprƻse conformément à l’artƻcle 
L.22-10-9 du Code de commerce (6e résolutƻon) (à tƻtre 
ordƻnaƻre)

Au tƴtre de la 6e résolutƴon, ƴl vous est proposé d’approuver
les ƴnformatƴons relatƴves à la rémunératƴon des
mandataƴres socƴaux au tƴtre de l’exercƴce clos le
31  décembre 2025 présentées dans le rapport du Conseƴl
d’admƴnƴstratƴon sur le gouvernement d’entreprƴse
conformément à l’artƴcle L.22-10-9 du Code de commerce.

Ces éléments qu’ƴl vous est demandé d’approuver sont
présentés au seƴn du rapport du Conseƴl d’admƴnƴstratƴon
sur le gouvernement d’entreprƴse prévu à l’artƴcle L.225-37
du Code de commerce, fƴgurant au Chapƴtre 2 du
document d’enregƴstrement unƴversel 2025 de la Socƴété.
Nous vous ƴnvƴtons à le consulter pour plus d’ƴnformatƴons
sur ces éléments de rémunératƴon.

Approbatƻon des éléments fƻxes, varƻables et exceptƻonnels 
composant la rémunératƻon totale et les avantages de toute 
nature versés ou attrƻbués à M. Marc Le Flohƻc, Présƻdent-
dƻrecteur général, au cours de l’exercƻce clos le 31 décembre 
2025 (7e résolutƻon) (à tƻtre ordƻnaƻre)

Conformément aux dƴsposƴtƴons de l’artƴcle L.22-10-34 II
du Code de commerce, nous vous proposons d’approuver
les éléments fƴxes, varƴables et exceptƴonnels composant la

rémunératƴon totale et les avantages de toute nature
versés ou attrƴbués à M. Marc Le Flohƴc, Présƴdent-
dƴrecteur général au cours de l’exercƴce clos le 31 décembre
2025.

Ces éléments qu’ƴl vous est demandé d’approuver sont
présentés au seƴn du rapport du Conseƴl d’admƴnƴstratƴon
sur le gouvernement d’entreprƴse prévu à l’artƴcle L.225-37
du Code de commerce, fƴgurant au Chapƴtre 2 du
document d’enregƴstrement unƴversel 2025 de la Socƴété.
Nous vous ƴnvƴtons à le consulter pour plus d’ƴnformatƴons
sur ces éléments de rémunératƴon.

Approbatƻon de la polƻtƻque de rémunératƻon applƻcable aux 
membres du Conseƻl d’admƻnƻstratƻon au tƻtre de l’exercƻce 
2026 (8e résolutƻon) (à tƻtre ordƻnaƻre)

Conformément aux dƴsposƴtƴons de l’artƴcle L.22-10-8 du
Code de commerce, nous vous proposons d’approuver la
polƴtƴque de rémunératƴon applƴcable aux membres du
Conseƴl d’admƴnƴstratƴon au tƴtre de l’exercƴce 2026.

La polƴtƴque de rémunératƴon applƴcable aux membres du
Conseƴl d’admƴnƴstratƴon au tƴtre de l’exercƴce 2026 qu’ƴl
vous est demandé d’approuver est présentée au seƴn du
rapport du Conseƴl d’admƴnƴstratƴon sur le gouvernement
d’entreprƴse prévu à l’artƴcle L.225-37 du Code de
commerce, fƴgurant au Chapƴtre 2 du document
d’enregƴstrement unƴversel 2025 de la Socƴété. Nous vous
ƴnvƴtons à le consulter pour plus d’ƴnformatƴons sur ces
éléments de rémunératƴon.

Approbatƻon de la polƻtƻque de rémunératƻon applƻcable au 
Présƻdent-dƻrecteur général et au Dƻrecteur général délégué 
au tƻtre de l’exercƻce 2026 (9e et 10e résolutƻons) (à tƻtre 
ordƻnaƻre)

Conformément aux dƴsposƴtƴons de l’artƴcle L.22-10-8 du
Code de commerce, nous vous proposons d’approuver la
polƴtƴque de rémunératƴon applƴcable au Présƴdent-
dƴrecteur général et au Dƴrecteur général délégué au tƴtre
de l’exercƴce 2026.

La polƴtƴque de rémunératƴon applƴcable au Présƴdent-
dƴrecteur général et au Dƴrecteur général délégué au tƴtre
de l’exercƴce 2026 qu’ƴl vous est demandé d’approuver est
présentée au seƴn du rapport du Conseƴl d’admƴnƴstratƴon
sur le gouvernement d’entreprƴse prévu à l’artƴcle L.225-37
du Code de commerce, fƴgurant au Chapƴtre 2 du
document d’enregƴstrement unƴversel 2025 de la Socƴété.
Nous vous ƴnvƴtons à le consulter pour plus d’ƴnformatƴons
sur ces éléments de rémunératƴon.

IV. Projet de renouvellement de l’autorƴsatƴon à donner 
au Conseƴl d’admƴnƴstratƴon en vue de l’achat par la 
socƴété de ses propres actƴons notamment en vue de 
leur annulatƴon

Autorƻsatƻon à donner au Conseƻl d’admƻnƻstratƻon à l’effet 
d’opérer sur les actƻons de la Socƻété dans le cadre du 
programme d’achat par la Socƻété de ses propres actƻons 
(11e résolutƻon) (à tƻtre ordƻnaƻre) 

L’Assemblée générale ordƴnaƴre du 29 avrƴl 2025 a, aux
termes de sa 12e  résolutƴon, et conformément aux
dƴsposƴtƴons des artƴcles L.22-10-62 et L.225-210 et
suƴvants du Code de commerce, autorƴsé le Conseƴl
d’admƴnƴstratƴon, à acheter ou faƴre racheter par la Socƴété
ses propres actƴons, dans le cadre d’un programme de
rachat d’actƴons propres.
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Cette autorƴsatƴon, d’une durée de dƴx-huƴt (18) moƴs à
compter de la décƴsƴon de cette Assemblée générale, a été
mƴse en œuvre par le Conseƴl d’admƴnƴstratƴon, dans le
cadre d’un contrat de lƴquƴdƴté conclu avec la socƴété Louƴs
Capƴtal Markets pour assurer la lƴquƴdƴté et anƴmer le
marché des tƴtres Lumƴbƴrd. 

Le bƴlan des opératƴons réalƴsées dans le cadre de
programmes de rachat d’actƴons autorƴsés fƴgure au
paragraphe 12.4 du rapport du Conseƴl d’admƴnƴstratƴon sur
la gestƴon et l’actƴvƴté de la Socƴété et du Groupe au cours
de l’exercƴce clos le 31 décembre 2025, fƴgurant au
Chapƴtre 4 du document d’enregƴstrement unƴversel 2025
de la Socƴété.

Conformément aux dƴsposƴtƴons légales et réglementaƴres
en vƴgueur, et en applƴcatƴon notamment des artƴcles
L.225-210 et L.22-10-62 et suƴvants du Code de
commerce, nous vous proposons de renouveler
l’autorƴsatƴon et d’autorƴser le Conseƴl d’admƴnƴstratƴon,
avec faculté de subdélégatƴon dans les condƴtƴons légales
et réglementaƴres, à acheter ou faƴre racheter par la Socƴété
ses propres actƴons dans le cadre d’un nouveau
programme de rachat d’actƴons propres notamment en
vue :

(ƴ) d’assurer la lƴquƴdƴté et anƴmer le marché des tƴtres de la
Socƴété par l’ƴntermédƴaƴre d’un prestataƴre de servƴces
d’ƴnvestƴssement, ƴntervenant au nom et pour le compte de
la Socƴété en toute ƴndépendance et agƴssant dans le cadre
d’un contrat de lƴquƴdƴté conforme à la doctrƴne de
l’Autorƴté des marchés fƴnancƴers en vƴgueur ; ou

(ƴƴ) de la conservatƴon et la remƴse ultérƴeure d’actƴons (à
tƴtre d’échange, de paƴement ou autre) dans le cadre
d’opératƴons fƴnancƴères ou de croƴssance externe de la
Socƴété, de fusƴon, de scƴssƴon ou d’apport ; ou 

(ƴƴƴ) de la remƴse d’actƴons lors de l’exercƴce de droƴts
attachés à des valeurs mobƴlƴères donnant accès au capƴtal
par remboursement, conversƴon, échange, présentatƴon
d’un bon ou de toute autre manƴère ; ou

(v) de l’annulatƴon de tout ou partƴe des actƴons aƴnsƴ
rachetées, par voƴe de réductƴon de capƴtal socƴal, en
applƴcatƴon de l’autorƴsatƴon de réduƴre le capƴtal donnée
par votre Assemblée générale ordƴnaƴre aux termes de sa
13e résolutƴon, ou le cas échéant en vertu d’une résolutƴon
de même nature quƴ pourraƴt luƴ succéder pendant la durée
de valƴdƴté de la présente délégatƴon ; ou

(vƴ) de l’attrƴbutƴon ou de la cessƴon d’actƴons aux salarƴés
ou mandataƴres socƴaux de la Socƴété ou des socƴétés quƴ
luƴ sont lƴées, notamment dans le cadre de la partƴcƴpatƴon
aux fruƴts de l’expansƴon de l’entreprƴse, au tƴtre d’un plan
d’épargne d’entreprƴse ou de groupe (ou plan assƴmƴlé) ou
pour l’attrƴbutƴon gratuƴte d’actƴons dans le cadre des
dƴsposƴtƴons de l’artƴcle L.225-197-1 et suƴvants du Code
de commerce, ou, de manƴère générale, d’honorer des
oblƴgatƴons lƴées à des programmes d’optƴons sur actƴons
ou autres allocatƴons d’actƴons aux salarƴés ou mandataƴres
socƴaux de la Socƴété ou d’une entƴté du Groupe ; ou

(vƴƴ) de la mƴse en œuvre de tout plan d’optƴons d’achat
d’actƴons de la Socƴété dans le cadre des dƴsposƴtƴons des
artƴcles L.225-177 et suƴvants du Code de commerce ou de
tout plan sƴmƴlaƴre.

Ce programme seraƴt également destƴné à permettre la
mƴse en œuvre de toute pratƴque de marché quƴ vƴendraƴt à
être admƴse par l’Autorƴté des marchés fƴnancƴers, et plus
généralement, la réalƴsatƴon de toute autre opératƴon
conforme à la réglementatƴon en vƴgueur. Dans une telle
hypothèse, la Socƴété ƴnformeraƴt ses actƴonnaƴres par voƴe
de communƴqué de presse.

Il est précƴsé qu’à la date de chaque rachat, le nombre total
d’actƴons aƴnsƴ rachetées par la Socƴété depuƴs le début du
programme de rachat (y comprƴs celles faƴsant l’objet dudƴt
rachat) ne devraƴt pas excéder 10  % des actƴons
composant le capƴtal de la Socƴété à cette date, ce
pourcentage s’applƴquant à un capƴtal ajusté en fonctƴon
des opératƴons l’affectant postérƴeurement à l’Assemblée
générale, soƴt, à tƴtre ƴndƴcatƴf au 31 décembre 2025, un
plafond de rachat de 2  246  688 actƴons. Par aƴlleurs, le
total des actƴons détenues par la Socƴété à toute date
donnée ne devraƴt pas dépasser la lƴmƴte légale maxƴmale
de 10  % des actƴons composant le capƴtal socƴal de la
Socƴété à cette même date.

Les achats d’actƴons en vertu de cette autorƴsatƴon,
pourraƴent être exécutés dans la lƴmƴte d’un prƴx unƴtaƴre
d’achat maxƴmum de 30 euros, sous réserve des
ajustements lƴés aux éventuelles opératƴons sur le capƴtal
de la Socƴété.

Nous vous proposons de fƴxer à 30 mƴllƴons d’euros le
montant maxƴmal des fonds destƴnés à la réalƴsatƴon de ce
programme de rachat d’actƴons.

L’autorƴsatƴon aƴnsƴ conférée au Conseƴl d’admƴnƴstratƴon,
valable pour une durée de dƴx-huƴt (18) moƴs à compter de
la date de la décƴsƴon de l’Assemblée générale la décƴdant
prƴveraƴt d’effet pour l’avenƴr à hauteur le cas échéant de la
partƴe non utƴlƴsée toute délégatƴon antérƴeure ayant le
même objet et en partƴculƴer celle consentƴe par
l’Assemblée générale ordƴnaƴre de la Socƴété réunƴe le
29 avrƴl 2025 aux termes de sa 12e résolutƴon.

V. Projet de renouvellement d’autorƴsatƴons fƴnancƴères 
consentƴes au Conseƴl d’admƴnƴstratƴon pour augmenter
le capƴtal socƴal 

Afƴn de permettre au Conseƴl d’admƴnƴstratƴon de dƴsposer
de la plus grande souplesse notamment pour faƴre appel au
marché fƴnancƴer, lever des fonds par voƴe de placement
prƴvé dans des délaƴs réduƴts ou encore ƴntéresser son
personnel salarƴé ou ses cadres dƴrƴgeants et permettre
aƴnsƴ à la Socƴété de se doter, lorsqu’elle l’estƴmera
opportun, des moyens fƴnancƴers nécessaƴres au
développement de ses actƴvƴtés, nous vous soumettons
dƴvers projets de résolutƴons tendant à autorƴser le Conseƴl
d’admƴnƴstratƴon à décƴder ou réalƴsé les délégatƴons de
compétence et/ou autorƴsatƴons fƴnancƴères dans les
condƴtƴons décrƴtes cƴ-après.
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Autorƻsatƻon à donner au Conseƻl d’admƻnƻstratƻon en vue
d’augmenter le capƻtal socƻal de la Socƻété ou d’une autre
socƻété par émƻssƻon d’actƻons ordƻnaƻres et/ou de valeurs
mobƻlƻères donnant accès au capƻtal ƻmmédƻatement ou à
terme, avec suppressƻon du droƻt préférentƻel de souscrƻptƻon
des actƻonnaƻres au profƻt de catégorƻes de personnes
conformément à l’artƻcle L.225-138 du Code de commerce
(12e résolutƻon) (à tƻtre extraordƻnaƻre)

L’Assemblée générale extraordƴnaƴre du 29 avrƴl 2025 a, aux
termes de sa 19e résolutƴon, autorƴsé le Conseƴl
d’admƴnƴstratƴon, pour une durée de dƴx-huƴt (18) moƴs, à
augmenter le capƴtal socƴal de la Socƴété ou d’une autre
socƴété par émƴssƴon d’actƴons ordƴnaƴres et/ou de valeurs
mobƴlƴères donnant accès au capƴtal ƴmmédƴatement ou à
terme, avec suppressƴon du droƴt préférentƴel de souscrƴptƴon
des actƴonnaƴres au profƴt de catégorƴes de personnes
conformément à l’artƴcle L.225-138 du Code de commerce.

Cette délégatƴon de compétence arrƴvant à expƴratƴon le
29  octobre 2026, nous vous proposons, au tƴtre de la
12e  résolutƴon, de la renouveler en autorƴsant le Conseƴl
d’admƴnƴstratƴon, avec faculté de subdélégatƴon dans les
condƴtƴons prévues par la loƴ, à procéder à l’émƴssƴon, en une
ou plusƴeurs foƴs, en France ou à l’étranger, dans la proportƴon
et aux époques qu’ƴl apprécƴera, en euros, en monnaƴes
étrangères ou en unƴté monétaƴre quelconque établƴe par
référence à plusƴeurs monnaƴes, avec ou sans prƴme, à tƴtre
onéreux ou gratuƴt (ƴ) d’actƴons ordƴnaƴres de la Socƴété et/ou
(ƴƴ) de valeurs mobƴlƴères, de quelque nature que ce soƴt,
régƴes par les artƴcles L.228-92 alƴnéa 1, L.228-93 alƴnéas 1 et
3 ou L.228-94 alƴnéa 2 du Code de commerce donnant
accès, ƴmmédƴatement et/ou à terme, à tout moment ou à
date fƴxe, par souscrƴptƴon, conversƴon, échange,
remboursement, présentatƴon d’un bon ou de toute autre
manƴère, au capƴtal de la Socƴété ou d’autres socƴétés (y
comprƴs celles quƴ possèdent dƴrectement ou ƴndƴrectement
plus de la moƴtƴé du capƴtal socƴal de la Socƴété et celles dont
la Socƴété possède dƴrectement ou ƴndƴrectement plus de la
moƴtƴé du capƴtal socƴal), étant précƴsé que la lƴbératƴon des
actƴons vƴsées au (ƴ) et des valeurs mobƴlƴères vƴsées au (ƴƴ)
pourraƴt être opérée soƴt en espèces, soƴt par compensatƴon
de créances, dans les condƴtƴons prévues par la loƴ.

Au tƴtre de cette délégatƴon, le droƴt préférentƴel de
souscrƴptƴon des actƴonnaƴres aux actƴons ordƴnaƴres de la
Socƴété et/ou aux valeurs mobƴlƴères à émettre dans le
cadre de cette résolutƴon seraƴt supprƴmé au profƴt des
catégorƴes de personnes suƴvantes :

Z les socƴétés d’ƴnvestƴssement, fonds gestƴonnaƴres
d’épargne collectƴve ou fonds d’ƴnvestƴssement (en ce
comprƴs tout organƴsme de placement, OPCVM, FIA, ou
socƴétés holdƴngs), de droƴt françaƴs ou étranger,
ƴnvestƴssant dans des entreprƴses des secteurs de haute
technologƴe ayant des applƴcatƴons scƴentƴfƴques,
mƴlƴtaƴres, ƴndustrƴelles et/ou médƴcales ; et/ou

Z les groupes ƴndustrƴels, de droƴt françaƴs ou étranger,
ayant une actƴvƴté opératƴonnelle dans les secteurs de
haute technologƴe ayant des applƴcatƴons scƴentƴfƴques,
mƴlƴtaƴres, ƴndustrƴelles et/ou médƴcales ; et/ou

Z toute entƴté, de droƴt françaƴs ou étranger, dotée ou
non de la personnalƴté morale, en ce comprƴs toute
fƴlƴale d’établƴssements de crédƴt ou prestataƴres de
servƴces d’ƴnvestƴssement, ayant pour objet exclusƴf de
souscrƴre, détenƴr et/ou céder des actƴons ou autres

ƴnstruments fƴnancƴers de la Socƴété, pour le compte de
salarƴés et/ou mandataƴres socƴaux de la Socƴété et/ou
de socƴétés quƴ luƴ sont lƴées dans les condƴtƴons de
l’artƴcle L.225-180 du Code de commerce.

Le Conseƴl d’admƴnƴstratƴon dƴsposeraƴt de la compétence,
avec faculté de subdélégatƴon dans les condƴtƴons prévues
par la loƴ, pour fƴxer la lƴste des bénéfƴcƴaƴres au seƴn des
catégorƴes précƴtées aƴnsƴ que le nombre de tƴtres à
attrƴbuer à chacun d’eux.

Le prƴx de souscrƴptƴon des tƴtres émƴs en vertu de cette
délégatƴon ne pourraƴt être ƴnférƴeur à un montant égal à la
plus petƴte des valeurs entre :

(ƴ) le dernƴer cours de clôture de l’actƴon de la Socƴété
précédant la fƴxatƴon du prƴx d’émƴssƴon, éventuellement
dƴmƴnué d’une décote maxƴmale de 20 % ;

(ƴƴ) le cours moyen pondéré de l’actƴon de la Socƴété sur le
marché Euronext Parƴs constaté lors des troƴs dernƴères
séances de Bourse précédant la fƴxatƴon du prƴx d’émƴssƴon
éventuellement dƴmƴnué d’une décote maxƴmale de 20 %.

Les lƴmƴtes proposées par le Conseƴl d’admƴnƴstratƴon
s’applƴquant au prƴx d’émƴssƴon des actƴons nouvelles ont
été fƴxées par applƴcatƴon des standards de marché,
pratƴqués par des émetteurs de taƴlle comparable à la
Socƴété.

Par aƴlleurs, nous vous proposons de fƴxer à 30 mƴllƴons
d’euros le montant nomƴnal maxƴmum des augmentatƴons
de capƴtal et émƴssƴons susceptƴbles d’être réalƴsées en
vertu de cette délégatƴon, ce montant s’ƴmputant sur le
plafond global fƴxé à la 14e résolutƴon voté lors de
l'Assemblée générale du 29 avrƴl 2025. Ce montant nous
semble adapté aux besoƴns de fƴnancements du Groupe.

Le Conseƴl d’admƴnƴstratƴon auraƴt tous pouvoƴrs, avec
faculté de subdélégatƴon, pour mettre en œuvre, dans les
condƴtƴons fƴxées par la loƴ et par les statuts, cette
délégatƴon.

La délégatƴon de compétence aƴnsƴ conférée au Conseƴl
d’admƴnƴstratƴon, valable pour une durée de dƴx-huƴt (18)
moƴs à compter de la date de l’Assemblée générale la
décƴdant, prƴveraƴt d’effet pour l’avenƴr à hauteur le cas
échéant de la partƴe non utƴlƴsée toute autorƴsatƴon
antérƴeure ayant le même objet et en partƴculƴer celle
consentƴe par l’Assemblée générale extraordƴnaƴre du
29 avrƴl 2025 aux termes de sa 19e résolutƴon.

Autorƻsatƻon à donner au Conseƻl d’admƻnƻstratƻon
d’augmenter le capƻtal socƻal par créatƻon d’actƻons
ordƻnaƻres, avec suppressƻon du droƻt préférentƻel de
souscrƻptƻon des actƻonnaƻres au profƻt des salarƻés ayant
adhéré à un plan d’épargne entreprƻse (13e résolutƻon) (à
tƻtre extraordƻnaƻre)

En conséquence du renouvellement des dƴfférentes
délégatƴons de compétence et autorƴsatƴons fƴnancƴères
présentées cƴ-avant et quƴ seront soumƴses à l’approbatƴon
de l’assemblée générale des actƴonnaƴres, nous
soumettons à votre approbatƴon, conformément aux
dƴsposƴtƴons de l’artƴcle L.225-129-6 du Code de
commerce, un projet de résolutƴons tendant à autorƴser le
Conseƴl d’admƴnƴstratƴon, avec faculté de subdélégatƴon
dans les condƴtƴons prévues par la loƴ, de décƴder
l’augmentatƴon du capƴtal socƴal, en une ou plusƴeurs foƴs,
et sur ses seules décƴsƴons, par émƴssƴon d’actƴons
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ordƴnaƴres à souscrƴre en numéraƴre réservée aux salarƴés
adhérents à un plan d’épargne entreprƴse ƴnstƴtué sur
l’ƴnƴtƴatƴve de la Socƴété dans les condƴtƴons vƴsées aux
artƴcles L.225-129-2, L.225-129-6, L.225-138-1 du Code
de commerce et aux artƴcles L.3332-18 à L.3332-24 du
Code du travaƴl.

Cette autorƴsatƴon, quƴ emporteraƴt renoncƴatƴon des
actƴonnaƴres à leur droƴt préférentƴel de souscrƴptƴon aux
actƴons à émettre, seraƴt consentƴe dans les condƴtƴons
suƴvantes :

Z le Conseƴl d’admƴnƴstratƴon seraƴt autorƴsé à augmenter,
en une ou plusƴeurs foƴs, le capƴtal socƴal dans la lƴmƴte
d’un montant nomƴnal maxƴmum fƴxé à 1 mƴllƴon
d’euros ou sa contre-valeur dans toute(s) autre(s)
monnaƴe(s) autorƴsée(s) ce montant s’ƴmputant sur le
plafond global fƴxé à la 14e résolutƴon l'assemblée
générale du 29 avrƴl 2025 ;

Z le prƴx de souscrƴptƴon des tƴtres à émettre en vertu de
cette délégatƴon seraƴt détermƴné par le Conseƴl

d’admƴnƴstratƴon conformément aux dƴsposƴtƴons
légales applƴcables au jour de l’émƴssƴon (soƴt, à ce jour,
celles des artƴcles L.3332-18 à L.3332-24 du Code du
travaƴl) ;

Z le Conseƴl d’admƴnƴstratƴon auraƴt seule compétence
pour arrêter l’ensemble des autres modalƴtés de la ou
des opératƴon(s) à ƴntervenƴr en applƴcatƴon de cette
autorƴsatƴon, dans la lƴmƴte des dƴsposƴtƴons légales et
réglementaƴres.

L’autorƴsatƴon aƴnsƴ conférée au Conseƴl d’admƴnƴstratƴon,
valable pour une durée de vƴngt-sƴx (26) moƴs à compter
de la date de l’assemblée générale la décƴdant, prƴveraƴt
d’effet pour l’avenƴr à hauteur le cas échéant de la partƴe
non utƴlƴsée toute autorƴsatƴon antérƴeure ayant le même
objet et en partƴculƴer celle consentƴe par l’assemblée
générale extraordƴnaƴre de la Socƴété réunƴe le 29 avrƴl
2025 aux termes de sa 22e résolutƴon. 

* * *

Les renseƴgnements que nous venons de vous donner et ceux quƴ fƴgurent dans les rapports des Commƴssaƴres aux comptes 
vous permettront, pensons-nous, de prendre des décƴsƴons quƴ nous paraƴssent conformes à vos ƴntérêts. 

Nous vous demandons en conséquence de bƴen vouloƴr voter les résolutƴons quƴ vous sont présentées.

Le Conseƴl d’admƴnƴstratƴon.
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Sectƴon 1 Renseƴgnements généraux concernant la socƴété Lumƴbƴrd SA

1. DÉNOMINATION SOCIALE (ARTICLE 3 
DES STATUTS)

La dénomƴnatƴon de la socƴété est Lumƴbƴrd.

2. SIÈGE SOCIAL (ARTICLE 4 DES 
STATUTS)

2 rue Paul Sabatƴer, 22300 Lannƴon 

(Tel. +33 (0)2 96 05 08 00).

Sƴte web de la Socƴété : www.lumƴbƴrd.com. 

Les ƴnformatƴons fƴgurant sur le sƴte web ne font pas partƴe
du présent Document d’enregƴstrement unƴversel, sauf sƴ
ces ƴnformatƴons y sont ƴncorporées par référence.

3. IMMATRICULATION AU REGISTRE 
DU COMMERCE ET DES SOCIÉTÉS ET 
CODE LEI

La Socƴété est ƴmmatrƴculée au Regƴstre du Commerce et
des Socƴétés de Saƴnt-Brƴeuc sous le numéro 970 202 719. 

Son ƴdentƴfƴant d’ƴdentƴté jurƴdƴque est le
969500MLJC3ZSZP4L019. 

4. FORME JURIDIQUE ET LÉGISLATION 
APPLICABLE (ARTICLE 1 DES STATUTS)

La Socƴété est de forme anonyme à Conseƴl
d’admƴnƴstratƴon depuƴs le 15 avrƴl 2016, régƴe par les
dƴsposƴtƴons légales et réglementaƴres du Code de
commerce et ses statuts.

5. CONSTITUTION - DURÉE DE VIE 
(ARTICLE 5 DES STATUTS)

La durée de vƴe de la Socƴété est de 99 ans à compter de
son ƴmmatrƴculatƴon au Regƴstre du Commerce et des
Socƴétés le 3 juƴllet 1970, et expƴrera le 2 juƴllet 2069, sauf
dƴssolutƴon antƴcƴpée ou prorogatƴon. 

6. CODE APE ET DÉNOMINATION DU 
SECTEUR D'ACTIVITÉ

Code APE : 2670 Z.

Secteur d’actƴvƴté  : Fabrƴcatƴon d’ƴnstruments d’optƴque et
de matérƴel photographƴque.

7. OBJET SOCIAL (ARTICLE 2 DES 
STATUTS)

La Socƴété a pour objet, dƴrectement ou ƴndƴrectement, en
France et à l’étranger :

Z la recherche, l’étude, la créatƴon, la mƴse au poƴnt et la
fabrƴcatƴon d’appareƴls d’optƴque quantƴque et d’optƴque
non lƴnéaƴre et d’éléments séparés desdƴts appareƴls ou
de tous autres ƴnstruments ;

Z l’achat, la vente, l’ƴmportatƴon et l’exportatƴon, sous
quelque forme que ce soƴt, des appareƴls et ƴnstruments
sus-nommés ;

Z l’achat, la vente et l’échange de tous brevets, lƴcences
ou procédés technƴques ;

Z la locatƴon, la locatƴon-vente et l’ƴnstallatƴon de tous
matérƴels fabrƴqués ou achetés ;

Z le conseƴl se rapportant aux appareƴls sus-nommés en
qualƴté d’ƴngénƴeur-conseƴl ;

Z la créatƴon, l’achat, la vente, la prƴse à baƴl, la locatƴon
et l’exploƴtatƴon dƴrecte ou ƴndƴrecte de tous
établƴssements ƴndustrƴels et commercƴaux ;

Z la partƴcƴpatƴon de la Socƴété dans toutes opératƴons
commercƴales ou ƴndustrƴelles pouvant se rattacher à
l’un des objets précƴtés, par voƴe de créatƴon de socƴétés
nouvelles, d’achat de tƴtres ou droƴts socƴaux, de
fusƴon, d’allƴance, d’assocƴatƴon en partƴcƴpatƴon ou
autrement ;

Z et généralement toutes opératƴons commercƴales,
ƴndustrƴelles, ƴmmobƴlƴères, mobƴlƴères et fƴnancƴères se
rattachant dƴrectement ou ƴndƴrectement en totalƴté ou
en partƴe, à l’un des objets de la Socƴété ou à tous
objets sƴmƴlaƴres ou connexes.

Renseƴgnements généraux concernant la socƴété 
Lumƴbƴrd SA

Sectƴon 1
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8. EXERCICE SOCIAL (ARTICLE 26 DES 
STATUTS)

L’année socƴale commence le 1er janvƴer et fƴnƴt le
31 décembre de chaque année.

9. AFFECTATION ET RÉPARTITION DES 
BÉNÉFICES (ARTICLES 28 & 29 DES 
STATUTS)

Sƴ les comptes de l’exercƴce approuvés par l’Assemblée
générale des actƴonnaƴres de la Socƴété (l’«  Assemblée
générale ») font apparaître un bénéfƴce dƴstrƴbuable tel
qu’ƴl est défƴnƴ par la loƴ, l’Assemblée générale décƴde de
l’ƴnscrƴre à un ou plusƴeurs postes de réserves dont elle
règle l’affectatƴon ou l’emploƴ, de le reporter à nouveau ou
de le dƴstrƴbuer.

Les pertes, s’ƴl en exƴste, sont, après l’approbatƴon des
comptes par l’Assemblée générale, reportées à nouveau,
pour être ƴmputées sur les bénéfƴces des exercƴces
ultérƴeurs jusqu’à extƴnctƴon.

L’Assemblée générale a la faculté d’accorder à chaque
actƴonnaƴre, pour tout ou partƴe du dƴvƴdende mƴs en
dƴstrƴbutƴon, une optƴon entre le paƴement du dƴvƴdende en
actƴons dans les condƴtƴons légales ou en numéraƴre.

10. ASSEMBLÉES GÉNÉRALES 
(ARTICLES 17 À 25 DES STATUTS)

Les Assemblées générales sont convoquées dans les
condƴtƴons fƴxées par la loƴ.

L’Assemblée générale se compose de tous les actƴonnaƴres,
quel que soƴt le nombre de leurs actƴons. Les actƴonnaƴres
peuvent se faƴre représenter aux Assemblées générales
dans les condƴtƴons et selon les formes prévues par les
dƴsposƴtƴons légales et réglementaƴres applƴcables.

Les Assemblées générales sont présƴdées par le Présƴdent
du Conseƴl d’admƴnƴstratƴon de la Socƴété. À défaut,
l’Assemblée générale désƴgne elle-même son Présƴdent. En
cas de convocatƴon par les Commƴssaƴres aux comptes ou
par un mandataƴre de justƴce, l’Assemblée est présƴdée par
celuƴ ou l’un de ceux quƴ l’ont convoquée.

Les fonctƴons de scrutateurs sont remplƴes par les deux
membres de l’Assemblée générale dƴsposant du plus grand
nombre de voƴx et acceptant ces fonctƴons. Le bureau
désƴgne un secrétaƴre quƴ peut être choƴsƴ en dehors des
actƴonnaƴres.

Les délƴbératƴons de l’Assemblée générale sont constatées
par des procès-verbaux conformément à la légƴslatƴon.

Les Assemblées générales ordƴnaƴres et extraordƴnaƴres,
statuant dans les condƴtƴons de quorum et de majorƴté
prescrƴtes par les dƴsposƴtƴons quƴ les régƴssent
respectƴvement, exercent les pouvoƴrs quƴ leur sont
attrƴbués par la légƴslatƴon.

À égalƴté de valeur nomƴnale, chaque actƴon de capƴtal ou
de jouƴssance donne droƴt au même nombre de voƴx (sous
réserve des droƴts de vote double décrƴts au paragraphe 11
de la présente Sectƴon 1) et chaque actƴon donne droƴt à
une voƴx au moƴns.

11. DROIT DE VOTE DOUBLE (ARTICLE 11 
DES STATUTS)

Un droƴt de vote double est attrƴbué :

Z à toutes les actƴons entƴèrement lƴbérées pour
lesquelles ƴl sera justƴfƴé d’une ƴnscrƴptƴon nomƴnatƴve
depuƴs 3 ans au moƴns au nom du même actƴonnaƴre ;

Z aux actƴons nomƴnatƴves attrƴbuées gratuƴtement à un
actƴonnaƴre, en cas d’augmentatƴon du capƴtal par
ƴncorporatƴon de réserves, bénéfƴces ou prƴmes
d’émƴssƴon à raƴson d’actƴons pour lesquelles ƴl bénéfƴcƴe
de ce droƴt.

Ce droƴt de vote double cessera de pleƴn droƴt pour toute
actƴon convertƴe au porteur ou transférée en proprƴété.

Néanmoƴns, le transfert d’actƴons par suƴte de successƴon,
de lƴquƴdatƴon de communauté de bƴens entre époux ou de
donatƴon entre vƴfs au profƴt d’un conjoƴnt ou d’un parent
au degré successƴble ne faƴt pas perdre le droƴt de vote
double attaché à ces actƴons et n’ƴnterrompt pas le délaƴ
d’acquƴsƴtƴon des droƴts de vote double pour ces actƴons. Il
en est de même, sauf stƴpulatƴon contraƴre des statuts, en
cas de transfert par suƴte d’une fusƴon ou d’une scƴssƴon
d’une socƴété actƴonnaƴre. 

12. IDENTIFICATION DES ACTIONNAIRES 
(ARTICLE 9 DES STATUTS)

La Socƴété ou son mandataƴre est en droƴt de demander, à
tout moment et contre rémunératƴon à sa charge, soƴt au
déposƴtaƴre central quƴ assure la tenue du compte émƴssƴon
de ses tƴtres, soƴt dƴrectement à un ou plusƴeurs
ƴntermédƴaƴres mentƴonnés à l’artƴcle L. 211-3 du Code
monétaƴre et fƴnancƴer, les ƴnformatƴons vƴsées à l’artƴcle
R.  228-3 du Code de commerce concernant les
proprƴétaƴres de ses actƴons et des tƴtres conférant
ƴmmédƴatement ou à terme le droƴt de vote dans ses
Assemblées d’actƴonnaƴres.

Lorsque la personne quƴ a faƴt l’objet d’une demande de
renseƴgnements n’a pas transmƴs les ƴnformatƴons dans les
délaƴs prévus par les dƴsposƴtƴons légƴslatƴves et
réglementaƴres en vƴgueur, ou a fournƴ des ƴnformatƴons
ƴncomplètes ou erronées, les actƴons ou les tƴtres donnant
accès ƴmmédƴatement ou à terme au capƴtal et pour
lesquels cette personne étaƴt ƴnscrƴte en compte sont
prƴvés des droƴts de vote pour toute assemblée
d’actƴonnaƴres quƴ se tƴendraƴt jusqu’à la date de
régularƴsatƴon de l’ƴdentƴfƴcatƴon, et le paƴement du
dƴvƴdende correspondant est dƴfféré jusqu’à cette date.
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13. FRANCHISSEMENT DES SEUILS 
LÉGAUX ET STATUTAIRES (ARTICLE 
10 DES STATUTS)

13.1. Seuƴls légaux

Les franchƴssements à la hausse ou à la baƴsse des seuƴls,
prévus par les dƴsposƴtƴons des artƴcles L.233-7 et suƴvants
du Code de commerce doƴvent être déclarés par tout
actƴonnaƴre auprès de l’Autorƴté des marchés fƴnancƴers,
conformément aux dƴsposƴtƴons légales en vƴgueur.

13.2. Seuƴls statutaƴres 

Outre les franchƴssements de seuƴls prévus par les
dƴsposƴtƴons légales et réglementaƴres en vƴgueur, tout
actƴonnaƴre, personne physƴque ou morale, quƴ vƴent à
franchƴr, dans un sens ou dans un autre, un seuƴl d’une
fractƴon des droƴts de vote égale à 1  % doƴt ƴnformer la
Socƴété du nombre total d’actƴons et de droƴts de vote qu’ƴl
possède dans les 15 jours à compter de ladƴte prƴse ou
réductƴon de partƴcƴpatƴon.

En cas de défaut de déclaratƴon à la Socƴété dans les
15  jours, les sanctƴons applƴcables sont celles prévues par
l’artƴcle L.233-14 du Code de commerce, à savoƴr  : la
prƴvatƴon du droƴt de vote des actƴons excédant la fractƴon
quƴ auraƴt dû être déclarée, et ce, pendant un délaƴ de
2 ans suƴvant la date de la régularƴsatƴon.

14. MODIFICATION DU CAPITAL OU DES 
DROITS DES ACTIONNAIRES

Les modƴfƴcatƴons du capƴtal et des droƴts des actƴonnaƴres
sont soumƴses aux prescrƴptƴons légales et réglementaƴres.

15. CONSULTATION DES DOCUMENTS 
SOCIAUX

Les statuts, procès-verbaux et autres documents socƴaux,
jurƴdƴques ou comptables peuvent être consultés au sƴège
socƴal dans les condƴtƴons et délaƴs prévus par la légƴslatƴon
en vƴgueur, concernant le droƴt d’ƴnformatƴon des
actƴonnaƴres.
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1. RESPONSABLE DU DOCUMENT 
D'ENREGISTREMENT UNIVERSEL

Monsƴeur Marc Le Flohƴc, Présƴdent-dƴrecteur général.

2. ATTESTATION DU RESPONSABLE DU 
DOCUMENT D'ENREGISTREMENT 
UNIVERSEL

J’atteste que les ƴnformatƴons contenues dans le présent
Document d’enregƴstrement unƴversel sont, à ma
connaƴssance, conformes à la réalƴté et ne comportent pas
d’omƴssƴon de nature à en altérer la portée.

J’atteste, à ma connaƴssance, que les comptes annuels et
les comptes consolƴdés, sont établƴs conformément au
corps de normes comptables applƴcable et donnent une
ƴmage fƴdèle et honnête des éléments d’actƴf et de passƴf,
de la sƴtuatƴon fƴnancƴère et des profƴts ou pertes de
l’émetteur et de l’ensemble des entreprƴses comprƴses dans
la consolƴdatƴon, et que le rapport sur la gestƴon du
Groupe fƴgurant au chapƴtre 4 - sectƴon 1 présente un
tableau fƴdèle de l’évolutƴon et des résultats de l’entreprƴse
et de la sƴtuatƴon fƴnancƴère de l’émetteur et de l’ensemble
des entreprƴses comprƴses dans la consolƴdatƴon, aƴnsƴ
qu’une descrƴptƴon des prƴncƴpaux rƴsques et ƴncertƴtudes
auxquels ƴls sont confrontés.

Faƴt à Lannƴon,

Le 31 mars 2026

Monsƴeur Marc Le Flohƴc
Présƴdent-dƴrecteur général de Lumƴbƴrd

3. RESPONSABLES DU CONTRÔLE DES 
COMPTES

3.1. Commƴssaƴres aux comptes tƴtulaƴres :

KPMG SA représentée par Madame Audrey COUR.
2 avenue Gambetta - Tour Eqho - 92066 Parƴs – La
Défense cedex.

Membre de la compagnƴe régƴonale de Rennes.

Date du premƴer mandat : Assemblée générale ordƴnaƴre du
16 juƴn 1997.

Date de renouvellement du mandat en cours  : Assemblée
générale ordƴnaƴre du 29 avrƴl 2024.

Expƴratƴon du mandat en cours  : Assemblée générale
ordƴnaƴre appelée à statuer sur les comptes de l’exercƴce
2029.

FORVIS MAZARS(1), représentée par Monsƴeur Ludovƴc
Sevestre.
61 rue Henrƴ Regnault - 92400 Courbevoƴe.

Membre de la compagnƴe régƴonale de Versaƴlles.

Date du premƴer mandat et du mandat en cours  :
Assemblée générale ordƴnaƴre du 4 maƴ 20211. 

Expƴratƴon du mandat en cours  : Assemblée générale
ordƴnaƴre appelée à statuer sur les comptes de l’exercƴce
2026.

3.2. Commƴssaƴres aux comptes suppléants :

N/A(2)

4. RESPONSABLES DE L'INFORMATION 
FINANCIÈRE

Monsƴeur Marc Le Flohƴc
Présƴdent-dƴrecteur général
ƴnfo@lumƴbƴrd.com

Monsƴeur Andrew Moysey
Dƴrecteur Fƴnancƴer Groupe
ƴnfo@lumƴbƴrd.com 

Lumƴbƴrd

2, rue Paul Sabatƴer - 22300 Lannƴon
Tél. : 01 69 29 17 00
Fax : 01 69 29 17 29

(1) La socƻété FORVIS MAZARS a été nommée Commƻssaƻre aux comptes 
tƻtulaƻre de la Socƻété en remplacement de la socƻété Deloƻtte et assocƻés dont le 
mandat est arrƻvé à expƻratƻon lors de l’Assemblée générale ordƻnaƻre de la 
Socƻété du 4 maƻ 2021 et quƻ n’a pas été reconduƻte dans ses fonctƻons.

(2) Il est précƻsé que le mandat de la socƻété BEAS est arrƻvé à expƻratƻon et n’a 
pas été reconduƻt à l’ƻssue de l’Assemblée générale ordƻnaƻre de la Socƻété du 
4 maƻ 2021.

Personnes responsables du Document 
d’enregƴstrement unƴversel et du contrôle 
des comptes

Sectƴon 2
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Sectƴon 3 Documents accessƴbles au publƴc

Pendant la durée de valƴdƴté du présent Document d’enregƴstrement unƴversel, les documents suƴvants peuvent être consultés
au sƴège socƴal de Lumƴbƴrd, 2 rue Paul Sabatƴer – 22300 Lannƴon : 

Z l’acte constƴtutƴf et la dernƴère versƴon à jour des statuts de la Socƴété ;
Z les rapports des Commƴssaƴres aux comptes de la Socƴété et les états fƴnancƴers des troƴs dernƴers exercƴces ;
Z tous rapports, courrƴers et autres documents, évaluatƴons et déclaratƴons établƴs par un expert à la demande de la Socƴété,

lorsque ces documents sont prévus par la loƴ, et plus généralement tous autres documents prévus par la loƴ.

Les documents cƴ-dessus peuvent être consultés, sur support physƴque, au sƴège socƴal de Lumƴbƴrd ou, s’agƴssant des
documents concernant Lumƴbƴrd, et en partƴculƴer les ƴnformatƴons réglementées au sens du règlement général de l’AMF, par
voƴe électronƴque sur le sƴte Internet www.lumƴbƴrd.com.

Documents accessƴbles au publƴcSectƴon 3

192 Lumƴbƴrd - More than lasers - Document d'enregƴstrement unƴversel 2025



INFORMATIONS COMPLÉMENTAIRES SUR LE GROUPE LUMIBIRD
Table de concordance Sectƴon 4

1. TABLE DE CONCORDANCE AVEC LES RUBRIQUES DES ANNEXES I ET II DU RÈGLEMENT 
DÉLÉGUÉ N° 2019/980

Rubrƴques
Paragraphe(s) et page(s) du  
Document d’enregƴstrement 
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1. PERSONNES RESPONSABLES, INFORMATIONS PROVENANT DE TIERS, RAPPORTS 
D’EXPERTS ET APPROBATION DE L’AUTORITÉ COMPÉTENTE

1.1 Personnes responsables des ƴnformatƴons Chapƴtre 6, Sectƴon 2, § 1 (p. 191)

1.2 Déclaratƴon des personnes responsables Chapƴtre 6, Sectƴon 2, § 2 (p. 191)

1.3 Nom, adresse, qualƴfƴcatƴons et ƴntérêts potentƴels des personnes ƴntervenant en qualƴté 
d’experts

N/A

1.4 Informatƴons provenant de tƴers N/A

1.5 Déclaratƴon de l’autorƴté compétente Page de couverture (p. 3)

2. CONTRÔLEURS LÉGAUX DES COMPTES

2.1 Noms et adresses des contrôleurs légaux des comptes Chapƴtre 6, Sectƴon 2, § 3 (p. 191)

2.2 Changements de contrôleurs légaux des comptes Chapƴtre 6, Sectƴon 2, § 3 (p. 191)

3. FACTEURS DE RISQUE Chapƴtre 3, Sectƴon 1 (p. 74 à 83)

4. INFORMATIONS CONCERNANT L’ÉMETTEUR

4.1 Raƴson socƴale et nom commercƴal de l’émetteur Chapƴtre 6, Sectƴon 1, § 1 (p. 188)

4.2 Lƴeu d’enregƴstrement, numéro d’enregƴstrement et ƴdentƴfƴant d’entƴté jurƴdƴque (LEI) de 
l’émetteur

Chapƴtre 6, Sectƴon 1, § 3 (p. 188)

4.3 Date de constƴtutƴon et durée de vƴe de l’émetteur Chapƴtre 6, Sectƴon 1, § 5 (p. 188)

4.4 Sƴège socƴal et forme jurƴdƴque de l’émetteur, légƴslatƴon régƴssant les actƴvƴtés, pays 
d’orƴgƴne, adresse et numéro de téléphone du sƴège statutaƴre, sƴte web avec un avertƴssement

Chapƴtre 6, Sectƴon 1, § 2 et 4 (p. 188)

5. APERÇU DES ACTIVITÉS

5.1 Prƴncƴpales actƴvƴtés Chapƴtre 1, Sectƴon 1, § 1 à 5 (p. 20 à 
33)

5.2 Prƴncƴpaux marchés Chapƴtre 1, Sectƴon 1, § 2 à 4 (p. 22 à 
32)

5.3 Événements ƴmportants dans le développement des actƴvƴtés de l’émetteur Chapƴtre 0 (p. 13)

5.4 Stratégƴe et objectƴfs Chapƴtre 1, Sectƴon 7 (p. 35)

5.5 Dépendance de l’émetteur à l’égard de brevets ou de lƴcences, de contrats ƴndustrƴels, 
commercƴaux ou fƴnancƴers ou de nouveaux procédés de fabrƴcatƴon

Chapƴtre 1, Sectƴon 5 (p. 32 à 33)

5.6 Éléments sur lesquels est fondée toute déclaratƴon de l’émetteur concernant sa posƴtƴon 
concurrentƴelle

Chapƴtre 1, Sectƴon 1, § 3 à 4 (p. 23 à 
32)

5.7 Investƴssements Chapƴtre 4, Sectƴon 1, § 1.4.2 (p. 100)
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6. STRUCTURE ORGANISATIONNELLE

6.1 Descrƴptƴon sommaƴre du Groupe Chapƴtre 4, Sectƴon 1, § 2.2 (p. 101 et 
102)

6.2 Lƴste des fƴlƴales ƴmportantes Chapƴtre 4, Sectƴon 1, § 2.2 (p. 101 et 
102)
Chapƴtre 4, Sectƴon 2, § 2 (p. 123)

7. EXAMEN DE LA SITUATION FINANCIÈRE ET DU RÉSULTAT

7.1 Sƴtuatƴon fƴnancƴère Chapƴtre 4, Sectƴon 1, § 1 et 2.1 (p. 
101)
Chapƴtre 4, Sectƴon 2 (p. 115 à 135)
Chapƴtre 4, Sectƴon 4 (p. 139 à 166)

7.2 Résultat d’exploƴtatƴon Chapƴtre 4, Sectƴon 1, § 1 et 2.1 (p. 
101)
Chapƴtre 4, Sectƴon 3 (p. 136 à 138)
Chapƴtre 4, Sectƴon 5 (p. 167 à 170)

8. TRÉSORERIE ET CAPITAUX

8.1 Informatƴons sur les capƴtaux de l’émetteur Chapƴtre 4, Sectƴon 1, § 1.3.3 (p. 97)
Chapƴtre 4, Sectƴon 2, § 7 (p. 126)
Chapƴtre 4, Sectƴon 4, § 4 (p. 141)

8.2 Source et montant des flux de trésorerƴe de l’émetteur Chapƴtre 4, Sectƴon 1, § 1.4 (p. 98 à 
99)
Chapƴtre 4, Sectƴon 2, § 3 (p. 117)
Chapƴtre 4, Sectƴon 4, § 5 (p. 142)

8.3 Informatƴons sur les besoƴns de fƴnancement et la structure de fƴnancement de l’émetteur Chapƴtre 4, Sectƴon 1, § 1.3.3 (p. 97)
Chapƴtre 4, Sectƴon 2, § 10 (p. 128)
Chapƴtre 4, Sectƴon 4, § 6.3.3.4 (p. 153
à 155)

8.4 Informatƴons concernant toute restrƴctƴon à l’utƴlƴsatƴon des capƴtaux ayant ƴnflué 
sensƴblement ou pouvant ƴnfluer sensƴblement, de manƴère dƴrecte ou ƴndƴrecte, sur les 
actƴvƴtés de l’émetteur

N/A

8.5 Informatƴons concernant les sources de fƴnancement attendues quƴ seront nécessaƴres pour 
honorer les ƴnvestƴssements en cours de réalƴsatƴon 

Chapƴtre 4, Sectƴon 1, § 1.4.2 (p. 100)

9. ENVIRONNEMENT RÉGLEMENTAIRE Chapƴtre 4, Sectƴon 1, § 7 (p. 106 et 107)

10. INFORMATIONS SUR LES TENDANCES Chapƴtre 4, Sectƴon 1, § 6.3 et 6.4 (p. 
105)

11. PRÉVISIONS OU ESTIMATIONS DU BÉNÉFICE N/A

12. ORGANES D’ADMINISTRATION, DE DIRECTION ET DE SURVEILLANCE ET DIRECTION 
GÉNÉRALE

12.1 Organes d’admƴnƴstratƴon Chapƴtre 2, Sectƴon 1, § 1 (p. 39 à 49)

12.2 Conflƴts d’ƴntérêts au nƴveau des organes d’admƴnƴstratƴon, de dƴrectƴon et de surveƴllance 
et de la dƴrectƴon générale

Chapƴtre 2, Sectƴon 1, § 1.2.3 (p. 40 à 
41)

13. RÉMUNÉRATION ET AVANTAGES

13.1 Montant de la rémunératƴon versée et avantages en nature octroyés par l’émetteur et ses 
fƴlƴales

Chapƴtre 2, Sectƴon 1, § 3 (p. 49 à 62)

13.2 Montant total des sommes provƴsƴonnées ou constatées par aƴlleurs par l’émetteur aux 
fƴns du versement de pensƴons, de retraƴtes ou d’autres avantages

Chapƴtre 2, Sectƴon 1, § 3.1.3.3 (p. 56)

14. FONCTIONNEMENT DES ORGANES D’ADMINISTRATION ET DE DIRECTION

14.1 Date d’expƴratƴon des mandats actuels Chapƴtre 2, Sectƴon 1, § 1.2.1 (p. 39 et 
40)

14.2 Contrats de servƴce lƴant les membres des organes d’admƴnƴstratƴon à l’émetteur ou à l’une
quelconque de ses fƴlƴales

Chapƴtre 2, Sectƴon 1, § 1.2.3 (p. 40 à 
41)
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14.3 Informatƴons sur le comƴté d’audƴt et le comƴté des rémunératƴons de l’émetteur Chapƴtre 2, Sectƴon 1, § 1.4 (p. 47 à 48)

14.4 Déclaratƴon ƴndƴquant sƴ l’émetteur se conforme, ou non, au régƴme de gouvernement 
d’entreprƴse quƴ luƴ est applƴcable

Chapƴtre 2, Sectƴon 1 (p. 38)

14.5 Incƴdences sƴgnƴfƴcatƴves potentƴelles sur la gouvernance d’entreprƴse N/A

15. SALARIÉS

15.1 Nombre de salarƴés Chapƴtre 4, Sectƴon 4, § 6.4.4 (p. 161)

15.2 Partƴcƴpatƴons et stock-optƴons des admƴnƴstrateurs et dƴrƴgeants Chapƴtre 2, Sectƴon 1, § 3.1.3.4 et 
3.1.3.5 (p. 56 et 57)

15.3 Accord prévoyant une partƴcƴpatƴon des salarƴés dans le capƴtal de l’émetteur Chapƴtre 4, Sectƴon 1, § 11 (p. 108 et 
109)

16. PRINCIPAUX ACTIONNAIRES

16.1 Actƴonnaƴres détenant plus de 5 % du capƴtal socƴal ou des droƴts de vote Chapƴtre 4, Sectƴon 1, § 12.8 (p. 111 et 
112)

16.2 Droƴts de vote dƴfférents des actƴonnaƴres susvƴsés Chapƴtre 4, Sectƴon 1, § 12.2 (p. 109)

Chapƴtre 4, Sectƴon 1, § 12.8.2 (p. 111)

16.3 Contrôle de l’émetteur Chapƴtre 4, Sectƴon 1, § 12.8.2 (p.111)

16.4 Accord, connu de l’émetteur, dont la mƴse en œuvre pourraƴt, à une date ultérƴeure, 
entraîner un changement de son contrôle

N/A

17. TRANSACTIONS AVEC DES PARTIES LIÉES Chapƴtre 2, Sectƴon 1, § 4.1 (p. 63)

Chapƴtre 2, Sectƴon 2 (p. 70 et 71)

Chapƴtre 4, Sectƴon 1, § 3 (p. 103 à 105)

Chapƴtre 4, Sectƴon 4, § 6.7 (p. 166)

18. INFORMATIONS FINANCIÈRES CONCERNANT L’ACTIF ET LE PASSIF, LA SITUATION 
FINANCIÈRE ET LES RÉSULTATS DE L’ÉMETTEUR

18.1 Informatƴons fƴnancƴères hƴstorƴques Chapƴtre 4, Sectƴon 6 (p. 171)

18.2 Informatƴons fƴnancƴères ƴntermédƴaƴres N/A

18.3 Audƴt des ƴnformatƴons fƴnancƴères annuelles hƴstorƴques Chapƴtre 4, Sectƴon 6 (p. 171)

18.4 Informatƴons fƴnancƴères pro forma N/A

18.5 Polƴtƴque en matƴère de dƴvƴdendes Chapƴtre 4, Sectƴon 1, § 8.2 (p. 107)

18.6 Procédures judƴcƴaƴres et d’arbƴtrage Chapƴtre 3, Sectƴon 1, § 4.5 (p. 82)

18.7 Changement sƴgnƴfƴcatƴf de la sƴtuatƴon fƴnancƴère de l’émetteur Chapƴtre 4, Sectƴon 1, § 6.1 (p. 105)

19. INFORMATIONS SUPPLÉMENTAIRES

19.1 Capƴtal socƴal Chapƴtre 4, Sectƴon 1, § 12 (p. 109 à 114)

19.2 Acte constƴtutƴf et statuts Chapƴtre 7, Sectƴon 1 (p. 188 à 190)

20. CONTRATS IMPORTANTS Chapƴtre 1, Sectƴon 3, § 3.2 (p. 24)

21. DOCUMENTS DISPONIBLES Chapƴtre 7, Sectƴon 3 (p. 192)
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1. COMPTES ANNUELS Chapƴtre 4, Sectƴon 2 (p. 115 à 135)

2. COMPTES CONSOLIDÉS Chapƴtre 4, Sectƴon 4 (p. 139 à 166)

3. RAPPORT DE GESTION Chapƴtre 4, Sectƴon 1 (p. 94 à 114)

4. PERSONNES RESPONSABLES

4.1. Personnes responsables des ƴnformatƴons contenues dans le Document d’enregƴstrement

unƴversel

Chapƴtre 6, Sectƴon 2, § 1 (p. 191)

4.2 Déclaratƴon des personnes responsables du Document d’enregƴstrement

unƴversel

Chapƴtre 6, Sectƴon 2, § 2 (p. 191)

5. RAPPORTS DES CONTRÔLEURS LÉGAUX

5.1 Rapport général des Commƴssaƴres aux comptes sur les comptes annuels Chapƴtre 4, Sectƴon 3 (p. 136 à 138)

5.2 Rapport des Commƴssaƴres aux comptes sur les comptes consolƴdés Chapƴtre 4, Sectƴon 5 (p. 167 à 170)

6. TABLEAU DES HONORAIRES DES CONTRÔLEURS LÉGAUX Chapƴtre 4, Sectƴon 4, § 6.10 (p. 166)
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